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« FABLAB MOEBIUS »

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE D’INTÉRÊT COLLECTIF

SOCIÉTÉ ANONYME, À CAPITAL VARIABLE

SIÈGE : 42 RUE ST HONORÉ, 77300 FONTAINEBLEAU

RCS « MELUN » EN COURS

STATUTS
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LES SOUSSIGNÉS :

- PROUDHON, Henry, demeurant 28 rue du Dr Siffre, 77930 Perthes, né le 25/04/1979 à
Miramas ;

- VILLAFRUELA, Naimeric, demeurant 34 boulevard du Maréchal Joffre, 77300 Fontainebleau,
né le 17/07/1972 à Nîmes ;

- SIEBENPFEIFFER Henrik, demeurant 41 bis rue Jean Jaurès, 77300 Fontainebleau, né le
24/03/1974 à Bonn ;

- DROUOT Louis, demeurant 4 rue du peintre Sisley, 77250 Moret-Loing-et-Orvanne, né le
20/05/1947 à Paris ;

- COLBOC Julien, demeurant 51 bis rue de la Libération, 77760 Achères la Forêt, né le
09/09/1975 à Paris ;

- GONCALVES Sarah, demeurant 6 impasse de la grande cour, 94520 Perigny, née le
17/11/1982 à Saint-Dié des Vosges ;

- PUJOL D’ANDREBO Quentin, demeurant 9 rue Charles meunier, 77210 Avon, né le
30/11/1989 à Avignon ;

- REBER Hervé, demeurant 24 Rue du Docteur Siffre 77930 Perthes, né le 06/07/1971 à
Sainte Colombe ;

- OULES Denis, demeurant 1 rue Casimir Périer, 77300, Fontainebleau, né le 15/06/1944 à
Castelnau de Brassac ;

- GAUCHER Xavier, demeurant 33 rue d'Auvers, 77123 Noisy-sur-École, né le 25/09/1968 à
Antony ;

- OLZENSKI Isabelle, demeurant 29 rue Pierre-Charles Comte, 77300 Fontainebleau, née le
29/04/1957 à Issy les Moulineaux ;

- SKVORTSOVA Tatiana, demeurant 15 bis rue des Bois, 77300 Fontainebleau, née le
04/04/1962 à Leningrad ;

- SAINTHERAND Jean-Philippe, demeurant 3 rue d’alsace, 77300 Fontainebleau, né le
24/04/1976 à Alfortville ;

- KÖCK Thomas, demeurant 10 allée des sources, 77930 Cély en Bière, né le 02/03/2001 à
Courcouronnes ;

- MEYER BONNETAUD Pascal, demeurant 41 rue des peupliers, 77240 Seine-Port, né le
08/02/1971 à Belfort ;

- POSSAMAI Enrico, demeurant 28 rue des Pleus, 77300 Fontainebleau, né le 10/04/1971 à
Zurich ;

- ZIDI Christelle, demeurant 3 rue beauregard, 91410 Milly-la-Forêt, née le 11/10/1974 à
Valenciennes ;

- GEORGE Olivier, demeurant 20 rue Ferrandière, 69002 Lyon, né le 16/03/1976 à Nancy ;
- RELANDEAU Ludovic, demeurant 16 Boulevard André Maginot, 77300 Fontainebleau, né le

28/05/1969 à Nantes ;
- REANT Fabienne, demeurant 5 impasse de l'aqueduc, 77300 Fontainebleau, née le

19/08/1971 à Draveil ;
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- MISTOUFLET David, demeurant 9 Avenue Dona Mencia, 77950 Chartrettes, né le
23/06/1974 à La Rochelle ;

- PROJIM, 5 place Praslin, 77000 Melun, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Paris sous le numéro 487617375, représentée par JACQUELOT Bertrand ;

- Cuisinez pour bébé, 16 bis rue des grands Réages, 77780 Bourron-Marlotte, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Melun sous le numéro 851263327,
représentée par MAUMENE Jonas ;

- FabLab Moebius, Association domiciliée 8 rue Théodore Rousseau, 77630 Barbizon, SIREN
898299664, représentée par PROUDHON Henry ;

- Smile for Future, Association, 3 rue Paul Tavernier, 77300 Fontainebleau, SIREN 909834467,
représentée par VURCKE Aude ;

- Repair Café Avon, Association domiciliée 27-29 Rue du Vieux Ru 77210 Avon, SIREN
883585069, représentée par NOGUES Dominique.

ONT ÉTABLI AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS D’UNE SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE D’INTÉRÊT COLLECTIF
ANONYME DEVANT EXISTER ENTRE EUX ET TOUTE PERSONNE QUI VIENDRAIT ULTÉRIEUREMENT
À ACQUÉRIR LA QUALITÉ D’ASSOCIÉ.
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PRÉAMBULE

Contexte général

Depuis 2001, le mouvement des Makers se développe partout dans le monde, et notamment à
partir du MIT (Massachussets Institute of Technology) aux Etats-Unis. Ce mouvement gagne la
France à partir de 2009 qui voit apparaître son premier Fablab : Artilect à Toulouse. Une charte des
Fablab est décrite par le MIT en 2012. Elle établit clairement ce qu’est un fablab : un lieu
permettant l’invention grâce à la mise à disposition d’outils de fabrication digitale. Au fil du temps,
les fablabs ont développé des valeurs communes dont : le partage du savoir, l’apprentissage par le
faire, la démocratisation du savoir scientifique et technique. Les fablabs sont des endroits ouverts
à tous : familles, élèves, bricoleurs, inventeurs etc. Avec leur développement, la demande
croissante d’entreprises ou de particuliers qui souhaitent développer ou réaliser des projets s’est
accélérée.
En 2014, la Seine et Marne ne disposait d’aucun lieu contribuant à la démocratisation du savoir
scientifique et technique ainsi qu’à la fabrication digitale. La création du Fablab Moebius en 2014
répond à la volonté de permettre à tout un chacun de se former, d’expérimenter, de fabriquer et
d’innover à travers les outils mis à leur disposition et l’accompagnement de son personnel…

Historique de la démarche

Le projet a pour origine la création de l’association FabLab Moebius en 2014 par Naimeric
Villafruela, entrepreneur dans la fabrication digitale. Il est très vite rejoint par Henry Proudhon,
chercheur au CNRS dans les matériaux, immédiatement séduit par cette initiative et le potentiel
d’innovation et de dissémination qu’elle porte en son sein. Au bout d’un an, l’association s’installe
à Barbizon, dans un local mis à disposition par la commune, où elle se développe à un rythme
régulier pendant plusieurs années. Elle agrège une communauté dynamique de particuliers,
venant de nombreuses communes avoisinantes, d’horizons très différents, qui se retrouvent le
samedi après-midi. Le fablab organise de nombreuses formations ouvertes à tous et répond
également ponctuellement à des demandes des entreprises. Le besoin d’une ouverture élargie sur
la semaine complète dans un lieu accessible au plus grand nombre se fait alors sentir. Depuis 2019,
le fablab multiplie les démarches à la recherche d’une opportunité de changement d’échelle, afin
d’offrir un service de proximité aux entreprises, artisans, créateurs de startups tout en gardant le
lien fort avec le grand public. Le projet rencontre un besoin de l’école des mines qui souhaite
s’ouvrir vers le public de manière plus affirmée sur son site de fontainebleau et un bâtiment
inoccupé sur le campus est sélectionné pour abriter le projet en partenariat avec Mines Paris. Avec
le soutien technique de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, des
financements sont demandés auprès de l'État, dans le cadre du Contrat Territorial de Relance et de
Transition Écologique (CRTE) du Pays de Fontainebleau et de la région pour rénover le bâtiment et
sont obtenus en juillet 2022. Entre temps le projet reçoit un accompagnement par le DLA77
(dispositif proposé par l’association France Active Seine et Marne Essonne dont la communauté
d’agglomération est partenaire dans le cadre de sa politique de soutien à l’ESS) qui aide Henry et
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Naimeric à en consolider les fondements, établir un plan de financement et confirmer le statut de
SCIC pour fédérer tous les acteurs et partenaires et ainsi assurer l’ancrage social et économique du
FabLab sur le territoire de sa région. L’ensemble des acteurs a alors été invité à participer à la
rédaction des présents statuts pour réellement démarrer le volet entrepreneurial du projet.

Finalité d'intérêt collectif de la Scic

Ce projet vise à favoriser le développement du territoire, notamment économique via l’innovation
technique, par tous, pour tous, grâce à la mise à disposition d’outils, de compétences et de
savoir-faire au service des résidents du territoire au sens large (habitants, entreprises, organismes).
La constitution en SCIC va favoriser cet ancrage territorial et permettre à chaque acteur de
s’investir dans le projet au bénéfice de tous.

Les objectifs du projet sont multiples :
● Développement économique local ;
● Développement du lien social au travers de la collaboration et de la réalisation de projets

techniques ;
● Promotion du savoir scientifique, du numérique, des art et techniques ;
● Recherche et innovation ;
● Partage et démocratisation du savoir (éducation populaire, enseignement, lutter contre les

stéréotypes de genre…) ;
● Sensibilisation aux impacts des technologies sur l’environnement ;
● Promotion des ressources naturelles locales sur la réalisation de projets (bois…) ;
● Démarche Low-tech.

Pour atteindre ces objectifs, le Fablab souhaite développer les axes de projet principaux suivant :
● Développement économique local ;
● Un laboratoire d’expérimentation afin de développer l’innovation locale ;
● Développement local et collaboratif ;
● L’éducation et la démocratisation du savoir scientifique et technique.

Les valeurs et principes coopératifs

Le choix de la forme de société coopérative d’intérêt collectif constitue une adhésion à des valeurs
coopératives fondamentales telles que définies par l’Alliance Coopérative Internationale avec
notamment :

● la prééminence de la personne humaine ;
● la démocratie ;
● la solidarité ;
● un sociétariat multiple ayant pour finalité l’intérêt collectif au-delà de l’intérêt personnel de

ses membres ;
● l’intégration sociale, économique et culturelle, dans un territoire déterminé par l’objet

social.
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Le statut de SCIC se trouve en parfaite adéquation, par son organisation et ses objectifs, avec le
projet présenté ci-dessus. Pour affirmer cette démarche ancrée dans l’ESS, une fois constituée, la
SCIC FabLab Moebius cherchera à obtenir un agrément Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale (ESUS).
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TITRE I

FORME - DÉNOMINATION- DURÉE - OBJET – SIÈGE SOCIAL

1. Forme

Il est créé entre les soussignés et il existe entre eux, et ceux qui deviendront par la suite associés,
une société coopérative d’intérêt collectif anonyme, à capital variable régie par :
● les présents statuts ;
● la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, notamment le

Titre II ter portant statut des Scic et le décret n° 2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société
coopérative d’intérêt collectif ;
● les articles L.231-1 à L.231-8 du Code de commerce applicables aux sociétés à capital

variable ;
● le livre II du Code de commerce ainsi que le décret du 23 mars 1967 sur les sociétés

commerciales codifié dans la partie réglementaire du Code de commerce.

2. Dénomination

La société a pour dénomination : Fablab Moebius.

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres,
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou
suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société Coopérative d’Intérêt Collectif Anonyme,
à capital variable » ou du signe « Scic SA à capital variable ».

3. Durée

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter du jour de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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4. Objet

L’intérêt collectif défini en préambule se réalise notamment à travers les activités suivantes :
● Fourniture de services et de prestations de fabrication, prototypage,
● Formation, conseil et conception ;
● Développement, animation et gestion d’un atelier de fabrication ;
● Développement, animation et gestion d’ateliers scientifiques destinés notamment aux

scolaires et en lien avec le territoire ;
● Location d’un espace de coworking.

Et toutes activités annexes, connexes ou complémentaires s'y rattachant directement ou
indirectement, ainsi que toutes opérations civiles, commerciales, industrielles, mobilières,
immobilières, de crédit, utiles directement ou indirectement à la réalisation de l'objet social.
L’objet de la Scic est de participer au développement local, notamment économique, tout en
s’attachant à diversifier et rendre accessible son offre pour ses publics cibles bénéficiaires
(entreprises, créateurs et jeunes entreprises, publics éloignés de l’emploi ou en reconversion,
scolaires et jeunes,…).

L’objet de la Scic rend celle-ci éligible aux conventions, agréments et habilitations mentionnées à
l’article 19 quindecies de la loi du 10 septembre 1947.

5. Siège social

Le siège social est fixé au 42 rue St Honoré, 77300 FONTAINEBLEAU.

La modification du siège social dans le même département ou un département limitrophe peut
être décidée par le conseil d’administration sous réserve de ratification par la plus prochaine
assemblée générale ordinaire. La modification du siège social dans tout autre lieu est soumise à
délibération de l'assemblée générale extraordinaire des associés.
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TITRE II

APPORT ET CAPITAL SOCIAL – VARIABILITÉ DU CAPITAL

6. Apports et capital social initial

Le capital social initial a été fixé à 34050 euros divisé en 227 parts de 150 euros chacune, non
numérotées en raison de la variabilité du capital social et réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports.

Apports en numéraire
Le capital est réparti entre les différents types d’associés de la manière suivante :

6.1. Fondateurs / Sages

Nom, prénom, adresse Nombre
de Parts

Apport

Naimeric Villafruela, 34 Boulevard du Maréchal Joffre, 77300
Fontainebleau

20 3000 €

Henry Proudhon, 28 rue du Dr Siffre, 77930 Perthes 10 1500 €
Total Fondateurs 30 4500 €

6.2. Contributeurs de l’activité

Nom, prénom, adresse Nombre
de Parts

Apport

Aucun 0 0
Total Contributeurs 0 0 €

6.3. Bénéficiaires personnes physiques

Nom, prénom/ dénomination, adresse/siège Parts Apport
Louis Drouot, 4 rue du peintre Sisley, 77250
Moret-Loing-et-Orvanne

20 3000 €

Julien Colboc, 51 Rue de la Libération, 77760 Achères-la-Forêt 2 300 €
Sarah Gonçalves, 6 impasse de la grande cour, 94520 Perigny 5 750 €
Pujol d’Andrebo Quentin, 9 rue Charles meunier, 77210 Avon 1 150 €
Reber Hervé, 24 Rue du Docteur Siffre 77930 Perthes 1 150 €
Denis Oulès, 1 rue Casimir Périer, 77300, Fontainebleau 2 300 €
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Xavier Gaucher, 33 rue d'Auvers, 77123 Noisy-sur-École 1 150 €
Isabelle Olzenski, 29 rue Pierre-Charles Comte, 77300
Fontainebleau

3 450 €

Tatiana Skvortsova, 15bis rue des Bois, 77300 Fontainebleau 6 900 €
Jean-Philippe Saintherand, 3 rue d’alsace, 77300 Fontainebleau 2 300 €
Thomas Köck, 10 allée des sources, 77930 Cély-en-Bière 1 150 €
Meyer Bonnetaud Pascal, 41 rue des peupliers, 77240 Seine-Port 1 150 €
Possamai Enrico, 28, rue des Pleus, 77300 Fontainebleau 2 300 €
Christelle Zidi, 3 rue beauregard, 91410 Milly-la-Forêt 2 300 €
Olivier George, 20 rue Ferrandière, 69002 Lyon 1 150 €
Ludovic Relandeau, 16 Boulevard André Maginot, 77300
Fontainebleau

2
300 €

Fabienne Réant, 5 impasse de l'aqueduc, 77300 Fontainebleau 1 150 €
David Mistouflet, 9 Avenue Dona Mencia, 77950 Chartrettes 2 300 €

Total Bénéficiaires personnes physiques 55 8250 €

6.4. Bénéficiaires personnes morales

Nom, prénom/ dénomination, adresse/siège Parts Apport

PROJIM, 5 place Praslin, 77000 Melun 33 4950 €
Cuisinez pour bébé SARL
16 bis rue des grands réages, 77780 Bourron Marlotte

10 1500 €

Total Bénéficiaires personnes morales 43 6450 €

6.5. Collectivités locales et leurs groupements, Organismes publics

Nom prénom/dénomination, adresse/ siège social Parts Apport
Total Collectivités locales et leurs groupements, Organismes publics 0 0 €

6.6. Associations

Nom prénom/dénomination, adresse/ siège social Parts Apport
Association FabLab Moebius, 8 rue Théodore Rousseau 77630
Barbizon

10 1500 €

Association Smile for Future, 3 Rue Paul Tavernier, 77300
Fontainebleau

2 300 €

Association Repair Café Avon, 27-29 Rue du Vieux Ru, 77210
Avon

1 150 €

Total Associations 13 1950 €
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Soit un total de 21150 euros représentant le montant intégralement libéré des parts ainsi qu’il est
attesté par la banque Crédit-Agricole Brie-Picardie, agence de Fontainebleau, dépositaire des
fonds.

Apports en nature
M. Naimeric Villafruela apporte à la société sous les garanties ordinaires et de droit :
Désignation : Imprimantes 3D, matériel électroportatif et outillage
Evaluation : 7925 € arrondi à 7800 €
En contrepartie de son apport, M. Naimeric Villafruela reçoit 52 parts sociales de valeur
nominale 150 euros. Il relève du type d’associés Fondateur.

M. Henrik Siebenpfeiffer apporte à la société sous les garanties ordinaires et de droit :
Désignation : Machine CNC 3 axes BZT-PFE1010-PX avec routeur KRESS 1050W
Evaluation : 5107 € arrondi à 5100 €
En contrepartie de son apport, M. Henrik Siebenpfeiffer reçoit 34 parts sociales de valeur
nominale 150 euros. Il relève du type d’associés Bénéficiaires personnes physiques.

L’évaluation des apports a été faite au vu du rapport de M. Laurent Menager, Commissaire aux
apports désigné par les fondateurs, sur proposition du Président du Tribunal de commerce de
Melun le 09 janvier 2023. Le rapport a été établi sous sa responsabilité le 23 avril 2023 et déposé
au siège social de la société. L’état des apports en nature figure en annexe.

L’ensemble des apports s’élève à la somme de 34050 €, représentant :
● les apports en numéraire pour un montant total de 21150 €
● les apports en nature pour un montant total de 12900 €

7. Variabilité du capital

Le capital est variable. Il peut augmenter à tout moment, soit au moyen de souscriptions nouvelles
effectuées par les associés, soit par l'admission de nouveaux associés.

Toute souscription de parts donne lieu à la signature d'un bulletin de souscription en deux
originaux par l'associé.

Le capital peut diminuer à la suite de retraits, perte de la qualité d'associé, exclusions, décès et
remboursements, dans les cas prévus par la loi et les statuts sous réserve des limites et conditions
prévues ci-après.
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8. Capital minimum

Le capital social ne peut être ni inférieur à 18.500 €, ni réduit, du fait de remboursements,
au-dessous du quart du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la coopérative.

Par application de l’article 7 de la loi du 10 septembre 1947 modifié par la loi n° 2008-679 du 3
juillet 2008, les coopératives constituées sous forme de sociétés à capital variable régies par les
articles L.231-1 et suivants du Code de commerce ne sont pas tenues de fixer dans leurs statuts le
montant maximal que peut atteindre leur capital.

9. Parts sociales

9.1. Valeur nominale et souscription

La valeur des parts sociales est uniforme. Si elle vient à être portée à un chiffre supérieur à celui
fixé à l'article 6, il sera procédé au regroupement des parts déjà existantes de façon telle que tous
les associés demeurent membres de la coopérative.

Aucun associé n’est tenu de souscrire et libérer plus d’une seule part lors de son admission, sous
réserve des dispositions de l’article 14.2.

La responsabilité de chaque associé ou détenteur de parts est limitée à la valeur des parts qu'il a
souscrites ou acquises.

Les parts sociales sont nominatives et indivisibles. La coopérative ne reconnaît qu'un propriétaire
pour chacune d'elle.

9.2. Transmission

Les parts sociales ne sont transmissibles à titre gracieux ou onéreux qu’entre associés après
agrément de la cession par le conseil d’administration, nul ne pouvant être associé s’il n’a pas été
agréé dans les conditions statutairement prévues.

Le décès de l’associé personne physique entraîne la perte de la qualité d’associé, les parts ne sont,
en conséquence, pas transmissibles par décès.
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10. Nouvelles souscriptions

Le capital peut augmenter par toutes souscriptions effectuées par des associés qui devront,
préalablement à la souscription et à la libération de leurs parts, obtenir l'autorisation du conseil
d’administration et signer le bulletin cumulatif de souscription en deux originaux.

11. Annulation des parts

Les parts des associés retrayants, ayant perdu la qualité d'associé, exclus ou décédés sont
annulées. Les sommes qu'elles représentent sont assimilées à des créances ordinaires et
remboursées dans les conditions prévues à l’article 17.

Aucun retrait ou annulation de parts ne peut être effectué s’il a pour conséquence de faire
descendre le capital social en deçà du seuil prévu à l’article 8.
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TITRE III

ASSOCIÉS - ADMISSION – RETRAIT – NON-CONCURRENCE

12. Associés et catégories

12.1. Conditions légales

La loi impose que figurent parmi les associés au moins deux personnes ayant respectivement avec
la coopérative la double qualité d’associé et de :

● Salarié ;
● Bénéficiaire à titre habituel gratuit ou onéreux des activités de la coopérative.

Elle impose également la présence d’un troisième associé qui devra, outre sa qualité d’associé,
répondre à l’une des qualités suivantes :

● être une personne physique qui participe bénévolement à l’activité de la coopérative ;
● être une collectivité publique ou son groupement ;
● être une personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen que ceux

précités à l'activité de la coopérative.

Toutefois, si parmi ces collectivités publiques associées, figurent des collectivités territoriales ou
leurs groupements, ces dernières ne peuvent pas détenir ensemble plus de 50 % du capital de la
société.

La société répond à cette obligation légale lors de la signature des statuts. Elle mettra tout en
œuvre pour la respecter pendant l'existence de la Scic.

Si, au cours de l’existence de la société, l’un de ces trois types d’associés vient à disparaître, le
conseil d’administration devra convoquer l’assemblée générale extraordinaire afin de décider s’il y
a lieu de régulariser la situation ou de poursuivre l’activité sous une autre forme coopérative.

Les collectivités et leurs groupements seront aussi tenus de désigner dans leurs instances de
décision un représentant au sein de la SCIC.

12.2. Catégories

Les catégories sont des groupes de sociétaires qui ont un rapport de nature distincte aux activités
de la société. Leur rassemblement crée le multi sociétariat qui caractérise la Scic. Ces catégories
prévoient, le cas échéant, des conditions de candidature, de souscription, d’admission et de perte
de qualité d’associé pouvant différer.
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Les catégories sont exclusives les unes des autres.

La création de nouvelles catégories ainsi que la modification de ces catégories, sont décidées par
l'assemblée générale extraordinaire.

Sont définies dans la SCIC Fablab Moebius les 6 catégories d’associés suivantes :

1. Catégorie des Fondateurs : [les membres fondateurs : Naimeric VILLAFRUELA et Henry
PROUDHON]
2. Catégorie des Contributeurs de l’activité : [Toute personne salariée de l’entreprise ou rémunérée
sous forme d’honoraires et qui contribue à l’objet de la société]
3. Catégorie des Bénéficiaires Personnes Physiques : [Toute personne physique utilisatrice du lieu
et des services proposés par le Fablab]
4. Catégorie des Bénéficiaires Personnes Morales : [Toute société inscrite au registre du commerce
et des sociétés, du registre de la chambre des métiers ou du tribunal de commerce, ainsi que les
auto-entrepreneurs]
5. Catégorie des Associations : [Toute association loi 1901]
6. Catégorie des Collectivités Locales et de leurs Groupements, Organismes Publics : [Toute
collectivité locale publique ou personne morale non inscrite au registre du commerce et des
sociétés]

Un associé qui souhaiterait changer de catégorie doit adresser sa demande au conseil
d’administration en indiquant de quelle catégorie il souhaiterait relever. Le conseil d’administration
est seul compétent pour décider du changement de catégorie.

13. Candidatures

Peuvent être candidates toutes les personnes physiques ou morales qui entrent dans l’une des
catégories définies à l’article 12.2 et respectent les modalités d’admission prévues dans les statuts.

Les présents statuts, en application de l’article 19 septies de la loi du 10 septembre 1947,
définissent les conditions dans lesquelles les salariés pourront être tenus de demander leur
admission en qualité d’associé.

Si la candidature obligatoire au sociétariat est prévue, elle devra être expressément mentionnée
dans le contrat de travail et ne concernera que les salariés sous contrat à durée indéterminée. Le
contrat de travail devra comporter les indications suivantes :
● Le statut de coopérative d’intérêt collectif de l’entreprise et l’obligation permanente de

comprendre, parmi les associés, des salariés et des bénéficiaires, à titre habituel, des
activités de la coopérative ;

● La remise d’une copie des statuts de la société ;
● Le terme à partir duquel la candidature au sociétariat sera obligatoire ;
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● L’acceptation par le salarié des particularités des statuts et sa décision de présenter sa
candidature selon les modalités et dans les délais statutairement fixés ;

● L’engagement de candidature au sociétariat comme condition déterminante de l’embauche
dans l’entreprise.

Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée prévoyant une telle obligation
seront tenus de présenter leur candidature après 1 an d’ancienneté dans la coopérative.

14. Admission des associés

Tout nouvel associé s'engage à souscrire et libérer au moins une part sociale lors de son admission,
sauf conditions particulières énoncées à l’article 14.2.

14.1. Modalités d’admission

L’admission est régie par les dispositions décrites ci-dessous.

Lorsqu’une personne physique ou morale souhaite devenir associée, elle doit présenter sa
candidature par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au conseil d’administration
qui soumet la candidature à la prochaine assemblée générale ordinaire.

L’admission d'un nouvel associé est du seul ressort de l’assemblée générale et s’effectue dans les
conditions prévues pour les délibérations ordinaires. En cas de rejet de sa candidature, qui n’a pas
à être motivé, le candidat peut renouveler celle-ci tous les ans.

Les parts sociales souscrites lors de l’admission d’un candidat au sociétariat doivent être
intégralement libérées lors de la souscription.

Le statut d'associé prend effet après agrément de l’assemblée générale, sous réserve de la
libération de la ou des parts souscrites dans les conditions statutairement prévues.

Le statut d’associé confère la qualité de coopérateur. Le conjoint d’un associé coopérateur n’a pas,
en tant que conjoint la qualité d’associé et n’est donc pas coopérateur. Les mêmes dispositions sont
applicables en cas de Pacs.

La candidature au sociétariat emporte acceptation des statuts et du règlement intérieur de la Scic.
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14.2. Souscriptions initiales

Les souscriptions sont liées à la double qualité de coopérateur et d’associé mentionnée à l’article
12.

14.2.1. Souscriptions des Fondateurs/Sages 

L’associé Fondateur/Sage souscrit et libère au moins 10 part(s) sociale(s) lors de son admission.

14.2.2. Souscriptions des Contributeurs de l’activité

L’associé Contributeurs de l’activité souscrit et libère au moins 5 part(s) sociale(s) lors de son
admission.

14.2.3. Souscriptions des Bénéficiaires Personne Physique

L’associé Bénéficiaire Personne Physique souscrit et libère au moins 1 part(s) sociale(s) lors de son
admission.

14.2.4. Souscriptions des Bénéficiaires Personne Morale

L’associé Bénéficiaire Personne Morale souscrit et libère au moins 2 part(s) sociale(s) lors de son
admission.

14.2.5. Souscriptions des Associations

L’associé Association souscrit et libère au moins 1 part(s) sociale(s) lors de son admission.

14.2.6. Souscriptions des Collectivités Locales et leurs Groupements et des
Organismes Publics

L’associé Collectivité locale ou groupement de collectivités locales ou organisme public souscrit et
libère au moins 20 part(s) sociale(s) lors de son admission.

14.3. Modification des montants de souscription des nouveaux associés

La modification de ces critères applicable pour les nouveaux associés est décidée par l'assemblée
des associés statuant dans les conditions fixées pour la modification des statuts.
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15. Perte de la qualité d'associé

La qualité d'associé se perd :

● par la démission de cette qualité, notifiée par écrit au Président du conseil d'administration
et qui prend effet immédiatement, sous réserve des dispositions de l'article 11 ;

● par le décès de l'associé personne physique ;
● par la décision de liquidation judiciaire de l’associé personne morale ;
● par l'exclusion prononcée dans les conditions de l'article 16 ;
● par la perte de plein droit de la qualité d’associé.

La perte de qualité d'associé intervient de plein droit :
● lorsqu’un associé cesse de remplir l'une des conditions requises à l’article 12 ;
● pour l’associé salarié à la date de la cessation de son contrat de travail, quelle que soit la

cause de la rupture de son contrat. Néanmoins, s’il souhaite rester associé et dès lors qu’il
remplit les conditions de l’article 12, le salarié pourra demander un changement de
catégorie d’associés au conseil d’administration seul compétent pour décider du
changement de catégorie et qui devra se prononcer avant la fin du préavis ;

● pour toute association loi 1901 n'ayant plus aucune activité ;
● lorsque l'associé qui n'a pas été présent ou représenté à 2 assemblées générales ordinaires

annuelles consécutives n’est ni présent, ni représenté lors de l’assemblée générale
ordinaire suivante, soit la 3ième.
Le Président du conseil d’administration devra avertir l’associé en cause des conséquences
de son absence au plus tard lors de l’envoi de la convocation à cette 3ième assemblée
générale ordinaire. Cet avertissement sera communiqué par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception. Sous réserve de cette information préalable, la perte de la
qualité d’associé intervient dès la clôture de l’assemblée.

Dans tous les cas, la perte de plein droit de la qualité d’associé est constatée par le conseil
d’administration qui en informe les intéressés par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception.

Les dispositions ci-dessus ne font pas échec à celles de l'article 8 relatives au capital minimum.

Lors de l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice, le conseil d’administration
communique un état complet du sociétariat indiquant notamment le nombre des associés de
chaque catégorie ayant perdu la qualité d'associé.
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16. Exclusion

L'assemblée des associés statuant dans les conditions fixées pour la modification des statuts, peut
toujours exclure un associé qui aura causé un préjudice matériel ou moral à la société. Le fait qui
entraîne l’exclusion est constaté par le conseil d’administration dont le président est habilité à
demander toutes justifications à l’intéressé nonobstant l’application de l’article 18 relatif à
l’obligation de non-concurrence.

Une convocation spécifique doit être préalablement adressée à l'intéressé afin qu’il puisse
présenter sa défense. L’absence de l’associé lors de l’assemblée est sans effet sur la délibération de
l’assemblée. L'assemblée apprécie librement l'existence du préjudice.

La perte de la qualité d’associé intervient dans ce cas à la date de l’assemblée qui a prononcé
l’exclusion.

17. Remboursement des parts des anciens associés et remboursements partiels des
associés

17.1. Montant des sommes à rembourser
Le montant du capital à rembourser aux associés dans les cas prévus aux articles 15 et 16, est
arrêté à la date de clôture de l'exercice au cours duquel la perte de la qualité d'associé est devenue
définitive ou au cours duquel l’associé a demandé un remboursement partiel de son capital social.

Les associés n'ont droit qu'au remboursement du montant nominal de leurs parts, sous déduction
des pertes éventuelles apparaissant à la clôture de l'exercice.

Pour le calcul de la valeur de remboursement de la part, les pertes s’imputent pour partie sur les
réserves statutaires et pour partie sur le capital. Le montant des pertes à imputer sur le capital se
calcule selon la formule suivante :

Perte 𝑥 =   𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙
𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙+𝑅é𝑠𝑒𝑟𝑣𝑒𝑠 𝑠𝑡𝑎𝑡𝑢𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠

● le capital à retenir est celui du dernier jour de l’exercice auquel a été réintégré le capital
des associés sortants ;

● les réserves statutaires sont celles inscrites au bilan au dernier jour de l’exercice.
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17.2. Pertes survenant dans le délai de 5 ans

S'il survenait dans un délai de cinq années suivant la perte de la qualité d'associé, des pertes se
rapportant aux exercices durant lesquels l'intéressé était associé de la coopérative, la valeur du
capital à rembourser serait diminuée proportionnellement à ces pertes. Au cas où tout ou partie
des parts de l'ancien associé auraient déjà été remboursées, la coopérative serait en droit d'exiger
le reversement du trop perçu.

17.3. Ordre chronologique des remboursements et suspension des remboursements

Les remboursements ont lieu dans l'ordre chronologique où ont été enregistrées les pertes de la
qualité d'associé ou la demande de remboursement partiel.
Ils ne peuvent avoir pour effet de réduire le capital à un montant inférieur au minimum prévu à
l'article 8. Dans ce cas, l'annulation et le remboursement des parts ne sont effectués qu'à
concurrence de souscriptions nouvelles permettant de maintenir le capital au moins à ce
minimum.

17.4. Délai de remboursement

Les anciens associés et leurs ayants droit ne peuvent exiger, avant un délai de 5 ans, le règlement
des sommes leur restant dues sur le remboursement de leurs parts, sauf décision de
remboursement anticipé prise par le conseil d’administration. Le délai est précompté à compter de
la date de la perte de la qualité d’associé ou de la demande de remboursement partiel.

Le montant dû aux anciens associés ou aux associés ayant demandé un remboursement partiel ne
porte pas intérêt.

17.5. Remboursements partiels demandés par les associés

La demande de remboursement partiel est faite auprès du président du conseil d’administration
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise en main propre contre
décharge.

Les remboursements partiels sont soumis à autorisation préalable du conseil d’administration.

Ils ne peuvent concerner que la part de capital excédant le minimum statutaire de souscription
prévu à l’article 14.2 des présents statuts.
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18. Non-concurrence

Sauf accord exprès du conseil d’administration, tout associé de la société, hormis ceux issus de la
catégorie Collectivités Locales et leurs Groupements et des Organismes Publics, s’interdit pendant
la période durant laquelle il fait partie de la société et pendant une période de 2 ans à compter de
la perte de la qualité d’associé de participer, directement ou indirectement, à quelque titre et sous
quelque forme que ce soit, à des activités de même nature que celles exploitées ou développées
par la société et exercées dans la zone géographique définie ci-après.
A cette fin, il s’engage notamment :
● à n’exercer aucune fonction de gestion, de direction, d’administration ou de surveillance au

sein d’une entreprise exploitant ou développant de telles activités,
● à ne pas démarcher les clients de la société et à ne pas débaucher ses salariés.

Cette interdiction porte sur la zone géographique comprise dans un rayon de 50 kilomètres à vol
d’oiseau du siège social et/ou de tout établissement permanent de la société.

Cette disposition ne prive pas l’associé de la possibilité d’être salarié d’une entreprise exerçant une
activité de même nature.

La violation de l’interdiction pourra donner lieu à attribution de dommages-intérêts au profit de la
société.
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TITRE IV

COLLÈGES DE VOTE

19. Définition et modifications des collèges de vote

Les collèges de vote ne sont pas des instances titulaires de droits particuliers ou conférant des
droits particuliers à leurs membres. Sans exonérer du principe un associé = une voix, ils permettent
de comptabiliser le résultat des votes en assemblée générale en pondérant le résultat de chaque
vote en fonction de l’effectif ou de l’engagement des coopérateurs. Ils permettent ainsi de
maintenir l'équilibre entre les groupes d'associés et la garantie de la gestion démocratique au sein
de la coopérative.

Les membres des collèges peuvent se réunir aussi souvent qu’ils le souhaitent pour échanger sur
des questions propres à leur collège. Ces échanges ne constituent pas des assemblées au sens des
dispositions du Code de commerce, et les frais de ces réunions ne sont pas pris en charge par la
société. Les délibérations qui pourraient y être prises n’engagent, à ce titre, ni la société, ni ses
mandataires sociaux, ni les associés.

19.1. Définition et composition

Il est défini 3 collèges de vote au sein de la Scic Fablab Moebius Leurs droits de vote et
composition sont les suivants :

Nom collège Composition du collège de vote Droit de vote

Collège A Fondateurs et Contributeurs à l’activité 30 %

Collège B
Bénéficiaires Personne Physique, Bénéficiaires
Personne Morale

40 %

Collège C
Associations, Collectivités territoriales et leurs
groupements et Organismes publiques

30 %

Lors des assemblées générales des associés, pour déterminer si la résolution est adoptée par
l’assemblée, les résultats des délibérations sont totalisés par collèges de vote auxquels sont
appliqués les coefficients ci-dessus avec la règle de la proportionnalité.

Il suffit d'un seul membre pour donner naissance, de plein droit, à l'un des collèges mentionnés
ci-dessus.

Ces collèges ne sont pas préfigurés par les catégories et peuvent être constitués sur des bases
différentes.
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Chaque associé relève d'un seul collège de vote. En cas d'affectation possible à plusieurs collèges
de vote, c'est le conseil d’administration qui décide de l'affectation d'un associé.

Un associé qui cesse de relever d'un collège de vote mais remplit les conditions d'appartenance à
un autre peut demander son transfert par écrit au conseil d’administration qui accepte ou rejette
la demande et informe l’assemblée générale de sa décision.

19.2. Défaut d’un ou plusieurs collèges de vote

Lors de la constitution de la société, si un ou deux des collèges de vote cités ci-dessus ne
comprennent aucun associé, ou si au cours de l’existence de la société des collèges de vote
venaient à disparaître sans que leur nombre ne puisse descendre en dessous de 3, les droits de
vote correspondants seront reportés vers le collège A, sans pouvoir porter le nombre de voix d’un
collège à plus de 50 %.
Si tel devait être le cas, les droits de vote en sus, seraient répartis de façon égalitaire entre les
autres collèges restants.

Si, au cours de l’existence de la société, le nombre de collèges de vote descendait en dessous de 3,
la pondération des voix prévue à l’article 19.1 ne s’appliquerait plus aux décisions de l’assemblée
générale.

Comme indiqué ci-dessus, il suffit d'un seul membre pour donner ou redonner naissance, de plein
droit, à l'un des collèges de vote mentionné ci-dessus.

19.3. Modification du nombre, de la composition des collèges de vote ou de la
répartition des droits de vote

La modification de la composition des collèges ou du nombre de collèges de vote peut être
proposée par le conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire.
Une demande de modification peut également être émise par des associés dans les conditions de
l’article 23.3. Elle doit être adressée par écrit au Président du conseil d'administration. La
proposition du conseil d'administration ou la demande des associés doit être motivée et
comporter un ou des projet(s) de modification soit de la composition des collèges, soit de leur
nombre, soit des deux.

Indépendamment d’une modification de la composition ou du nombre des collèges de vote, le
conseil d'administration ou des associés, dans les conditions prévues aux dispositions de l’article
23.3, peuvent demander à l’assemblée générale extraordinaire la modification de la répartition des
droits de vote détenus par les collèges.

19.4.
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TITRE V

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DIRECTION GÉNÉRALE

20. Conseil d’administration

20.1. Composition

La coopérative est administrée par un conseil d’administration composé de 3 à 18 membres au
plus, associés ou non, nommés au scrutin secret et à la majorité des suffrages par l’assemblée
générale.

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou morales. Dans ce dernier cas, la
personne morale est tenue de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes
conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était
administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne
morale qu’il représente.

Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne peut être supérieur au
tiers du nombre total des administrateurs. Les représentants permanents des personnes morales
sont pris en compte dans ce quota. Si cette limite est dépassée, l’administrateur le plus âgé sera
réputé démissionnaire d’office.

Tout associé salarié peut être nommé en qualité de membre du conseil d’administration sans
perdre, le cas échéant, le bénéfice de son contrat de travail.

La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions d’administrateur ne portent
pas atteinte au contrat de travail éventuellement conclu par l’intéressé avec la coopérative, qu’il ait
été suspendu ou qu’il se soit poursuivi parallèlement à l’exercice du mandat.

20.2. Durée des fonctions – Jetons de présence

La durée des fonctions des administrateurs est de 3 ans, à l’exception des premiers administrateurs
nommés dans les statuts dont la durée du mandat ne peut excéder trois ans.

Le conseil est renouvelable par 1/3 tous les ans. L’ordre de première sortie est déterminé par tirage
au sort effectué en séance du conseil d’administration (en cas de nombre impair, le nombre des
premiers sortants est arrondi à l’inférieur). Une fois établi, le renouvellement a lieu par ordre
d’ancienneté de nomination.

Les fonctions d’administrateur prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire ayant statué
sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.
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Les administrateurs sont rééligibles. Ils sont révocables à tout moment par l’assemblée générale
ordinaire, même si cette question ne figure pas à l’ordre du jour.

En cas de vacance par suite de décès ou de démission, et à condition que trois membres au moins
soient en exercice, le conseil peut pourvoir au remplacement du membre manquant en cooptant
un nouvel administrateur du même collège pour le temps qui lui restait à courir. Le choix du conseil
doit être soumis à la ratification de la prochaine assemblée générale.

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, les administrateurs restants doivent
réunir immédiatement l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter l’effectif du conseil.

Les administrateurs peuvent percevoir à titre de jetons de présence une somme fixe annuelle
allouée par l’assemblée générale en rémunération de leur activité. L’assemblée en détermine le
montant et le conseil d’administration la répartition entre les administrateurs.

20.3. Réunions du conseil

Le conseil se réunit au moins au minimum 1 fois par an.

Il est convoqué, par tous moyens, par son président ou la moitié de ses membres. Si le conseil ne
s’est pas réuni depuis plus de deux mois, les administrateurs constituant au moins le tiers du
conseil peuvent, en indiquant l’ordre du jour de la séance, demander au Président de convoquer le
conseil.

En cas de dissociation des fonctions de direction, le directeur général peut également demander au
président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé.

Le Président ne pourra tenir des conseils d’administration par des moyens de télé transmission, y
compris par audioconférence et visioconférence, que si un règlement intérieur définissant les
modalités de recours à ces moyens, qui doivent permettre l’identification des administrateurs, est
mis en place par le conseil d’administration.

Une réunion physique se tiendra obligatoirement pour :
- L’arrêté des comptes annuels ;
- L’arrêté du rapport de gestion du conseil d’administration ;
- Le choix du mode de direction générale ; cumul ou dissociation des fonctions de Président

du Conseil d’administration et de Directeur général ;
- Toute opération de fusion-scission ;
- Toute opération de cession d’actifs.

Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. Le nombre de pouvoir
pouvant être détenu par un administrateur est limité à un.
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La présence de la moitié au moins des membres du conseil est nécessaire pour la validité de ses
délibérations.

Les administrateurs représentés ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage
des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Le commissaire aux comptes est convoqué à toutes les réunions du conseil qui examinent ou
arrêtent les comptes annuels ou intermédiaires.

Les administrateurs, ainsi que toute personne participant aux réunions du conseil, sont tenus à une
obligation de discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et données
comme telles par le président de séance.

Les délibérations prises par le conseil d’administration obligent l’ensemble des administrateurs y
compris les absents, incapables ou dissidents.

Il est tenu :
- un registre de présence, signé à chaque séance par les administrateurs présents ;
- un registre des procès-verbaux, lesquels sont signés par le président de séance et au moins
un administrateur.

20.4. Pouvoirs du conseil

20.4.1.Détermination des orientations de la société

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise
enœuvre.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’associés et dans la limite de
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par
ses délibérations les affaires qui la concernent.

Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Les membres du conseil
d’administration peuvent se faire communiquer tous les documents qu’ils estiment utiles. La
demande de communication d’informations ou de documents est faite au président du conseil
d’administration ou au directeur général.

20.4.2.Choix du mode de direction générale
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Le conseil d’administration décide soit de confier la direction générale au Président du conseil, soit
de désigner un directeur général.

20.4.3.Comité d’études

Le conseil d’administration peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions que
lui-même ou son président soumettent, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les
attributions des comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité. Il fixe la rémunération
des personnes les composant.

20.4.4.Autres pouvoirs

Le conseil d’administration dispose notamment des pouvoirs suivants :
● convocation des assemblées générales ;
● établissement des comptes sociaux et du rapport annuel de gestion ;
● autorisation des conventions passées entre la société et un administrateur ;
● transfert de siège social dans le même département ou un département limitrophe ;
● cooptation d’administrateurs ;
● nomination et révocation du président du conseil d’administration, du directeur général,

des directeurs généraux délégués ;
● répartition des jetons de présence ;
● décision d’émission de titres participatifs ;
● décision d’émission d’obligations ;
● autorisation préalable de cautions, avals et garanties.

Sans que les intéressés prennent part à la décision, il fixe les rémunérations et avantages attribués
au président et, s’il y a lieu, au directeur général et au directeur général délégué ou à
l’administrateur exerçant une délégation temporaire des fonctions de président.

21. Président et Directeur Général

21.1. Dispositions communes
La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions de président, ou du directeur
général, ne portent atteinte ni au contrat de travail éventuellement conclu par le ou les intéressés
avec la coopérative, ni aux autres relations résultant de la double qualité d’associé coopérateur.

21.2. Président

21.2.1. Désignation
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Le conseil d’administration élit, parmi ses membres, un président qui doit être une personne
physique et âgée de moins de soixante-cinq ans. Lorsqu’en cours de mandat il atteint la limite
d’âge, il est réputé démissionnaire d’office et il est procédé à son remplacement.

Le président est nommé pour la durée restant à courir de son mandat d’administrateur ; il est
rééligible. Il peut être révoqué à tout moment par le conseil d’administration.

21.2.2. Pouvoirs

Le Président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend
compte à l’assemblée générale. Il a, notamment, le pouvoir de convoquer le conseil
d’administration à la requête de ses membres dans les conditions énumérées à l’article 20.3 et du
directeur général s’il en est désigné un. Il communique aux commissaires aux comptes les
conventions autorisées par le conseil. Il transmet aux administrateurs et commissaires aux comptes
la liste et l’objet des conventions courantes conclues à des conditions normales.

Il transmet les orientations aussi bien sociales qu’économiques, contrôle la bonne gestion, et la
mise enœuvre des orientations définies par le conseil d’administration.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

Les pouvoirs et obligations liés aux opérations d’augmentation de capital et de procédure d’alerte,
ainsi qu’aux opérations n’entrant pas dans le fonctionnement régulier de la société sont exercés par
le Président dans les conditions prévues par le Code de commerce.

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil
d'administration, les dispositions relatives au directeur général lui sont applicables.

21.2.3. Délégations

Dans le cas où le Président serait dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, notamment pour
cause d’absence, il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un administrateur. Cette
délégation doit toujours être donnée pour un temps limité.
Si le Président est dans l’incapacité d’effectuer lui-même cette délégation, le conseil
d’administration peut y procéder dans les mêmes conditions.

Le Président ou le conseil d’administration peuvent en outre confier tous mandats spéciaux à
toutes personnes, appartenant ou non au conseil, pour un ou plusieurs objets déterminés.

21.2.4. Directeur général
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21.2.4.1. Désignation

Conformément aux dispositions de l’article L.225-51-1 du code de commerce, la direction générale
de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration,
soit par une autre personne physique nommée par le conseil d’administration et portant le titre de
directeur général.

Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de directeur
général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son mandat qui ne peut
excéder celle du mandat du président, détermine sa rémunération au titre de son mandat social
et, le cas échéant, limite ses pouvoirs.

Le directeur général est associé ou non et doit être âgé de moins de soixante-cinq ans. Lorsqu’en
cours de mandat, cette limite d’âge est atteinte, il sera réputé démissionnaire d’office et il sera
procédé à son remplacement.

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil. S’il est administrateur, ses
fonctions de directeur général prennent fin avec l’arrivée à expiration de son mandat
d’administrateur.

Un ou plusieurs directeurs généraux délégués peuvent être désignés, sur sa proposition, pour
l’assister.

21.2.4.2. Pouvoirs

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au
nom de la société, dans les limites de l’objet social et sous réserve des pouvoirs que la loi attribue
expressément aux assemblées d’associés et au conseil d’administration. Le conseil d’administration
peut limiter ses pouvoirs, mais cette limitation n’est pas opposable aux tiers.

Il assure la direction de l’ensemble des services et le fonctionnement régulier de la société. Il
représente et engage la société dans ses rapports avec les tiers.

La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social
de la société, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts
suffise à constituer cette preuve.

Les cautions, avals et garantie doivent faire l’objet d’une autorisation préalable du conseil
d’administration.

21.2.4.3. Directeur général délégué
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Le conseil peut, sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le
président du conseil d’administration ou par une autre personne, désigner un directeur général
délégué dont, en accord avec le directeur général, il fixe l’étendue et la durée de son mandat.

A l’égard des tiers, le directeur général délégué dispose des mêmes pouvoirs que le directeur
général.

Le directeur général délégué doit être une personne physique, associée ou non et âgée de moins
de soixante-cinq ans. Lorsqu’en cours de fonctions, cette limite d’âge est atteinte, il est réputé
démissionnaire d’office.

Le directeur général délégué est révocable à tout moment par le conseil d’administration, sur
proposition du directeur général. S’il est administrateur, ses fonctions de directeur général délégué
prennent fin avec l’arrivée à expiration de son mandat d’administrateur.

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement, de décès, de démission ou de révocation du
directeur général et, sauf décision contraire du conseil d’administration, le directeur général
délégué conserve ses fonctions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général. Le Conseil
peut prendre la décision, conformément aux dispositions de l’article L.225-55 al 2 du code de
commerce, de mettre fin aux fonctions du directeur général délégué avant même que le nouveau
directeur général soit nommé, sans que celui puisse être considéré comme une révocation sans
juste motif.

30

Scic SA CA avec collèges de vote

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM86-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM86



TITRE VI

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

22. Nature des assemblées

Les assemblées générales sont : ordinaire annuelle, ordinaire réunie extraordinairement, ou
extraordinaire.

Le conseil d’administration fixe les dates et lieux de réunion des différentes assemblées.

23. Dispositions communes et générales

23.1. Composition

L'assemblée générale se compose de tous les associés y compris ceux admis au sociétariat au cours
de l’assemblée dès qu’ils auront été admis à participer au vote.

La liste des associés est arrêtée par le conseil d’administration le 16ème jour qui précède la réunion
de l’assemblée générale.

23.2. Convocation et lieu de réunion

Les associés sont convoqués par le conseil d’administration.

A défaut d’être convoquée par le conseil d’administration, l’assemblée peut également être
convoquée par :
● les commissaires aux comptes ;
● un mandataire de justice désigné par le tribunal de commerce statuant en référé, à la

demande, soit de tout intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs associés réunissant
au moins 5 % du capital social ;

● un administrateur provisoire ;
● le liquidateur.

La première convocation de toute assemblée générale est faite par lettre simple ou courrier
électronique adressé aux associés quinze jours au moins à l'avance. Sur deuxième convocation, le
délai est d’au moins dix jours.
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La convocation électronique est subordonnée à l’accord préalable des associés et à la
communication de leur adresse électronique. Il est possible de revenir à tout moment sur cet
accord en en informant le conseil d’administration par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception.

Les délais ne tiennent pas compte du jour de l’envoi de la lettre.

La lettre de convocation mentionne expressément les conditions dans lesquelles les associés
peuvent voter à distance.

Les convocations doivent mentionner le lieu de réunion de l’assemblée. Celui-ci peut être le siège
de la société ou tout autre local situé dans le même département, ou encore tout autre lieu
approprié pour cette réunion.

23.3. Ordre du jour

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation.

Il y est porté les propositions émanant du conseil d’administration et les points ou projets de
résolution qui auraient été communiquées vingt-cinq jours au moins à l'avance par le comité
d’entreprise ou par un ou plusieurs associés représentant au moins 5 % du capital si le capital social
est au plus égal à 750 000 euros.

23.4. Bureau

L'assemblée est présidée par le président du conseil d’administration, à défaut par le doyen des
membres de l’assemblée. Le bureau est composé du Président et de deux scrutateurs acceptants.
Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés.

En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par les
liquidateurs, l’assemblée est présidée par celui ou par l’un de ceux qui l’ont convoquée.

23.5. Feuille de présence

Il est tenu une feuille de présence comportant, par collège, les nom, prénom et domicile des
associés, le nombre de parts sociales dont chacun d'eux est propriétaire et le nombre de voix dont
ils disposent.

Elle est signée par tous les associés présents, tant pour eux-mêmes que pour ceux qu'ils peuvent
représenter. Elle est certifiée par le bureau de l'assemblée, déposée au siège social et
communiquée à tout requérant.
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23.6. Délibérations

Il ne peut être délibéré que sur les questions portées à l'ordre du jour. Néanmoins, l'assemblée
peut, à tout moment, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement,
même si la question n'est pas inscrite à l’ordre du jour.

23.7. Modalités de votes

La nomination des membres du conseil d’administration est effectuée à bulletins secrets. Pour
toutes les autres questions il est procédé à des votes à main levée, sauf si le bureau de l'assemblée
ou la majorité de celle-ci décide qu'il y a lieu de voter à bulletins secrets.

23.8. Droit de vote et vote à distance

Chaque associé a droit de vote dans toutes les assemblées avec une voix. Les abstentions, les votes
blancs et les bulletins nuls sont considérés comme des votes hostiles à l’adoption de la résolution.

Tout associé peut voter à distance dans les conditions suivantes : à compter de la convocation de
l’assemblée, un formulaire de vote à distance et ses annexes sont remis ou adressés, aux frais de la
société, à tout associé qui en fait la demande par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception.

La société doit faire droit à toute demande déposée ou reçue au siège social au plus tard six jours
avant la date de réunion. Le formulaire de vote à distance doit comporter certaines indications
fixées par les articles R.225-76 et suivants du code de commerce. Le formulaire doit informer
l’associé de façon très apparente que toute abstention exprimée dans le formulaire ou résultant de
l’absence d’indication de vote sera assimilée à un vote défavorable à l’adoption de la résolution. Le
formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même document que la formule de procuration.
Dans ce cas, ce sont les dispositions de l’article R.225-78 du Code de commerce qui sont
applicables.

Sont annexés au formulaire de vote à distance les documents prévus à l’article R.225-76 du Code
de commerce.

Le formulaire de vote à distance adressé à l’associé pour une assemblée vaut pour toutes les
assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

Les formulaires de vote par correspondance doivent être reçus par la société trois jours avant la
réunion.

33

Scic SA CA avec collèges de vote

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM86-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM86



Le droit de vote de tout associé en retard dans la libération de ses parts sociales est suspendu 30
jours après mise en demeure par le conseil d’administration et ne reprend que lorsque la libération
est à jour.

Le conseil d’administration peut décider de mettre en place le vote à distance par voie
électronique.
Dans ce cas, le contenu du formulaire de vote à distance électronique est identique au formulaire
de vote papier. Les mêmes annexes doivent y être jointes.
Les formulaires électroniques de vote à distance peuvent être reçus par la société jusqu’à la veille
de la réunion de l’assemblée au plus tard à 15 heures, heure de Paris (Art R.225-77 du Code de
commerce).
En cas de retour de la formule de procuration et du formulaire de vote à distance, la formule de
procuration est prise en considération, sous réserve des votes exprimés dans le formulaire de vote
à distance.

23.9. Procès-verbaux

Les délibérations des assemblées générales sont constatées par des procès-verbaux établis par les
membres du bureau et signés par eux.

Ils sont portés sur un registre spécial tenu au siège social dans les conditions réglementaires.

Si, à défaut du quorum requis, une assemblée ne peut délibérer régulièrement, il en est dressé
procès-verbal par le bureau de ladite assemblée.

23.10. Effet des délibérations

L'assemblée générale régulièrement convoquée et constituée représente l'universalité des associés
et ses décisions obligent même les absents, incapables ou dissidents.

23.11. Pouvoirs

Un associé empêché de participer personnellement à l'assemblée générale ne peut se faire
représenter que par un autre associé, son conjoint ou son partenaire de Pacs.

Les pouvoirs adressés à la coopérative sans désignation d'un mandataire sont comptés comme
exprimant un vote favorable à l’adoption des seules résolutions présentées ou soutenues par le
conseil d’administration, et défavorable à l'adoption des autres projets de résolutions.

34

Scic SA CA avec collèges de vote

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM86-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM86



24. Assemblée générale ordinaire

24.1. Quorum et majorité

Le quorum requis pour la tenue d’une assemblée générale ordinaire est :
● sur première convocation, du cinquième des associés ayant droit de vote. Les associés

ayant voté à distance ou donné procuration sont considérés comme présents.
● si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée est convoquée. Elle délibère

valablement, quel que soit le nombre d'associés présents ou représentés, mais seulement
sur le même ordre du jour.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents ou représentés calculée
selon les modalités précisées à l’article 19.1.

24.2. Assemblée générale ordinaire annuelle

24.2.1. Convocation

L'assemblée générale ordinaire annuelle se tient dans les six mois de la clôture de l'exercice.

24.2.2. Rôle et compétence
L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont réservées à la
compétence de l’assemblée générale extraordinaire par la loi et les présents statuts.

Elle exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et notamment :
● approuve ou redresse les comptes,
● fixe les orientations générales de la coopérative,
● agrée les nouveaux associés,
● élit les membres du conseil d’administration et peut les révoquer, fixe le montant des

jetons de présence,
● approuve les conventions passées entre la coopérative et un ou plusieurs membres du

conseil d’administration,
● désigne les commissaires aux comptes,
● ratifie l’affectation des excédents proposée par le conseil d’administration conformément

aux présents statuts,
● donne au conseil d’administration les autorisations nécessaires au cas où les pouvoirs de

celui-ci seraient insuffisants,
● autorise l’acquisition d’un bien appartenant à un associé. Si cette acquisition a lieu dans les

deux ans suivant l’immatriculation et si ce bien a une valeur égale à au moins 1/10ème du
capital social, le président du conseil d’administration demande au tribunal de commerce la
désignation d’un commissaire chargé d’apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce
bien. Le rapport du commissaire est mis à la disposition des associés. L’assemblée statue
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sur l’évaluation du bien à peine de nullité de l’acquisition. Le vendeur n’a pas de voix
délibérative, ni pour lui, ni comme mandataire.

24.2.3. Assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement

L'Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement examine les questions dont la solution
ne souffre pas d'attendre la prochaine Assemblée Générale annuelle.

25. Assemblée générale extraordinaire

25.1. Quorum et majorité

Le quorum requis pour la tenue d’une assemblée générale extraordinaire est, en application des
dispositions de l’article L.225-96 du Code de commerce et des dispositions statutaires permettant
de fixer un quorum plus élevé :
● sur première convocation, du tiers des associés ayant droit de vote. Les associés ayant voté

par correspondance ou donné procuration sont considérés comme présents.
● si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle assemblée peut délibérer valablement si le

quart des associés ayant droit de vote sont présents ou représentés à l’assemblée.

A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée de deux mois au plus en
continuant d'obéir aux mêmes règles de convocation et de quorum.

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers des
voix calculée selon les modalités précisées à l’article 19.1.

25.2. Rôle et compétence

L’assemblée générale extraordinaire des associés a seule compétence pour modifier les statuts de
la Scic. Elle ne peut augmenter les engagements des associés sans leur accord unanime.

L'assemblée générale extraordinaire peut :

● exclure un associé qui aurait causé un préjudice matériel ou moral à la coopérative,
● modifier les statuts de la coopérative,
● transformer la Scic en une autre société coopérative ou décider sa dissolution anticipée ou

sa fusion avec une autre société coopérative,
● créer de nouvelles catégories d’associés.
● modifier les droits de vote de chaque collège de vote, ainsi que la composition et le

nombre des collèges.
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TITRE VII

COMMISSAIRES AUX COMPTES – RÉVISION COOPÉRATIVE

26. Commissaires aux comptes

L'assemblée générale ordinaire désigne un commissaire aux comptes titulaire et un commissaire
suppléant.

La durée des fonctions des commissaires est de six exercices. Elles sont renouvelables.

Les commissaires aux comptes sont investis des fonctions et des pouvoirs que leur confèrent les
articles L.225-218 à L.225-235 du Code de commerce.

Ils sont convoqués à toutes les réunions du conseil d’administration qui examinent ou arrêtent les
comptes annuels ou intermédiaires ainsi qu’à toutes les assemblées d’associés.

La convocation est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

27. Révision coopérative

La coopérative fera procéder tous les 5 ans à la révision coopérative prévue par l’article 19
duodécies de loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et par le décret
n°2015-706 du 22 juin 2015.

En outre, la révision coopérative devra intervenir sans délai si :
● trois exercices consécutifs font apparaître des pertes comptables ;
● les pertes d'un exercice s'élèvent à la moitié au moins du montant le plus élevé atteint par

le capital ;
● elle est demandée par le dixième des associés ;
● elle est demandé par un tiers des administrateurs ou, selon le cas, par un tiers des

membres du conseil de surveillance ;
● le ministre chargé de l’économie sociale et solidaire ou tout ministre compétent à l’égard

de la coopérative en question.

Le rapport établi par le réviseur coopératif sera tenu à la disposition des associés quinze jours
avant la date de l'assemblée générale ordinaire. Le réviseur est convoqué à l’assemblée générale
dans les mêmes conditions que les associés. Le rapport sera lu à l'assemblée générale ordinaire ou
à une assemblée générale ordinaire réunie à titre extraordinaire, soit par le réviseur s'il est
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présent, soit par le Président de séance. L'assemblée générale en prendra acte dans une
résolution.

TITRE VIII

COMPTES SOCIAUX – EXCÉDENTS - RÉSERVES

28. Exercice social

L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Toutefois, le premier exercice
commencera à compter de l’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés
pour se terminer le 31/12/2024.

29. Documents sociaux

L'inventaire, le bilan, le compte de résultats de la coopérative sont présentés à l'assemblée en
même temps que les rapports du Président.

Conformément à l’article R.225-89 du Code de commerce, à compter de la convocation de
l’assemblée générale ordinaire annuelle et au moins pendant le délai de 15 jours qui précède la
date de réunion, tout associé a le droit de prendre connaissance de certaines documents au siège
social ou au lieu de la direction administrative, et notamment :
● le bilan ;
● le compte de résultat et l'annexe ;
● les documents annexés le cas échéant à ces comptes ;
● un tableau d’affectation de résultat précisant notamment l’origine des sommes dont la

distribution est proposée.

Ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux comptes un mois au moins avant la
date de convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle. Ils sont présentés à cette
assemblée en même temps que les rapports du conseil d’administration et des commissaires aux
comptes.

Jusqu'au cinquième jour inclusivement avant l'assemblée, l’associé peut demander que les mêmes
documents lui soient adressés.

30. Excédents

Les excédents sont constitués par les produits de l'exercice majorés des produits exceptionnels et
sur exercices antérieurs et diminués des frais, charges, amortissements, provisions et impôts

38

Scic SA CA avec collèges de vote

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM86-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM86



afférents au même exercice, ainsi que des pertes exceptionnelles ou sur exercices antérieurs et des
reports déficitaires antérieurs.
La décision d’affectation et de répartition est prise par le conseil d’administration et ratifiée par la
plus prochaine assemblée des associés.

Le conseil d’administration et l'assemblée des associés sont tenus de respecter la règle suivante :

● 15 % sont affectés à la réserve légale, qui reçoit cette dotation jusqu'à ce quelle soit égale
au montant le plus élevé atteint par le capital ;

● 50% minimum des sommes disponibles après la dotation à la réserve légale sont affectés à
une réserve statutaire ;

● Il peut être distribué un intérêt aux parts sociales dont le montant sera déterminé par
l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration et qui ne peut excéder les
sommes disponibles après dotations aux réserves légale et statutaire. Il ne peut être
supérieur au taux moyen de rendement des obligations des sociétés privées publié par le
ministère chargé de l’économie en vigueur. Toutefois, les subventions, encouragements et
autres moyens financiers versés à la société par les collectivités publiques, leurs
groupements et les associations ne sont pas pris en compte pour le calcul de l’intérêt versé
aux parts sociales et, le cas échéant, des avantages ou intérêts servis en application des
articles 11 et 11bis de la loi du 10 septembre 1947.

Les parts sociales ouvrant droit à rémunération sont celles qui existaient au jour de la clôture de
l’exercice et qui existent toujours à la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle.

Le versement des intérêts aux parts sociales a lieu au plus tard neuf mois après la clôture de
l’exercice.

31. Impartageabilité des réserves

Quelle que soit leur origine ou leur dénomination, les réserves ne peuvent jamais être incorporées
au capital et donner lieu à la création de nouvelles parts ou à l’élévation de la valeur nominale des
parts, ni être utilisées pour libérer les parts souscrites, ni être distribuées, directement ou
indirectement, au cours de la vie de la coopérative ou à son terme, aux associés ou travailleurs de
celle-ci ou à leurs héritiers et ayants droit.

Les dispositions de l'article 15, des 3ème et 4ème alinéas de l'article 16 et l'alinéa 2 de l'article 18 de la
loi 47-1775 du 10 septembre 1947 ne sont pas applicables à la Scic.
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TITRE IX

DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION

32. Perte de la moitié du capital social

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l'actif net devient inférieur à la
moitié du capital social, le conseil d’administration doit convoquer l'assemblée générale à l'effet de
décider s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la coopérative ou d'en poursuivre l'activité. La
résolution de l'assemblée fait l’objet d’une publicité.

33. Expiration de la coopérative – Dissolution 

A l'expiration de la coopérative, si la prorogation n'est pas décidée, ou en cas de dissolution
anticipée, l'assemblée générale règle la liquidation conformément à la loi et nomme un ou
plusieurs liquidateurs investis des pouvoirs les plus étendus.

Après l'extinction du passif et paiement des frais de liquidation et, s'il y a lieu, des répartitions
différées, les associés n'ont droit qu'au remboursement de la valeur nominale de leurs parts, sous
déduction, le cas échéant, de la partie non libérée de celles-ci.

Le boni de liquidation sera attribué par décision de l’assemblée générale soit à d’autres
coopératives ou unions de coopératives, soit à desœuvres d’intérêt général ou professionnel.

34. Arbitrage 

Toutes contestations qui pourraient s'élever au cours de la vie de la coopérative ou de sa
liquidation, soit entre les associés ou anciens associés et la coopérative, soit entre les associés ou
anciens associés eux-mêmes, soit entre la coopérative et une autre société coopérative d’intérêt
collectif ou de production, au sujet des affaires sociales, notamment de l'application des présents
statuts et tout ce qui en découle, ainsi qu'au sujet de toutes affaires traitées entre la coopérative et
ses associés ou anciens associés ou une autre coopérative, seront soumises à l'arbitrage de la
commission d’arbitrage de la CG Scop, sous réserve de l’adhésion de la société à la Confédération
Générale des Scop.

Les sentences arbitrales sont exécutoires, sauf appel devant la juridiction compétente.

Pour l'application du présent article, tout associé doit faire élection de domicile dans le
département du siège et toutes assignations ou significations sont régulièrement données à ce
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domicile. A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites
au parquet de Monsieur Le Procureur de la République, près le tribunal de grande instance du
siège de la coopérative.
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TITRE X

ACTES ANTÉRIEURS À L’IMMATRICULATION – IMMATRICULATION –
NOMINATION DES PREMIERS ORGANES

35. Immatriculation

La société jouira de la personnalité morale à compter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés.

36. Actes accomplis pour le compte de la société en formation

Il a été accompli, dès avant ce jour, par M. Henry PROUDHON, pour le compte de la société en
formation les actes énoncés dans un état annexé aux présentes indiquant pour chacun d'eux
l'engagement qui en résultera pour la société, ledit état ayant été tenu à la disposition des associés
trois jours au moins avant la signature des présents statuts.

Les soussignés déclarent approuver ces engagements et la signature des statuts emportera reprise
de ces engagements par la société lorsque celle-ci sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés.

37. Mandat pour les actes à accomplir pour le compte de la société en cours
d’immatriculation

Dès à présent, les soussignés décident la réalisation immédiate, pour le compte de la société, de
différents actes et engagements. A cet effet, tout pouvoir est expressément donné à M. Henry
PROUDHON associé, à l’effet de réaliser lesdits actes et engagements jusqu’à la date de
l’immatriculation de la société. Ils seront repris par la société dès son immatriculation au Registre
du commerce et des sociétés et seront considérés comme ayant été accomplis par elle depuis leur
origine. Les pouvoirs à cet effet font l’objet d’une annexe aux présentes.

Tous pouvoirs sont donnés à M. Henry PROUDHON pour procéder aux formalités de dépôt et
publicité requises pour l’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés.

38. Frais et droits

Tous les frais, droits et honoraires entraînés par le présent acte et ses suites incomberont
conjointement et solidairement aux soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la
société soit immatriculée au registre du commerce et des sociétés.
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A compter de son immatriculation, ils seront entièrement pris en charge par la société qui devra les
amortir avant toute distribution d’excédents, et au plus tard dans le délai de cinq ans.

39. Nomination des premiers administrateurs

Sont désignés comme premiers administrateurs pour une durée de trois ans :

- M. Henry PROUDHON, demeurant 28 rue du Dr Siffre, 77930 PERTHES ;
- M. Naimeric VILLAFRUELA, demeurant 34 bld Maréchal Joffre, 77300 FONTAINEBLEAU ;
- M. Louis DROUOT, demeurant 4 rue du peintre Sisley, 77250 Moret-Loing-et-Orvanne ;
- M. Henrik SIEBENPFEIFFER, demeurant 41 bis rue Jean Jaurès, 77300 Fontainebleau ;
- M. Julien COLBOC, demeurant 51 bis rue de la Libération, 77760 Achères la Forêt ;
- Mme Sarah GONCALVES, demeurant 6 impasse de la grande cour, 94520 Perigny ;
- Mme Isabelle OLZENSKI, demeurant 29 rue Pierre-Charles Comte, 77300 Fontainebleau ;
- Mme Tatiana SKVORTSOVA, demeurant 15 bis rue des Bois, 77300 Fontainebleau ;
- Mme Christelle ZIDI, demeurant 3 rue beauregard, 91410 Milly-la-Forêt ;
- M. David MISTOUFLET, demeurant 9 Avenue Dona Mencia, 77950 Chartrettes ;
- Société PROJIM représentée par M. Bertrand JACQUELOT, demeurant 12 allée des écureuils,
77000 Vaux le Pénil ;
- Société Cuisinez pour bébé représentée par M. Jonas MAUMENÉ, demeurant 16 bis rue des
grands réages, 77780 bourron marlotte.

Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes
de l’exercice 2025.

40. Nomination du commissaire aux comptes

M Jean-François Cottin (Cabinet Fidéliance) est nommé en qualité de commissaire aux comptes.

Fait à Fontainebleau, le 3 juillet 2023 en 1 exemplaire original.

Signature des associés
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40.1. Annexe
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Annexe

État des apports en nature
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Annexe

État des actes accomplis pour le compte de la société en cours de formation

● 720€ règlement facture du commissaire aux apports (Naimeric Villafruela)

● 900€ règlement facture accompagnement UR scop (450€ Henry Proudhon + 450€ Naimeric

Villafruela)

Les factures suivantes attestent des 2 actes accomplis.
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40.2. Mandat pour les actes à accomplir pour le compte de la société en cours de
formation

Dénomination sociale : FabLab Moebius

Forme juridique : SCIC SA

Capital social : 34050

Siège de la société : 42 rue Saint-Honoré 77300 Fontainebleau

M. Henry Proudhon demeurant au 28 rue du Dr Siffre 77930 à Perthes, agissant en qualité de
co-fondateur de la société, déclare avoir pris personnellement, en vue de la création de ladite
société, les engagements suivants :

- Ouverture d'un compte bancaire à Crédit Agricole Brie-Picardie, agence de Fontainebleau
pour dépôt des fonds constituant le capital social,

- Sollicitation d’un Commissaire aux apports,
- Sollicitation d’un accompagnement auprès de l’URSCOP, partenaire spécialisé en Droit

Coopératif.

En application de l'article L 210-6 du Code de commerce, le présent état reprenant l'énumération
intégrale des engagements pris par MM. Henry Proudhon et Naimeric Villafruela pour le compte
de la société en formation, a été communiqué aux associés préalablement à la signature des
statuts.

Fait à Fontainebleau, le 3 juillet 2023

Signature de tous les associés ("lu et approuvé")
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Entre : 
 
L’INSTITUT EUROPEEN D’ADMINISTRATION DES AFFAIRES (INSEAD) ayant son siège 
social Boulevard de Constance à 77305 Fontainebleau Cedex, identifiée par le numéro SIREN 775 703 
390, représenté par Sandrine Leroy, HR Director, Europe Campus & Employee Expérience (Directrice 
Ressources Humaines, Europe Campus & Expérience Employé), et ci-après dénommé « INSEAD ». 
 
 
Et :  
 
La Ville de Fontainebleau, domiciliée au 40 rue Grande, 77300 Fontainebleau, représentée par son 
maire, Monsieur Julien GONDARD, dûment habilité pour la signature de la présente convention par la 
délibération du Conseil municipal n°23/88 en date du 25 septembre 2023, et ci-après dénommée « Ville 
de Fontainebleau ». 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre l’INSEAD et la Ville 
de Fontainebleau en vue de permettre aux salariés de l’INSEAD de participer à des activités d’entretien 
des espaces verts, axées sur un objectif de transition écologique.  
 
L’INSEAD souhaite permettre à ses salariés de consacrer du temps à des activités favorisant la transition 
écologique. Celle-ci entre également dans les préoccupations majeures de la Ville de Fontainebleau, qui 
souhaite intégrer les habitants et acteurs bellifontains à la démarche « Fontainebleau en transition ».  
 
Cette convention a pour but de permettre aux salariés de l’INSEAD de participer bénévolement à des 
actions liées à l’entretien des espaces publics, et de développer un lien entre l’école et la Ville, pour :  

 Renforcer le sentiment d’appartenance des salariés de l’INSEAD et leur ancrage territorial, 
 Partager une sensibilisation à la transition écologique. 

 
 
ARTICLE 2 : ACTIVITES CONCERNEES 
 
Les salariés de l’INSEAD peuvent participer aux activités suivantes et selon les conditions spécifiques 
décrites ci-dessous :  
 

- 1 séance de plantations au cimetière, à la journée complète ou à la matinée (horaires 8h00-
12h00 / 13h30-16h00). 

 5 salariés de l’INSEAD maximum pourront s’inscrire pour accompagner le service des espaces 
verts de la Ville de Fontainebleau au cours du second semestre 2023, pour la plantation du gazon 
fleuri et d’une sélection de quelques pieds d’arbres au cimetière. Ces plantations répondent à la 
volonté d’accroître la biodiversité au sein des espaces publics.  
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 5 salariés de l’INSEAD maximum pourront s’inscrire pour accompagner le service des espaces 
verts de la Ville de Fontainebleau, au cours du second semestre 2023, pour la plantation d’arbres 
et de haies au cimetière. Ces plantations répondent à la volonté d’accroître la biodiversité.  

 
- 2 séances de plantations d’arbres correspondant au nombre de naissances enregistrées à 

Fontainebleau, à la journée complète ou à la matinée (8h00-12h00 / 13h30-16h00). 
 5 salariés de l’INSEAD maximum pourront s’inscrire pour accompagner le service des espaces 

verts de la Ville de Fontainebleau au cours du premier semestre 2024, pour la plantation 
d’arbres, correspondant à un objectif de développement de la végétation à Fontainebleau.  

 
- 2 séances de lutte contre les chenilles processionnaires, à la journée complète ou à la 

matinée (8h00-12h00 - 13h30-16h00). 
 4 salariés de l’INSEAD maximum pourront s’inscrire pour accompagner le service des espaces 

verts de la Ville de Fontainebleau au premier semestre 2024, pour poser des cercles de 
traitement des chenilles processionnaires utilisés pour éviter l’usage des produits chimiques.   

 
Les activités énoncées dans cet article sont conditionnelles au respect des conditions citées dans l’article 
6.   
 
Les dates précises d’intervention des services des espaces verts seront précisées en annexe.  
 
ARTICLE 3 : ORGANISATION DE LA PARTICIPATION PAR L’INSEAD 
 
Les salariés de l’INSEAD s’inscrivent auprès de l’INSEAD soit pour une ou deux demi-journées 
correspondant à la matinée de travail (8h00-12h00), soit pour une journée complète (8h00-16h00). 
  
Pour permettre la mise en place de cette collaboration dans les meilleurs conditions, l’INSEAD s’engage 
à : 

 Informer ses salariés des conditions précises de participation aux activités énumérées à l’article 
2, à l’article 6 et en annexe : lieux, dates, horaires, conditions, équipements. 

 Communiquer à la Ville la liste nominative des salariés inscrits aux activités citées dans cette 
convention. 

 Proposer à ses salariés de déjeuner à l’INSEAD. 
 
ARTICLE 4 : ORGANISATION DE L’ACTIVITE PAR LA VILLE 
 
La Ville s’engage à fournir les plants et le matériel technique nécessaires aux activités énumérées dans 
l’article 2, et à expliquer aux salariés de l’INSEAD les gestes à effectuer.  
 
En cas de situation sanitaire ou environnementale exceptionnelle et d’épidémie, la Ville fera part à 
l’INSEAD des conditions spécifiques d’accueil liées à ces situations. 
 
ARTICLE 5 : RELATIONS ENTRE L’INSEAD et La VILLE 
 
Le service des ressources humaines de l’INSEAD et les services de la Ville concernés par les activités 
mentionnées feront le bilan de ce premier partenariat afin d’évaluer sa pertinence pour les deux parties 
concernées.  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS MATERIELLES 
 
La Ville prend, en concertation avec l’INSEAD, les dispositions matérielles nécessaires à l’intervention 
des salariés de l’INSEAD au sein des espaces publics. En particulier la Ville fournit outillage, gazon, 
matériel et plantes en fonction des activités citées à l’article 2. Elle assure la présence d’un agent chargé 
des espaces verts lors de ces activités. 
L’INSEAD s’engage à indiquer à ses salariés de prévoir un équipement adapté aux activités de jardinage 
tels que gants de jardinage, chaussures fermées, vêtement souple et pantalon long.  
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ARTICLE 7 : CONDITION FINANCIERE 
 
La présente convention est mise en place sans contrepartie financière. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 

 
L’INSEAD déclare que ses salariés sont couverts en responsabilité civile, par leur assurance 
professionnelle, pour les dommages susceptibles d’être causés par ses membres et pour les dommages 
éventuels (y compris corporels) subis par ses membres à l’occasion de leurs interventions aux côtés des 
services de la Ville. Elle s’engage à fournir une attestation d’assurance à ce titre. 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION ET AVENANT A LA CONVENTION 
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
ARTICLE 10 : DATE D’EFFET, DURÉE ET CLAUSE DE RÉSILIATION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et jusqu’à la fin de l’année universitaire 
2023-2024. Sauf situation d’urgence, elle ne peut être dénoncée qu’à la suite d’un préavis de trois 
semaines, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par les deux parties pour cas de force 
majeure, notamment en cas d’épidémie, de pandémie, nécessitant l’annulation de toute manifestation, 
pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et au respect de l’ordre public 
ou en cas de non-respect par l’une des parties des dispositions de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
La Ville s’engage à respecter les lois applicables en matière de protection des données personnelles et 
notamment le règlement général sur la protection des données (RGPD). Dans ce cadre, elle s’engage à :  

- Ne collecter que les données strictement nécessaires à l’activité décrite par la présente 
convention ; 

- Informer les salariés de l’INSEAD de l’utilisation qui serait faite de leurs données le cas échéant ;  
- Permettre aux salariés de l’INSEAD de consulter, supprimer ou corriger les données qui seraient 

éventuellement en leur possession ;  
- Ne pas conserver les données plus longtemps que strictement nécessaire à la réalisation de 

l’objectif poursuivi ; 
- Prendre toutes les mesures utiles pour garantir la protection des données. 

 
 
ARTICLE 12 : LITIGE 
 
En cas de litige entre l’INSEAD et la Ville, chacune des parties s’efforce d’aboutir à un règlement amiable 
en concertation avec l’autre partie. Après épuisement des voies amiables, les parties conviennent de s’en 
remettre à l’appréciation des tribunaux compétents. 
 
Fait en deux exemplaires à Fontainebleau, le, 
 
L’INSEAD,     La Ville de Fontainebleau, 
 
 
 
 
        
Représenté par Sandrine Leroy,   Julien GONDARD, Maire 
Directrice Ressources Humaines  
Europe Campus & Expérience Employé   
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Sandrine Leroy, agissant en qualité de Directrice Ressources Humaines, Europe Campus & Expérience 
Employé, atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de notification, un exemplaire de la présente 
convention et de la délibération correspondante n°23/88, le ………………………………………….. 

Signature : 

 

 
 

ANNEXE : Dates d’intervention 
 
Plantation au cimetière :  
Lundi 2 octobre 2023 au cimetière. 
Rdv entrée principale place des anciens combattants morts pour la France  
Horaires : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 16h00. 
  
Plantation d’arbres :  
Lundi 20 et mardi 21 novembre 2023. 
Rdv Point BP au niveau du panneau sur la biodiversité. 
Horaires : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 16h00. 
  
Chenilles processionnaires :  
Lundi 8 et mardi 9 janvier 2024  
Rdv au cimetière, entrée principale place des anciens combattants morts pour la France 
Horaires : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 16h00. 
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Pascal GOUHOURY
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 RAPPEL DU CONTEXTE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau – Avon a été approuvé le 24/11/2010. Il a fait l’objet des 
procédures suivantes : 

• Modification simplifiée n°1, approuvée le 10/02/2011   
• Révision simplifiée n°1, approuvée le 17/01/2013   
• Révision simplifiée n°2, approuvée le 17/01/2013   
• Modification n°2, approuvée le 17/01/2013   
• Modification n°3, approuvée le 17/01/2013  
• Modification n°4, approuvée le 11/12/2014 
• Modification simplifiée n°5, approuvée le 17/09/2015 
• Mise à jour n°1, approuvée le 01/12/2015 
• Modification n°6, approuvée le 15/09/2016 
• Modification n°7, approuvée le 15/09/2016 
• Modification simplifiée n°8, approuvée le 14/12/2017 
• Modification n°9, approuvée le 04/04/2019 
• Déclaration de projet INSEAD, approuvée le 06/02/2020 
• Modification n°10, approuvée le 10/09/2020 
• Modification n°11 approuvée le 29 septembre 2022 
• Révision allégée n°3 approuvée le 29 septembre 2022 
• Révision allégée n°4 (procédure en cours) 

 
La présente procédure constitue la 12ème modification du document. Elle ne concerne que le territoire de 
la commune de FONTAINEBLEAU. 
 
La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la 
commune de Fontainebleau.  

ð Mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la diversité commerciale 
sur le centre-ville de Fontainebleau.  

ð Ajuster le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs afin de permettre la 
réalisation de résidences étudiantes qui s'inscrivent dans les objectifs de développement du pôle 
universitaire du territoire.  

ð Assouplir et redonner une cohérence aux règles de stationnement en hypercentre.  
ð Permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut. 

 
Suite à une demande au cas par cas, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Ile-de-
France a soumis, par la décision du 04 août 2022, la modification n°12 à évaluation environnementale.  
 
Cette évaluation environnementale est proportionnée à l’importance du projet, aux effets de sa mise en 
œuvre, ainsi qu’aux enjeux des zones considérées. Ainsi, les points relatifs à la diversité commerciale et la 
cohérence du stationnement ne sont pas intégrés aux enjeux de l’évaluation. Celle-ci doit permettre 
d’analyser les effets du projet sur l’environnement et de prévenir les éventuelles conséquences 
dommageables sur l’environnement. Cette analyse comporte un état des lieux de l’environnement, une 
analyse des impacts prévisibles, une justification des choix, les mesures pour éviter, réduire voire compenser 
les incidences sur l’environnement et un résumé non technique. 
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 PRESENTATION DE LA MODIFICATION N°12 DU PLU 
DE FONTAINEBLEAU - AVON 

 
Le contenu de la modification n°12 est détaillé au sein de la Notice de Présentation.  
 

 LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ne connait aucune évolution par rapport 
à l’approbation du PLU du 24 octobre 2010.  
 

 LE REGLEMENT ECRIT  
 
Le règlement écrit connait des évolutions par rapport à l’approbation du PLU du 24 octobre 2010. Le contenu 
de ces évolutions est détaillé au sein de la notice de présentation. 
 

 LE REGLEMENT GRAPHIQUE 
 
Le règlement graphique évolue sur trois secteurs : 

• Zone n°1 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de la Rue 
Lagorsse) : Le site anciennement UFb devient UDc. 

• Zone n°2 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des Archives) : 
Le site anciennement UCd devient UDc3. 

• Zone n°3 (Stade Pierre Mahut) : Le secteur Nb devient un sous-secteur Nb2. 

 
Les évolutions envisagées sur le plan de zonage sont les suivantes dans le cadre de la modification n°12 : 
 

Tableau 1 : Evolutions envisagées sur le plan de zonage dans le cadre de la modification n°12 

 PLU approuvé en octobre 2010 Modification n°12 Superficie 
concernée 

Site n°1 Zone UFb Zone UDc 2 000 m² 
Site n°2 Zone UCd Zone UDc3 2 700 m² 
Site n°3 Zone Nb Sous-secteur Nb2 20 ha 
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Figure 1 : Localisation des secteurs d’étude sur la commune de Fontainebleau 
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Figure 2 : Localisation des secteurs d’étude 
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 LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ne connaissent aucune évolution par rapport à 
l’approbation du PLU du 24 octobre 2010. 
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 ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
SUPRA-COMMUNAUX 

 
La compatibilité de la modification n°12 avec les documents supra-communaux est détaillée au sein de la 
Notice de présentation. 
 

3.1 - SDAGE ET SAGE 
 
Le projet de modification n°12 n'emporte pas de changements qui viendraient remettre en cause les 
dispositions du SDAGE et du SAGE. 
 
L'évolution des règles de stationnement permet au contraire de limiter l'imperméabilisation des sols en 
imposant que 50% des places en surface en hypercentre soient perméables et favorise ainsi l'infiltration des 
eaux pluviales, préconisations inscrites dans le SDAGE.  
 
Pour le secteur du stade P. Mahut, si de nouveaux secteurs devaient être imperméabilisés, la commune 
désimperméabilisera d'autres secteurs afin de maintenir l'équilibre dans le site.  
 
Les autres évolutions prévues par la présente modification ne sont pas de nature à engendrer une 
incompatibilité avec le SDAGE ou le SAGE. 
 

3.2 - SCOT 
 
Le SCOT du Pays de Fontainebleau est devenu caduc le 10 mars 2020. La compatibilité du projet avec ce 
document n'est donc plus à démontrer. 
 

3.3 - SDRIF 
 
Les évolutions portées par la présente modification se situent toutes sur des secteurs urbanisés et s'inscrivent 
donc au sein de l’espace urbanisé à optimiser" cartographié par la Carte de Destination Générale des 
différentes parties du Territoire (CDGT) du SDRIF.  
 
Le projet de modification est donc compatible avec les dispositions du SDRIF puisqu'il répond à l'objectif 
d'optimisation et de densification des espaces urbanisés existants. 
 

3.4 - PDUIF 
 
Les évolutions réglementaires portées par la modification n°12 sont compatibles avec les dispositions du 
PDUIF. 
 

3.5 - PCAET 
 
Les nouveaux bâtiments qui seront réalisés grâce aux évolutions portées par la présente modification devront 
respecter les nouvelles dispositions en matière énergétique et devraient donc produire une offre de 
logement plus performante et moins consommatrice en énergie. En particulier, la résidence étudiante de la 
rue du rocher/rue des archives vise l'exemplarité en matière environnementale et énergétique. 
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Les choix d’implantation se sont portés sur des sites proches des campus universitaires ou reliés par l'offre 
de transport en commun pour limiter l'usage de la voiture individuelle. 
 
L'ensemble de ces dispositions permettent de répondre aux objectifs du PCAET. 
 

3.6 - SRCE 
 
La modification traitant uniquement de site considéré par le SRCE comme des milieux urbains et/ou déjà 
artificialisés, il n'y a pas d'incompatibilité avec le SRCE comme le montre l'extrait de la carte des objectifs ci-
dessous. La plupart des objectifs concernent le traitement des points de fragmentation créés par les voies de 
circulation et le projet de modification ne comporte pas de mesures sur ces infrastructures. 
 

 
                   Figure 3 : Carte des objectifs du SRCE 
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 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET 
ENJEUX 

 

4.1 - SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL SUR LA ZONE N°1 : PROJET DE 
RESIDENCE UNIVERSITAIRE A L’ANGLE DE LA RUE DU DOCTEUR 
CLEMENT MATRY ET DE LA RUE LAGORSSE 

 
La synthèse ci-après est ciblée sur les thématiques à enjeu (importance moyenne et forte). 
 

 
Figure 4 : Localisation de la zone d’étude n°1 sur la photographie aérienne 

Source : RGE DB Ortho 
 

 NUISANCES SONORES 
 
La zone d’étude n°1, n’est pas localisée au sein du secteur affecté par les nuisances sonores en provenance 
de la RD 606, mais se situe à proximité immédiate. 
Le choix de matériaux adaptés devra donc être pris en compte pour la construction de la future résidence 
universitaire. 
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Figure 5 : Classement sonore des infrastructures de transport terrestres – Projet n°1 

Source : RGE BD Ortho, DDT 77 
 
 
 

 PATRIMOINE NATUREL 
 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, le site inscrit « Quartiers anciens » jouxte la zone d’étude n°1, 
au sud.   
La zone d’étude est également localisée à proximité de la ZICO « Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes », de la ZSC, de la ZPS et de la ZNIEFF de type I « Massif de Fontainebleau », ainsi que du site 
classé « Forêt domaniale de Fontainebleau ». 
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Figure 6 : Patrimoine naturel – Projet n°1 

Source : RGE BD Ortho, DRIEAT Ile de France, INPN 
 
 

 PATRIMOINE CULTUREL 
 
La zone d’étude n°1 est localisée à quelques mètres de l’Hôpital de Fontainebleau, immeuble partiellement 
inscrit aux monuments historiques depuis le 14/01/1977. 
 
La zone d’étude est en dehors de la servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques liée à 
l’Hôpital. En effet, les limites de cette servitude sont localisées à 190 m de la zone d’étude.  
 
De plus, le terrain est situé au sein du périmètre du Site Patrimonial Remarquable de Fontainebleau-Avon 
classé par arrêté du Ministre de la Culture en date du 17 février 2022. Celui-ci ne dispose pas encore d'outil 
de gestion règlementaire (PSMV ou PVAP). Les servitudes des abords des monuments historiques sont 
suspendues au sein du périmètre du SPR. 
 
Le projet de résidence universitaire veillera à s’intégrer au mieux à son environnement et à ne pas porter 
atteinte au patrimoine culturel environnant. 
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Figure 7 : Patrimoine culturel – Projet n°1 

Source : RGE BD Ortho, Atlas des Patrimoines 
 
 

 CONTEXTE PAYSAGER 
 
La nouvelle résidence universitaire va modifier le paysage urbain actuel.  Toutefois, le projet s’intégrera dans 
un site déjà dense et composé de bâtiments de hauteur similaire. Il ne bouleversera donc pas le paysage et 
saura s'intégrer dans le paysage urbain actuel. 
 

 RISQUES NATURELS – MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 
La zone d’étude est concernée par un aléa moyen pour le risque de retrait gonflement des argiles. Des 
dispositions particulières doivent figurer dans les pièces du PLU afin de porter à connaissance des porteurs 
de projet les recommandations à suivre en termes de structures.  
 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur la zone d’étude. 
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Figure 8 : Aléa retrait gonflement des argiles – Zone d’étude n°1 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
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4.2 - SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL SUR LA ZONE N°2 : PROJET DE 
RESIDENCE UNIVERSITAIRE A L’ANGLE DE LA RUE DU ROCHER ET DE 
LA RUE DES ARCHIVES 

 
La synthèse ci-après est ciblée sur les thématiques à enjeu (importance moyenne et forte). 
 

 
Figure 9 : Localisation de la zone d’étude n°2 sur la photographie aérienne 

Source : RGE BD Ortho 
 
 

 QUALITE DE L’AIR  
 
La zone d’étude est localisée au sein d’une partie peu dense de l’enveloppe urbaine. Une attention devra 
être portée aux déplacements en favorisant les circulations douces.  
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 PATRIMOINE NATUREL 
 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, une partie de la ZNIEFF de type I « Massif de Fontainebleau » 
est localisée à la limite de la zone d’étude n°2.  
 
Par ailleurs, la zone d’étude est localisée à environ 400 m de la ZICO « Massifs de Fontainebleau et zones 
humides adjacentes », de la ZSC et de la ZPS « Massif de Fontainebleau », ainsi que du site classé « Forêt 
domaniale de Fontainebleau ». 
 

 
Figure 10 : Patrimoine naturel – Projet n°2 

Source : RGE BD Ortho, DRIEAT Ile de France, INPN 
 
 

 CONTEXTE PAYSAGER  
 
La nouvelle résidence universitaire va modifier le paysage urbain actuel. En effet, le projet de résidence 
viendra s'installer sur une parcelle actuellement peu bâtie (la maison forestière ayant été détruite, il s'agit 
actuellement d'une friche dans l’attente d’un projet) et entourée d'une haute végétation. Bien que celle-ci 
soit de faible qualité et peu diversifiée (résineux principalement), le caractère boisé du site marque fortement 
cette entrée de ville.  
 
Un projet de construction va inévitablement modifier le paysage urbain actuel. Néanmoins, les mesures 
réglementaires prises spécifiquement pour ce site par le biais du secteur UDc3 visent justement à 
accompagner l'insertion du projet et à maintenir autant que possible le paysage urbain actuel : recul des 
bâtiments de 10 m par rapport à la voie, végétalisation obligatoire du premier plan, plantations obligatoires 
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sur les limites séparatives... Pour les constructions, il est prévu un abaissement de la hauteur maximale 
autorisée de 18m à 16,5m. Il faut noter que le terrain naturel du projet, sur lequel se base le calcul de la 
hauteur des bâtiments, est situé environ 2m plus bas que le terrain des Sophoras. Visuellement, le projet 
apparaîtra donc nettement plus bas que les constructions voisines des Sophoras qui sont à 21m de haut, soit 
avec la différence de terrain près de 7m de différence entre les deux.  
 
Afin de conserver le caractère vert et planté de l'entrée de ville et de la parcelle, mais également pour 
accompagner l'insertion des futures constructions dans le site, un EVP (Espace Vert Protégé) strict de 3m de 
large va être positionné sur l'ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de 
maintenir les végétaux existants ; pour la partie en front de rue, l'obligation d'avoir une clôture doublée d'une 
haie vive sera également ajoutée 
 
De plus, il est prévu sur ce site un bâtiment avec un traitement architectural et environnemental exemplaire 
permettant ainsi de valoriser l'entrée de ville et de lui donner un caractère marqué et qualitatif qui lui fait 
actuellement défaut. 
 
 

 RISQUES NATURELS – MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude est concernée par un aléa retrait gonflement moyen. Des 
dispositions particulières doivent figurer dans les pièces du PLU afin de porter à la connaissance des porteurs 
de projet les recommandations à suivre en termes de structures.  
 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur la zone d’étude. 
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Figure 11 : Aléa retrait gonflement des argiles – Zone d’étude n°2 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
 
 

 RISQUES NATURELS – INONDATION PAR REMONTEES DE NAPPES 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude n°2 semble concernée par un risque inondation par 
remontées de nappes. En effet, le projet est localisé au sein d’une zone potentiellement sujette aux 
débordements de nappes. 
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Figure 12 : Phénomène de remontées de nappes– Zone d’étude n°2 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
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4.3 - SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL SUR LA ZONE N°3 
 
La synthèse ci-après est ciblée sur les thématiques à enjeu (importance moyenne et forte). 
 

 
Figure 13 : Localisation de la zone d’étude n°3 sur la photographie aérienne 

Source : RGE BD Ortho 
 
 

 QUALITE DE L’AIR 
 
Le stade Pierre Mahut est localisé en dehors du centre-ville de Fontainebleau, mais est particulièrement bien 
desservi par l’offre de transports en commun. 
 

 NUISANCES SONORES 
 
La zone d’étude est affectée en partie par les nuisances sonores en provenance de la RD 607. Cette voie, 
classée voie bruyante de catégorie 2, induit une largeur affectée par le bruit de 250 mètres. Les constructions 
doivent donc prendre en compte cette donnée. 
 
Le secteur du projet de skatepark est entièrement affecté par les nuisances sonores en provenance de cette 
infrastructure. Le secteur de pas de tir couvert n’est, quant à lui, pas concerné par les nuisances sonores mais 
se situe à proximité immédiate. Néanmoins, la présence de la végétation sur cette partie du site atténue 
largement le bruit de la route départementale. 
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Figure 14 : Classement sonore des infrastructures de transport terrestres – Zone d’étude n°3 

Source : RGE BD Ortho, DDT 77 
 
 

 TRAME VERTE ET BLEUE 
 
D’après les données du SRCE d’Ile de France, la zone d’étude est identifiée en partie en tant que réservoir de 
biodiversité, sur sa partie ouest.  Le projet de pas de tir à l’arc couvert (bâtiment) est situé en dehors du 
réservoir de biodiversité (partie Est du site). 
 
La zone de projet de skatepark, quant à elle, n’est pas recensée comme réservoir de biodiversité et ne recense 
aucun corridor. 
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Figure 15 : Trame verte et bleue – Zone d’étude n°3 

Source : RGE BD Ortho, DRIEAT Ile de France 
 

 PATRIMOINE NATUREL 
 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, la zone d’étude est localisée au sein des périmètres de la ZNIEFF 
de type I « Massif de Fontainebleau », du site classé « Forêt domaniale de Fontainebleau », et de la ZICO 
« Massifs de Fontainebleau et zones humides adjacentes ». 
 
Elle est également concernée à son extrémité nord-ouest par la ZSC et de la ZPS « Massif de Fontainebleau ». 
Le projet de pas de tir couvert est limitrophe de ces sites Natura. Le projet de skatepark est localisé à environ 
70 m des limites de ces sites. 
 
Le site inscrit « Quartiers anciens », est situé à une soixantaine de mètres du secteur du stade. 
 

 
Photographie 1 : Vue sur la ZSC et la ZPS « Massif de Fontainebleau ». 
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Figure 16 : Patrimoine naturel – Projet n°3 

Source : RGE BD Ortho, DRIEAT Ile de France, INPN 
 

 
 PATRIMOINE CULTUREL 

 
Le secteur du stade est localisé en partie au sein de la zone de protection liée à la servitude du monument 
historique de la « Maison Pierrotet », partiellement classé depuis le 23 septembre 1947, et de la servitude 
de protection du MH de l’« Hôtel de Pompadour », partiellement inscrit depuis le 30 décembre 1976. 
 
Le projet de skatepark est localisé en totalité au sein de la zone de protection liée à la servitude du monument 
historique de la « Maison Pierrotet ». Une légère partie de la zone d’étude, au nord-ouest, est concernée par 
la servitude de protection du MH de l’« Hôtel de Pompadour ». 
Le projet de pas de tir couvert n’est pas localisé au sein de ces zones de protection. Néanmoins, se situant à 
proximité immédiate de celles-ci, une attention particulière devra être portée à l’insertion paysagère du 
projet. 
 
Au sein du périmètre de protection d’un monument historique, tous les travaux portant sur un immeuble, 
bâti ou non bâti, sont soumis à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) lorsque cette 
construction est située dans le champ de visibilité du monument historique. Dans ce cas, on ne peut déroger 
à l’avis émis par l’Architecte des Bâtiments de France. Pour les travaux situés hors du champ de covisibilité, 
l’avis de l’ABF est informatif. 
L’ABF s’assure ainsi que les travaux ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des 
monuments historiques ou des abords. 
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Malgré la proximité avec ces deux monuments, les deux projets envisagés ne seront pas visibles depuis leurs 
abords. En effet, la Maison Pierrotet et l’Hôtel de Pompadour sont localisés au sein d’un secteur très 
urbanisé, les perceptions étant donc particulièrement limitées par le bâti existant. De plus, la topographie 
ainsi que la végétation implantée notamment le long de la route départementale RD 607, réduisent 
également fortement les vues sur ces futurs projets.  
 
En effet, en ce qui concerne le projet de skatepark, son implantation est prévue le long de la RD 607, secteur 
particulièrement bien végétalisé, avec notamment la présence d’alignements d’arbres de haut jet le long de 
la route, minimisant ainsi considérablement la perception sur le projet.  
De même, le projet de pas de tir couvert PMR du tir à l’arc s’ancrera dans un espace arboré, limitant donc la 
visibilité.  
Par ailleurs, la hauteur des installations envisagées ne dépassera pas celle des arbres présents en limite de 
route, permettant ainsi de masquer fortement les différents équipements.  
 
Afin d’appuyer ces éléments, deux coupes topographiques ont été réalisées depuis : 
 

ð Le MH « Maison Pierrotet », 
ð Le MH « Hôtel de Pompadour ». 

 
Ce mode de représentation du relief permet notamment de déterminer des altitudes et donc d’apprécier le 
profil du terrain étudié. 
 
 
 

 
Figure 17 : Coupe topographique depuis le MH « Maison Pierrotet »  
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Figure 18 : Coupe topographique depuis les abords du MH « Hôtel de Pompadour »  

 
En outre, les sites ne sont pas concernés par le périmètre du Site Patrimonial Remarquable. 
 

 
Figure 19 : Patrimoine culturel – Projet n°3 

Source : RGE BD Ortho, Atlas des Patrimoines 
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 CONTEXTE PAYSAGER 
 
Le secteur du Stade Mahut apparait plus sensible du point de vue paysager, notamment de par la proximité 
du site NATURA 2000, la présence de la ZICO et du site classé de la forêt de Fontainebleau. Il faut rappeler 
qu’il s’agit là d’une modification règlementaire quant aux types d’implantation des constructions autorisées 
sur un site déjà largement artificialisé et pôle sportif et de loisirs de l’agglomération.  
 
En effet, le secteur était déjà constructible mais uniquement pour des extensions ou des installations de plein 
air. La modification aujourd’hui vise à permettre les constructions nouvelles, c’est-à-dire les installations 
closes et couvertes qui ne seraient pas en extension. Aucune des autres règles du secteur n’est modifiée et 
en particulier l’emprise au sol, la hauteur ou l’aspect extérieur des constructions restent inchangés.  
 
 

 
Photographie 2 : Perception sur le secteur du pas de tir couvert PMR du tir à l’arc 

 
 

 
Photographie 3 : Perception sur le secteur du skatepark 

 
 
 
 

 RISQUES NATURELS – MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 
La zone d’étude est concernée par un aléa retrait gonflement moyen. Des dispositions particulières doivent 
figurer dans les pièces du PLU afin de porter à la connaissance des porteurs de projet les recommandations 
à suivre en termes de structures.  
 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur les zones 
d’étude. 
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Figure 20 : Aléa retrait gonflement des argiles – Projet n°3 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
 
 

 RISQUES NATURELS – INONDATION PAR REMONTEES DE NAPPES 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude semble concernée en partie par un risque inondation par 
remontées de nappes. En effet, les projets sont localisés au sein d’une zone potentiellement sujette aux 
inondations de cave. 
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Figure 21 : Phénomène de remontées de nappes – Projet n°3 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
 
 
 

 TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
 
D’après les données de Géorisques et du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Seine-et-
Marne, la commune de Fontainebleau est concernée par le risque de transport de matières dangereuses par 
canalisation de gaz.  
 
La canalisation de gaz traversant la commune longe le secteur du Stade Mahut, et passe à quelques mètres 
de la zone de projet de pas de tir couvert, le long de la route de la Faisanderie.  
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Figure 22 : Canalisation de transport de gaz naturel – Projet n°3 

Source : RGE BD Ortho, Géorisques 
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 DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES QUE LA 
MODIFICATION EST SUSCEPTIBLE D’AVOIR SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Le tableau ci-après liste les incidences potentielles brutes de la modification n°12 ainsi que les 
incidences résiduelles après mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction ou 
d’accompagnement prévues. 
 

Tableau 2 : Légende du tableau des incidences 
Niveau d’incidences Incidences négatives Incidences positives 

Nul   
Faible   

Modéré   
Fort   
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5.1 - ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES SUR LA ZONE N°1 
Tableau 3 : Analyse des incidences du projet n°1 

 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Nuisances 
sonores 

Le secteur d’accueil de la future résidence étudiante 
se situe en dehors des zones de bruit en provenance 
de la RD 606. Néanmoins, cette dernière sera 
relativement proche de la zone affectée par le bruit 
(environ 20 m). 

Faible à 
modéré 

ð Aucune prescription d’isolement acoustique 
n’est édictée dans les zones situées en dehors 
des secteurs affectés par le bruit.  

Faible à 
modéré 

Patrimoine 
naturel 

Aucune protection n’est localisée sur la zone d’étude. 
Le site inscrit « Quartiers anciens » jouxte la zone 
d’étude, au sud.  La zone d’étude est également 
localisée à proximité de la ZICO « Massifs de 
Fontainebleau et zones humides adjacentes », de la 
ZSC, de la ZPS et de la ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau », ainsi que du site classé « Forêt 
domaniale de Fontainebleau ». 
S'agissant d’un secteur déjà urbanisé et qui n'a pas 
été repéré comme milieu sensible protégé ou comme 
corridors écologiques par le PLU ou le SRCE, les 
incidences de la présente modification sur les milieux 
sensibles protégés et les continuités écologiques sont 
faibles. 

Faible à 
modéré 

ð Adaptation de la période des travaux sur 
l’année (description en partie Natura 2000) 

ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible 

Risques 
naturels – 

mouvements 
de terrain 

La zone d’étude est concernée par un aléa moyen 
pour le risque de retrait gonflement des argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de cet aléa. 
Le porteur de projet devra être vigilant aux 
fondations en cas de nouvelles constructions. 

Modéré 

ð L’introduction en hypercentre de l'obligation 
de réalisation de 50% des places en surface 
dans un matériau perméable vise à limiter 
l'imperméabilisation des sols et à favoriser 
l'infiltration des eaux pluviales. Les nouvelles 
constructions devront, quant à elle, gérer leurs 

Modéré 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

L’imperméabilisation de la zone conduira à la gestion 
des eaux pluviales induites. 

eaux pluviales à la parcelle comme cela est 
actuellement prévu par l'article 4 du 
règlement. 

Patrimoine 
culturel 

La zone d’étude est localisée à quelques mètres de 
l’Hôpital de Fontainebleau. Cependant, la zone 
d’étude est en dehors de la servitude AC1 associée à 
ce monument historique. 
 
Le site est localisé dans le SPR de Fontainebleau-Avon 
qui ne dispose pas pour le moment d'un outil de 
gestion règlementaire. Tous les projets de 
constructions sont soumis à l'avis conforme de l'ABF. 
Les servitudes des abords des monuments historiques 
sont suspendues au sein du périmètre du SPR. 
 
L’intégration paysagère de la future résidence 
étudiante devra faire l’objet d’une réflexion aboutie 
afin de garantir la bonne préservation des paysages. 

Modéré 

ð Le règlement du PLU rappel l’article suivant : « 
R.111-21 du Code l’urbanisme : « Le projet peut 
être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ð De plus, le règlement du PLU prévoit 
notamment que, en zone UDv, « les 
constructions neuves doivent présenter un 
aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt 
des lieux avoisinants, des sites, des paysages. Il 
est également spécifié que « les constructions 
nouvelles devront avoir un aspect relationnel 
avec l'environnement immédiat. » 

Faible 

Paysage Le projet ne bouleversera pas le paysage et saura 
s'intégrer dans le paysage urbain actuel. Faible  

ð Pour assurer une meilleure intégration du futur 
projet dans l’environnement urbain existant et 
dans l’épannelage traditionnel de la Ville, les 
hauteurs maximales (maximale et de façade) 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

autorisées sont abaissées de 3m par rapport à 
la règle initiale. De 18m au faitage ou à 
l'attique, la hauteur est abaissée à 15m. La 
hauteur de façade est quant à elle abaissée à 
12m (ou 13m en cas d'acrotère) au lieu de 15m 
(ou 16m) actuellement.  

ð L'article 7 relatif aux règles d’implantation par 
rapport aux limites séparatives est modifié afin 
d'éviter les constructions aux formes 
pyramidales qui s'intègrent mal dans le tissu 
bâti de Fontainebleau. Si une forme 
contemporaine est autorisée par le biais de 
l'attique, les étages inférieurs doivent 
maintenir un monobloc, plus proche du style 
architectural traditionnel qui caractérise la 
Ville.  

 
 
 

Positif 
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5.2 - ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES SUR LA ZONE N°2 
Tableau 4 : Analyse des incidences du projet n°2 

 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation 
et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Qualité de l’air 
& Energie 

La zone d’étude est localisée en dehors du centre-
ville de Fontainebleau. Néanmoins, le choix 
d’implantation s’est porté sur un site relié par l'offre 
de transport en commun pour limiter l'usage de la 
voiture individuelle. 

Faible ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible 

Patrimoine 
naturel 

Aucune protection n’est localisée sur la zone 
d’étude. 
Une partie de la ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau » est localisée à la limite de la zone 
d’étude n°2.  La zone d’étude est également localisée 
à proximité de la ZICO « Massifs de Fontainebleau et 
zones humides adjacentes », de la ZSC et de la ZPS 
« Massif de Fontainebleau », ainsi que du site classé 
« Forêt domaniale de Fontainebleau ». 
S'agissant d’un secteur déjà urbanisé et qui n'a pas 
été repéré comme milieu sensible protégé ou 
comme corridors écologiques par le PLU ou le SRCE, 
les incidences de la présente modification sur les 
milieux sensibles protégés et les continuités 
écologiques sont faibles. 

Faible à 
modéré 

ð Adaptation de la période des travaux sur l’année 
(description en partie Natura 2000) 

ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation 
et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Paysage 

Il est prévu sur ce site un bâtiment avec un 
traitement architectural et environnemental 
exemplaire permettant ainsi de valoriser l'entrée de 
ville et de lui donner un caractère marqué et 
qualitatif qui lui fait actuellement défaut.  
Les incidences sur les paysages restent donc limitées 
et ambitionnent plutôt une amélioration. En effet, 
actuellement, la végétation est principalement 
composée de résineux. Elle n’est pas entretenue et 
semble négligée. 

Faible à 
modéré 

ð Accompagner l'insertion du projet et à maintenir 
autant que possible le paysage urbain actuel : 
recul des bâtiments de 10m par rapport à la voie, 
végétalisation obligatoire du premier plan, 
plantations obligatoires sur les limites 
séparatives... 

ð Bâtiment avec un traitement architectural et 
environnemental exemplaire permettant ainsi de 
valoriser l'entrée de ville et de lui donner un 
caractère marqué et qualitatif qui lui fait 
actuellement défaut. 

ð Afin de conserver le caractère vert et planté de 
l'entrée de ville et de la parcelle, mais également 
pour accompagner l'insertion des futures 
constructions dans le site, un EVP (Espace Vert 
Protégé) strict de 3m de large va être positionné 
sur l'ensemble des limites séparatives (latérales 
et de fond de parcelle) afin de maintenir les 
végétaux existants ;  

ð Obligation d'avoir une clôture doublée d'une haie 
vive pour la partie en front de rue. 

ð L'article 7 relatif aux règles d’implantation par 
rapport aux limites séparatives est modifié afin 
d'éviter les constructions aux formes pyramidales 
qui s'intègrent mal dans le tissu bâti de 
Fontainebleau. Si une forme contemporaine est 
autorisée par le biais de l'attique, les étages 
inférieurs doivent maintenir un monobloc, plus 
proche du style architectural traditionnel qui 
caractérise la Ville. 

Positif 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation 
et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Risques 
naturels – 

Mouvements 
de terrain 

La zone d’étude est concernée par un aléa moyen 
pour le risque de retrait gonflement des argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de cet aléa. 
Le porteur de projet devra être vigilant aux 
fondations en cas de nouvelles constructions. 

Modéré ð Aucune mesure n’est mise en place. Modéré 

Risques 
naturels - 

Inondations 

La zone d’étude est localisée au sein d’une zone 
potentiellement sujette aux débordements de 
nappes. 
Les données sont issues de Géorisques, qui précise 
que cette analyse apporte des indications sur des 
tendances mais ne peut être utilisée localement à 
des fins de réglementation. Pour ce faire, des études 
ponctuelles détaillées doivent être menées. 

Faible à 
modéré ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible à 

modéré 
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5.3 - ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES SUR LA ZONE N°3  
Tableau 5 : Analyse des incidences du projet n°3 

 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Qualité de l’air 
& Energie 

La zone d’étude est localisée en dehors du 
centre-ville de Fontainebleau. Néanmoins, le 
choix d’implantation s’est porté sur un site relié 
par l'offre de transport en commun pour limiter 
l'usage de la voiture individuelle. En effet, le 
stade Mahut est particulièrement bien desservi 
par les transports en commun. 

Faible ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible 

Nuisances 
sonores 

La zone d’étude est affectée en partie par les 
nuisances sonores en provenance de la RD 607. 
Cette voie, classée voie bruyante de catégorie 2, 
induit une largeur affectée par le bruit de 250 
mètres. Les constructions doivent donc prendre 
en compte cette donnée. 
Le secteur du projet de skatepark est 
entièrement affecté par les nuisances sonores 
en provenance de cette infrastructure. Le 
secteur de pas de tir couvert n’est, quant à lui, 
pas concerné par les nuisances sonores se situe 
à proximité immédiate. 

Faible à 
modéré 

ð La présence de la végétation aux abords du site 
atténue largement le bruit de la route 
départementale. La présente modification ne 
porte pas atteinte à la présence de cette 
végétation, d’autant que le site est actuellement 
soumis aux dispositions de la Loi Barnier et qu’il 
est donc inconstructible dans une bande de 75m 
autour de la RD. 

Faible 

Transports de 
matières 

dangereuses 

La canalisation de gaz traversant la commune de 
Fontainebleau passe à quelques mètres de la 
zone de projet de pas de tir couvert, le long de la 
route de la Faisanderie. Néanmoins, selon les 
données de Géorisques, la zone d’étude est en 
dehors de la servitude associée à cette 
canalisation, qui concerne uniquement la voie 
routière. 

Faible à 
modéré 

ð Le bâtiment projeté pour le projet de pas de tir 
couvert PMR du tir à l’arc s’implantera à environ 
160 m de la canalisation de gaz naturel, en dehors 
de toute servitude. 

Faible 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Trame verte et 
bleue 

La zone d’étude est identifiée en partie en tant 
que réservoir de biodiversité, sur sa partie ouest.  
Le projet de pas de tir à l’arc couvert est 
également situé en partie au sein du réservoir de 
biodiversité. La zone de projet de skatepark, 
quant à elle, n’est pas recensée comme réservoir 
de biodiversité et ne recense aucun corridor. 

Faible 

ð Les mesures relatives à la protection du 
patrimoine naturel permettront également de 
limiter les risques d’impact sur le réservoir de 
biodiversité. 

Faible 

Patrimoine 
naturel 

La zone d’étude est localisée au sein des 
périmètres de la ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau », du site classé « Forêt 
domaniale de Fontainebleau », et de la ZICO 
« Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes ». 
Elle est également concernée à son extrémité 
nord-ouest par la ZSC et de la ZPS « Massif de 
Fontainebleau ». Le projet de pas de tir couvert 
est limitrophe de ces sites Natura. Le projet de 
skatepark est localisé à environ 70 m des limites 
de ces sites. 
Le site inscrit « Quartiers anciens », est situé à 
une soixantaine de mètres du secteur du stade. 
Classé en zone Nb, le secteur du stade P. Mahut 
est un site déjà largement artificialisé dédié aux 
sports et aux loisirs. Le secteur est bordé mais 
non couvert par le site NATURA 2000.  
 

Modéré 

ð Emprise au sol inchangée 
ð Installations de nouveaux équipements sur des 

portions déjà artificialisées du site. 
ð Désimperméabilisation du secteur 
ð Adaptation de la période des travaux sur l’année 

(description en partie Natura 2000) 
ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible à 
modéré 

Patrimoine 
culturel 

Les constructions nouvelles peuvent impacter le 
paysage si elles ne font pas l’objet d’efforts 
d’intégration. Le secteur du stade est localisé en 
partie au sein des zones de protection liées aux 

Fort à modéré 

ð Le projet proposé sera soumis à l'avis de l'ABF et 
de l'inspection des sites qui veilleront à assurer la 
compatibilité des propositions avec le maintien 
de la qualité du patrimoine. 

Faible à 
modéré 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

servitude des MH de la « Maison Pierrotet » et 
de l’« Hôtel de Pompadour ». 
Le projet de skatepark est localisé en totalité au 
sein de zone de protection liée à la servitude du 
monument historique de la « Maison 
Pierrotet ». Une légère partie de la zone d’étude, 
au nord-ouest, est concernée par la servitude de 
protection du MH de l’« Hôtel de Pompadour ». 
Le projet de pas de tir couvert n’est pas localisé 
au sein de ces zones de protection. Néanmoins, 
se situant à proximité immédiate de celles-ci, 
une attention particulière devra être portée à 
l’insertion paysagère du projet. 
Par ailleurs, les sites ne sont pas concernés par 
le périmètre du Site Patrimonial Remarquable. 
L’intégration paysagère devra faire l’objet d’une 
réflexion aboutie afin de garantir la bonne 
préservation des paysages. 

ð L’insertion architecturale et paysagère du futur 
bâtiment de tir à l’arc et de son environnement se 
fera en lien étroit avec l’ABF et l’inspection des 
sites. 

Paysage 

Le secteur du stade était déjà constructible mais 
uniquement pour des extensions ou des 
installations de plein air. La modification 
aujourd’hui vise à permettre les constructions 
nouvelles, c’est-à-dire les installations closes et 
couvertes qui ne seraient pas en extension. 
Aucune des autres règles du secteur n’est 
modifiée et en particulier l’emprise au sol, la 
hauteur ou l’aspect extérieur des constructions 
restent inchangés. 
 

Modéré 

ð Aucune des autres règles du secteur Nb n’est 
modifiée et en particulier l’emprise au sol, la 
hauteur ou l’aspect extérieur des constructions 
restent inchangés. 

ð Les projets aujourd’hui prévus se situent sur des 
espaces déjà artificialisés. 

ð Chacun des projets qui sera proposé sur ce site 
sera soumis à l’avis de l’inspection des sites qui 
veillera à la qualité des propositions et à leur 
insertion dans le site. 

Faible 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

L’incidence de la modification est minime 
puisque les garde-fous mis en place lors de 
l’écriture du PLU pour garantir la qualité et 
l’insertion des projets dans le site au regard de 
ces spécificités sont maintenus.  
 
La possibilité de réaliser de nouvelles 
constructions répond à une nécessaire 
adaptation du pôle sportif et de loisirs aux 
nouveaux besoins des habitants et à 
l’accroissement de la population tandis qu’il 
n’est pas toujours possible, ni souhaitable pour 
l’insertion des constructions dans le paysage, de 
procéder à des extensions de l’existant (difficulté 
d’accroche, vieillissement des infrastructures 
existantes, conservation des végétaux présents 
…)  
 
La modification règlementaire vise donc à 
permettre une plus grande souplesse dans la 
gestion du site et l’intégration des constructions. 
Les projets aujourd’hui prévus se situent sur des 
espaces déjà artificialisés (anciens terrains) et si 
des espaces devaient être artificialisés, d’autres 
seront désimperméabilisés. Enfin, chacun des 
projets qui sera proposé sur ce site sera soumis 
à l’avis de l’inspection des sites qui veillera à la 
qualité des propositions et à leur insertion dans 
le site. 
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 Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Risques 
naturels – 

Mouvements 
de terrain 

La zone d’étude est concernée par un aléa 
moyen pour le risque de retrait gonflement des 
argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de cet 
aléa. Le porteur de projet devra être vigilant aux 
fondations en cas de nouvelles constructions. 

Modéré 
ð La modification ne génère pas de risques ou 

nuisances supplémentaires aucune mesure n’est 
mise en place. 

Modéré 

Risques 
naturels - 

Inondations 

La zone d’étude semble concernée en partie par 
un risque inondation par remontées de nappes. 
En effet, les projets sont localisés au sein d’une 
zone potentiellement sujette aux inondations de 
cave. 
Les données sont issues de Géorisques, qui 
précise que cette analyse apporte des 
indications sur des tendances mais ne peut être 
utilisée localement à des fins de réglementation. 
Pour ce faire, des études ponctuelles détaillées 
doivent être menées. 

Faible à 
modéré 

ð La modification ne génère pas de risques ou 
nuisances supplémentaires aucune mesure n’est 
mise en place. 

Faible à 
modéré 
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5.4 - INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION N°12 DU 
PLU SUR LE PATRIMOINE NATUREL & LES SITES NATURA 2000 

 
 RAPPEL DE L’ETAT INITIAL 

 
De très nombreux zonages de protection et d’inventaire sont recensés sur ou à très forte proximité des zones 
de projets. Ils sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Tableau 6 : Zones de protection sur et à proximité des zones de projets 

Type de zonage Identifiant Nom 

Réserve de Biosphère 

FR6300010 Fontainebleau & Gâtinais (zone centrale) 

FR6400010 Fontainebleau & Gâtinais (zone tampon) 

FR6500010 Fontainebleau & Gâtinais (zone de transition) 

ZICO - Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes  

ZNIEFF de Type I 110001222 Massif de Fontainebleau  
ZPS FR1110795 Massif de Fontainebleau  
ZSC FR1100795 Massif de Fontainebleau  

 
 

 PRESENTATION DES SITES 
 

5.4.2.1  ZNIEFF de Type I « Massif de Fontainebleau » 
 
Le massif de Fontainebleau est, à juste titre, mondialement connu. Il constitue le plus ancien exemple français 
de protection de la nature.  
 
Situé à une soixantaine de kilomètres au sud de Paris, le massif de Fontainebleau s'étend, aux confins du 
Gâtinais et de la Brie, entre les vallées de la Seine, du Loing et de l'Ecole, sur les départements de la Seine-
et-Marne et de l'Essonne.  
Malgré un dénivelé modeste de 104 mètres, le relief de la forêt est varié et parfois spectaculaire. Ce relief, 
se présente sous la forme d'alignements de buttes gréseuses alternant avec les vallées sèches ou plaines 
lorsqu'elles sont plus étendues. Les pentes sont presque toujours courtes et relativement abruptes. Elles sont 
souvent couvertes de "chaos" de grès. La partie septentrionale de la forêt se compose d'une succession des 
terrasses fluviatiles de la Seine qui constitue de vastes zones plates dont le paysage diffère sensiblement des 
ambiances du reste du massif.  
Qualifiée de "carrefour biogéographique" la forêt de Fontainebleau possède des conditions de sols, 
d'humidité et d'expositions très variées. Cette singularité permet la présence de groupements végétaux et 
animaux d'affinités diverses (atlantique, méditerranéenne, continentale et sub-montagnarde), dont la 
combinaison est rare en forêt de plaine.  
 
A ce titre, la forêt est réputée pour sa remarquable biodiversité animale et végétale. Ainsi, elle abrite la faune 
d'arthropodes la plus riche d'Europe (3.300 espèces de coléoptères, 1.200 de lépidoptères) ainsi qu'une 
soixantaine d'espèces végétales protégées. Beaucoup de ces espèces sont rares dans la plaine française et 
en limite d'aire géographique. Le massif est aussi célèbre pour sa diversité paysagère ; platières gréseuses, 
chaos de grès, landes, pelouses calcaires et sablo-calcaires, chênaies pubescentes, hêtraies... Cette mosaïque 
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de milieux fut immortalisée par les peintres naturalistes de Barbizon. Victime de son succès et de la proximité 
de l'agglomération parisienne, une pression touristique importante ainsi que des activités de loisirs (chasse, 
cyclotourisme, escalade...) s'exercent aujourd'hui sur le massif... 
 
L’intérêt paysager, géomorphologique et écologique du site repose essentiellement sur les platières et les 
chaos grèseux ainsi que sur la diversité des substrats géologiques (plateaux calcaires, colluvions sablo-
calcaires, sables, grès...) 
 
Habitats déterminants : Hêtraies sur calcaire (CB: 41.16), Chênaies-charmaies (CB: 41.2), Dalles rocheuses 
(CB: 62.3), Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides (CB: 34.32), Communautés d’herbes naines des 
substrats humides (CB: 22.3233), Forêts mixtes de pentes et ravins (CB: 41.4), Chênaies acidiphiles (CB: 41.5), 
Bois de Chênes pédonculés et de Bouleaux (CB: 41.51), Chênaies thermophiles et supra-méditerranéennes 
(CB: 41.7), Végétation à Cladium mariscus (CB: 53.3), Bordures à Calamagrostis des eaux courantes (CB: 53.4), 
Bas-marais à Carex dioica, C. pulicaris, C. flava (CB: 54.25), Bas-marais à hautes herbes (CB: 54.12), Roselières 
basses (CB: 53.14), Roselières (CB: 53.1), Prairies de fauche de basse altitude (CB: 38.2), Tourbières hautes à 
peu près naturelles (CB: 51.1), Prairies à Molinie et communautés associées (CB: 37.31), Bois d’Aulnes 
marécageux méso-eutrophes (CB: 44.911), Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés 
(CB: 35.1), Lisières (ou ourlets) forestières thermophiles (CB: 34.4), Prairies calcaires subatlantiques très 
sèches (CB: 34.33), Prairies calcaires subatlantiques très sèches (CB: 34.32), Végétation des falaises 
continentales siliceuses (CB: 62.2), Pelouses des sables calcaires (CB: 34.12), Fruticées médio- européennes 
à Prunelliers et Troènes (CB: 31.81211), Landes atlantiques à Erica et Ulex (CB: 31.23), Prairies calcaires 
subatlantiques très sèches (CB: 34.33), Végétation immergée des rivières (CB: 24.4)  
 
Habitats autres : Eaux oligotrophes pauvres en calcaire (CB: 22.11), Grottes (CB: 65), Pelouses siliceuses des 
dunes intérieures (CB: 64.12), Dunes sableuses continentales (CB: 64), Falaises continentales et rochers 
exposés (CB: 62), Lisières (ou ourlets) forestières thermophiles (CB: 34.4), Pelouses pérennes denses et 
steppes médio-européennes (CB: 34.3), Pelouses pionnières médio-européennes (CB: 34.1), Fourrés (CB: 
31.8), Forêt de Frênes et d’Aulnes des fleuves médio-européens (CB: 44.3), Forêts mixtes (CB: 43), Hêtraies 
neutrophiles (CB: 41.13), Hêtraies atlantiques acidiphiles (CB: 41.12), Lisières humides à grandes herbes (CB: 
37.7), Pelouses siliceuses ouvertes médio- européennes (CB: 35.2), Pelouses steppiques sub-continentales 
(CB: 34.31), Fruticées à Genévriers communs (CB: 31.88), Landes humides atlantiques septentrionales (CB: 
31.11), Communautés amphibies pérennes septentrionales (CB:22.31), Carrières (CB:86.41), Forêts (CB: 4), 
Villes, villages et sites industriels (CB: 86) 
 
Espèces déterminantes :  

- Amphibiens : Bombina variegata, Bufo calamita, Hyla arborea, Triturus marmoratus, ...  
- Oiseaux : Accipiter gentilis, Caprimulgus europaeus, Ficedula hypoleuca, Lanius excubitor, Pernis 

apivorus, Scolopax rusticola, ...  
- Orthoptères : Chorthippus albomarginatus, Decticus verrucivorus, Euchorthippus elegantulus, ... 
- Phanérogames : Anthericum ramosum, Hypericum montanum, Lathyrus niger, Littorella uniflora, 

Ononis pusilla, ... 
 
 

5.4.2.2 ZPS, ZSC & ZICO « Massifs de Fontainebleau »  
 
Le massif de Fontainebleau est, à juste titre, mondialement connu. Il constitue le plus ancien exemple français 
de protection de la nature. Les alignements de buttes gréseuses alternent avec les vallées sèches. Les 
conditions de sols, d’humidité et d’expositions sont très variées. La forêt de Fontainebleau est réputée pour 
sa remarquable biodiversité animale et végétale. Ainsi, elle abrite la faune d’arthropodes la plus riche 
d’Europe (3.300 espèces de coléoptères, 1.200 de lépidoptères) ainsi qu’une soixantaine d’espèces végétales 
protégées. Beaucoup d’espèces sont rares dans la plaine française et en limite d’aire. Le massif est célèbre 
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pour les platières gréseuses, les chaos de grès, les landes, les pelouses calcaires et sablo-calcaires, les 
chênaies pubescentes, les hêtraies.  
 
L’intérêt paysager, géomorphologique et écologique du site repose essentiellement sur les platières et les 
chaos grèseux ainsi que sur la diversité des substrats géologiques (plateaux calcaires, colluvions sablo-
calcaires, sables, grès...)  
 
Parmi les espèces animales identifiées sur le site, 11 sont d’intérêt communautaire au titre de la Directive 
« Habitats » Natura 2000 : 1324 - Myotis myotis, 1381 - Dicranum viride, 6199 Euplagia quadripunctaria, 
1831 - Luronium natans, 1079 - Limoniscus violaceus, 1083 - Lucanus cervus, 1084 - Osmoderma eremita, 
1088 - Cerambyx cerdo, 1166 - Triturus cristatus, 1307 - Myotis blythii, 1323 - Myotis bechsteinii  
 
En termes d’habitats, le FSD en mentionne 25 comme étant d’intérêt communautaire, dont 6 prioritaires : 
2330 - Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis, 3110 - Eaux oligotrophes très 
peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae), 3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea, 3140 - Eaux 
oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp, 3150 - Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition, 3160 - Lacs et mares dystrophes naturels, 4010 - 
Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix, 4030 - Landes sèches européennes, 5130 - 
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, 6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l’Alysso-Sedion albi, 6120 - Pelouses calcaires de sables xériques, 6210 - Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d’orchidées 
remarquables), 6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin, 6510 - Prairies 
maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis), 7210 Marais calcaires à 
Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae, 7230 - Tourbières basses alcalines, 8220 - Pentes 
rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique, 8230 - Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii, 91D0 - Tourbières boisées, 91E0 - Forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 9120 - Hêtraies acidophiles 
atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion), 9130 - Hêtraies 
de l’Asperulo-Fagetum, 9130 - Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 
 
Le Document d’Objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau » cadre la gestion à mener 
afin de tenir compte de la valeur patrimoniale des milieux en tant qu’habitats naturels mais également en 
tant qu’habitats d’espèces.  
 
Les efforts de conservation sont prioritaires selon le classement suivant : 

ð Priorité n°1 : milieux ouverts à semi-ouverts secs : il convient de garantir aux diverses espèces les 
dispositions nécessaires au maintien voire à l’augmentation des populations.  

ð Priorité n°2 : milieux humides : tous ces milieux doivent être maintenus en eau, l’atterrissement doit 
y être maîtrisé et la structure végétale avoisinante hétérogène. 

ð Priorité n°3 : milieux forestiers : l’objectif est de tendre vers 1% de la surface boisée classée en îlots 
de vieillissement et tendre vers une moyenne de 1 arbre creux et 1 arbre à cavité par hectare. 

 
 

5.4.2.3 Réserve de Biosphère « Fontainebleau & Gâtinais » 
 
Située à 60 kilomètres au sud de Paris, la Réserve de biosphère comprend trois grands ensembles : une 
grande moitié ouest à dominante agricole, l’emblématique forêt de Fontainebleau au centre, et le Val de 
Seine à l’est. La forêt et le patrimoine culturel remarquable de la région, dont le Château de Fontainebleau, 
patrimoine mondial de l’Unesco, attirent chaque année des millions de visiteurs.  
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Le territoire recèle une grande biodiversité (environ 5 000 espèces végétales et 6 600 espèces animales 
connues) et des habitats diversifiés : landes humides, prairies calcaires, forêts de ravins, tourbières, 
boisements anciens et hêtraies, platières de grès typiques... liés à la diversité des sols et à la situation 
géographique du territoire et ses diverses influences climatiques.  
 
Les paysages ont été façonnés par les activités humaines, comme la sylviculture, l’agriculture et l’extraction 
de ressources minérales. D’autres activités, comme le tourisme, les sports de nature, la chasse et la pêche 
font de cette Réserve de biosphère un lieu d’échanges intenses entre les hommes et la nature.  
 
L’urbanisation et les activités humaines sont importantes le long des vallées (Seine, Essonne et Loing) et des 
axes de communication fortement développés. Les espaces naturels et les tarifs encore peu élevés du foncier 
en font un territoire attractif et la population augmente sensiblement, tout comme la fréquentation 
touristique. Située sur un axe routier majeur, la Réserve de biosphère est un des territoires 
d’approvisionnement en eau potable de la capitale. Différents types d’espaces protégés classés forment la 
zone centrale de la Réserve de biosphère, représentant 22,7% de son territoire. 
 

 ANALYSE DES EFFETS PROBABLES 
 

5.4.3.1 Effets sur le patrimoine naturel et les protections patrimoniales 

5.4.3.1.1 Impact sur les inventaires patrimoniaux – ZNIEFF de type I « Massif de Fontainebleau » 
 
D’après les données de la DREAL Ile-de-France, les zones de projet sont localisées sur ou à proximité de la 
Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I : « Massif de 
Fontainebleau ». Cette zone présente un intérêt particulier tant au niveau de la flore avec la présence 
d’espèces remarquables, rares et protégées, que de la faune avec notamment la présence de nombreuses 
espèces d’oiseaux. 
 
Les effets concernent principalement la phase travaux. Néanmoins, ceux-ci seront limités dans le temps et 
dans l’espace. En effet, la zone de projet n°3 ne concerne que 0,01 % de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau » 
et se limitent au Stade Mahut, espace déjà artificialisé.  
 
Les engins de chantier devront respecter des itinéraires de déplacement dans la zone d’aménagement afin 
de circuler en dehors de tout zone sensible.  
 
Les zones de projet n°1 et 2 ne sont pas concernées par la présence de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau ».  
 

L’impact sur la ZNIEFF de Type I « Massif de Fontainebleau » sera donc direct, temporaire, négatif. Ces 
impacts seront considérés comme négligeables compte tenu de l’emprise des travaux.  

 

5.4.3.1.2 Impact sur les sites Natura 2000 & la ZICO 
 
Selon la DRIEAT, les zones de projets sont situées à proximité immédiate de la ZPS, ZSC et de la ZICO « Massif 
de Fontainebleau ».  
 

5.4.3.2 Effets sur la Trame Verte et Bleue 
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D’après les données du SRCE d’Ile de France, seule la zone d’étude n°3 est identifiée en partie en tant que 
réservoir de biodiversité.  
 
Les effets concernent principalement la phase travaux. En effet, la présence des différents engins de chantier 
ainsi que le bruit occasionné pourraient donc entrainer une gêne directe pour les espèces qui fréquentent ce 
réservoir.  
Cependant, les travaux seront limités dans le temps et dans l’espace. En effet, la zone de projet n°3 ne 
concerne qu’une infime partie du réservoir de biodiversité (<0,01%). Les espèces pourront donc utiliser les 
espaces avoisinants aux zones de travaux. 
 
Par ailleurs, le projet prévoit le maintien des alignements d’arbres et de la végétation existante. L’impact est 
donc faible. 

L’impact sur les réservoirs de biodiversité sera donc direct, temporaire, négatif et négligeable.  

 
5.4.3.3 Conclusion 

 
Les zones de projet étudiées dans la présente modification sont principalement des secteurs déjà urbanisés.  
 
Classé en zone Nb, le secteur du stade P. Mahut est un site déjà largement artificialisé dédié aux sports et 
aux loisirs. Le secteur est bordé mais non couvert par les sites NATURA 2000. Il est cependant couvert par la 
ZICO.  
Si le projet de modification permet la construction de nouveaux équipements tandis que seules les extensions 
étaient permises auparavant, l’emprise au sol, qui vise à maintenir le caractère naturel, aéré et végétalisé du 
site reste quant à elle inchangée.  
 
Les collectivités souhaitent principalement installer de nouveaux équipements sur des portions déjà 
artificialisées du site. Elles souhaitent également désimperméabiliser certains secteurs pour qu'ils retrouvent 
leur naturalité. Il n’y aura donc pas d’incidences sur les sites naturels attenants (NATURA 2000) et les 
végétaux présents sur le site seront maintenus permettant ainsi de ne pas bouleverser le fonctionnement de 
la ZICO.  
 
Les nouvelles dispositions réglementaires ne remettent pas en cause les protections édictées au sein du 
règlement au regard des milieux sensibles ou à vocation écologique. 
 

 MESURES 
 
Adaptation de la période des travaux sur l’année 
Type de mesure : Mesure de réduction 
Impact potentiel identifié : Risque d’impact sur le milieu naturel 
Objectif de la mesure : Limiter les impacts sur les espèces susceptibles d’exploiter les sites 
Description de la mesure : La réalisation des travaux à partir de la fin d’été jusqu’en hiver, voire à partir de 
la fin d’automne jusqu’en hiver pour les chiroptères, permettra de limiter les impacts sur les espèces pouvant 
exploiter le site. En dehors de ces périodes, les travaux les plus impactants risqueraient en effet de les 
perturber et pourraient entraîner des destructions d’individus ou de nids, en cas de présence. 
 
Les travaux de débroussaillage ou encore d’installation de la base vie pourront être effectués entre août et 
février inclus. Les travaux les plus impactants seront ainsi menés hors période de reproduction pour limiter 
le risque de dérangement des chiroptères, de l’avifaune et du reste de la faune terrestre.  
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Les travaux plus légers pourront quant à eux être réalisés en continuité sans contrainte temporelle. 
Calendrier : Phase chantier  
 
Limitation de la pollution en phase chantier 
Type de mesure : Mesure de réduction 
Impact potentiel identifié : Risque d’accident pouvant engendrer une ou des pollutions au niveau du chantier 
et avoir un impact non négligeable sur les habitats naturels et les espèces floristiques et faunistiques 
Objectif de la mesure : Limiter la pollution en phase chantier 
Description de la mesure : Dans le cadre de la phase chantier, un système de management environnemental 
(Plan d’Assurance Environnement) sera mis en place dans l’objectif de maîtriser et réduire les impacts liés 
aux opérations de chantier. Pour cela, plusieurs mesures sont mises en place : 

ü Une personne habilitée sera présente lors du chantier afin de vérifier que les opérations de chantier 
seront menées dans le respect des bonnes pratiques environnementales et que les préconisations 
émises dans le cadre de la présente étude seront respectées ; 

ü Afin d’éviter le rejet accidentel de polluants dans les nappes et les cours d’eau, un entretien 
mécanique et hydraulique régulier des engins sera réalisé pour prévenir le risque de fuites ; 

ü Préconisation d’engin à double coques pour les réservoirs d’huile et de carburant ; 
ü Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace dédié avec un système de récupération des 

eaux de rinçages ; 
ü Mettre à disposition des kits anti-pollution sur le site pour limiter les écoulements de fluides polluants 

dans les eaux superficielles et souterraines (tels que des tissus absorbants ou des barrages 
flottants) ; 

ü Mettre en place une aire de stockage pour les engins de chantier, le ravitaillement en carburant ainsi 
que pour tous les autres fluides susceptibles de contaminer les eaux superficielles et souterraines ; 

ü Mettre en place des blocs sanitaires autonomes ; 
ü Établir le plan de gestion des déchets de chantier. 

Calendrier : Phase chantier  
 
Mise en place de passages à faune  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Risque d’impact sur la faune terrestre 

Objectif de la mesure : Permettre le déplacement de la faune terrestre 

Description de la mesure : Les projet prévoient la fermeture des sites par la mise en place d’une clôture. 
Cette fermeture créée une limite physique au déplacement des espèces, notamment pour les projets du 
stade Mahut. 

Afin de permettre aux mammifères terrestres, notamment à la petite faune, de traverser les sites, des 
passages à faune pourront être installés tous les 50 m au niveau des clôtures qui délimitent les sites. Cette 
mesure permettra le déplacement de la faune terrestre (hors grands mammifères).  

Calendrier : Phase chantier  

  
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



   
 

Evaluation environnementale de la Modification n°12 du PLU de Fontainebleau – Avon (77) 

 

50 

 

Bureau d’études : 
ALISE Environnement 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 2023 
 

 

 SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 

THEMATIQUE MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 

Qualité de l’air et énergie 

ð Les dispositions visant à sauvegarder le commerce en 
cœur de ville participent au maintien d'une offre 
commerciale de proximité qui limite par conséquent les 
déplacements motorisés individuels pour de nombreux 
habitants. 

ð Le PLU cherche à limiter l’usage des véhicules 
motorisés pour les petits déplacements par le 
renforcement de la trame de circulations douces pour 
assurer les connexions avec le tissu existant. 

ð Les nouveaux bâtiments qui seront réalisés devront 
respecter les nouvelles dispositions en matière 
énergétique (RE2020) et devraient donc produire une 
offre de logement plus performante et moins 
consommatrice en énergie. En particulier, la résidence 
étudiante de la rue du rocher/rue des archives vise 
l'exemplarité en matière environnementale et 
énergétique. 

Milieu naturel 

ð Emprise au sol inchangée (n°3) 
ð Installations de nouveaux équipements sur des 

portions déjà artificialisées pour le projet de skatepark. 
Le site de pas de tir à l'arc couvert n'est, quant à lui, pas 
artificialisé ni imperméabilisé aujourd'hui. Il est 
cependant en matériau stabilisé perméable et déjà 
utilisé pour les voies d'accès véhicules. (n°3) 

ð Désimperméabilisation d’une partie du secteur skate 
park (n°3) 

ð Adaptation de la période des travaux sur l’année.  
ð Limitation de la pollution en phase chantier. 
ð Mise en place de passages à faune. 

Nuisances sonores ð Les activités prévues sur le stade Mahut ne sont pas 
génératrices de nuisances sonores. 

ð La présence de la végétation aux abords du projet n°3 
atténue potentiellement le bruit de la route 
départementale. 

Risque mouvement de terrain ð Le porteur de projet devra être vigilant aux fondations 
en cas de nouvelles constructions. - 

Transport de matières dangereuses 
ð Le bâtiment projeté pour le projet de tir à l’arc 

s’implantera à environ 160 m de la canalisation de gaz 
naturel, en dehors de toute servitude. (n°3) 

 

Patrimoine culturel 

ð Le règlement du PLU rappel l’article suivant : « R.111-
21 du Code l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

ð L’insertion architecturale et paysagère des différents 
projets se fera en lien étroit avec l’ABF et l’inspectrice 
des sites. (n°3) 
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THEMATIQUE MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. » 

ð De plus, le règlement du PLU prévoit notamment que, 
en zone UDv, « les constructions neuves doivent 
présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. » 
Il est également spécifié que « les constructions 
nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat. » 

Paysage 

ð Accompagner l'insertion du projet et à maintenir 
autant que possible le paysage urbain actuel : recul des 
bâtiments de 10m par rapport à la voie, végétalisation 
obligatoire du premier plan, plantations obligatoires 
sur les limites séparatives... (n°2) 

ð Bâtiment avec un traitement architectural et 
environnemental exemplaire permettant ainsi de 
valoriser l'entrée de ville et de lui donner un caractère 
marqué et qualitatif qui lui fait actuellement défaut 
(n°2) 

ð Afin de conserver le caractère vert et planté de l'entrée 
de ville et de la parcelle, mais également pour 
accompagner l'insertion des futures constructions dans 
le site, un EVP (Espace Vert Protégé) strict de 3m de 
large va être positionné sur l'ensemble des limites 
séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de 
maintenir les végétaux existants ;  

ð Obligation d'avoir une clôture doublée d'une haie vive 
pour la partie en front de rue. 

ð Pour assurer une meilleure intégration des projets  
dans l’environnement urbain existant et dans 
l’épannelage traditionnel de la Ville, les hauteurs 

ð Chacun des projets qui sera proposé sur le site du 
stade Mahut sera soumis à l’avis de l’inspection des 
sites qui veillera à la qualité des propositions et à leur 
insertion dans le site. 
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THEMATIQUE MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 

maximales (maximale et de façade) du secteur UDc 
autorisées sont abaissées de 3m par rapport à la règle 
initiale. De 18m au faitage ou à l'attique, la hauteur est 
abaissée à 15m. La hauteur de façade est quant à elle 
abaissée à 12m (ou 13m en cas d'acrotère) au lieu de 
15m (ou 16m) actuellement. (n°1)   

ð L'article 7 relatif aux règles d’implantation par rapport 
aux limites séparatives est modifié afin d'éviter les 
constructions aux formes pyramidales qui s'intègrent 
mal dans le tissu bâti de Fontainebleau. Si une forme 
contemporaine est autorisée par le biais de l'attique, 
les étages inférieurs doivent maintenir un monobloc, 
plus proche du style architectural traditionnel qui 
caractérise la Ville. (n°1 et n°2)   

ð Aucune des autres règles du secteur Nb n’est modifiée 
et en particulier l’emprise au sol (15 % maximum), la 
hauteur ou l’aspect extérieur des constructions restent 
inchangés (n°3) 

ð Les projets aujourd’hui prévus se situent sur des 
espaces déjà artificialisés (n°3) 
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 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS ET DESCRIPTION DES 
SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES EXAMINEES 

 
 

ð Projet de résidences universitaires 
 
De nouveaux établissements ou de nouvelles sections vont ouvrir dans les années à venir. Tout d’abord, à la 
rentrée prochaine (septembre 2023), plusieurs niveaux de l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ouvriront et 
l’Institut Universitaire de Kinésithérapie de Fontainebleau s’agrandit. La Ville estime sa population étudiante 
à près de 5 500 étudiants d’ici à 2025.  
L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après le type de formation, en 
fonction duquel se décident les familles. Or même les établissements existants, dotés en internats, ne 
peuvent pas loger tous leurs élèves. C'est le cas des lycées François Ier par exemple ou de Couperin, dont les 
BTS ne sont pas logés, d'autant que certains internats ferment le week-end et ne peuvent donc pas répondre 
à la demande des étudiants venant de loin. Le territoire dispose actuellement de seulement 350 logements 
étudiants, auxquels vont s’ajouter les 332 logements livrés cet été, un chiffre insuffisant au regard de la 
population estudiantine actuelle estimée à 3 500.  
Si le territoire de la Ville de Fontainebleau n’a pas vocation à fournir un logement à chaque étudiant, elle 
souhaite néanmoins proposer une offre cohérente et diversifiée. Or la plupart des résidences étudiantes qui 
se réalisent aujourd’hui sur le territoire sont des résidences privées. Il est alors indispensable de développer 
une offre sociale, plus accessible et répondant aux étudiants ne pouvant se loger dans le parc privé. C’est 
pour cela que les deux projets de résidences envisagés à travers la modification du PLU sont nécessaires pour 
l’offre de logements estudiantins dont la commune souhaite se doter. 
 
 

ð Projet de skatepark 
 
Le projet de skatepark est localisé au sein du Stade Mahut, site regroupant tous les équipements sportifs et 
de loisirs de la commune.  L’implantation sur ce secteur résulte donc d’un choix logique de densification d’un 
site existant évitant ainsi toute autre consommation dans un autre secteur. L’objectif étant également de 
limiter les déplacements, en proposant l’ensemble des activités au même endroit. Le besoin de renforcement 
de l’offre sportive se justifie également par les perspectives d’évolution de la population estudiantine sur le 
territoire. 

 
ð Projet d’aménagement de l’ensemble du site de tir à l’arc  

 
Le pas de tir à l’arc couvert est le seul projet avancé permettant de définir relativement précisément ses 
caractéristiques. 
 
La communauté d’agglomération souhaite favoriser l’accès à la pratique sportive autonome et inclusive des 
personnes en situation de handicap en aménageant les espaces à cette fin. Le club de tir à l’arc accueillant 
régulièrement ce public, le site a été priorisé afin d’être totalement adapté, tout en veillant à préserver 
l’aspect forestier naturel (Forêt de Fontainebleau) de cet espace.   
 
Les équipements existants pour la pratique du tir à l’arc sont les suivants : 

- Une aire de stationnement perméable pour les membres du club, 
- Un chalet en bois équipé de sanitaires faisant office de lieu de vie, 
- Un pas de tir à l’arc extérieur, 
- Un jeu d’arc appelé « un Beursault »,  
- Un appentis pour le rangement du matériel,  
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� Choix du site : 

L’espace tir à l’arc est situé dans l’enceinte du stade Philippe Mahut (Fontainebleau) classé en secteur Nb du 
PLU commun de Fontainebleau-Avon (voir plan ci-dessous). Le stade Mahut regroupe de nombreux 
équipements sportifs et de plein air sur la ville de Fontainebleau : 6 terrains rugby/football, 6 terrains de 
tennis couverts, 5 terrains de tennis extérieurs, une piste d’athlétisme, un bâtiment-tribune, un gymnase, 
une piscine, une maison des sports, des installations provisoires techniques, une aire de lancer de disque, 2 
terrains multiports, une halte routière et un parking végétalisé, 2 maisons de gardiens. 
 
Le terrain envisagé se situe à proximité du pas de tir à l’arc extérieur existant dans un espace permettant sa 
pratique sécurisée : profondeur pour les tirs sans obstacle et en direction d’un espace non pratiqué par le 
public. La voie d’accès au Sud permet un accueil des personnes handicapés par des véhicules motorisés au 
plus près de l’équipement. Le bâtiment projeté s’implantera entre l’espace boisé classé et la bande de 
protection de 50 m des massifs forestiers de plus de 100 hectares imposés par le SDRIF. Son implantation se 
justifie donc par sa fonctionnalité (installation historique existante, accès facilité et sécurité) et l’absence de 
protections (règlementaires) sur le site. 
 

� Le projet :  
 

• Construction d’un bâtiment couvert et fermé (dimensions du bâtiment environ : 90m² d’emprise au 
sol, 1 seul niveau d’une hauteur de 3m) 

• Bardage bois du bâtiment pour intégration dans son environnement,  
• Depuis l’entrée jusqu’au parking réfection du revêtement pour la circulation des véhicules (VL), 
• Stabilisation des pas de tirs et des cheminements vers les cibles 
• Imperméabilisation restreinte au bâtiment 
• Aucun abatage d’arbre de haute tige 
• Insertion architecturale et paysagère du bâtiment et de son environnement à travailler en lien avec 

l’ABF et l’inspectrice des sites (passage du permis de construire en commission nationale) 
 

Plan de situation du projet au regard du règlement graphique du PLU 
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 DÉFINITION DES CRITÈRES, INDICATEURS ET MODALITÉS 
RETENUES POUR SUIVRE LES EFFETS DU DOCUMENT SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
 
Le rapport environnemental comprend « la présentation des critères, indicateurs, et modalités » permettant 
de vérifier « la correcte appréciation des effets défavorables » ainsi que « le caractère adéquat » des mesures 
« éviter, compenser, réduire », mais également d’identifier « les impacts négatifs imprévus, et de permettre 
si nécessaire l’intervention de mesures appropriées ». 
 
Les indicateurs retenus pour évaluer les incidences de la modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme sont 
présentés ci-après. 
 

 Tableau 7 : Indicateurs proposés pour le suivi de la modification n°12 du PLU 

Thèmes Objectifs Impacts 
suivis Indicateurs Fréquences Sources 

Patrimoine 
naturel et 
paysage 

Désimperméabilisation 
des sols 

Qualité des 
sols 

Superficie 
désimperméabilisée 

Tous les 3 
ans Commune. 

Préserver la 
biodiversité et 

valoriser les espaces 
naturels 

Corridors et 
réservoirs de 
biodiversité 

Evolution de 
l’artificialisation des 

sols  

Tous les 6 
ans Commune. 

Préserver les paysages 
naturels remarquables 

Patrimoine 
naturel 

Recensement des 
évolutions 
paysagères 

Mise à jour 
des 

données de 
la DRIEAT 

Commune/ 
DRIEAT 

Préserver la trame 
verte et bleue 

Linéaire 
trame verte 

Linéaire de haies 
locales plantées + 
Délimitation des 
zones naturelles 

Tous les 6 
ans Commune. 

Déplacement 

Favoriser les modes de 
déplacements 

alternatifs à la voiture 
individuelle 

Mode de 
déplacements 

doux 

Linéaire de voirie 
douce (trottoirs, 

pistes cyclables, …) 
créé + 

fréquentation des 
transports collectifs 

Tous les 6 
ans Commune. 

Risques et 
nuisances 

Prendre en compte les 
nuisances sonores 
dans les réflexions 
d’aménagement. 

Risque de 
nuisances 

sonores en 
provenance 

des axes 
routiers et/ou 
ferroviaires. 

Classification des 
infrastructures de 
transport terrestre 

+ Suivi de la 
circulation sur les 
axes du territoire. 

Mise à jour 
des 

données. 

DDT / 
Commune 

Prendre en compte le 
risque de TMD dans 

les réflexions 
d’aménagement. 

Risque de 
TMD par 

canalisation, 
par voies 

routière et 
ferroviaire. 

Recensement des 
canalisations de 
transports et des 

axes de 
communication 

majeurs.  

Mise à jour 
du DDRM DDRM. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



   
 

Evaluation environnementale de la Modification n°12 du PLU de Fontainebleau – Avon (77) 

 

56 

 

Bureau d’études : 
ALISE Environnement 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 2022 
INDICATEURS DE SUIVI 

 

Thèmes Objectifs Impacts 
suivis Indicateurs Fréquences Sources 

 

Prendre en compte le 
risque de remontées 

de nappe dans les 
réflexions 

d’aménagement. 

Risques de 
remontées de 

nappe 

Recensement des 
incidents liés aux 

remontées de 
nappe 

Tous les 6 
ans Commune. 

 
 
Les indicateurs ont été sélectionnés en concertation avec les élus de sorte à retenir : 

ü Les plus pertinents pour la commune ; 
ü Les plus simples à renseigner/utiliser ; 
ü Les plus représentatifs des enjeux et problématiques du territoire communal. 
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 DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE 
 
L’objet du présent chapitre est d’analyser les méthodes utilisées pour évaluer les incidences potentielles de 
la modification n°12 du PLU sur l’environnement et de décrire les éventuelles difficultés rencontrées pour 
cela. L’analyse des impacts de la modification n°12 du PLU sur l’environnement consiste en leur identification 
qui doit être la plus exhaustive possible et leur évaluation. Or, il faut garder à l’esprit que les impacts d’un 
projet ou d’un plan se déroulent en chaîne d’effets directs et indirects. 
 
Un impact direct est la conséquence d’une action qui modifie l’environnement initial. Un impact indirect est 
une conséquence de cette action qui se produit parce que l’état initial a été modifié par l’impact direct. 
Pour évaluer correctement les incidences d’un plan sur l’environnement, il faut considérer non pas 
l’environnement actuel mais l’état futur dans lequel s’inscrira le plan, ce qui peut parfois être un exercice 
difficile. Certains domaines sont aujourd’hui bien connus, car ils font l’objet d’une approche systématique et 
quantifiable, comme par exemple, les impacts sur l’eau (évaluation des rejets, …), le paysage (aménagement 
du projet), le bruit (estimation des niveaux sonores), etc. 
Cependant, si l’espace est bien pris en compte, dans l’analyse de l’état initial de la commune et de son 
environnement, le traitement des données reste statique. Or la conception dynamique de l’environnement, 
considéré comme un système complexe dont la structure peut se modifier sous l’effet d’un certain nombre 
de flux qui la traversent, est fondamentale dans la compréhension des impacts du projet sur 
l’environnement. 
Ainsi, il est nécessaire d’estimer les incidences de la modification du PLU, non pas à partir des données 
« brutes » de l’état initial correspondant à un « cliché » statique, mais par rapport à l’état futur qu’aurait 
atteint naturellement le site sans l’intervention du projet. Ainsi, à titre d’exemple, il est indispensable de 
prendre en compte le projet de création d’une nouvelle route à terme et non pas à considérer uniquement 
les infrastructures routières existantes. 
Tout l’intérêt de l’évaluation environnementale réside dans la mise en évidence de la transformation 
dynamique existante dans l’appréciation des seuils acceptables des transformations du milieu et les 
possibilités de correction par la mise en œuvre de mesures adaptées. 
 
Plusieurs cas de figure se présentent : 
 

v Milieu physique, eaux souterraines et superficielles 
 
Les données relatives à la topographie et aux conditions d’écoulements superficiels ont été recueillies et 
analysées à partir des cartes IGN au 1/25 000. 
Les données géologiques et hydrogéologiques sont issues des cartes géologiques au 1/50 000 du BRGM ainsi 
que des données et des cartes du portail national ADES (Accès aux Données sur les Eaux Souterraines). 
Les risques sismiques et naturels ont été évalués à partir des données de Géorisques. 
 
Les incidences sur le milieu physique comptent parmi les moins difficiles à estimer. En effet, le milieu 
physique est un milieu dont la dynamique peut faire l’objet de prévisions quantifiables car il répond à des 
lois physiques. L’impact d’un projet sur la topographie peut facilement être évalué par des valeurs chiffrées. 
Les effets sur le sous-sol sont généralement faibles sauf dans le cas de carrières ou d’installations nécessitant 
d’importantes excavations (centre de stockage de déchets). Mais, là aussi, l’impact est facilement 
quantifiable. Enfin, les impacts sur le climat sont la plupart du temps insignifiants car ils se limitent au 
maximum à des effets très localisés (modification de l’écoulement des vents quand il y a défrichement, 
microclimat lors de la création de plans d’eau). Ce n’est pas le cas dans le projet étudié. 
 
Après avoir défini la sensibilité des milieux aquatiques et des aquifères souterrains face à un risque de 
pollution, il convient de connaître la nature, les volumes et la provenance des eaux usées et pluviales 
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générées par le projet. Ces données peuvent être facilement obtenues en connaissant suffisamment bien le 
fonctionnement du projet. Cependant, les impacts des rejets sur le milieu sont plus difficiles à évaluer en 
raison de la complexité du fonctionnement des milieux aquatiques. 
 

v Paysage 
 
L’approche générale de cette évaluation est de considérer le développement communal sous l’angle de 
l’aménagement du territoire. C’est pourquoi l’approche paysagère s’efforce de prendre en compte 
l’ensemble des enjeux territoriaux, des usages et rechercher le meilleur compromis avec les autres 
contraintes techniques et environnementales en vue de proposer un projet cohérent. 
 

v Milieu naturel 
 
Les informations concernant les zonages écologiques existants sur le site d’étude ou à proximité (aire d’étude 
éloignée) ont été recherchées auprès des bases de données consultables sur le site Internet du Ministère 
chargé de l’environnement de la DRIEAT (site Natura 2000, ZNIEFF de type I et II, ZICO, réserves naturelles, 
sites inscrits et classés, etc.). 
 
 

v Milieu humain 
 
Comme dans le cas du milieu naturel, l’estimation de l’impact du milieu humain commence par la définition 
du degré de sensibilité de la commune. Globalement, l’impact sur le milieu humain se définit par la gêne que 
le plan est susceptible d’induire sur son environnement. 
 
 
 
Différentes sources ont été utilisées pour réaliser cette évaluation environnementale : 

ü Notice de Présentation de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau – Avon 
ü PLU de Fontainebleau – Avon, approuvé le 24 octobre 2010 
ü Décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents 

d’urbanisme ; 
ü Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Bassin de la Seine et cours d’eau 

côtiers Normands ; 
ü SDRIF ; 
ü PDUIF ; 
ü SRCE Ile de France 
ü Bases de données BASOL (Ministère en charge de l’environnement) et BASIAS (Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières – BRGM) ; 
ü Dossier Départemental des Risques Majeurs 77 (DDRM) ; 
ü BRGM : Aléas, risques naturels et technologiques ; 
ü Directive européenne n°96/82/CE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 

impliquant des substances ou des préparations dangereuses, dite directive SEVESO, transposée 
notamment par l’arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs liés aux ICPE ; 

ü Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) ; 
ü Site internet de la DRIEAT. 
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PRÉAMBULE

 Maîtrise d'ouvrage et responsabilité du projet
Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau 
Monsieur le Président - Pascal GOUHOURY
Pôle Urbanisme Habitat Déplacement : Valérie TANANT / Emilien MOUTAULT
44 rue du Château - 77 300 FONTAINEBLEAU

Procédures antérieures
Le Plan Local d'Urbanisme de Fontainebleau-Avon a été approuvé le 24/11/2010.
Il a fait l'objet des procédures suivantes : 

 � Modification simplifiée n°1, approuvée le 10/02/2011
 � Révision simplifiée n°1, approuvée le 17/01/2013
 � Révision simplifiée n°2, approuvée le 17/01/2013
 � Modification n°2, approuvée le 17/01/2013
 � Modification n°3, approuvée le 17/01/2013
 � Modification n°4, approuvée le 11/12/2014
 � Modification simplifiée n°5, approuvée le 17/09/2015
 � Mise à jour n°1, approuvée le 01/12/2015
 � Modification n°6, approuvée le 15/09/2016
 � Modification n°7, approuvée le 15/09/2016
 � Modification simplifiée n°8, approuvée le 14/12/2017
 � Modification n°9, approuvée le 04/04/2019
 � Déclaration de projet INSEAD, approuvée le 06/02/2020
 � Modification n°10, approuvée le 10/09/2020
 � Modification n°11, approuvée le 29/12/2022
 � Révision allégée n°3, approuvée le 29/12/2022
 � Révision allégée n°4 (procédure en cours)

La présente procédure constitue la 12ème modification du document.
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Objet de la modification
La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la 
commune de Fontainebleau.
D'abord, il s'agit de mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la 
diversité commerciale sur le centre-ville de Fontainebleau. 
Ensuite, la procédure ajuste le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs 
afin de permettre la réalisation de résidences étudiantes qui s'inscrivent dans les objectifs de 
développement du pôle universitaire du territoire.
La modification vise également à assouplir et à redonner une cohérence aux règles de stationnement 
en hypercentre. 
Enfin, elle doit permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade 
Philippe Mahut.

Justification du choix et rappel de la procédure de modification
Choix de la procédure

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l'Urbanisme. 
L'article L153-31 du Code de l'Urbanisme dispose qu'un PLU doit faire l'objet d'une révision lorsque 
la commune envisage : 

 "1° Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement  
Durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et  
forestière ;
 3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,  
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisances. 
 4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.
 5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté."

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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Dans les autres cas, et comme le prévoit l'article L153-36, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une 
procédure de modification, notamment lorsque la commune envisage de modifier le règlement, 
les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ou le programme d'orientations et 
d'actions.  

Sachant que : 

 �  Les ajustements engagés par la présente modification sont compatibles avec le PADD tel qu’il 
a été approuvé le 24/10/2010. Ils viennent notamment répondre à plusieurs orientations et 
objectifs fixés par le document et notamment : 

   Les dispositions de l'orientation n°2 "Fontainebleau-Avon, un pôle de services et d'équipements 
pour un large territoire" dont les objectifs fixés portent sur le maintien et le renforcement de 
l'offre en équipements. 

   Les dispositions de l'orientation n°3, "Fontainebleau-Avon, un pôle économique" qui portent 
des objectifs de développement du domaine universitaire qui "contribue à nourrir l'attraction 
de l'agglomération pour des acteurs économiques spécialisés (l'environnement, l'ingénierie, 
etc...)". Les moyens soulevés pour répondre à cet objectif sont notamment " En développant 
le potentiel d’accueil : la création de logements, l’amélioration de la circulation et du 
stationnement". Cette orientation affirme également la volonté de "Maintenir et développer 
les activités commerciales" et en particulier, le document pointe le renforcement du centre-
ville de Fontainebleau.

 �  La modification ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

 �  Elle ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
puisqu'elle concerne uniquement des évolutions en zones Urbaines, 

 � Elle ne vise pas à ouvrir une zone à l'urbanisation ni à créer une OAP valant ZAC, 
La procédure appliquée est donc celle de la modification.

L'article L153-41 précise que : 
"Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :
1°  Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code."

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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Les évolutions prévues pour permettre notamment la réalisation des résidences étudiantes entraînant 
une majoration de plus de 20% des possibilités de construire, la procédure de modification simplifiée 
décrite à l’article L153-45 n’a pu être envisagée.  

La présente procédure est donc celle de la modification dite de droit commun et sera soumise à 
enquête publique conformément aux dispositions de l'article L153-41. 

Rappel de la procédure

La procédure de modification a été engagée par arrêté du Président de la Communauté 
d'agglomération du Pays de Fontainebleau  en date du 24 mai 2022. 

L'article R104-12 prévoit que : 
" Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :
1°  De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un 
site Natura 2000 ;

2°  De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci 
emporte les mêmes effets qu'une révision ;

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est 
établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-
33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 
au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen 
et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification 
ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application 
du 3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle."

Les évolutions portées au document par la présente modification ne sont pas de nature à affecter de 
manière significative un site NATURA 2000. La procédure entre donc dans les dispositions prévues 
au 3° de l'article R104-12 et a été soumise à un examen au cas par cas. 
Par décision n° DKIF-2022-104 du 04/08/2022, la MRAe a soumis la procédure de modification n°12 
à évaluation environnementale. L'étude est annexée à la présente notice.
Comme le prévoit les dispositions de l'article L103-2 du Code de l'Urbanisme, la procédure de 
modification soumise à évaluation environnementale doit faire l'objet d'une concertation. Dans 
un arrêté en date du 19 décembre 2022 (Arrêté n°2022-043), le Président de la Communauté 
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d'Agglomération du Pays de Fontainebleau a donc défini, pour la procédure de modification n°12 
du PLU de Fontainebleau- Avon, les modalités de la concertation. Le bilan de cette concertation a été 
tiré par le Conseil Communautaire le 31 mars 2023 et est annexé au dossier. 

Conformément à l’article L153-40, le projet a ensuite été notifié aux Personnes Publiques Associées. 

A la suite de ces différentes consultations, et conformément à l’article L153-41 du Code de 
l’Urbanisme, le projet a été soumis à enquête publique du 17 mai au 17 juin 2023.  

Pour rappel, l’enquête publique est, notamment, régie par les articles L.123-1 et suivants, L123-3 et 
suivants et articles R. 123-1 et suivants du Code de l’Environnement, relatifs aux enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 

A l’issue de l’enquête publique, le projet, a été modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. Un document de 
synthèse des évolutions apportées est joint au dossier. 
La modification n°12 a été approuvée par délibération du Conseil communautaire le 28 septembre 
2023.

Selon les dispositions des articles L153-23 du Code de l’urbanisme, les communes de Fontainebleau-
Avon n'étant pas couvertes par un SCOT approuvé, la modification sera rendue exécutoire un mois 
après sa publication au portail national de l'urbanisme et sa transmission à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat sauf si cette dernière décide de mettre en œuvre les dispositions de l'article 
L153-25.   

Pour mémoire, la présente modification n°12 du PLU commun de Fontainebleau-Avon ne concerne 
que le territoire de la commune de FONTAINEBLEAU.
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EXPOSÉ DES MOTIFS & CONTENU DE LA MODIFICATION

1 | Préserver la diversité commerciale en centre-ville
Objet & justification

Les communes de Fontainebleau et Avon se sont engagées depuis octobre 2018, avec la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Fontainebleau, dans le programme Action Cœur de Ville, programme 
national en direction des villes moyennes, visant à favoriser les conditions de leur dynamisme afin de 
leur permettre de tenir une place de locomotive auprès des territoires de leur aire urbaine.
Parmi les objectifs et projets de l’agglomération et des villes, on relève notamment l'axe 2 : "Favoriser 
un développement économique et commercial équilibré."
Pour assurer la réussite de ce plan, les collectivités se sont investies dans 
plusieurs diagnostics et études stratégiques et dans la définition d'ORT 
(Opération de Revitalisation des Territoires). 
Dans le cadre de cet axe 2, la commune de Fontainebleau a notamment 
souhaité effectuer un recensement de ses linéaires commerciaux afin de mieux 
appréhender les secteurs d'enjeux. En effet, le centre-ville de Fontainebleau 
est fort d’une activité commerciale dynamique et qualitative que la commune 
souhaite impérativement conserver car elle répond à la fois aux besoins des 
Bellifontains, à ceux des communes voisines mais joue également un rôle 
important dans l'attractivité touristique du territoire. 
C'est pourquoi, la commune a souhaité traduire réglementairement par le 
biais du Plan Local d'Urbanisme, cet objectif de préservation de la diversité 
et du dynamisme commercial de son cœur de ville, comme le permettent les 
dispositions de l'article L151-16 : 

" Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies 
dans lesquels est préservée ou développée la diversité commerciale, 
notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif. [...] "

Elle choisit donc d'interdire le changement de destination des rez-de-
chaussée commerciaux des voies recensées dans le cadre de l'ORT attachée 
au programme Action Cœur de Ville (carte ci-contre). A noter que la rue Paul 
Séramy, qui n'avait pas été recensée initialement, a été ajoutée aux linéaires 
préservés par le PLU car elle recense également plusieurs rez-de-chaussée 
commerciaux et participe au lien avec la place d'Armes et le château.

Ajout de la rue Paul Séramy

Recensement des linéaires commerçants à conserver
Source : ORT Fontainebleau
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Les évolutions portées au PLU
Évolution du zonage

Les secteurs concernés par la nouvelle règle sont repérés par un figuré de linéaire composé d'un 
filet orange : 

Zonage AVANT la modification n°12
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Zonage APRES la modification n°12
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Évolution du règlement

Les articles 1 des zones UA, UB et UC sont concernés par la présente modification.
Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. 
Les éléments supprimés sont barrés.
 

Règlement AVANT/APRES la modification n°12

____________
ARTICLE UA 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
Sont interdits,

- les constructions, à destination de :
o industrie
o exploitation agricole ou forestière
o fonction d’entrepôt, sauf si celle-ci est liée à une activité commerciale ou artisanale 
implantée sur le territoire des communes de Fontainebleau et Avon.

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, 
- les installations classées, sauf les installations admises à des conditions particulières à 
l’article 2
- les carrières, 
- les terrains de camping, 
- le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 
hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la réalisation de 
travaux publics ou de constructions. 

Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et 
en application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est interdit. 
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Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7° du 
Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les constructions et utilisations 
du sol sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions mentionnées 
à l’article 2.
Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites. 

____________
ARTICLE UB 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
Sont interdits,

- les constructions, à destination de :
o industrie
o exploitation agricole ou forestière
o fonction d’entrepôt, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2,

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, 
- les installations classées, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, 
- le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 
hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la réalisation de 
travaux publics ou de constructions. 

Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et 
en application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est interdit. 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7° 
du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les constructions sont 
interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions mentionnées à l’article 2.
Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites. 
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____________
ARTICLE UC 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
Sont interdits,

- les constructions, à destination de :
o industrie
o exploitation agricole ou forestière
o fonction d’entrepôt

- les installations classées soumises à autorisation
- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, 
- le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 
hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la réalisation de 
travaux publics ou de constructions. 

Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et 
en application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est interdit. 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7° du 
Code de l’Urbanisme), marqués au plan soit par une trame de ronds verts soit par une trame de petits 
triangles verts, les constructions sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous 
conditions mentionnées à l’article 2.
Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites. 
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2 | Permettre l'installation de nouvelles résidences universitaires
Objet & justification

La commune de Fontainebleau poursuit le développement de son statut de pôle universitaire et 
continue pour cela de renforcer son offre de logements en faveur des étudiants. 
Cet objectif s'inscrit pleinement dans les ambitions affichées dans le PADD et notamment dans 
l'orientation n°3, "Fontainebleau-Avon, un pôle économique" où il est inscrit que le développement 
du domaine universitaire doit permettre de contribuer  "[...] à nourrir l'attraction de l'agglomération 
pour des acteurs économiques spécialisés (l'environnement, l'ingénierie, etc...)" et que pour cela 
il s'agira de développer " [...] le potentiel d’accueil : la création de logements, l’amélioration de la 
circulation et du stationnement". 
Fontainebleau compte déjà plusieurs établissements universitaires (l’INSEAD, l’Ecole des Mines, l’IUT, 
les classes préparatoires...) et le territoire va accueillir dès la rentrée universitaire 2023, plusieurs 
niveaux de l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ainsi que l'agrandissement de l'Institut Universitaire 
de Kinésithérapie. Un campus se développe sur la caserne Damesme et un second campus est en 
gestation sur le terrain des héronnières. La Ville pourrait accueillir jusqu'à 5 000 étudiants d'ici à 
2025. Elle souhaite donc assurer les conditions favorables à leur accueil et cela passe notamment 
par une offre de logements adaptée et suffisante. 
L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après le type de 
formation, en fonction duquel se décident les familles. Or même les établissements existants, 
dotés en internats, ne peuvent pas loger tous leurs élèves. C'est le cas de François Ier par exemple 
ou de Couperin, dont les BTS ne sont pas logés, d'autant que certains internats ferment le week-
end et ne peuvent donc pas répondre à la demande des étudiants venant de loin. Le territoire 
dispose actuellement de seulement 350 logements étudiants, un chiffre insuffisant au regard de la 
population estudiantine actuelle estimée à 3 500. C'est donc pour répondre à la demande présente 
mais aussi pour anticiper l'arrivée des futurs 2 000 étudiants que la Ville travaille dès à présent à la 
construction de nouvelles résidences. Si 478 nouveaux logements sont en cours de construction (ou 
ont reçu le feu vert de la collectivité) et viendront dans les prochains mois étoffer l'offre, les besoins 
se multiplient à mesure que les campus se développent.
L'insatisfaction actuelle du besoin en logements étudiants se reporte aujourd'hui sur les populations 
du territoire du Pays de Fontainebleau. Les prix des appartements de petite surface ( studios, T1, 
T2 ) ne cessent d'augmenter et l'offre de maisons et d'appartements familiaux se raréfie, certains 
propriétaires préférant les transformer en colocation pour étudiants. L'augmentation de l'offre en 
résidence étudiante permettra de faire baisser la pression et de stabiliser le marché. 
C'est dans ce contexte que s'inscrit la présente modification du PLU qui vise à permettre la réalisation 
de deux nouvelles résidences.
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Limite communale Fontainebleau

COEUR DE VILLE

FONTAINEBLEAU
CENTRE 
AVON

GARE FONTAINEBLEAU-AVON

INSEAD
ECOLE DES MINES

Futur CAMPUS DAMESME

Projet de résidence angle 
rue Clément Matry / rue 
Lagorsse

Projet de résidence 
rue du rocher/rue des 
archives

Futur CAMPUS DES HÉRONNIÈRES

IUT Sénart-Fontainebleau

Lycée François Couperin

Lycée international François 1er

Campus 
UTEC

Localisation des deux projets de résidences étudiantes sur le territoire au regard du positionnement des établissements d'enseignement supérieur
Source : fond de plan Google 
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 �  La première se situera à l'angle des rues Clément Matry et Lagorsse : 
Située sur un terrain d'environ 2 000m² juste en face du futur campus Damesme, cette résidence doit 
permettre l'accueil d'environ 190 logements étudiants sur une parcelle détachée de l'hôpital suite à 
la réorganisation complète de cet équipement sur un site unique libérant ainsi du foncier. 
Le projet intègre un vaste jardin partagé ainsi que des espaces mutualisés : espaces de coworking, 
cafétéria, salon détente, espace gaming, laverie, salle de fitness, épicerie... 
Le nouveau bâtiment prévu en R+4+attique  saura s'intégrer dans l'environnement actuel composé 
de bâtiments collectifs relativement imposants implantés à l'alignement mais bénéficiant d'espaces 
verts en cœur d'îlots. 
Actuellement, la parcelle est classée en zone UF, zone d’équipements structurants publics ou d'intérêt 
collectifs, culturels, de sport et de loisirs, d'enseignement et de formation, sanitaires et sociaux. Un 
changement de zonage est donc nécessaire pour permettre la réalisation de logements étudiants. 

 �  La seconde résidence s'implantera rue du rocher/rue des archives, en limite avec la commune 
d'Avon : 

Cette résidence, portée par la SEM du Pays de Fontainebleau, doit permettre la réalisation de 
logements étudiants à vocation sociale. En effet, la majorité des résidences programmées sur la 
commune de Fontainebleau sont des résidences privées notamment à cause de la pression foncière 
sur les terrains disponibles. Cette nouvelle résidence permettra donc à des étudiants de se loger à 
un prix décent. Pour ce projet de 165 chambres, la SEM ambitionne une réalisation exemplaire en 
terme environnemental et architectural.

Le site est celui d'une ancienne maison forestière, dont le terrain a été mis en vente par l'Office 
National des Forêts, qui se sépare régulièrement d'éléments de son patrimoine afin d'alléger son 
budget. 

Bordé par une allée au Nord et des équipements sportifs au Sud et à l'Est, le site accueillera deux 
bâtiments, sous forme de plots comme c'est déjà le cas actuellement pour la résidence des Sophoras 
située au Nord du site.

Cette dernière est composée de bâtiments en R+6 (environ 21m) tandis 
que le futur projet s'inscrira quant à lui dans un gabarit d'une hauteur 
maximale de 16,5m. Il faut savoir que le terrain naturel du projet, sur lequel 
se base le calcul de la hauteur des bâtiments, est situé environ 2m plus 
bas que le terrain des Sophoras. Visuellement, le projet apparaîtra donc 
nettement plus bas que la résidence voisine (près de 7m de différence 
entre les deux).

Vue du terrain actuel angle rue Matry / rue Lagorsse
Source : Google Street View

Vue de la rue Lagorsse à proximité du site
Source : Google Street View

Vue de la rue Clément Matry à proximité du site
Source : Google Street View

Zoom sur le terrain du projet  de résidence étudiante angle rue Matry / rue Lagorsse

Futur CAMPUS DAMESME
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La particularité de ce terrain est sa frange végétalisée, notamment par des arbres de hautes tiges, 
qui donnent un caractère très vert et boisé à cette entrée de ville. Le projet doit donc s'intégrer donc 
dans cet environnement et le dispositif réglementaire est renforcé en ce sens afin de maintenir autant 
que possible le paysage actuel. En particulier, la végétation des limites séparatives est protégée par 
la mise en place d'un EVP strict (Espace Vert Protégé) de 3m de large.

On note également que les implantations bâties autour du site sont principalement en retrait des 
voies avec le maintien d'une bande végétalisée en premier plan depuis l'espace public. Notamment, 
les bâtiments des Sophoras sont en retrait de 18m pour les premiers, pour des bâtiments de 
hauteur d'environ 21m. Le nouveau projet conserve donc lui aussi un retrait par rapport à la voie 
(10m minimum) accompagné d'un premier plan végétalisé qui est traduit dans le règlement par 
l'obligation de doubler la clôture sur rue d'une haie vive.
Le site est desservi par les lignes 3 et 8 dont le premier arrêt (Rocher d'Avon) est situé à 300m du site. 
Ces lignes desservent aussi bien la gare (5 min) que le centre-ville de Fontainebleau (7 min). Elles 
desservent également le campus Damesme à certains horaires. Le centre-ville de Fontainebleau est 
à 30 minutes à pied et la gare à 25 min à pied. Et la plupart des sites universitaires seront accessibles 
en moins de 15min de vélos. La CAPF travaille avec Ile-de-France Mobilités et le transporteur désigné 
TRANSDEV pour optimiser et rendre plus lisible ce parcours avec une amélioration de la fréquence. 
L'agglomération lance également son schéma directeur cyclable qui devrait permettre de 
développer, sécuriser et de mieux relier les parcours existants afin de promouvoir et de favoriser ce 
type de déplacement. 
Les évolutions réglementaires prises dans le cadre de la modification vise à autoriser ce projet 
tout en veillant à son intégration dans l'environnement urbain actuel afin qu'il bouleverse le moins 
possible le paysage. Il doit permettre de structurer l'entrée de ville actuelle en lui redonnant une 
identité et en affirmant son caractère de porte d'entrée de l'espace urbain. Le classement actuel du 
terrain en secteur UCd (secteur d'Avon mêlant constructions pavillonnaires et petits collectifs où la 
présence d'activités est marquée) ne permet pas la réalisation d'un projet de résidence étudiante 
tel qu'il est envisagé. 
Dans les deux cas, il a été choisi de reclasser les secteurs de projet en secteur UDc, secteur déjà 
utilisé pour d'autres projets de résidences étudiantes et permettant ainsi de garder 
une cohérence des destinations. Le règlement de la zone UDc a cependant du 
être adapté pour ces projets. Dans le cas des rues Matry/Lagorsse, c'est la règle 
générale qui doit être légèrement modifiée et clarifiée. Notamment, les articles 7 
et 10 évoluent pour assurer une meilleure intégration des bâtiments futurs dans 
l'environnement urbain, notamment en ce qui concerne leur forme (éviter les formes 
pyramidales incohérentes avec le tissu traditionnel) et leur hauteur maximale. Pour 
la rue du rocher/rue des archives, les évolutions nécessitent la création d'un sous-
secteur UDc3. En particulier, le règlement intègre pour ce projet des dispositions 
spécifiques visant à assurer l'intégration dans le site existant (retrait de la voie, 
végétalisation des abords...). 

Vue de la résidence des Sophoras au Nord du site
 Source : Google Street View

Vue sur le terrain depuis la rue du Rocher  vers le Sud
 Source : Google Street View

Vue sur le terrain depuis la rue du Rocher  vers le Nord
 Source : Google Street View

Limite communale Fontainebleau

Limite communale Avon

Zoom sur le terrain du projet  de résidence étudiante rue du rocher/rue des archives
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Les évolutions portées au PLU
Évolution du zonage

Angle rue du docteur Clément Matry / rue Lagorsse
Le site anciennement UFb devient UDc.

Zonage AVANT la modification n°12 Zonage APRES la modification n°12
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Rue du rocher / rue des archives
Le site anciennement UCd devient UDc3.

Zonage AVANT la modification n°12 Zonage APRES la modification n°12
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Évolution du règlement

Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. 
Les éléments supprimés sont barrés.
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone UD 
restent inchangés.

Règlement AVANT/APRES la modification n°12

CARACTERE DE LA ZONE UD
[...]
• UDc : secteur mixte d’habitat, commerces de proximité et bureaux correspondant à des nouveaux 
quartiers d’habitat collectif sur des sites en restructuration urbaine qui autorise les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et qui distingue :
o Une zone UDc2 régissant la requalification des patrimoines bâtis en renouvellement urbain
o Une zone UDc3 accueillant des résidences étudiantes et notamment la résidence du Rocher 
d’Avon
o Une zone UDcv encourageant au renforcement des traitements jardinés ou paysagers.

ARTICLE UD 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES
1. RÈGLES PRINCIPALES
En secteur UDa et UDb
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à 
l'alignement.

En secteur UDc
Sauf disposition contraire prévue par une orientation d’aménagement et de programmation ou 
un secteur de plan de masse tel que défini au chapitre des « dispositions particulières », l’une des 
façades de la construction doit être implantée à l’alignement ou en retrait maximum de 5 m par 
rapport à celui-ci.
Des décrochements de façade pourront être autorisés dans la limite du tiers de la longueur de la 
façade.
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En secteur UDc2 
L’implantation des constructions s’inscrira au sein des marges constructibles identifiées sur le plan et 
respectera la règle d’alignement en prévoyant lorsque possible, les retraits imposés sur voirie.
Au sein des espaces libres privatifs, hors espace libre végétalisé, des parvis de desserte, des éléments 
de mobilier urbain ou des points d’apport volontaire de déchets enterrés pourront être implantés.
En cas de recul autorisé, notamment par une marge de recul, une continuité visuelle sur rue doit être 
recherchée à l'alignement, d'une limite latérale à l'autre par l’édification d’une clôture, de préférence 
constituée d’un mur bahut surmonté d’une grille.
Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail.
En secteur UDc3
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport à 
l'alignement.

En secteur UDz
Les constructions doivent être édifiées soit à l'alignement de la voie publique, soit avec un retrait 
maximum de 5 m.

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES
[...]

____________
ARTICLE UD 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
1. RÈGLES PRINCIPALES
Les constructions doivent être implantées en recul des limites et 
doivent observer une marge de reculement au moins égale à:
D>h-3m (ou  H < D+3)
On appelle D, la distance entre la construction et la limite 
séparative,
On appelle H, la hauteur de la partie de construction projetée, 
sous le gabarit

Justifications
Cette évolution vise à assurer un recul suffisant pour maintenir 
un premier plan paysager et garder une aération du bâti par 
rapport à la voie cohérente avec l'environnement existant.
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 2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations nécessaires au fonctionnement 
de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées par des bâtiments à usage d’habitation.

En secteur UDa et UDb
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout 
ou partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou s'il 
s'agit de construction ne dépassant 3,00 mètres à l'égout et 6,00 mètres au faîtage. Cette hauteur 
est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en terrasses.

En secteur UDc 
Hors secteur de plan de masse spécifique
Les constructions doivent être implantées en recul des limites et doivent observer une marge de 
reculement : 

•  au moins égale à la hauteur à l’égout ou acrotère, moins 3m en cas de façade comportant une 
ou plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m²,

•  au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout ou acrotère, en cas de façade ne comportant 
pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse des 
baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher.

Il ne sera autorisé qu’un seul niveau en retrait par rapport aux niveaux inférieurs et en dernier étage 
(attique).

L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout 
ou partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou 
s'il s'agit de construction ne dépassant 6,00 mètres à l'égout et 11,00 mètres au faîtage ou à l’égout 
d’un niveau en attique.
Les garde-corps peuvent être admis en dehors du gabarit enveloppe définit à l'article 7.1.

Justifications
Cette nouvelle règle vise à éviter les constructions aux 
formes pyramidales qui s'intègrent mal dans le tissu bâti de 
Fontainebleau. Si une forme contemporaine est autorisée par 
le biais de l'attique, les étages inférieurs doivent maintenir un 
monobloc, plus proche du style architectural traditionnel qui 
caractérise la Ville.

Justifications
Cette évolution vise à faciliter l'instruction et l'implantation des 
constructions dans des secteurs contraints.
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Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » :
Les constructions, si elles ne comportent aucune baie ou des seuls jours de souffrance, pourront 
s’implanter au sein des marges constructibles identifiées au plan, dans le respect des hauteurs 
maximales précisées (la règle de gabarit ne s’applique pas).
Cependant, si la construction est implantée en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à 
une distance d’au moins 3 mètres de cette limite.
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti aux 
conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative :

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du 
toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont l’ouverture 
horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m² ou si le linteau de la baie se situe à plus 
de 3 mètres du niveau du terrain naturel. 
o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade mesurée 
à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de baie(s) de 
surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse des baies ouvrantes 
est située à plus de 2,00m du plancher ou si le linteau de la baie se situe à moins de 3 
mètres du niveau du terrain naturel.
o Soit dans le cas d’une « limite séparative à distance de baies minorée » identifiée au 
plan, les constructions devront en cas de la présence de baies orientées sur ladite limite, 
observer une marge de recul minimale de 3 mètres et ce, quelles que soient la hauteur de 
la construction, la taille et l’implantation des baies.
Nota : cet assouplissement de distance s’accompagne d’une marge de recul des 
constructions sur l’unité foncière limitrophe au droit de ladite limite séparative (cf. plan de 
zonage).

Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative.
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où le secteur 
permet une implantation des constructions en limite séparative, un local technique tel que défini 
au sein de la destination des constructions et installations nécessaires au service public et d’intérêt 
collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance 
minimale de 0,5 m.

Châssis de toit :
• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 m du 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



28 |
Projet approuvé

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Notice de présentation

plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite séparative 
lui faisant face,
• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 m 
du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en limite 
ou en recul de la limite séparative.

En secteur UDc3
Les constructions doivent s'implanter en recul de 5,00 mètres minimum des limites séparatives.

En secteur UDz
Les dispositions portées au plan de masse s’appliquent ; à défaut les règles ci-dessus s’appliquent.

____________
ARTICLE UD 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS
Définition :
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant travaux), et 
jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les conduits de cheminée.

En UDz2, la hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie ou espace public 
bordant l’unité foncière repéré en fonction du point d’accès au bâtiment et jusqu'au sommet du 
bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.

1. Règles principales

En secteur UDa et UDb
o La hauteur maximale est limitée à 15 mètres au faîtage des toitures à pentes et à 12,00 
m à l’égout de toiture.
o La hauteur de façade, jusqu’au point haut de l’acrotère des couvertures-terrasses est 
limitée à 13,00 m. Pour les installations techniques en terrasse non productrices de surface 
de plancher, la hauteur maximale et portée à 15,00m.

Justifications
Cette évolution vise à faciliter l'implantation des constructions 
dans un site relativement étroit en largeur et sans risque 
de gêne pour le voisinage puisqu'il n'y a aucun bâtiment 
résidentiel en limite séparative du site. 
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En secteur UDc,
Sauf dispositions prévues graphiquement au sein d’un secteur de plan de masse précisées au 
chapitre « dispositions particulières »,

o La hauteur maximale est limitée à 15,00 18,00 mètres, au faîtage ou à l'attique,
o La hauteur de façade est limitée à 12,00 15,00 m à l’égout de toiture ou à 13,00 16,00 m 
jusqu’au point haut de l’acrotère des couvertures ou terrasses.
o Pour les installations techniques en terrasse non productrices de surface de plancher, la 
hauteur maximale et portée à 16,00 m.

Si la construction d’une hauteur supérieure à 9,00 mètres à l’égout présente une façade sur voie ou 
emprise publique de plus de 17,00 m de longueur, une différenciation de masse(s) bâtie(s) sur une 
hauteur d’au moins 2 m devra être réalisée sur au minimum un tiers de la longueur de façade (se 
traduisant sur le niveau d’égout, de faîtage ou un niveau en attique).
En secteur UDc3, la hauteur maximale est limitée à 16,5m, au faîtage ou à l'attique.

En secteur UDz1: la hauteur maximale est limitée,
o La hauteur maximale est limitée à 15,00 mètres au faîtage des toitures ou à de l’acrotère de 
terrasse

En secteur UDz2 :
o La hauteur sera mesurée par niveaux, ainsi la hauteur maximum autorisée sera de :
- Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique sur l’Avenue de Général de Gaulle
- Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique pour la partie Nord de la Rue de la petite Vitesse à 
Rez-de-chaussée + 3 niveaux + attique sur la partie Sud de la rue de la Petite vitesse
- Rez-de-chaussée + 1 niveau + attique sur la rue des Yèbles

Les différents secteurs d’application de la règle de hauteur au sein du secteur UDz2 sont représentés 
graphiquement sur le plan de zonage du plan local d’urbanisme.

2. Dispositions particulières :
La règle de hauteur ne s'applique pas en cas de reconstruction suite à un sinistre dans la limite de la 

Justifications
Cette évolution vise à limiter les hauteurs afin d'assurer 
une meilleure intégration des futures constructions dans 
l'environnement bâti existant et dans l'épannelage traditionnel. 
Elle permet également de préciser la règle et de favoriser la 
création d'attique qui permettent d'alléger visuellement les 
constructions en assurant un recul du dernier étage.
Le dernier point apparaissait inutile au regard des dérogations 
techniques déjà présentes au point 2 "Dispositions 
particulières"

Justifications
Cette évolution vise à assurer une hauteur suffisante pour le 
projet tout en restant compatible avec l'environnement du site.
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hauteur maximale existante.

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations techniques et 
fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, ainsi que pour les décors 
(épis de faîtages, couronnements de toitures, garde-corps ajourés), dans la limite de 2 mètres 
supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à la façade ou à la 
couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé de hauteur maximale 
pour les conduits de cheminée. Ces dernières devront être intégrées à l’architecture du bâtiment de 
manière à être le moins visible possible du domaine public.

Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX », les constructions devront respecter les 
règles de gabarit maximum déterminées au plan de masse. 
Les hauteurs maximales prescrites s’articulent en trois niveaux de référence : 

• HF = hauteur de façade telle que définie au chapitre « définitions » annexé au présent 
règlement. Elle comprend la hauteur nécessaire à la réalisation d’un acrotère en cas de 
toiture terrasse.
• HT = hauteur totale (hauteur maximale). Celle-ci correspond à la hauteur maximale 
au faîtage de toiture à pentes située au dessus du niveau d’égout ou de façade. Aucun 
dépassement de hauteur ne sera autorisé pour les installations techniques situées sur des 
toitures à pentes.

____________
ARTICLE UD 11 – L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT DE LEURS 
ABORDS
[...]
C - Les clôtures
4. Les clôtures sur les espaces publics
Lorsqu’elles sont nécessaires, les clôtures sont définies comme suit,
La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m.
La clôture est constituée

o Soit par une haie vive,

Justifications
Cette évolution vise à préciser la règle et les dispositifs autorisés 
dans les dépassements. Les garde-corps ajourés évitant 
l'effet de hauteur supplémentaire et allégeant visuellement 
le dispositif technique, ils sont permis en dépassement au 
contraire des garde-corps pleins.
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o Soit par une grille ou un grillage à mailles verticales,
o soit sous la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture 
doit être ajourée. 

En secteur UDc3, dans le cas du choix d’une clôture grillagée ou sous la forme d’un mur-bahut 
surmontée d’une grille ajourée, celle-ci doit être obligatoirement doublée d’une haie vive d’essences 
variées. Dans tous les cas, elle doit également comporter des ouvertures (au minimum 20x20cm) à 
proximité du sol et à intervalles réguliers pour permettre la circulation de la petite faune.
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux de bois 
tressé, en aspect P.V.C ou  aluminium naturel.
Lorsqu’une clôture n’est pas nécessaires, les limites entre le Domaine Public et l’unité foncière 
doivent être rendus lisibles, soit par une haie basse, soit par un changement d’aspect du sol, ou en 
cas de continuité d’aspect du sol, par une bande dallée ou pavée indicative.,

5. Les portails : 
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division foncière 
autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité.
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être accordée pour 
les rues étroites.
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle des murs 
ou des pilastres.
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation en P.V.C., en aluminium ou 
en acier galvanisé apparents.

6. Les clôtures en limites séparatives,
La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m.
La clôture est constituée

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon,
o soit de maçonneries enduites,
o soit, par un grillage doublé d’une haie

En secteur UDc3, les clôtures doivent uniquement être constituées d'un grillage doublé d'une haie 
vive d'essences variées et compatibles avec l'environnement local. Elles doivent comporter des 

Justifications
Cette règle vise à assurer le maintien de la végétalisation 
des abords de l'unité foncière et à intégrer le projet dans le 
paysage. Il s'agit de maintenir l'ambiance actuelle du site.
Les ouvertures dans les pieds de clôture doivent permettre de 
faciliter la circulation de la petite faune à travers les jardins et 
espaces naturels à proximité.

Justifications
Cette règle vise à assurer un premier plan végétalisé depuis la 
rue et à intégrer le projet dans le paysage. Il s'agit de maintenir 
l'ambiance actuelle du site.
Les ouvertures dans les pieds de clôture doivent permettre de 
faciliter la circulation de la petite faune à travers les jardins et 
espaces naturels à proximité.
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ouvertures (au minimum 20x20cm) à proximité du sol et à intervalles réguliers pour permettre la 
circulation de la petite faune.
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents
Sont interdits les murs constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux d’aspect bois tressé, 
d’aspect P.V.C. ou aluminium naturel.

Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 4,50 m :

o Pour des motifs de sécurité,
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement,
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur l’une 
des parcelles mitoyennes,
o Pour préserver l’existant (entretien, reconstruction après éboulement, compléments),
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain.

[...]

____________
ARTICLE UD 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS.
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande 
partie possible des plantations existantes de qualité.
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un traitement 
paysager (minéral ou végétal).
En secteur UDa, UDb et UDz, 40% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces 
verts plantés.
En secteur UDc, 15% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés.
Ce pourcentage s’applique après :

o déduction des bâtiments et/ou des constructions,
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, imposées par l’application de 
l’article 12.

En dehors d’un secteur de plan de masse, 
• au pourtour de la parcelle au droit des limites séparatives, la clôture doit être doublée d’une 
haie vive. 
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• les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance 
rapide.

En secteur UDc3, dans la marge de recul par rapport à la voie, il est exigé la plantation d'au minimum 
4 arbres de haute tige.
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » 
Aucun ratio minimal d’espace vert planté n’est imposé en dehors de ou des espaces libres végétalisés 
repéré(s) graphiquement. Ce(s) dernier(s) ne peut (peuvent) comporter aucune construction ni 
stationnement de surface. Seuls peuvent y être autorisés des aménagements de sol pour la circulation 
piétonne, la mise en place de points d’apports volontaires de déchets enterrés, de mobilier, de 
stations de compostage.
Le stationnement souterrain est autorisé sous cet espace vert dans la limite d’emprise du ratio de 
pleine terre devant être conservé. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront être plantés 
en bosquet. 
Des haies denses, à feuillage persistant, doivent être aménagées autour des parcs de stationnement.
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au dossier 
de P.L.U.
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations existant 
sur l'unité foncière ou à proximité.

En secteur UDcv
En secteur UDcv, les espaces verts plantés ou reconstitués couvriront :

•  En pleine terre : plus de 50% de l’entité foncière
•  En accompagnement des voiries, cheminements, dalle sur sous-sol le cas échéant : 20%

Partie de ces espaces peuvent être substituée par reconstitution sur terrasse ou toiture-    
lorsqu’autorisé-, et après accord des services de l’urbanisme.
Cette reconstitution sur dalle suppose un apport de terre végétale (ou équivalent) d’une épaisseur 
minimale de 0,20cm
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire

Justifications
Cette règle vise à assurer le maintien de la végétalisation 
des abords de l'unité foncière et à intégrer le projet dans le 
paysage. Il s'agit de maintenir l'ambiance actuelle du site et 
de créer une continuité de traitement avec les résidences 
attenantes en particulier les Sophoras.
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3 | Ajuster les règles de stationnement en hypercentre
Objet & justification

Cette évolution vise plusieurs objectifs : 

 �  D'abord, il s'agit pour les secteurs UAa et UAb, de clarifier la règle du stationnement qui s'applique 
pour les projets de requalification et de réhabilitation qui se contredit avec les dispositions 
particulières. Il s'agit très vraisemblablement d'une accumulation de règles au fil des évolutions 
du document mais qui aujourd'hui rendent celles-ci incompréhensibles et difficiles à appliquer 
pour les instructeurs. Il s'agira donc de clarifier et de bien différencier la règle pour les projets 
nouveaux d'une part et les projets de requalification/réhabilitation d'autre part.

 �  Dans le même esprit, il y a également des contradictions et un manque de lisibilité des règles qui 
s'appliquent aux zones UAa/UAb et UAc/UAd. La modification vise donc à assurer plus de clarté.

 �  Ensuite, la commune de Fontainebleau souhaite s'inscrire dans une démarche plus 
environnementale en matière de stationnement en imposant que 50% des places réalisées 
en surface soit perméables. Cette nouvelle disposition vise à assurer l'infiltration des eaux 
pluviales en hypercentre où l'espace imperméabilisé domine. Dans le cas d'un stationnement 
végétalisé, cela pourra en plus, apporter une touche de végétation au sein de l'espace dense et 
majoritairement minéral. 

 �  Enfin, la commune souhaite relevé le seuil en-deçà duquel, pour les projets de réhabilitation/
requalification, la réalisation de places de stationnement n'est pas exigée. Actuellement  fixé à 2, 
le seuil passe désormais à 4 logements. Cette disposition vise à favoriser la reprise des bâtiments 
existants et à diminuer l'emprise de la voiture en ville. 
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Les évolutions portées au PLU 
Évolution du règlement

Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. 
Les éléments supprimés sont barrés.
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone UA 
restent inchangés.

Règlement AVANT/APRES la modification n°12

ARTICLE UA 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT

1. DEFINITIONS
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par véhicule 
emplacement et accès, la  dimension minimale de l’emplacement doit être  de 5 m x 2,50 m. L’emprise 
de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement sur la voie publique, les 
emplacements devront être aisément accessibles.
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place par 
tranche commencée.

2. REGLE
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à l’extension 
des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques et, de préférence situés en dehors 
des marges de recul et des espaces verts protégés.
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que par une 
rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points gris.
En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, lorsque le bénéficiaire ne peut pas 
satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les places de stationnement, il peut être tenu 
quitte de ses obligations,

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, situé à 
moins de 400 m,
• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 400 m,
• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans les 
conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme.
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Pour les constructions neuves et l’extension des constructions existantes
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle.
Les places de stationnement relatives aux destinations énoncées ci-après sont imposées comme  
suit :
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3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues pour les 
constructions les plus directement assimilables.
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-dessus pourront 
être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le volume des constructions.

Pour les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés et les changements de destination,
Pour les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés ou changeant de destination, à l’exception du 
changement de destination d’un commerce existant ou si le projet engendre la création de plus 
de 2 logements, il n’est pas exigé de places de stationnement ; toutefois, les surfaces préexistantes 
affectées au stationnement doivent être maintenues à cet usage.

Pour les deux-roues,
un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné et facilement 
accessible doit accompagner chaque projet de construction, ainsi:

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 40m² d’habitation, 
avec un minimum de 4 m².
o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface de plancher
o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 2 m².
o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² par tranche de 80 
m² de surface de plancher,
o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  50m² de surface de 
plancher avec un minimum de 2 m².
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4 | Permettre l'accueil de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade P. Mahut
Objet & justification

L'ensemble du site à vocation de sports et de loisirs du stade Philippe Mahut est un pôle d'équipements 
important à l'échelle de la commune. S'il est déjà bien pourvu en infrastructures, des nouveaux 
aménagements et l'installation de nouveaux équipements sont demandés par les habitants. 
L'augmentation progressive du nombre d'étudiants (voir point précédent), très demandeurs sur le 
sujet, pousse également la collectivité à densifier son offre en matière d'équipements de sports et de 
loisirs. En effet, l'offre sportive fait partie des critères de choix des étudiants pour leur lieu d'études et 
la municipalité entend donc proposer des infrastructures de qualité, adaptées 
aux différents publics (notamment aux PMR) et avec des capacités suffisantes 
afin que le plus grand nombre puisse y avoir accès. Mais il s'agit aussi de 
diversifier l'offre existante, y compris sur des sports plus récents. 
En particulier, la commune souhaiterait implanter un skatepark, très attendu 
par les jeunes ainsi que des toilettes dans la partie Est du site. La Communauté 
d'Agglomération (CAPF) envisage quant à elle l'installation d'un pas de tir 
couvert à destination des personnes à mobilité réduite pour le tir-à-l'arc. A plus 
long terme, la commune comme la CAPF souhaitent se laisser la possibilité 
d'accueillir de nouveaux équipements sportifs.
Or, dans le secteur Nb, dans lequel est classé le site, le règlement est trop 
restrictif et ne permet pas d'accueillir de nouveaux équipements sportifs et 
techniques. Il ne permet que les extensions  du bâti existant et les installations 
de plein air. Cette règle ne permet donc pas la réalisation des toilettes par 
exemple ou encore du pas de tir couvert du tir-à-l'arc. La modification vise 
donc à élargir le champ des possibilités de construction et d'installation 
au sein du site (article 2) et à donner plus de souplesse dans la gestion de 
l'espace. En effet, il n’est pas toujours possible, ni souhaitable pour l’insertion 
des constructions dans le paysage, de procéder à des extensions de l’existant 
(difficulté d’accroche, vieillissement des infrastructures existantes, conservation 
des végétaux présents …) 
S'agissant d'un secteur relativement sensible en bordure de forêt et inclus 
dans le site classé de la Forêt de Fontainebleau, il est néanmoins important 
pour la collectivité de respecter le cadre réglementaire du PLU actuel comme 
par exemple l'emprise au sol maximale, la hauteur ou l’aspect extérieur des 
constructions. Les garde-fous mis en place lors de l’écriture initiale du PLU 
pour garantir la qualité et l’insertion des projets dans le site au regard de ces 
spécificités sont maintenus. Aucune autre règle n'est modifiée.

Secteur envisagé pour 
la réalisation d'un 

skatepark
Secteur envisagé pour le 

pas de tir couvert PMR 
du tir-à-l'arc

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



40 |
Projet approuvé

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Notice de présentation

Il faut également souligner que, pour certains, ces nouveaux équipements s'installeront sur des 
secteurs déjà imperméabilisés, comme le skatepark. On peut voir sur la photo aérienne ci-avant et 
sur les photos ci-contre qu'il s'agit d'un secteur d'anciens terrains de basket. De plus, il est située 
dans la partie Est du site à l'opposé de la partie la plus sensible du point de vue du paysage, côté 
Ouest où commence la forêt. Sa réalisation n'aura donc pas d'incidences négatives sur le paysage. 
Au contraire, le projet vise à désimperméabiliser le site, à réintégrer des plantations, sur le pourtour 
comme au sein même de l'équipement et à permettre une circulation plus libre au sein de l'espace 
(aujourd'hui contrainte par l'engrillagement). 
Le pas de tir couvert du tir-à-l'Arc reste quant à lui en dehors des espaces de végétation dense. Il 
s'intégrera au sein du site existant, sorte de clairière entourée de végétation. Le paysage actuel n'en 
sera donc pas bouleversé.  Par ailleurs, si de nouvelles surfaces devaient être imperméabilisées, la 
Ville réalisera alors, en compensation, une désimperméabilisation d'autres secteurs.

Vues sur l'état actuel des anciens terrains de basket qui seront transformés en skatepark

Vues sur les installations du tir à l'arc depuis l'extérieurVue aérienne des installations actuelles du tir à l'arc

Localisation envisagée pour le pas de tir à 
l'arc couvert
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Les évolutions portées au PLU
Évolution du zonage

Le secteur Nb ne concerne pas seulement le stade P. Mahut mais aussi par exemple, le stade équestre 
du Grand parquet. Seul le secteur du stade P. Mahut est concerné par cette évolution. C'est pourquoi, 
le secteur Nb devient un sous-secteur Nb2.

Zonage AVANT la modification n°12 Zonage APRES la modification n°12

2
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Évolution du règlement

Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. 
Les éléments supprimés sont barrés.
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone N 
restent inchangés.

Règlement AVANT/APRES la modification n°12

Caractère de la zone 
La zone N est une zone naturelle classée, strictement protégée en raison de la qualité de ses paysages, 
du massif forestier qui la constitue
Toutefois, la zone N comporte des secteurs qui peuvent être aménagés sous conditions en application 
des articles R.123-8 et R.123-9 du Code de l’Urbanisme:

Article R.123-8 du Code de l’Urbanisme :
« En dehors des périmètres définis à l’alinéa précédent, des constructions peuvent être 
autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, à la condition qu’elles 
ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 
sites, milieux naturels et paysages. »
 l’art.R.123-9 s’applique pour les secteurs Nb, Nc, Nd, Ne, Nj, Nm et Nr,
.../...
« Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l’article R.123-8, le règlement prévoit 
les conditions de hauteurs, d’implantation et de densité des constructions permettant 
d’assurer l’insertion de ces constructions dans l’environnement et compatibles avec le maintien 
du caractère naturel de la zone. Les règles édictées dans le présent article peuvent être 
différentes, dans une même zone, selon que les constructions sont destinées à l’habitation, à 
l’hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à l’artisanat, à l’industrie, à l’exploitation 
agricole ou forestière ou à la fonction d’entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent 
être applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. »

• Le secteur Nb, correspond aux espaces occupés par les installations de sports et de loisirs
• Le secteur Nb1 correspond à l’espace occupé par les installations de l’hippodrome de la Solle
• Le secteur Nb2 correspond au secteur à vocation de sports et de loisirs du stade Philippe Mahut,
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• Le secteur Nc, correspond au Domaine National du château ; un secteur NC1 correspond au clos 
des Héronnières, destiné à la réaffectation des locaux existants à des usages d’intérêt collectif, des 
bureaux et équipements, l’hébergement lié aux activités autorisées ainsi que l’hébergement hôtelier 
incluant un service de restauration.
• Le secteur Nd, correspond aux espaces occupés par les maisons forestières,
• Le secteur Ne, correspond aux espaces occupés par des équipements publics techniques (station 
d’épuration, acqueduc, etc)
• Le secteur Nj, correspond aux espaces occupés par les jardins destinés au maraichage ou jardinage
• Le secteur Nm, correspond aux espaces occupés par les installations militaires,
• Le secteur Nr correspond à la réserve de biotopes.

____________
ARTICLE  N 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous réserve que le caractère de la zone 
soit respecté au maximum et sous réserve de leur compatibilité avec les dispositifs de protection, 
notamment du Site Classé, de la Forêt de Protection, des Espaces Boisés Classés et des diverses 
protections d’ordre biologiques spécifiques :

- les modes nécessaires à la réalisation d'ouvrages publics ou d'installations d'intérêt général 
liées aux réseaux et leurs annexes, 
- Les chemins piétonniers et les sentiers équestres,
- Les objets mobiliers destinés à l’accueil, à la sécurité et à l’information du public,
- Les aires de stationnement naturelles indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation des espaces
- La réfection des bâtiments existants,
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 
construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire.
- La destination habitation uniquement pour les logements destinés au gardiennage ou 
l’hébergement s’il est lié par nature aux destinations autorisées dans la zone.

L’édification de clôtures peut être admise en cas d’absolue nécessité, ou d’installation de sécurité, 
et sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les clôtures, par leur situation ou leurs 
caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique,
La reconstruction après démolition est autorisée à condition de ne pas dépasser la surface de 
plancher des bâtiments existants de l’unité foncière avant démolition
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• En secteur Nb, sont autorisés les terrains de sports et de loisirs où les installations sont limitées aux 
installations de plein air et l’extension mesurée du bâti existant,
• En secteur Nb1, sont autorisés les installations et constructions nécessaires à l’activité de 
l’hippodrome,
• En secteur Nb2, sont autorisés les constructions et installations à vocation de sports et de loisirs, 
• En secteur Nc, (le Domaine National du château), sont autorisés les aménagements destinés à la 
mise en valeur du château et de son parc dans le cadre du Monument Historique. En secteur Nc1,  
la réaffectation des locaux existants à des usages d’intérêt collectif, de bureaux et d’équipements, 
l’hébergement lié aux activités autorisées ainsi que l’hébergement hôtelier incluant un service de 
restauration.
• En secteur Nd, sont autorisées les maisons forestières, à destination de locaux pour l’entretien, la 
gestion et l’animation de la forêt (bureaux, accueils touristiques, locaux techniques, espaces culturels, 
logement de gardiennage, dont l’usage est lié à la forêt),
• En secteur Ne, sont autorisés les équipements publics techniques tels que les stations d’épuration, 
les aqueducs, parking et les équipements d’activités sportives
• En secteur Nj, sont autorisées uniquement l’aménagement des jardins réservés au jardinage (tels 
que jardins ouvriers, jardins familiaux), les cabanes de jardin et les clôtures sous les conditions 
d’implantation et d’aspect fixées au règlement,
• En secteur Nm, sont autorisées les installations militaires nécessaires aux exercices en plein air, 
sans casernement et à condition que les bâtiments de stockage liés au fonctionnement militaire 
soient limités à 300 m² de surface de plancher par secteur.
• En secteur Nr, protégé (biotopes), seules les installations, sans bâtiment, nécessaire à la gestion du 
milieu naturel sont autorisées
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 
7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la somme des types 
d’occupations suivantes : est admise dans la limite d’une emprise maximale de 25% de l’espace vert 
porté au plan : 

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire par l’occupation 
de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement
o L’installation d’aires de sport dont l’occupation et l’utilisation du sol permettent de préserver 
les arbres,

Dans les espaces verts protégés stricts (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 
5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de petits triangles verts, seules les 
installations de mobilier urbain de jardin (bancs, éclairage, les aires de jeux, etc..) pour l’usage de la 
promenade publique sont autorisées.

NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la protection 
d’espace vert ne s’applique pas.
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COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

Avec le SDAGE et le SAGE
Le projet de modification n°12 n'emporte pas de changements qui viendraient remettre en cause les 
dispositions du SDAGE et du SAGE. 
L'évolution des règles de stationnement permet au contraire de limiter l'imperméabilisation des 
sols en imposant que 50% des places en surface en hypercentre soient perméables et favorise ainsi 
l'infiltration des eaux pluviales, préconisations inscrites dans le SDAGE.
Pour le secteur du stade P. Mahut, si de nouveaux secteurs devaient être imperméabilisés, la 
commune  désimperméabilisera d'autres sceteurs afin de maintenir l'équilibre dans le site.  
Les autres évolutions prévues par la présente modification ne sont pas de nature à engendrer une 
incompatibilité avec le SDAGE ou le SAGE.  

Avec le SCOT
Le SCOT du Pays de Fontainebleau est devenu caduc le 10 mars 2020. La compatibilité du projet 
avec ce document n'est donc plus à démontrer.

Avec le SDRIF
Les évolutions portées par la présente modification se situent toutes sur 
des secteurs urbanisés et s'inscrivent donc au sein de l"Espace urbanisé à 
optimiser" cartographié par la Carte de Destination Générale des différentes 
parties du Territoire (CDGT) du SDRIF.  
Le projet de modification est donc compatible avec les dispositions du 
SDRIF puisqu'il répond à l'objectif d'optimisation et de densification des 
espaces urbanisés existants. En effet, les modifications visent à maintenir les 
commerces en centre ville, permettre la réalisation de projet de résidences 
étudiantes dans l'espace urbain actuel, mieux réglementer le stationnement 
en hypercentre et conforter le pôle de sports et de loisirs du stade Mahut en 
permettant l'accueil de nouveaux équipements. 

Extrait de la carte de destination générale (CDGT) du SDRIF
Source : SDRIF
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Extrait de la carte des objectifs du SRCE
Source : SRCE

Avec le PDUIF
Le PDUIF compte 4 actions majeures qui ont un caractère prescriptif : 

 � Donner la priorité aux transports en commun, 
 � Réserver de l'espace pour le stationnement du vélo sur l'espace public, 
 � Prévoir un espace dédié au stationnement dans les constructions nouvelles, 
 � Limiter l'espace de stationnement dédié aux voitures particulières dans les bâtiments de bureaux. 

Les évolutions réglementaires portées par la modification n°12 sont compatibles avec les dispositions 
du PDUIF. En particulier, la relevée du seuil en deçà duquel la réalisation de places de stationnement 
n'est pas obligatoire lors des réhabilitations/requalification en hypercentre de 2 à 4 logements vise à 
limiter la place de la voiture en ville, à favoriser l'utilisation des transports en commun et à rapprocher 
les habitants des équipements, commerces... 
Les choix d’implantation des résidences étudiantes se sont portés sur des sites proches des 
campus universitaires ou reliés par l'offre de transport en commun pour limiter l'usage de la voiture 
individuelle. 

Avec le PCAET
Les nouveaux bâtiments qui seront réalisés grâce aux évolutions portées par la présente modification 
devront respecter les nouvelles dispositions en matière énergétique et devraient donc produire une 
offre de logement plus performante et moins consommatrice en énergie. En particulier, la résidence 
étudiante de la rue du rocher/rue des archives vise l'exemplarité en matière environnementale et 
énergétique.
Les choix d’implantation se sont portés sur des sites proches des campus universitaires ou reliés par 
l'offre de transport en commun pour limiter l'usage de la voiture individuelle. 
L'ensemble de ces dispositions permettent de répondre aux objectifs du PCAET.

Prise en compte du SRCE 
La modification traitant uniquement de site en milieu urbain et/ou déjà artificialisé, il n'y a pas 
d'incompatibilité avec le SRCE comme le montre l'extrait de la carte des objectifs ci-contre. La 
plupart des objectifs concernent le traitement des points de fragmentation créés par les voies de 
circulation et le projet de modification ne comporte pas de mesures sur ces infrastructures.
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Vu pour être annexé  
à la délibération  
du Conseil communautaire  
du 28.09.2023 approuvant 
la modification n°12 du PLU 
de Fontainebleau-Avon

Le Président, 
Pascal GOUHOURY

Communes de 
FONTAINEBLEAU & AVON
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Service urbanisme de la CAPF 
Services Techniques de la C.C.P.F. 
Services Urbanisme des Villes d’Avon et de Fontainebleau 
Equipe Wagon urbanistes (approbation 2010)
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU  
                       REGLEMENT - 
 
Ce règlement s'applique sur l'ensemble du territoire délimité sur le document graphique aux 
personnes physiques et morales, publiques et privées, en ce compris à l’intérieur des ZAC. 
 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES AUTRES   
LOIS ET REGLEMENTS RELATIFS A L'OCCUPATION OU A 
L'UTILISATION DU SOL - 

 
 Sont et demeurent applicables au territoire communal : 
 

1). Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R.111-2 à R.111-24-2 du 
Code de l'Urbanisme, à l'exception des articles énoncés ci-dessous qui restent applicables.  

 
Article R.111-2 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 
s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations. 

 
Article R.111-4 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 
s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise 
en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 

 
Article R.111-15 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l’environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l’environnement. 

 
Article R.111-21 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les dispositions de l’article R. 111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager créées en application de l’article L. 642-1 du code du 
patrimoine 

 
2) Les servitudes d'utilité publique mentionnées et figurées en annexe. 
3) Les servitudes d'urbanisme notamment celles qui résultent de la création : 

- des zones classées en espaces naturels sensibles, délimitant des zones de préemption au 
profit du Département. 

- du droit de préemption urbain qui peut être institué sur tout ou partie des zones U et 
AU. 

- des dispositions particulières aux zones de bruits des aérodromes (L.147.1 à 6) 
- des prescriptions des plans de prévention des risques naturels. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES - 
 
Les documents graphiques font apparaître la division du territoire couvert par ce Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) en zones. Chaque zone est dénommée par une ou deux lettres : 

- « U » s’il s’agit d’une zone urbaine, 
- « AU » s’il s’agit d’une zone à urbaniser, 
- « A » s’il s’agit d’une zone agricole, 
- « N » s’il s’agit d’une zone naturelle, 

Une lettre majuscule ou un chiffre quelconque peuvent être ajoutés permettant de distinguer des zones 
différentes. De plus une lettre minuscule permet de distinguer au besoin différents secteurs à l’intérieur 
d’une même zone. 
Lorsque le règlement mentionne une zone sans préciser ou exclure des secteurs de cette zone, le 
règlement s’applique pour la zone et ses secteurs. 
 
 
ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES 
 
Conformément à l’article L.123-1-9 du Code de l’Urbanisme (antépénultième alinéa), les règles et 
servitudes définies par le plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à 
l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
En application de la jurisprudence « Sekler » de 1988, en l’absence de règles spécifiques intégrées au 
règlement des différentes zones, lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions 
applicables dans la zone où elle se situe, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordé que si 
lesdits travaux soit n’aggravent pas la non-conformité de la construction soit restent sans effet à leur 
égard. Toutefois des extensions ou des surélévations de constructions non conformes peuvent être 
acceptées lorsqu’il s’agit d’assurer leur mise en conformité avec la législation E.R.P., une amélioration 
des normes de sécurité ou une augmentation des performances énergétiques des constructions. 
 
 
ARTICLE 5 – DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.522-5 du Code du Patrimoine, les projets d’aménagement 
affectant le sous-sol des terrains sis dans les zones définies au plan de zonage sont présumés faire l’objet 
de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
 
Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce 
cas, afin d’éviter toute destruction de site qui serait susceptible d’être sanctionné par la législation relative 
aux crimes et délits contre les biens (articles 322-1 & 322-2 du Code Pénal), le service régional de 
l’archéologie devra en être immédiatement prévenu, conformément à l’article L.531-14 du Code du 
Patrimoine. 
 
 
ARTICLE 6 – ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU CODE DE L’URBANISME 
 
Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 
élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du 
Code de l’Urbanisme, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code 
de l’Urbanisme). 
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ARTICLE 7 – RECONSTRUCTION DE BATIMENTS DEMOLIS DEPUIS 
MOINS DE DIX ANS 
 
Le P.L.U. de Fontainebleau-Avon ne déroge ni n’ajoute aux termes de l’article L 111-3 du Code de 
l’urbanisme relatif à « la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 
ans ». 
 
De même, le PLU de Fontainebleau-Avon ne déroge ni n’ajoute aux termes de l’article L 111-3 du Code 
de l’urbanisme qui autorise, sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5, « la restauration d'un 
bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment ». 
 
 
ARTICLE 8 – APPLICATION DU CODE MINIER 
 
L’article L 111-1-4 du Code de l’urbanisme s’applique. 
Rappel : 
En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation ou sa destination : 

…/… 
c) A compromettre la mise en valeur des substances visées à l’article 2 du Code Minier ou des 
matériaux de carrières inclus dans les zones définies aux articles 109 et suivants du même code. 
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ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE UA 
 

Caractère de la zone 
 
 

Correspond aux zones centrales de Fontainebleau et d’Avon ainsi qu’aux anciens quartiers ou 
villages. L'urbanisation est caractérisée par la continuité des constructions édifiées 
essentiellement à l'alignement des voies, en front continu ou quasi continu. 
 
L’occupation et l’utilisation du sol est mixte, avec une forte dominante d’habitat, de commerces et 
de bureaux. 

 
 

La zone UA est composée de quatre secteurs : 
 
l UAa : Secteur du centre-ville de Fontainebleau. 

 
l UAb : Secteur en continuité du centre-ville de Fontainebleau, avec une  

  densité plus faible. 
 
l UAc : Secteur correspondant aux centres originels de la commune d'Avon,  

  du Vieil-Avon et de Changis. 
 
l UAd : Secteur correspondant aux anciens quartiers des Pleus et des  

   Provinciaux à Fontainebleau, à Avon des rues du Montceau, de 
  la République, du petit quartier de la rue Bernard-Palissy. 

• Secteurs UAd1: l'emprise au sol des bâtiments ne dépasse pas 40 %. 
• Secteurs UAd2: Emprise au sol n’est pas réglementée. 

 
Lorsqu’il est fait référence à la zone en général, la règle s’applique dans l’ensemble de ses 
secteurs. 

 
Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 janvier 

2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur les deux 
communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 
- L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du code de 

l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques. 
 

Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007  en application du décret 
du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application des articles R.421-27  et R.421-

28 du code de l'urbanisme. 
 
 
ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1 7° DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément du paysage que le plan local 
d’urbanisme a identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du Code de l’Urbanisme, 
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable 
lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code de l’Urbanisme). 

NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue 
partie intégrante (voir en fin de règlement).  

 
Par arrêtés en date des 31 décembre 2002 et 3 août 2006, le Préfet de la Seine et Marne a approuvé les 
plans de prévention des risques naturels d’inondation respectivement pour la Vallée de la SEINE et la Vallée 
du LOING.  Ces plans valent servitude d’utilité publique et sont annexés au plan local d’urbanisme. 
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ARTICLE UA 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt, sauf si celle-ci est liée à une activité commerciale ou 

artisanale implantée sur le territoire des communes de Fontainebleau et 
Avon. 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme,  

- les installations classées, sauf les installations admises à des conditions particulières 
à l’article 2 

- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la 
réalisation de travaux publics ou de constructions.  

 
Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et en 
application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est 
interdit.  

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les 
constructions et utilisations du sol sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées 
sous conditions mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
ARTICLE UA 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

a. les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ou que les nuisances  
ou le périmètre de risque n’excède pas les limites de leur emprise foncière. 

b. l’agrandissement ou la transformation d’une installation classée soumise à autorisation si elle 
s’accompagne d’une diminution sensible des dangers et des inconvénients. 

c. La démolition d’une construction 
o si elle n‘est pas repérée comme « immeubles protégés »  au plan, pour son intérêt 

historique, architectural ou culturel conformément à l’article R.123-11-h du Code de 
l’Urbanisme. 

o si cette démolition n’est pas de nature à altérer le front bâti de l’espace urbain, repéré 
au plan par un liseré rouge, notamment par la création d’une « dent creuse » ou la 
suppression d’un bâtiment d’angle. 

d. La création de commerces, sous réserve de disposer, sur l’unité foncière, de locaux ou 
d’espaces dédiés au stockage des ordures ménagères avant collecte (locaux poubelles à 
conteneur); l’espace doit être dimensionné suivant l’importance des besoins engendrés par le 
projet. 

e. l’édification de clôtures peut être soumise à l’observation de prescriptions spéciales si les 
clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à 
porter atteinte à la sécurité publique, 
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Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 
25% de l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques existantes 
à la date d’approbation du P.L.U, dans la limite d’une bande de 5,00m autour 
de la construction,  

- à condition d’être implantée en dehors des reculs imposés portés sur 
le document graphique, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,   

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 

o L’installation d’aires de jeu, de bassin, de piscine, de tennis non couverts, 
o L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale 

de 7m²  
o La construction d’un garage dans la limite de 15m² surface de plancher par 

unité foncière, 
o Les cuves enterrées pour la récupération des eaux pluviales 

 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la 
protection d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UA 3 –  LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                              VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                              OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou 
éventuellement obtenu en application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à 
l'opération future. 
 
La création de voies en impasse est interdite, sauf impossibilité technique pour réaliser une 
distribution en circuit (forme de la parcelle, relief, boisement). En cas d’impossibilité 
technique de réaliser une voie « en boucle » ou traversante d’un îlot, si elles se terminent 
en impasse, les voies doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 
faire demi-tour. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas 
au droit du trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique 
doit présenter une pente inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de 
l'alignement. 

 
Les groupes de garages (2 garages ou plus, contigus) doivent être disposés de façon à ne 
présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 
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L’accès véhicule est limité à un seul par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une 
division foncière autorisée. Cependant, la création d’un deuxième accès pourra être 
autorisée, à titre exceptionnel, pour contrainte technique ou raison de sécurité justifiée. 

 
 
ARTICLE UA 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, y 
compris pour les constructions existantes. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. Le rejet dans le réseau collectif des eaux 
résiduaires industrielles pourra être soumis à des conditions particulières et notamment à 
un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Le rejet d’eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière; 
toutefois en fonction des contraintes de la nouvelle construction, il pourra être accepté 
exceptionnellement que l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public à 
condition que le débit d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par 
hectare. Dans ce cas les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption 
conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être 
évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 
 
Réseaux divers 
 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 
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ARTICLE UA 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 

 
 
ARTICLE UA 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                             VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Rappel : Les règles d’implantation s’appliquent aux vérandas qui sont considérées 
comme des bâtiments. 

 
1. REGLE PRINCIPALE 

 
Les constructions doivent être édifiées à l'alignement actuel ou futur des voies de 
desserte, 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Une implantation différente peut être acceptée, pour les cas énoncés ci-après. 
• lorsqu’une protection d’espace vert protégé est portée au plan à l’alignement, les 

constructions sont implantées en recul par rapport à l’alignement, d’au moins de la 
profondeur de l’espace vert, 

• pour l’extension de constructions existantes dont les dispositions ne respectent pas les 
règles imposées : l’extension de la construction peut se faire dans le prolongement de la 
façade existante de la construction. 

• pour les séquences urbaines (présence de plusieurs bâtiments implantés différemment, 
2 au moins) constituées d’immeubles implantés en recul ; dans ce cas les constructions 
pourront être implantées en recul par rapport à l’alignement, sans aggraver le recul, par 
rapport au bâtiment présentant le plus de recul. 

• lorsque la parcelle est bordée par deux voies opposées, l’implantation des constructions 
peut être réalisée à l’alignement de l’une ou l’autre voie; Pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, les constructions 
peuvent être implantées en recul par rapport à l’alignement, si des obligations 
s’imposent par leurs fonctions (accès, parvis, sécurité), dans la limite de celles-ci. 

 
Seulement si une marge de recul est portée au plan, l’implantation des bâtiments doit se 
faire sur la marge de recul, sauf les locaux techniques (tels que local poubelles, 
transformateurs, etc), dans la limite de 5,00 m². 
 
En cas de recul autorisé, une continuité visuelle sur rue doit être recherchée à l'alignement, 
d'une limite latérale à l'autre. Cette continuité visuelle peut être constituée par un ensemble 
d'éléments tels que : mur de clôture, portail, bâtiment annexe, etc…, pouvant être 
employés conjointement. Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail. 

 
 
 

ARTICLE UA 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

1. REGLES PRINCIPALES 
 

1 Sur une profondeur de 20 mètres à partir de l'alignement : 
 

Les constructions sont implantées soit en limites séparatives, soit en recul. L’implantation 
en limites séparatives est préférentielle lorsqu’elle participe à la continuité du front bâti. 
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Dans toute la zone UA 
Les constructions doivent, par leur implantation, contribuer à renforcer le caractère des 
rues présentant un front bâti continu.  
Selon la largeur des terrains, les règles d'implantation sont les suivantes : 

o Les constructions doivent être implantées soit d'une limite séparative 
latérale à l'autre, soit être contiguës à l'une des deux limites séparatives 
latérales, de préférence à l'adossement d'un bâtiment existant sur le terrain 
voisin, 

 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, 
les constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est 
implantée en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au 
moins 3 mètres de cette limite. 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée 
à l'égout du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou 
plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 
0,50m².  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la 
façade mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne 
comporte pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou 
si la partie la plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du 
plancher. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure 
où le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m. 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation 
du PLU d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface 
vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 
Châssis de toit : 
• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 

2 m du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la 
limite séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure 
à 2 m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être 
implanté en limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un 
bâtiment, une distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être 
respectée. 

 
2 Au delà d'une profondeur de 20 mètres à partir de l'alignement : 

 

 
Secteur UAa 
Les constructions sont implantées soit en limites séparatives, soit en recul. 

 
L’implantation en limite séparative se fera de préférence à l'adossement d'un bâtiment 
existant sur le terrain voisin. 

 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, 
les constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est 
implantée en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au 
moins 3 mètres de cette limite». 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UA 

12 

Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée 
à l'égout du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou 
plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 
0,50m².  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la 
façade mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne 
comporte pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou 
si la partie la plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du 
plancher. 

 
Châssis de toit : 
• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 

2 m du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la 
limite séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure 
à 2 m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être 
implanté en limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En cas de création de balcons ou terrasses accessibles sur un bâtiment, une distance 
minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative latérale devra être respectée. 

 
 

Secteurs UAb, UAc et UAd 
Les constructions ne peuvent être édifiées le long des limites séparatives que si leur 
hauteur n'excède pas 3 mètres à l'égout et 6 mètres au faîtage, et de préférence à 
l'adossement d'un bâtiment existant d’une propriété voisine. Cette hauteur est portée à 
4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en terrasses. 
 
Le linéaire de bâtiment implanté en limite séparative, au-delà de la bande des 20,00m, 
ne doit excéder une longueur de 12,00m. 
 
Lorsqu’elles sont en recul des limites séparatives, et que les façades ne comportent pas 
de baie, les constructions doivent respecter le gabarit formé par la règle suivante : 
D>h-3m (ou  H < D+3) 

On appelle D, la distance entre la construction et la limite séparative, 
On appelle H, la hauteur de la partie de construction projetée, sous le gabarit 
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Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti 
aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du 
toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont 
l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m² ; 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de baie(s) de 
surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse des baies 
ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du 
P.L.U. d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans 
la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
Une implantation différente peut être acceptée, 

• Pour l’extension de constructions existantes dont les dispositions ne respectent pas les 
règles imposées aux règles principales, dans la limite de 15m² de surface de plancher 
supplémentaire dans l’emprise à l’intérieur de laquelle les règles énoncées ci-dessus ne 
pourraient s’appliquer. 

• Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, si des obligations s’imposent  par leurs fonctions (accès, vues, sécurité), et dans 
la limite de celles-ci. 

 
 
ARTICLE UA 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX  AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Pour les constructions à usage d’habitation :  
La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même propriété 
est admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au moins égale à 
4 mètres. 
Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située à moins de 2,00 m du 
plancher, la distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à :  

o 6 m des baies lorsque la construction ne dépasse pas 6m à l’égout de toiture ou 6,50 m 
à l’acrotère de terrasse. 

o 8 m des baies dans les autres cas. 
 
Pour les autres constructions, 

En l’absence de baies, il n’est pas fixé de règles. Lorsque la construction comporte des 
baies dont la partie basse est située à moins de 2,00m du sol du plancher, la distance 
entre les baies et la construction non contigüe est portée à 4,00m des baies. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du 
P.L.U. d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans 
la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Pour les annexes, 

Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
ARTICLE UA 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UA 

14 

et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation 
d’un abri clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de 
stationnement vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au 
sol de 7 m² et d’une hauteur maximale de 2,5 mètres. 
 

 
Secteurs UAa, UAc : Non réglementé. 
 
Secteurs UAb : L'emprise au sol des bâtiments ne devra pas dépasser 40 %. 
 
Secteurs UAd1: L'emprise au sol des bâtiments ne devra pas dépasser 40 %. 
 
Secteurs UAd2: Non réglementé. 
 
 

 
ARTICLE UA 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

1. DEFINITIONS 
Références du calcul de la hauteur :  

• Lorsque la construction est édifiée à l’alignement : 
Le niveau de l’espace public au droit de la façade implantée à l’alignement 
constitue le niveau référent pour le calcul de la hauteur maximale. La hauteur 
maximale vaut pour tout le volume attaché à cette façade sur l’espace public 

• Lorsque la construction est implantée en recul par rapport à l’alignement : 
Le niveau du sol naturel, référent de la hauteur des constructions est pris par 
rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

 
Les règles de hauteur s’appliquent différemment suivant les volumes couverts par une 
toiture en pente et les volumes couverts par un toit plat, ou terrasse. 
 

2. REGLES GENERALES 
 

Secteurs UAa et UAb : 
o La hauteur maximale est limitée 17,00 mètres au faîtage des toitures à pentes et 

12,50m à l’acrotère des couvertures-terrasses, 
o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 12,00 m 

 
Dans le secteur UAb, au delà d'une bande de 20 mètres comptée à partir de 
l'alignement, 

o la hauteur maximale est limitée à 10,00m au faîtage des toitures à pentes et 6,50m 
à l’acrotère des couvertures-terrasses, 

o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 6 mètres 
 
Secteurs UAc et UAd : 

o la hauteur maximale est limitée à 12,00m au faîtage des toitures à pentes et 7,50m 
à l’acrotère des couvertures-terrasses, 

o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 7mètres 
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3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Dans la zone et tous les secteurs,  
 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 

§ Toitures à pentes: 5,00 m au faîtage et 3,00 m à l’égout de toiture 
§ Toitures-terrasses : 3,50 m à l’acrotère 

 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 2 
mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à la 
façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé 
de hauteur maximale pour les conduits de cheminée 

 
Dans la zone UAc, une hauteur supérieure est autorisée sous réserve de son intégration 
architecturale, pour la surélévation ou l’extension d’un CINASPIC, dans le prolongement du 
niveau le plus haut de la construction existante à la date d’approbation du P.L.U. 

 
 
ARTICLE UA 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                               L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 
Outre les règles d’architecture énoncées ci-après, des recommandations architecturales sont 
mises en annexe du présent règlement ; les autorisations de construire peuvent par ailleurs être 
refusées « si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales», tel que prévu à l’article R.111-21 du Code 
de l’Urbanisme. 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles  

 
 
A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions traditionnelles à valeur patrimoniale repérées par un liseré au plan, en 
distinguant les types architecturaux principaux 

2. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification 
des constructions existantes, non compris les extensions. 

- les immeubles et maisons de ville, constitués en front bâti ou non 
- les villas 

3. les  constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 
existantes. 

 
 

1° les constructions traditionnelles à valeur patrimoniales repérées par une trame violette 
au plan ou située dans un secteur d’immeubles protégés repéré par un liseré le long des 
façades: 
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a - démolition-conservation des immeubles protégés conformément à l’article R.123-11-h 
du Code de l’Urbanisme: 

 La suppression des constructions repérées comme « immeubles protégés » au 
plan par une trame violette, est interdite. Des démolitions partielles pourront être admises 
pour l’adaptation à l’occupation et à l’utilisation. 

La démolition totale ou partielle des constructions constitutives de l’ensemble urbain 
ancien, repérées au plan par un liseré au droit des façades sur rue pourra être refusée 
pour des raisons culturelles et historiques, ou lorsque la démolition est susceptible de 
créer une « dent-creuse » dans la continuité urbaine ou d’altérer l’harmonie générale du 
front bâti. 

b – les modifications relatives aux immeubles protégés repérés 

 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par 
agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager 
marquées au plan par une trame violette ou sur les immeubles constitutifs de l’ensemble 
urbain ancien bordé par un liseré à denticule:   . 

 
 

2°) les constructions existantes (protégées ou non) : 
 
 Parmi les constructions existantes, on considérera comme 
constructions traditionnelles les immeubles anciens réalisés 
approximativement avant le milieu du XXème siècle, généralement exécutés 
en matériaux locaux, et représentatifs des dispositions traditionnelles 
régionales  de la  ville, des bourgs et hameaux ou des créations 
architecturales qui ont accompagné le développement urbain. 
 
 L'entretien, la restauration et la modification des constructions doivent faire appel 
aux techniques anciennes ou aux matériaux de substitution destinés à maintenir leur 
aspect général et l'unité de l'ensemble : 
 
 

entretien, restauration et modifications : 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne 
doivent pas être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir 
compte de la composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les 
façades, de la disposition des toitures et des matériaux de construction apparents; ainsi, 
divers types d'immeubles peuvent être reconnus pour la spécificité de leur dispositif 
architectural, dont les composantes doivent faire l'objet d'une attention particulière, dès 
lors qu'ils sont conservés, restaurés, et que leur aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par 
agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager 
marquées au plan ou inscrites dans les périmètres patrimoniaux. 
 

 
Pour les maisons de Ville : 

le type maison de ville, constructions maçonnées essentiellement implantée à 
l’alignement sur la voie, 
constructions caractérisées par un volume simple maçonné, recouvert d'une toiture à égout 
sur rue, à forte pente, 
 

maçonnerie, 

o la maçonnerie de petits moellons de pierre doit être enduite, 
o les chaînages de pierre, l'entourage des baies, les corniches, linteaux, bandeaux 

en pierre de taille ne doivent être ni enduits, ni peints. 
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o l'ordonnancement des baies doit être respecté (proportion des ouvertures plus 
haute que large, l'alignement des baies, les unes au dessus des autres, ou sur le 
même niveau horizontal) 

 

la couverture, 

o la pente et la forme originelle des couvertures doit être respectée; le matériau 
originel de couverture (en général, tuiles plates) doit être respecté, ou restauré. 

o Les tuiles plates sont du type « petit moule » de 65 à 80 tuiles au m², 
o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 

excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 

Les menuiseries, les ferronneries 

o Les menuiseries des portes, fenêtres et contrevents ou volets, des portails, 
doivent présenter un aspect bois peint. Toutefois des menuiseries métalliques 
(structures de verrières, volets dépliants, portails), peuvent être admises lorsque 
leur utilisation s’adapte à des constructions représentatives de leur usage 
(époques, fonctions). 

o Les bois qui divisent les vantaux de fenêtres en 2, 3 ou 4 carreaux doivent être 
maintenus ou restaurés. 

o Lorsque les façades sont ordonnancées (séries de fenêtres alignées 
horizontalement et verticalement), les menuiseries doivent être du même type sur 
l’ensemble des baies identiques. 

o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 
édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une même 
façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des couleurs 
plus soutenues. 

o Les volets roulants sont interdits. 

les détails,  
o sauf nécessité technique, les détails constitutifs de l'ensemble architectural 

doivent être préservés, ou restitués notamment les balcons, la modénature, les 
sculptures et tous les ornements, épis de toiture, les souches de cheminée, et 
tous les éléments de terre-cuite décoratifs, les portes, portails.  

 
le type villas (villas Belle-Epoque et début XXème siècle), 

la maçonnerie de pierre de taille, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. 

les charpentes, 

o Les charpentes apparentes des porte-à-faux de toiture, des balcons, des 
porches et auvents seront maintenues dans leur intégralité. 
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les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une 
même façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des 
couleurs plus soutenues. 

 

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

 
Constructions d’architecture moderne 

La maçonnerie, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. Les bandeaux, couronnements, encadrements de baies et saillies 
décoratives seront préservées, lorsqu’ils contribuent à l’identité des 
constructions, 

Les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

o Les terrasses doivent être traitées en harmonie avec les façades, notamment 
lorsqu’elles sont disposées sous des vues plongeantes. Les ajouts techniques, 
ou édicules doivent être insérés dans la composition d’ensemble. 
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Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère. Elles doivent chacune être 
d’une seule couleur sur une même façade, toutefois les portes cochères et 
devantures peuvent avoir des couleurs plus soutenues. 

o Les menuiseries des verrières et grandes baies vitrées doivent être entretenues 
ou modifié dans le respect de la composition d’ensemble –finesse des 
structures, formes, rythmes, 

o Les volets peuvent être du type volets roulants, suivant la structure des baies  
 
Les détails 
 
o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 

ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

3°) les constructions neuves: 
 

a -  Extension de constructions existantes : 

 Les constructions en extension de constructions existantes devront 
présenter un aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant les mêmes 
éléments architecturaux ou des matériaux en harmonie avec l’existant, sans 
toutefois exclure la différence architecturale lorsqu’il s’agit de distinguer les ajouts 
ou d’assurer une transition d’aspect. 
 
 Dans le cas de fermeture de balcons et loggias, les projets devront 
respecter les prescriptions architecturales déterminées par un plan de 
composition relatif à l'ensemble des façades. 

b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement et la typologie architecturale environnante (volumes du bâtiment, 
lignes des égouts de toiture, des corniches, des bandeaux et la dimension, la 
proportion et le rythme des percements), sauf spécificité de programme 
architectural attachée aux contraintes fonctionnelles des constructions et 
installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 

• Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels 
s'implante l'immeuble pourra être imposé, (volumétrie, sens de toitures, aspect 
des parements, etc...) notamment pour l'insertion au contexte des divers types 
architecturaux de qualités repérés au plan par un liseré. 

• Les verticales domineront dans le rythme des façades perçues depuis l’espace 
public des rues et places. 
 

Couvertures 
Les toitures en pentes doivent être couvertes de matériaux assurant une bonne 
tenue dans le temps. Pour les toitures couvrant des maisons type maison de ville, 
la tuile plate sera privilégiée. L’ardoise naturelle pourra être utilisée pour 
l’extension de bâtiments couverts en ardoise. La tuile mécanique pourra être 
utilisée pour l’extension de bâtiments couverts en tuiles mécaniques. 
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La couverture terrasse peut être autorisée 

• lorsqu’elle assure un élément de jonction entre deux bâtiments couverts 
de toitures à pente 

• ou lorsqu’elle s’inscrit dans une petite partie d’un bâtiment, 
• ou lorsqu’elle couvre une annexe 

c -  prescriptions diverses, 

 Sont notamment interdits : 
- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 

 
B - Les devantures commerciales 

 
o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 

création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez de chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage 

o Les devantures sont traitées, 
§ Soit sous la forme d’un vitrage en tableau de la maçonnerie de façade ; 

le vitrage sera installée avec un retrait d’au moins 10cm du nu extérieur 
du mur de façade, et de 25cm maximum ; les jambages de maçonnerie 
doivent faire au moins 0,30m de largeur en façade, de part et d’autre de 
la vitrine, 

§ Soit sous forme d’une devanture appliquée en bois, comportant des 
montants verticaux de 0,30 m au minimum de large de part et d’autre de 
la vitrine et un coffre en bandeau horizontal au droit du linteau. 

o Les devantures ne doivent pas excéder l’emprise de la surface commerciale 
telle qu’elle se présente au droit de la façade, sauf composition architecturale 
rendue nécessaire par la configuration des lieux, 

o Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la devanture 
doit être décomposée en autant de séquences que d’immeubles. 

 
C - Les clôtures 
 

1. Les clôtures sur les espaces publics 
La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, lorsque de tels ouvrages sont préexistants dans le voisinage immédiat, sous 

la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit 
être ajourée ; toutefois la fermeture par tôles d’acier peint festonnées peut être 
autorisée sous réserve d’être inscrites dans la composition de la grille.  

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou  aluminium naturel. 
 
 

2. Les portails :  
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
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La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation d’aspect P.V.C., 
ou d’aspect aluminium ou  acier galvanisé apparents. 

 
3. Les clôtures en limites séparatives, 

La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués de palissades en bois ou en panneaux d’aspect bois 
tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium. 

 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 3,50 m: 

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existant (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

a) Les édifices techniques: 
Les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  
 

b) Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production  d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale  des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après s’appliquent aux ajouts et modifications des 
constructions existantes. 

 
c) Les citernes 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

d) Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

e) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
§ Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture, dans ce cas on privilégiera 

l’installation de panneaux sur les bâtiments annexes. 
§ En toiture à pente, ils doivent être liés et incorporés dans la couverture, suivre la 

même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
§ Pour les immeubles protégés portés au plan (teintés en violet au plan), 

l’installation de panneaux en toiture pourra être refusée si la surface des 
panneaux est de nature par leur dimension ou leur position à porter atteinte à 
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l’architecture de la construction existante, sinon leur intégration devra se faire en 
respectant l’harmonie du bâtiment et les perspectives paysagères dans lesquels 
ils s’inscrivent. 

§ Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toiture à pente, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure 
à 10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
f) Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 

 
 
E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 
La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 
utilisations autorisées sous condition à l’article 2 

 
- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 

des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres alignés n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable. 
 
  

ARTICLE UA 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                               MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique, les emplacements devront être aisément accessibles. 

 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 

 

2. REGLE 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à 
l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques et, de 
préférence situés en dehors des marges de recul et des espaces verts protégés. 

 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que 
par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points 
gris. 
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En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, lorsque le bénéficiaire ne peut 
pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les places de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 
Les places de stationnement relatives aux destinations énoncées ci-après sont imposées comme 
suit : 
 

Occupation Nombre de places exigé 
Habitation En secteur UAa et UAb 

Constructions nouvelles :  
1 place par tranche de 80m² de surface de plancher de 
construction avec un minimum de 1 place par logement, 
aménagées dans la propriété. Le nombre exigé de place par 
logement est plafonné à 2.  
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement créé. 
Un minimum de 50 % de ces places doit être réalisées dans le 
volume du bâtiment ou en sous-sol ou couvert. 
Les places réalisées en surface devront, pour au minimum, la 
moitié d’entre elles, être traitées dans un matériau perméable. 
 
Constructions restaurées, réhabilitées, aménagées et pour les 
changements de destination à usage d’habitation lorsque 
ceux-ci portent obligation en matière de stationnement :  
Le nombre de place de stationnement par logement peut être 
ramené à 1. 
Si le projet engendre la création de 4 logements ou moins, il 
n’est pas exigé de places de stationnement supplémentaires. 
Toutefois, les surfaces préexistantes affectées au 
stationnement doivent être maintenues à cet usage. 
A compter de la réalisation de 6 places de stationnement sur 
l’unité foncière, celles-ci devront être réalisées pour au 
minimum 50% des obligations d’emplacement, dans le volume 
de la construction ou en sous-sol ou couvert. 
Les places réalisées en surface devront, pour au minimum, la 
moitié d’entre elles, être traitées dans un matériau perméable. 
 
 
 
 
 
En secteur UAc et UAd 
Constructions nouvelles :  
1 place par tranche de 80m² de surface de plancher de 
construction avec un minimum de 1 place par logement, 
aménagées dans la propriété. Le nombre exigé de place par 
logement est plafonné à 2.  
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement créé. 
Un minimum de 50 % de ces places doit être réalisées dans le 
volume du bâtiment ou en sous-sol ou couvert. 
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Constructions restaurées, réhabilitées, aménagées et pour les 
changements de destination à usage d’habitation lorsque 
ceux-ci portent obligation en matière de stationnement :  
A l’exception du changement de destination d’un commerce 
existant ou si le projet engendre la création de plus de 2 
logements, il n’est pas exigé de places de stationnement ; 
toutefois, les surfaces préexistantes affectées au 
stationnement doivent être maintenues à cet usage. 
 

hébergement hôtelier 2 places pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 30m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment 
ou couvert ou végétalisées à raison d’un arbre de haute tige 
pour 6 places. 

Résidences étudiants, 

Foyers de personnes 
âgées, cliniques. 

1 place par 5 chambres 

 

Commerce Il n’est pas fixé d’obligations. 

Bureaux  Une place par tranche de 40m² de surface de plancher de 
l'immeuble sera consacrée au stationnement. 

Artisanat 1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher. 

Constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d'intérêt collectif 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues 
pour les constructions les plus directement assimilables. 

 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-
dessus pourront être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le 
volume des constructions. 

 
Pour les deux-roues, 

un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
et facilement accessible doit accompagner chaque projet de construction, ainsi : 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement : 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher, 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de 
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 
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ARTICLE UA 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                                 DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 

L'implantation des constructions nouvelles doit rechercher la préservation de la plus grande 
partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
20 % minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés. 
 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, à l’exception des 

secteurs UAa et UAb pour les aires de stationnement imposées par l’application de 
l’article 12. 

 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à 
croissance rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être 
aménagées autour des parcs de stationnement de véhicules. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront 
être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à 
cet usage. Ils pourront être plantés en bosquet. 
 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existantes sur l'unité foncière ou à proximité. 
 
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au 
dossier de PLU  

 
 
ARTICLE UA 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 

Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 
CARACTERE DE LA ZONE  
 
 

Caractère de la zone 
 

Correspond à la zone limitrophe du centre-ville de Fontainebleau. Elle présente la particularité de 
disposer de grands espaces libres soit au niveau de la parcelle, soit en cœur d'îlots. 
 
L'urbanisation est caractérisée par la continuité des constructions édifiées à l'alignement des voies, 
ou par le maintien d'une continuité visuelle à l'alignement de ces voies (assurée par un mur de 
clôture, un portail, une annexe…), en cas d'implantation des constructions en recul. 
 
La destination principale de la zone est l'habitat. 
 
 
La zone UB est composée de trois secteurs : 
 
l UBa : Secteur de maisons uni-familiales et de maisons de maîtres présentant des 

similitudes morphologiques avec le centre-ville (découpage parcellaire, alignement) et disposant de 
cœurs d'îlots occupés par des jardins. 
 

l UBb : Secteur au maillage parcellaire large, comportant de nombreux hôtels 
particuliers associés à de vastes espaces libres. 

 
l UBc : Secteur correspondant aux quartiers spécifiques "Henri-Chapu" et des 

 "Fourmis-Rouges" ; bien que le maillage parcellaire soit petit, la présence de cours ou de 
jardinets est importante. 

 
Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 janvier 

2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur les deux 
communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 
- L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du code de 

l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques. 
 

Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007 en application du décret 
du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application de l’article R.421-27  et de plus 

en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
 
ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme a 
identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du Code de l’Urbanisme, comme présentant 
un intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas 
soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code de l’Urbanisme). 
 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UB 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme,  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UB 

27 

- les installations classées,  
- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la 
réalisation de travaux publics ou de constructions.  

 
Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et en 
application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est 
interdit.  

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les 
constructions sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions 
mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 
ARTICLE UB 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

• les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage  

• les installations artisanales, dans la limite de 250m² de surface de plancher 
• l’agrandissement ou la transformation d’une installation classée soumise à autorisation si 

elle s’accompagne d’une diminution sensible des dangers et des inconvénients. 
• fonction d’entrepôt, si celle-ci est liée à une activité commerciale ou artisanale, implantée 

sur le territoire de la Communauté de Communes. 
• La démolition d’une construction 

o si elle n‘est pas repérée comme « immeubles protégés »  au plan,  pour son 
intérêt culturel et historique. 

o et si cette démolition n’est pas de nature à altérer le front bâti de l’espace urbain, 
repéré au plan par un liseré rouge, notamment par la création d’une « dent 
creuse » ou la suppression d’un bâtiment d’angle. 

• La création de commerces, sous réserve de disposer de locaux ou d’espaces dédiés au 
stockage des ordures ménagères avant collecte, sur l’unité foncière ; l’espace doit être 
dimensionné suivant l’importance des besoins engendrés par le projet. 

• l’édification de clôtures peut être soumise à l’observation de prescriptions spéciales si les 
clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de 
nature à porter atteinte à la sécurité publique, 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 
25% de l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques 
existantes, dans la limite d’une bande de 5,00m autour de la construction, à 
la date d’approbation du P.L.U., 

- à condition d’être implantée en dehors des reculs imposés portés sur 
le document graphique, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,  

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 
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o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 

o L’installation d’aires de jeu, de bassin, de piscine, de tennis non couverts, 
o L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale 

de 7m² 
o La construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher 

par unité foncière,  
o Les cuves enterrées pour la récupération des eaux pluviales. 

NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la 
protection d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UB 3 –  LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                                VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                                 OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou 
éventuellement obtenu en application de l'article 682 du Code Civil. 

 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à 
l'opération future. 
 
La création de voies en impasse est interdite, sauf impossibilité technique pour réaliser une 
distribution en circuit (forme de la parcelle, relief, boisement). En cas d’impossibilité 
technique de réaliser une voie « en boucle » ou traversante d’un îlot, si elles se terminent 
en impasse, les voies doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 
faire demi-tour. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas 
au droit du trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique 
doit présenter une pente inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de 
l'alignement. 
 
Les groupes de garages doivent être disposés de façon à ne présenter qu'un accès sur la 
voie publique. 
 
L’accès véhicule est limité à un seul par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une 
division foncière autorisée. Cependant, la création d’un deuxième accès pourra être 
autorisée, à titre exceptionnel, pour contrainte technique ou raison de sécurité justifiée. 

 
 
ARTICLE UB 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
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Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, y 
compris pour les constructions existantes. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. Le rejet dans le réseau collectif des eaux 
résiduaires industrielles pourra être soumis à des conditions particulières et notamment à 
un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Le rejet d’eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière; 
toutefois en fonctions des contraintes de la nouvelle construction, il pourra être accepté 
exceptionnellement que l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public à 
condition que le débit d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par 
hectare. Dans ce cas les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption 
conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être 
évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 
 
Réseaux divers 
 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

 
 
ARTICLE UB 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE UB 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Rappel : Les règles d’implantation s’appliquent aux vérandas qui sont considérées comme des 
bâtiments. 

 
 

1. REGLE PRINCIPALE 
 

En zone UB et en secteurs UBa et UBc, les constructions doivent être édifiées à 
l'alignement actuel ou futur des voies de desserte, 
 
En secteur UBb, les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, en tout ou 
partie, soit en recul. Dans ce dernier cas, ou en cas de recul partiel, le recul doit être au 
minimum de 3,00m, l’alignement doit être doté d’une clôture et l’espace situé entre 
l’alignement et le bâtiment doit être végétalisé. 
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En cas de recul partiel, la façade implantée à l’alignement doit présenter un linéaire 
minimal de 6,00 mètres à l’alignement. 

 
En secteur UBc, les constructions doivent être édifiées à l’alignement actuel ou futur des 
voies de desserte. Toutefois, pour les parcelles d’une profondeur inférieure à 20 mètres, 
les constructions pourront être édifiées le long de la limite séparative opposée à 
l’alignement. Dans ce cas, des constructions de petites dimensions, devront adosser leur 
façade secondaire (pignon) à l’alignement, sur une longueur inférieure à un tiers de la 
largeur de la parcelle. 
 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
o lorsqu’une protection d’espace vert protégé est portée au plan à l’alignement, les 

constructions doivent être implantées en recul par rapport à l’alignement, d’au 
moins de la profondeur de l’espace vert, 

o pour l’extension de constructions l’extension de la construction peut se faire dans 
le prolongement de la façade existante de la construction 

o pour les séquences urbaines (présence de plusieurs bâtiments implantés 
différemment, 2 au moins) constituées d’immeubles implantés en recul ; dans ce 
cas les constructions pourront être implantées en recul par rapport à l’alignement, 
sans aggraver le recul, par rapport au bâtiment présentant le plus de recul. 

o lorsque la parcelle est bordée par deux voies opposées, l’implantation des 
constructions peut être réalisée à l’alignement de l’une ou l’autre voie; le choix de 
la voie sur laquelle l’implantation doit être faite à l’alignement peut être imposé. 

o Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, les constructions peuvent être implantées en recul par rapport à 
l’alignement, dans la limite des obligations imposées par leurs fonctions (accès, 
parvis, sécurité). 

 
Lorsqu’une marge de recul est portée au plan, l’implantation des bâtiments doit se faire sur 
la marge de recul, sauf les locaux techniques (tels que local poubelles, transformateurs, 
etc), dans la limite de 5,00 m². 
 
En cas de recul autorisé, une continuité visuelle sur rue doit être recherchée à l'alignement, 
d'une limite latérale à l'autre. Cette continuité visuelle peut être constituée par un ensemble 
d'éléments tels que : mur de clôture, portail, bâtiment annexe, etc…, pouvant être 
employés conjointement. Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail. 

 
Des décrochements de façade peuvent être autorisés pour des motifs d'ordre architectural 
(raccordement de la construction nouvelle aux constructions voisines, conservation 
d’arbres, traitement de l'entrée du bâtiment projeté à l'angle de 2 rues…) ou pour favoriser 
les accès aux garages, dans la limite de 1/3 du linéaire de façade à l’alignement. 

 
 
ARTICLE UB 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

1. REGLES PRINCIPALES 
 
Les constructions sont implantées soit en limites séparatives, soit en recul. L’implantation 
en limites séparatives est préférentielle lorsqu’elle participe à la continuité du front bâti. 
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1 / Sur une profondeur de 20 m à partir de l'alignement : 
 
Secteur UBa 
Les constructions doivent, par leur implantation, contribuer à renforcer le caractère des 
rues présentant un front bâti continu. Dans ce but, les constructions doivent 
préférentiellement être édifiées en ordre continu d'une limite séparative latérale à l'autre. 
 
A défaut, les constructions pourront être édifiées : 

o soit d'une limite séparative latérale à l'autre, 
o soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, de préférence à 

l'adossement d'un bâtiment existant sur le terrain voisin. 
 
Secteur UBb 
Les constructions peuvent être implantées: 

o soit d'une limite séparative à l'autre, 
o soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, 
o soit en recul des deux limites séparatives latérales. 
 

Secteur UBc 
Les constructions peuvent être implantées: 

o soit d'une limite séparative à l'autre, 
o soit sur l'une des deux limites séparatives latérales, de préférence à 

l'adossement d'un bâtiment existant sur le terrain voisin. 
 
Dans toute la zone UB : 
 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, les 
constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est implantée 
en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au moins 3 mètres 
de cette limite». 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou 
plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 
0,50m².  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la 
façade mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne 
comporte pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou 
si la partie la plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du 
plancher. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où 
le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m . 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation 
du PLU d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface 
vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Châssis de toit : 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 
2 m du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la 
limite séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure 
à 2 m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être 
implanté en limite ou en recul de la limite séparative. 
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En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un 
bâtiment, une distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être 
respectée. 
 
Les dispositions précédentes s’appliquent sous réserve des spécificités reconnues au 
secteur UBc tel que défini comme suit : 
 
Lorsque la façade comporte des baies, quelque soit leur surface, elle doit présenter un 
recul par rapport à la limite séparative d’une distance égale ou supérieure à la moitié de la 
hauteur de la façade mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m. 
 
Toutefois, pour les parcelles d’une profondeur inférieure à 20 mètres, les constructions 
adossées à la limite séparative opposée à l’alignement, doivent être contiguës à l’une des 
deux limites séparatives latérales, de préférence à l’adossement d’un bâtiment existant sur 
le terrain voisin. Dans ce cas, les constructions de petites dimensions doivent adosser leur 
façade secondaire (pignon) à la limite séparative latérale. 
 
2 / Au delà d'une bande de 20 mètres : 

 
Dans toute la zone, 
Les constructions ne peuvent être édifiées le long des limites séparatives que si leur 
hauteur n'excède pas 3 mètres à l'égout et 6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’acrotère de 
terrasse, et de préférence à l'adossement d'un bâtiment existant sur une parcelle voisine. 
 
Lorsqu’elles sont en recul des limites séparatives, les constructions doivent respecter le 
gabarit formé par la règle suivante : 
D>h-3m (ou  H < D+3) 

On appelle D, la distance entre la construction et la limite séparative, 
On appelle H, la hauteur de la partie de construction projetée, sous le gabarit 
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Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti aux 
conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

§ Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du 
toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont 
l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m² ; 

§ Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de baie(s) de 
surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse des baies 
ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la limite 
de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Châssis de toit : Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 
2 m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en limite ou 
en recul de la limite séparative. 
 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

Une implantation différente peut être acceptée, 
• Pour l’extension de constructions existantes dont les dispositions ne respectent pas les 

règles imposées aux règles principales, dans la limite de 15m² de surface de plancher 
supplémentaire dans l’emprise à l’intérieure de laquelle les règles énoncées ci-dessus ne 
pourraient s’appliquer 

• Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, si des obligations s’imposent par leurs fonctions (accès, vues, sécurité), et dans 
la limite de celles-ci. 

 
Lorsqu’il existe, sur la parcelle mitoyenne un bâtiment en limite séparative, au-delà de 
la bande de 20,00m, dont la hauteur dépasse la hauteur autorisée à l’article UB 7-2-2, il 
est possible de s’adosser au bâtiment existant, en tenant compte de sa configuration, et 
dans la limite à la fois de la hauteur du bâtiment existant et de la hauteur maximale 
autorisée à l’article UB 10. 

 
 
ARTICLE UB 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Pour les constructions à usage d’habitation :  
La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même propriété 
est admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au moins égale à 
4 mètres. 
 
Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située à moins de 2,00 m du 
plancher, la distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à : 

• 6m des baies lorsque la construction ne dépasse pas 6m à l’égout de toiture ou 6,50 m à 
l’acrotère de terrasse. 

• 8 m des baies dans les autres cas. 
 
Pour les autres constructions, 

En l’absence de baies, il n’est pas fixé de règles. Lorsque la construction comporte des 
baies dont la partie basse est située à moins de 2,00m du sol du plancher, la distance 
entre les baies et la construction non contigüe est portée à 4,00m des baies. 
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Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du 
P.L.U. d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans 
la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Pour les annexes, 

Il n’est pas fixé de règles. 
 

 
ARTICLE UB 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux et non 
compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation d’un abri 
clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de stationnement 
vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au sol de 7 m² et d’une 
hauteur maximale de 2,5 mètres. 
 
Secteur UBa 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne devra pas excéder 40% de la superficie de 
la propriété. 
 
L'emprise au sol des constructions pourra atteindre 50 % de la superficie de la propriété pour 
l'extension d'équipements publics ou collectifs existants. 
 
Secteur UBb 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne devra pas excéder 30 % de la superficie de 
la propriété. 
 
L'emprise au sol des constructions pourra atteindre 40% de l’unité foncière pour les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et 50 %, pour l'extension 
d'équipements publics ou collectifs existants. 
 
Secteur UBc 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne devra pas excéder 50 % de la superficie de 
la propriété. 
 
 
 

ARTICLE UB 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

1. Définition : 
Références du calcul de la hauteur :  

• Lorsque la construction est édifiée à l’alignement : 
Le niveau de l’espace public au droit de la façade implantée à l’alignement 
constitue le niveau référent pour le calcul de la hauteur maximale. La hauteur 
maximale vaut pour tout le volume attaché à cette façade sur l’espace public 

• Lorsque la construction est implantée en recul par rapport à l’alignement : 
Le niveau du sol naturel, référent de la hauteur des constructions est pris par 
rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

 
2. Règles principales : 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux), et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UB 

35 

Secteurs UBa et UBb : 
o La hauteur maximale est limitée 14,00 mètres au faîtage des toitures à pentes et 

9,50m à l’acrotère des couvertures-terrasses, 
o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 9,00 m 

 
Au delà d'une bande de 20 mètres comptée à partir de l'alignement, 

o La hauteur maximale est limitée 11,00 mètres au faîtage des toitures à pentes et 
6,50m à l’acrotère des couvertures-terrasses, 

o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 6,00 m 
 
Secteurs UBc : 

o La hauteur maximale est limitée 11,00 mètres au faîtage des toitures à pentes et 
6,50m à l’acrotère des couvertures-terrasses, 

o La hauteur de façade, jusqu’à l’égout de toiture est limitée à 6,00 m 
 

3. Dispositions particulières 
 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 2 
mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à la 
façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé 
de hauteur maximale pour les conduits de cheminée. 
 
 

ARTICLE UB 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                                  L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Outre les règles d’architecture énoncées ci-après, des recommandations architecturales sont 
mises en annexe du présent règlement ; les autorisations de construire peuvent par ailleurs être 
refusées « si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales», tel que prévu à l’article R.111-21 du Code 
de l’Urbanisme. 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles 

A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions traditionnelles à valeur patrimoniale repérées par un liseré au plan, en 
distinguant les types architecturaux principaux 

2. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification 
des constructions existantes, non compris les extensions. 

- les immeubles et maisons de ville 
- les villas 

4. les  constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 
existantes. 

 
1° les constructions traditionnelles à valeur patrimoniales repérées par une trame violette 
au plan ou située dans un secteur d’immeubles protégés repéré par un liseré le long des 
façades: 
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a - démolition-conservation des immeubles protégés conformément à l’article R.123-11-h 
du Code de l’Urbanisme: 

 La suppression des constructions repérées comme « immeubles protégés » au plan par 
une trame violette, est interdite. Des démolitions partielles pourront être admises pour 
l’adaptation à l’occupation et à l’utilisation. 

La démolition totale ou partielle des constructions constitutives de l’ensemble urbain ancien, 
repérées au plan par un liseré au droit des façades sur rue pourra être refusée pour des raisons 
culturelles et historiques, ou lorsque la démolition est susceptible de créer une « dent-creuse » 
dans la continuité urbaine ou d’altérer l’harmonie générale du front bâti. 

b – les modifications relatives aux immeubles protégés repérés 

 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par 
agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager 
marquées au plan par une trame violette ou sur les immeubles constitutifs de l’ensemble 
urbain ancien bordé par un liseré à denticule:  . 

Les règles énoncées ci-après relatives aux constructions existantes s’appliquent. 
 

2°) les constructions existantes : 
 
 Parmi les constructions existantes, on considérera comme constructions 
traditionnelles les immeubles anciens réalisés approximativement avant le milieu du 
XXème siècle, généralement exécutés en matériaux locaux, et représentatifs des 
dispositions traditionnelles régionales  de la  ville, des bourgs et hameaux ou des 
créations architecturales qui ont accompagné le développement urbain. 
 
 L'entretien, la restauration et la modification des constructions doivent faire appel aux 
techniques anciennes ou aux matériaux de substitution destinés à maintenir leur aspect général 
et l'unité de l'ensemble : 

 
b - entretien, restauration et modifications : 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne doivent pas 
être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir compte de la 
composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les façades, de la disposition 
des toitures et des matériaux de construction apparents; ainsi, divers types d'immeubles peuvent 
être reconnus pour la spécificité de leur dispositif architectural, dont les composantes doivent 
faire l'objet d'une attention particulière, dès lors qu'ils sont conservés, restaurés, et que leur 
aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par agrandissement 
excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas etc... pourront être 
interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager marquées au plan ou inscrites 
dans les périmètres patrimoniaux. 
 

 
Pour les maisons de Ville : 

le type maison de ville, constructions maçonnées essentiellement implantée à 
l’alignement sur la voie, 
Constructions caractérisées par un volume simple maçonné, recouvert d'une toiture à 
égout sur rue, à forte pente, 
 

maçonnerie, 

o la maçonnerie de petits moellons de pierre doit être enduite, 
o les chaînages de pierre, l'entourage des baies, les corniches, linteaux, bandeaux 

en pierre de taille ne doivent, normalement,  être ni enduits, ni peints. 
o l'ordonnancement des baies doit être respecté (proportion des ouvertures plus 

haute que large, l'alignement des baies, les unes au dessus des autres, ou sur le 
même niveau horizontal) 
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la couverture, 

o la pente et la forme originelle des couvertures doit être respectée; le matériau 
originel de couverture (en général, tuile plate) doit être respecté, ou restauré. 

o Les tuiles plates sont du type « petit moule » de 65 à 80 tuiles au m², 
o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 

excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 

Les menuiseries, les ferronneries 

o Les menuiseries des portes, fenêtres et contrevents ou volets, des portails, 
doivent présenter un aspect bois peint. Toutefois des menuiseries métalliques 
(structures de verrières, volets dépliants, portails), peuvent être admises lorsque 
leur utilisation s’adapte à des constructions représentatives de leur usage 
(époques, fonctions). 

o Les bois qui divisent les vantaux de fenêtres en 2, 3 ou 4 carreaux doivent être 
maintenus ou restaurés. 

o Lorsque les façades sont ordonnancées (séries de fenêtres alignées 
horizontalement et verticalement), les menuiseries doivent être du même type sur 
l’ensemble des baies identiques. 

o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 
édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une même 
façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des couleurs 
plus soutenues. 

o Les volets roulants sont interdits. 

 

les détails,  
o sauf nécessité technique, les détails constitutifs de l'ensemble architectural 

doivent être préservés, ou restitués notamment les balcons, la modénature, les 
sculptures et tous les ornements, épis de toiture, les souches de cheminée, et 
tous les éléments de terre-cuite décoratifs, les portes, portails.  

 
le type villas (villas Belle-Epoque et début XXème siècle), 

la maçonnerie de pierre de taille, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. 

les charpentes, 

o Les charpentes apparentes des porte-à-faux de toiture, des balcons, des 
porches et auvents seront maintenues dans leur intégralité. 

les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
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être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une 
même façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des 
couleurs plus soutenues. 

 

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

Constructions d’architecture moderne 
La maçonnerie, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. Les bandeaux, couronnements, encadrements de baies et saillies 
décoratives seront préservées, lorsqu’ils contribuent à l’identité des 
constructions, 

 

Les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

o Les terrasses doivent être traitées en harmonie avec les façades, notamment 
lorsqu’elles sont disposées sous des vues plongeantes. Les ajouts techniques, 
ou édicules doivent être insérés dans la composition d’ensemble. 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère. Elles doivent chacune être 
d’une seule couleur sur une même façade, toutefois les portes cochères et 
devantures peuvent avoir des couleurs plus soutenues. 
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o Les menuiseries des verrières et grandes baies vitrées doivent être entretenues 
ou modifié dans le respect de la composition d’ensemble –finesse des 
structures, formes, rythmes, 

o Les volets peuvent être du type volets roulants, suivant la structure des baies  

 

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

 
3°) les constructions neuves: 

 
a -  Extension de constructions existantes : 

 Les constructions en extensions de constructions existantes devront 
présenter un aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant les mêmes 
éléments architecturaux ou des matériaux en harmonie avec l’existant, sans 
toutefois exclure la différence architecturale lorsqu’il s’agit de distinguer les ajouts 
ou d’assurer une transition d’aspect. 
 
 Dans le cas de fermeture de balcons et loggias, les projets devront 
respecter les prescriptions architecturales déterminées par un plan de 
composition relatif à l'ensemble des façades. 

b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement (volumes du bâtiment, lignes des égouts de toiture, des 
corniches, des bandeaux et la dimension, la proportion et le rythme des 
percements), sauf spécificité de programme architectural attachée aux 
contraintes fonctionnelles des constructions et installations nécessaires au 
service public ou d’intérêt collectif. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 

• Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels 
s'implante l'immeuble pourra être imposé, (volumétrie, sens de toitures, aspect 
des parements, etc...) notamment pour l'insertion au contexte des divers types 
architecturaux de qualités repérés au plan par un liseré. 

• Les verticales domineront dans le rythme des façades perçues depuis l’espace 
public des rues et places 
 

Couvertures 
Les toitures en pentes doivent être couvertes de matériaux assurant une bonne 
tenue dans le temps. Pour les toitures couvrant des maisons type maisons de 
ville, la tuile plate sera privilégiée. L’ardoise naturelle pourra être utilisée pour 
l’extension de bâtiments couverts en ardoise. La tuile mécanique (dite tuile de 
Marseille) pourra être utilisée pour l’extension de bâtiments couverts en tuiles 
mécaniques. 
 

c -  prescriptions diverses, 

 Sont notamment interdits : 
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- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 

 
B - Les devantures commerciales 

 
o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 

création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez de chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage. 

o Les devantures sont traitées, 
§ Soit sous la forme d’un vitrage en tableau de la maçonnerie de façade ; 

le vitrage sera situé avec un retrait  d’au moins 10cm du nu extérieur du 
mur de façade, et de 25cm maximum;  les jambages de maçonnerie 
doivent faire au moins 0,30m de largeur en façade, de part et d’autre de 
la vitrine, 

§ Soit sous forme d’une devanture appliquée en bois, comportant des 
montants verticaux de 0,30 m au minimum de large de part et d’autre de 
la vitrine et un coffre en bandeau horizontal au droit du linteau. 

§ Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la 
devanture doit être décomposée en autant de séquences que 
d’immeubles. 

 
C - Les clôtures 

1. Les clôtures sur les espaces publics 
La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, lorsque de tels ouvrages sont préexistants dans le voisinage immédiat, sous 

la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit 
être ajourée ; toutefois la fermeture par tôles d’acier peint festonnées peut être 
autorisée sous réserve d’être inscrites dans la composition de la grille.  

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou  aluminium naturel. 
 

2. Les portails :  
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation d’aspect P.V.C., 
ou d’aspect aluminium ou  acier galvanisé apparents. 

 
3. Les clôtures en limites séparatives, 

La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 
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Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués de palissades en bois ou en panneaux d’aspect bois 
tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium. 

 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 3,50 m : 

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existant (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

a) Les édifices techniques: 
Les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  
 

b) Les citernes 
 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

c) Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

d) Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production  d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale  des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après (en e et f) s’appliquent aux ajouts et modifications 
des constructions existantes. 
 

e) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
• Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture, dans ce cas on privilégiera 

l’installation de panneaux sur les bâtiments annexes. 
• En toiture à pente, ils doivent être liés et incorporés dans la couverture, suivre la 

même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
• Pour les immeubles protégés portés au plan (teintés en violet au plan), l’installation 

de panneaux en toiture pourra être refusée si la surface des panneaux est de nature 
par leur dimension ou leur position à porter atteinte à l’architecture de la construction 
existante, sinon leur intégration devra se faire en respectant l’harmonie du bâtiment 
et les perspectives paysagères dans lesquels ils s’inscrivent. 

• Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toiture à pente, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure à 
10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
f) Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 
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E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
 

- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 
des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 
 

Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 

 
ARTICLE UB 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                                  MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la  dimension minimale de l’emplacement doit être  de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 

2. REGLE 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à 
l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques et, de 
préférence situés en dehors des marges de recul et des espaces verts protégés. 

 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que 
par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points 
gris. 
 
En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, il est possible de réaliser ou 
d’acquérir ces aires sur un terrain situé dans un rayon de maximum de 400m de l'immeuble à 
construire ou à transformer, 
Ou 
Lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les 
places de stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UB 

43 

 
Pour les constructions neuves et l’extension des constructions existantes 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
 

 Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation lorsque celui-ci porte 
obligation en matière de stationnement, comportant 1 
logement : 1 place de stationnement par tranche de 80m² de 
surface de plancher de construction avec un minimum de 2 
places par logement (studio ou appartement), aménagées 
dans la propriété. 
 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation lorsque celui-ci porte 
obligation en matière de stationnement, comportant 2 
logements ou plus, 1 place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher de construction avec un minimum de 2 places par 
logements. A compter de la réalisation de 6 places de 
stationnement sur l’unité foncière, celles-ci devront être 
réalisées pour au minimum 50% des obligations 
d’emplacement, dans le volume de la construction ou en sous-
sol ou couvert. 
 
Le nombre exigé de place par logement est plafonné à 2. 
 
En secteur UBc, 1 place de stationnement par logement. 
 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement créé. 
 

Hébergement hôtelier  2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment 
ou couvert ou végétalisées à raison d’un arbre de haute tige 
pour 6 places. 
 

Résidences étudiants, 
Foyers de personnes âgées,  

 1 place pour 5 chambres 
 

cliniques, hôpital.  1 place pour 5 lits 
 

Bureaux et services 
 

 Une place par tranche de 40m² de surface de plancher de 
l'immeuble sera consacrée au stationnement. 
 

Commerce 
 
 

 Une place par tranche de 30m de surface de vente sera 
consacrée au stationnement dès lors que la surface de 
plancher mesurée après travaux est supérieure à 300 m², non 
compris les réserves. 

Entrepôts  1 place par 500m² surface de plancher 
Artisanat   1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. 
Ces places de stationnement sont imposées dès lors que la 
surface de plancher mesurée après travaux est supérieure à 
300 m² 

Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

 Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 
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3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues 
pour les constructions les plus directement assimilables. 
 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-
dessus pourront être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le 
volume des constructions. 
 

Pour les deux-roues, 
un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
doit accompagner chaque projet de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher, 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
Pour les changements de destination, les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés, 
Pour les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés ou changeant de destination, il n’est pas 
exigé de places de stationnement autres que celles qui seront engendrées en supplément par le 
projet dans le cadre du changement de destination. Cependant, si le projet engendre la création 
de plus de 2 logements, l’exigence de stationnement est identique à celle exigée en cas de 
constructions neuves et extension des constructions existantes précisée ci-dessus. Dans tous les 
cas, le stationnement affecté par les autorisations antérieures à l’approbation du P.L.U. doit être 
maintenu. 

 
 
ARTICLE UB 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                                 DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 

L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
20 % minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés. 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, à l’exception des 

secteurs UBc pour les aires de stationnement imposées par l’application de l’article 
12. 

 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à 
croissance rapide. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront 
être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront 
être plantés en bosquet. 
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On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au 
dossier de PLU. 

 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existant sur l'unité foncière ou proximité. 

 
 
ARTICLE UB 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 

Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE UC 
 

Correspond à la zone résidentielle construite en ordre discontinu, à vocation dominante 
d'habitat individuel. 
 
La destination principale de la zone est l'habitat. 
 
 
La zone UC est composée de quatre secteurs : 
 
l UCa :Secteur correspondant aux quartiers composés de maisons bourgeoises et de 

villas, avec présence de petits collectifs, et caractérisé par une urbanisation dont la 
continuité par rapport à l'alignement est rétablie par un mur de clôture. 
On distingue les secteurs UCa1 et UCa2 pour des questions de hauteur maximale 
différenciée. 
 
 

l UCb : Secteur correspondant au quartier spécifique de l'Avenue Pasteur à Avon, 
comportant de vastes espaces libres qu'il convient de protéger. 

 
l UCc : Secteur de quartiers pavillonnaires de faible densité. 
 
l UCd : Secteur d'Avon mêlant constructions pavillonnaires et petits collectifs, où la 

présence d'activités est marquée. 
 

l UCe : Secteur de l’ancienne Z.A.C. de la Vallée, supprimée le 15/04/08 
 
Au titre de l’article L.151-28 du code de l’urbanisme, ont été délimités en UCc des secteurs repérés et 
légendés aux documents graphiques. A l'intérieur, la réalisation de programmes de logements 
comportant des logements locatifs sociaux (au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de 
l'habitation) bénéficie d'une majoration du volume constructible, tel qu'il résulte des règles relatives au 
gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration a été fixée à 25% maximum dans les 
conditions définies ci-après dans le règlement. 
 

Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 janvier 
2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur les deux 
communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 
- L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du code de 

l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques. 
 

Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007  en application du décret 
du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application  de l’article R.421-27  et de plus 

en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
 
ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Tous travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 
élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du 
Code de l’Urbanisme, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code 
de l’Urbanisme). 
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Nonobstant les règles d’urbanisme énoncées ci-après, 

o Par arrêtés en date des 31 décembre 2002 et 3 août 2006, le Préfet de la Seine et Marne 
a approuvé les plans de prévention des risques naturels d’inondation respectivement 
pour la Vallée de la SEINE et la Vallée du LOING.  Ces plans valent servitude d’utilité 
publique et sont annexés au plan local d’urbanisme 

 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UC 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt 

- les installations classées soumises à autorisation 
- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 

plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme,  
- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la 
réalisation de travaux publics ou de constructions.  

 
Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et en 
application des dispositions de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de 
l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-chaussée à vocation commerciale est 
interdit.  

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan soit par une trame de ronds verts soit 
par une trame de petits triangles verts, les constructions sont interdites, sauf les constructions 
et installations autorisées sous conditions mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 
ARTICLE UC 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

• les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ou que les 
nuisances  ou le périmètre de risque n’excède pas les limites de leur emprise foncière, 

• les installations artisanales d’une surface maximale de 250m² de surface de plancher si 
elles sont compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage   

• l’édification de clôtures peut être  soumise à l’observation de prescriptions spéciales si les 
clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de 
nature à porter atteinte à la sécurité publique, 
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Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale 
de 25% de l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques 
existantes, dans la limite d’une bande de 5,00m autour de la construction, à 
la date d’approbation du P.L.U., 

- à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés 
sur le document graphique, 

- à condition d’être implanté en dehors de l’espace situé entre la 
façade sur rue et la clôture sur rue, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,   

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 

o L’installation d’aires de jeu, de bassin, de piscine ou bassin, de tennis non 
couverts, 

o L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale 
de 7m², 

o La construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher par 
unité foncière, 

o Les cuves enterrées pour le recueil et le stockage des eaux pluviales. 
 

Dans les espaces verts protégés stricts (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de petits triangles 
verts, seules les installations de mobilier urbain de jardin (bancs, éclairage, les aires de jeux, 
etc..) pour l’usage de la promenade publique sont autorisées. 

 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la protection 
d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UC 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                              VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                              OUVERTES AU PUBLIC 
 

1. VOIES  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité 
de la voirie publique qui les dessert. 
 
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 
la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptées à l'opération future. Toute voie doit 
être aménagée de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
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Les emprises minimales des voies sont fixées comme suit : 
• Pour les voies réalisées en bouclage et permettant un sens unique de circulation : une emprise 

minimale de 3 mètres (hors trottoir) sera exigée ; 
• Pour les voies réalisées en vue d’accueillir un double sens de circulation véhicules : une emprise 

minimale de 6 mètres (hors trottoir) sera exigée. 
• Quand la voie est aménagée sur une longueur inférieure ou égale à 20 mètres et qu’elle dessert 

la construction au maximum de 2 logements, une emprise minimale totale de 3 mètres sera 
exigée. 

 
Cela ne vaut que pour les constructions nouvelles et non pour les constructions existantes et leur(s) 
extension(s); dans ce cas aucune emprise minimale, ni longueur maximale de voie n’est imposée. 
 
Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas aux voies publiques dont les caractéristiques sont déterminées 
par un emplacement réservé porté au plan de zonage. De même, la création de voies peut être soumise 
à des conditions particulières de tracé, de largeur d'exécution en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 

2. ACCES 
 
L’accès véhicule est limité à un seul par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division foncière 
autorisée. Cependant, la création d’un deuxième accès pourra être autorisée, à titre exceptionnel, pour 
contrainte technique ou raison de sécurité justifiée. 
 
 
Les dimensions de largeur de voies imposées ne s’appliquent pas pour le portail d’accès inscrit dans les 
clôtures. La largeur des portails est cependant limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas au droit du 
trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique doit présenter une pente 
inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de l'alignement. 
 
Les groupes de garages (2 garages ou plus contigus) doivent être disposés de façon à ne présenter 
qu'un accès sur la voie publique. 

 
 
ARTICLE UC 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                             RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                             D’ASSAINISSEMENT 

 
Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
 
Assainissement 
 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
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Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduelles industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Le rejet d’eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière; 
toutefois en fonctions des contraintes de la nouvelle construction, il pourra être accepté 
exceptionnellement que l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public à 
condition que le débit d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par 
hectare. Dans ce cas les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption 
conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être 
évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 

 
Réseaux divers 
 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement devront respecter cette réglementation. 
 
 
Stockage et enlèvement des déchets : 
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 
 
 

ARTICLE UC 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 

ARTICLE UC 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

1. REGLE PRINCIPALE 
 

Bande d’implantation des bâtiments 
En zone UC, les bâtiments doivent être implantées, pour la totalité de leur emprise, 
dans une bande de 20,00m prise par rapport à l’alignement des voies de desserte. 
 
Cette disposition ne s’applique pas 

Ø à la zone UCd 
Ø aux annexes, 
Ø à l’extension des bâtiments existants en toute ou partie en dehors 

de la bande d’implantation, dans la limite de 25m² d’emprise par 
unité foncière, 

Ø aux secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de 
logements comportant des logements locatifs sociaux au sens de 
l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation 
bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte 
des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol 
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2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
a. Implantation à l’alignement ou en recul de l’alignement 

Secteurs UCa, UCa1 et UCa2, 
En l’absence d’une ligne de recul portée au plan, les constructions doivent 
être implantées: 

• soit à l'alignement actuel ou futur des voies de dessertes, 
• soit avec un recul égal ou supérieur à 3,00m 
• Le long de la Rue des Basses Loges (ville d’AVON), un recul 

minimum de 5 m est à respecter 
 

 
Lorsqu’une ligne de recul d’implantation est portée au plan, le bâtiment doit 
être implanté soit sur la ligne, soit en recul de celle-ci. 
 
Secteurs UCb, UCc, UCd et UCe, 
En l’absence d’une ligne de recul portée au plan, les constructions doivent 
être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement 
actuel ou futur des voies de dessertes. 
Toutefois, une construction pour une annexe implantée à l’alignement peut 
être autorisée dans la limite d’ 1/3 du linéaire d’alignement de la construction 
sur la voie. 
 
Lorsqu’une ligne de recul d’implantation est portée au plan, le bâtiment doit 
être implanté soit sur la ligne, soit en recul de celle-ci. 
 
En UCc, à l’intérieur de chaque secteur, repérés et légendés au titre de 
l’article L.151-28 2° du code de l’urbanisme, les programmes de logements 
comportant des logements locatifs sociaux bénéficient d'une majoration de 
volume constructible, tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la 
hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration ne peut excéder 25%. Pour 
chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de 
logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération. 
 

b. Dans toute la zone UC 
L'extension des constructions existantes ne respectant pas les règles 
d'implantation, ou contraires au recul « de fait » ci-après, est autorisée à 
condition qu'elle n'entraîne pas une réduction du retrait préexistant, par 
rapport à l’alignement. 
 
A l'intersection de deux voies, il pourra être imposé un pan coupé pour les 
constructions et les clôtures, afin d'assurer une bonne visibilité. 
 
Une implantation différente peut être acceptée, 

- pour l’extension de constructions existantes déjà implantées dans les 
marges de reculement, 

- pour la surélévation ou l’adaptation de bâtiments existants 
- pour l’installation de locaux d’ordures ménagères, dans la limite de 2 

m² surface de plancher,. 
- pour les constructions nécessaires aux réseaux 
- Pour permettre la sauvegarde de plantations d’arbres de haute tige 
- Pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif, dans la limite des obligations imposées 
par leurs fonctions (accès, parvis, sécurité), notamment pour 
l'implantation des postes de transformation électriques ou de détente 
de gaz, où il pourra ne pas être imposé de marge de reculement par 
rapport à l'alignement des voies à condition qu'ils s'intègrent 
parfaitement aux clôtures ou constructions qui les jouxtent. 
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Voies classées à grande circulation : 
Recul imposé par rapport aux voies à grande circulation et à l’autoroute 
(article L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme) : lorsqu’un tireté coté 75,00m 
depuis l’axe des RN 6 et RN7 est porté au plan, un recul des constructions 
mentionnées à l’article L.111-1-4 de 75m est imposé. 

 
 
ARTICLE UC 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

1.         REGLE PRINCIPALE 
 
Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou en recul des limites, 
suivant les situations énoncées ci-après. 
 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, les 
constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est implantée 
en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au moins 3 mètres 
de cette limite ». 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 
o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout 

du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont 
l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m².  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade 
mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de 
baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse 
des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où le 
secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local technique tel que 
défini au sein de la destination des constructions et installations nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère est de 3 mètres, pourra s’implanter à 
une distance minimale de 0,5 m . 

 
Châssis de toit : 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 m du 
plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite 
séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 m 
du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en 
limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un bâtiment, une 
distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être respectée. 

 
Dans toute la zone UC,  
 

a.       Dans la bande d’implantation de 20,00 m définie à l’article 6, 
 

Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou en recul des 
limites ; toutefois lorsque les constructions sont implantées en recul des limites 
séparatives, elles doivent observer la marge de reculement énoncée ci-dessus. 
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b.       Au-delà de la bande d’implantation de 20,00 m définie à l’article 6,  
 

Les constructions doivent être édifiées en recul des limites séparatives latérales, 
à condition d’observer la marge de reculement énoncée ci-dessus L'implantation 
en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse à une 
construction d’une propriété voisine de hauteur supérieure ou égale ou ne 
dépasse pas 3 mètres à l’égout et 5 mètres au faîtage. Cette hauteur est portée à 
4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en terrasses. 

 
 

2.         DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

En secteurs UCa1 et UCa2, dans la bande des 20,00 mètres prise à partir de 
l’alignement, l’implantation des constructions par rapport aux limites séparative 
peut être autorisée, 

- soit d'une limite séparative latérale à l'autre, si la largeur de la 
parcelle, à l’alignement est inférieure à 12,00m 

- soit sur l'une des limites séparatives latérales, 
- soit en recul des limites séparatives latérales. 

 
Lorsqu’il existe, sur la parcelle mitoyenne, un bâtiment en limite 
séparative, au-delà de la bande de 20,00m, dont la hauteur dépasse la 
hauteur autorisée à l’article UC 7-1-b, il est possible de s’adosser au 
bâtiment existant, en tenant compte de sa configuration, et dans la limite 
à la fois de la hauteur du bâtiment existant et de la hauteur maximale 
autorisée à l’article UC 10. 

 
En secteurs UCb, UCc, UCd et UCe, l’implantation des constructions doit être 
privilégiée en recul des limites séparatives selon la marge de reculement 
énoncée ci-dessous. L’implantation peut cependant être autorisée en limites, 
uniquement si le bâtiment à édifier s'adosse à une construction d’une propriété 
voisine de hauteur supérieure ou égale ou ne dépasse pas 3 mètres à l’égout et 
5 mètres au faîtage. Cette hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps 
pour les couvertures en terrasses. 
 
En UCc, à l’intérieur de chaque secteur, repérés et légendés au titre de l’article 
L.151-28 2° du code de l’urbanisme, les programmes de logements comportant 
des logements locatifs sociaux bénéficient d'une majoration de volume 
constructible, tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à 
l'emprise au sol. Cette majoration ne peut excéder 25%. Pour chaque opération, 
elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs 
sociaux et le nombre total des logements de l’opération. 
 
  

ARTICLE UC 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Pour les constructions à usage d’habitation :  
La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même 
propriété est admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au 
moins égale à 4 mètres. 
 
Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située à moins de 
2,00m du plancher, la distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à :  

• 6 m des baies lorsque la construction ne dépasse pas 6m à l’égout de toiture ou 
6,50 m à l’acrotère de terrasse. 

• 8 m des baies dans les autres cas. 
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Pour les autres constructions, 

En l’absence de baies, il n’est pas fixé de règles. Lorsque la construction comporte des 
baies dont la partie basse est située à moins de 2,00m du sol du plancher, la distance 
entre les baies et la construction non contigüe est portée à 4,00m des baies. 
 

Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 
Pour les annexes, 

Il n’est pas fixé de règles. 
 

En UCc, à l’intérieur de chaque secteur, repérés et légendés au titre de l’article L.151-28 2° du 
code de l’urbanisme, les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux 
bénéficient d'une majoration de volume constructible, tel qu'il résulte des règles relatives au 
gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration ne peut excéder 25%. Pour chaque 
opération, 
elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et le 
nombre total des logements de l’opération. 

 
 

ARTICLE UC 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 
et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation 
d’un abri clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de 
stationnement vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au 
sol de 7 m² et d’une hauteur maximale de 2,5 mètres. 
 

 
Secteur UCa1 et Secteur UCa2 
 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 30 % de la surface 
totale du terrain. 
 
Un dépassement de l'emprise dans la limite de 40% de la surface totale du terrain est 
autorisé pour les constructions annexes. 
 
L'emprise au sol des constructions pourra atteindre 40% de l’unité foncière pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Secteur UCb 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 15 % de la surface 
totale du terrain. 
Pour les terrains déjà bâtis, l’emprise au sol créée en surplus de l’existant ne pourra 
dépasser 50 % de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du présent règlement, 
sans pour autant dépasser une emprise au sol globale cumulée de 15 %. 

 
Secteurs UCc et UCe 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 30 % de la surface 
totale du terrain. 
 
L'emprise au sol des constructions pourra atteindre 40% de l’unité foncière pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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En UCc, à l’intérieur de chaque secteur, repérés et légendés au titre de l’article L.151-28 2° 
du code de l’urbanisme, les programmes de logements comportant des logements locatifs 
sociaux bénéficient d'une majoration de volume constructible, tel qu'il résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration ne peut excéder 
25%. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de 
logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération. 

 
Secteur UCd 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne devra pas excéder 30 % de la surface 
totale du terrain pour une utilisation à usage d'habitat, 60 % pour une utilisation à usage 
d'activité ainsi que pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 
 

 
ARTICLE UC 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. Règles principales : 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux), et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les conduits de cheminée 
et les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures). 
 
Secteur UCa1 : 
Dans une bande de 20,00m à partir de l’alignement ou de la marge de recul imposée, 

• La hauteur maximale est limitée à 9,00 mètres à l'égout du toit et 14,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 10,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 

 
Secteur UCa2 : 
Dans une bande de 20,00m à partir de l’alignement ou de la marge de recul imposée, 

• La hauteur maximale est limitée à 6,00 mètres à l'égout du toit et 12,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 7,00 m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en 
terrasses. 

 
En secteurs UCa1 et UCa2, au delà d'une bande de 20 mètres comptée à partir de 
l'alignement, 

• la hauteur maximale est limitée à 3,00 mètres à l'égout du toit et 5,00 m au faîtage. 
La hauteur est limitée à 4,00 à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en 
terrasses. 

 
Secteurs UCb, UCc UCd et UCe :  
• La hauteur maximale est limitée à 6,00 mètres à l'égout du toit et 11,00 mètres au 

faîtage. 
• La hauteur est limitée à 7,00 à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en 

terrasses. 
 

En UCc, à l’intérieur de chaque secteur, repérés et légendés au titre de l’article L.151-28 
2° du code de l’urbanisme, les programmes de logements comportant des logements 
locatifs sociaux bénéficient d'une majoration de volume constructible, tel qu'il résulte des 
règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration ne peut 
excéder 25%. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le 
nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération. 
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2. Dispositions particulières 
 

Dans la bande de 20,00 m, une hauteur supérieure peut être admise pour l’extension des 
constructions, sans dépassement de la hauteur du bâtiment objet de l’extension, si celle-
ci est supérieure à la hauteur autorisée 

 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 
2 mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à 
la façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas 
fixé de hauteur maximale pour les conduits de cheminée. 

 
 
ARTICLE UC 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                                  L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger (article 123-11 du C. de l’U.) 

 
 
Des recommandations architecturales sont annexées au présent règlement ; elles peuvent, entre 
autre, présenter un caractère d’opposabilité « si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales», tel que prévu à l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme. 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles 
 

 
A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions traditionnelles à valeur patrimoniale repérées par un liseré au plan, en 
distinguant les types architecturaux principaux 

2. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification 
des constructions existantes, non compris les extensions. 

- les immeubles et maisons de ville 
- les villas 

5. les constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 
existantes. 

 
1° les constructions traditionnelles à valeur patrimoniales repérées par une trame violette 
au plan ou située dans un secteur d’immeubles protégés repéré par un liseré le long des 
façades: 
 

a - démolition-conservation des immeubles protégés conformément à l’article R.123-11-h 
du Code de l’Urbanisme: 

 La suppression des constructions repérées comme « immeubles protégés » au plan par 
une trame violette, est interdite. Des démolitions partielles pourront être admises pour 
l’adaptation à l’occupation et à l’utilisation. 
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La démolition totale ou partielle des constructions constitutives de l’ensemble urbain ancien, 
repérées au plan par un liseré au droit des façades sur rue pourra être refusée pour des raisons 
culturelles et historiques, ou lorsque la démolition est susceptible de créer une « dent-creuse » 
dans la continuité urbaine ou d’altérer l’harmonie générale du front bâti. 

b – les modifications relatives aux immeubles protégés repérés 

 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par agrandissement 
excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas etc... pourront être 
interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager marquées au plan par une 
trame violette ou sur les immeubles constitutifs de l’ensemble urbain ancien bordé un liseré à 
denticule  . 

 

Les règles énoncées ci-après relatives aux constructions existantes s’appliquent. 
 

2°) les constructions existantes : 
 
 Parmi les constructions existantes, on considérera comme constructions 
traditionnelles les immeubles anciens réalisés approximativement avant le milieu du 
XXème siècle, généralement exécutés en matériaux locaux, et représentatifs des 
dispositions traditionnelles régionales de la  ville, des bourgs et hameaux ou des 
créations architecturales qui ont accompagné le développement urbain. Des 
constructions du début de l’architecture moderne peuvent s’inscrire dans 
l’expression représentative de l’architecture locale. 
 
 L'entretien, la restauration et la modification des constructions doivent faire appel aux 
techniques anciennes ou aux matériaux de substitution destinés à maintenir leur aspect général 
et l'unité de l'ensemble : 

 
b - entretien, restauration et modifications : 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne doivent pas 
être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir compte de la 
composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les façades, de la disposition 
des toitures et des matériaux de construction apparents; ainsi, divers types d'immeubles peuvent 
être reconnus pour la spécificité de leur dispositif architectural, dont les composantes doivent 
faire l'objet d'une attention particulière, dès lors qu'ils sont conservés, restaurés, et que leur 
aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par agrandissement 
excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas etc... pourront être 
interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager marquées au plan ou inscrites 
dans les périmètres patrimoniaux. 
 
Pour les maisons de Ville : 

Le type maison de ville, constructions maçonnées essentiellement implantée à 
l’alignement sur la voie, 

constructions caractérisées par un volume simple maçonné, recouvert d'une toiture 
à égout sur rue, à forte pente, 

 
maçonnerie, 

o la maçonnerie de petits moellons de pierre doit être enduite, sauf si l’aspect du 
moellonnage s’inscrit dans l’effet décoratif (notamment l’architecture du début du 
XXème siècle) 

o les chaînages de pierre, l'entourage des baies, les corniches, linteaux, bandeaux 
en pierre de taille ne doivent, normalement,  être ni enduits, ni peints. 

o l'ordonnancement des baies doit être respecté (proportion des ouvertures plus 
haute que large, l'alignement des baies, les unes au dessus des autres, ou sur le 
même niveau horizontal) 
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la couverture, 

o la pente et la forme originelle des couvertures doit être respectée; le matériau 
originel de couverture (en général, tuile plate) doit être respecté, ou restauré. 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

Les menuiseries, les ferronneries 

o Les menuiseries des portes, fenêtres et contrevents ou volets, des portails, 
doivent présenter un aspect bois peint. Toutefois des menuiseries métalliques 
(structures de verrières, volets dépliants, portails), peuvent être admises lorsque 
leur utilisation s’adapte à des constructions représentatives de leur usage 
(époques, fonctions). 

o Les bois qui divisent les vantaux de fenêtres en 2, 3 ou 4 carreaux doivent être 
maintenus ou restaurés. 

o Lorsque les façades sont ordonnancées (séries de fenêtres alignées 
horizontalement et verticalement), les menuiseries doivent être du même type sur 
l’ensemble des baies identiques. 

o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 
édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une même 
façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des couleurs 
plus soutenues. 

o Les volets roulants sont interdits. 

les détails,  
o sauf nécessité technique, les détails constitutifs de l'ensemble architectural 

doivent être préservés, ou restitués notamment les balcons, la modénature, les 
sculptures et tous les ornements, épis de toiture, les souches de cheminée, et 
tous les éléments de terre-cuite décoratifs, les portes, portails.  

 
le type villas (villas Belle-Epoque et début XXème siècle), 

la maçonnerie de pierre de taille, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. 

les charpentes, 

o Les charpentes apparentes des porte-à-faux de toiture, des balcons, des 
porches et auvents seront maintenues dans leur intégralité. 

les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 
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o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une 
même façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des 
couleurs plus soutenues. 

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

Constructions d’architecture moderne 
La maçonnerie, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. Les bandeaux, couronnements, encadrements de baies et saillies 
décoratives seront préservées, lorsqu’ils contribuent à l’identité des 
constructions, 

Les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

o Les terrasses doivent être traitées en harmonie avec les façades, notamment 
lorsqu’elles sont disposées sous des vues plongeantes. Les ajouts techniques, 
ou édicules doivent être insérés dans la composition d’ensemble. 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère. Elles doivent chacune être 
d’une seule couleur sur une même façade, toutefois les portes cochères et 
devantures peuvent avoir des couleurs plus soutenues. 

o Les menuiseries des verrières et grandes baies vitrées doivent être entretenues 
ou modifié dans le respect de la composition d’ensemble –finesse des 
structures, formes, rythmes, 

o Les volets peuvent être du type volets roulants, suivant la structure des baies  
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Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

 
3°) les constructions neuves : 

 
a -  Extension de constructions existantes : 

 Pour l’extension de constructions existantes, on pourra s’inscrire dans un 
aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant des matériaux en harmonie 
avec l’existant ou, en fonction de l’existant et de sa situation, exprimer la 
différence architecturale afin de distinguer les ajouts et d’assurer une transition 
d’aspect. 
 
 Dans le cas de fermeture de balcons et loggias, les projets devront 
respecter les prescriptions architecturales déterminées par un plan de 
composition relatif à l'ensemble des façades. 

b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 
 

Couvertures 
Sous réserve d’insertion au paysage urbain, l’un des types de couverture pourra 
être utilisé, 
• Toitures en pentes, couverte d'aspects relatifs aux matériaux suivants 

o tuiles plates d'aspect terre-cuite,  
o ardoise naturelle, 
o tuile mécanique, d'aspect terre-cuite, notamment pour l’extension de 

bâtiments couverts en tuiles mécaniques.  
o Métal (zinc ou acier pré-laqué) sous réserve que l’aspect du métal 

ne soit pas brillant, 
o verre, d'aspect verre "blanc" ou faiblement teinté 

• Terrasses, sous réserve que le matériau de couvrement soit traité de 
manière qualitative, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’être placées 
sous des vues plongeantes 

 
Sauf extension de bâtiments mansardés ou construction en voisinage d’un 
bâtiment mansardé, les couvertures « à la Mansarde » sont interdites. 

 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’une création architecturale, 
sous conditions d’insertion à l’environnement.  

 
c -  prescriptions diverses, 

 Sont notamment interdits : 
- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
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- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 

 
B - Les devantures commerciales 

 
o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 

création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez de chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage. 

o Les devantures sont traitées, 
§ Soit sous la forme d’un vitrage en tableau de la maçonnerie de façade ; 

le vitrage sera situé avec un retrait d’au moins 10cm du nu extérieur du 
mur de façade, et de 25cm maximum ;  les jambages de maçonnerie 
doivent faire au moins 0,30m de largeur en façade, de part et d’autre de 
la vitrine, 

§ Soit sous forme d’une devanture appliquée en bois, comportant des 
montants verticaux de 0,30 m au minimum de large de part et d’autre de 
la vitrine et un coffre en bandeau horizontal au droit du linteau. 

§ Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la 
devanture doit être décomposée en autant de séquences que 
d’immeubles. 

 
C - Les clôtures 
 

Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels s'implante la 
clôture pourra être imposé, (hauteur, type de clôture, opacité ou transparence) 
notamment pour l'insertion au contexte du front de rue. 

 
1. Les clôtures sur les espaces publics 

La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, lorsque de tels ouvrages sont préexistants dans le voisinage immédiat, sous 

la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit 
être ajourée ; toutefois la fermeture par tôles d’acier peint festonnées peut être 
autorisée sous réserve d’être inscrites dans la composition de la grille.  

 
 
 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou  aluminium naturel. 
 
 

2. Les portails :  
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation en P.V.C., en 
aluminium ou en acier galvanisé apparents. 
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3. Les clôtures en limites séparatives, 
La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux d’aspect 
bois tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium naturel. 

 
 

Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 3,50 m : 

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existent (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
 
En secteur UCe,  

Il devra être ménagé sur chaque parcelle privative un espace privatif non-clos 
directement accessible depuis le domaine public et devant permettre le stationnement 
d’une automobile par logement de type parking de midi (dimension minimum 5x3m). 
 
Les clôtures donnant sur la voie publique doivent comporter soit: 

§ Un mur en maçonnerie pleine, enduit gratté, ton pierre d’une hauteur minimum 
de 1,20m. 

§ Un grillage plastifié vert, à maille rectangulaire doublé impérativement d’une haie 
vive (hauteur maxi 1,20m). 

 
Les piliers et maçonneries, support des portails et portillons, seront en maçonnerie 
enduites d’une teinte identique à celle de la maison (fausse pierre…. interdite). 
 
Les portails devront présenter une sobriété de dessin et avoir une hauteur constante 
de 1,20m maximum 

 
Les Clôtures entre parcelles doivent comporter soit : 

• Un grillage plastifié vert, à maille rectangulaire, h=2m maximum, doublé 
impérativement d’une haie vive. 

• Un mur en maçonnerie pleine, enduit gratté, ton pierre d’une hauteur maximum 
de 2,00m. 

 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

Les édifices techniques: 
ls édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord avec 
l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si elle 
peut être intégrée ou accolée à une construction.  
 

Les citernes 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi que les 
installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient pas 
visibles de la voie publique. 
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Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible possible : la 
pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des extracteurs en 
façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra être refusée en 
toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter atteinte aux 
perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production  d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie doivent 
s’inscrire dans la conception architecturale  des bâtiments et des aménagements. Les 
dispositions énoncées (aux paragraphes d  et e) ci-après s’appliquent aux ajouts et 
modifications des constructions existantes. 
 

Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
• Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture, dans ce cas on privilégiera 

l’installation de panneaux sur les bâtiments annexes. 
• En toiture à pente, ils doivent être liés et incorporés dans la couverture, suivre la 

même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
• Pour les immeubles protégés portés au plan (teintés en violet au plan), l’installation 

de panneaux en toiture pourra être refusée si la surface des panneaux est de nature 
par leur dimension ou leur position à porter atteinte à l’architecture de la construction 
existante, sinon leur intégration devra se faire en respectant l’harmonie du bâtiment 
et les perspectives paysagères dans lesquels ils s’inscrivent. 

• Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toiture à pente, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure à 
10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est 
susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines ou à l'aspect 
architectural de l'immeuble 

 
E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
 

- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 
des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 
 

Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable. 
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ARTICLE UC 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                                  MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la  dimension minimale de l’emplacement doit être  de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique et facilement accessible. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 

2. REGLE 
 

Les règles énoncées ci-après s’appliquent aux constructions neuves et aux changements de 
destination. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à 
l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que 
par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points 
gris. 

 
En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, il est possible de réaliser ou 
d’acquérir ces aires sur un terrain situé dans un rayon de maximum  de 400m de l'immeuble 
à construire ou à transformer, 
Ou 
Lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les 
places de stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
  

 Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d'habitation comprenant un logement : 2 
places de stationnement par logement aménagées dans la 
propriété. 
 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation, comportant 2 logements ou 
plus :1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher de 
construction avec un minimum de 2 places par logements, 
aménagées dans la propriété. A compter de la réalisation de 6 
places de stationnement sur l’unité foncière, celles-ci devront 
être réalisées pour au minimum 50% des obligations 
d’emplacement, dans le volume de la construction ou en sous-
sol ou couvert. 
 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement. 
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hébergement hôtelier 
  

 2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 20 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment, 
en sous-sol, ou couvert ou végétalisées à raison d’un arbre de 
haute tige pour 6 places. 
 

Résidences étudiants, 
Foyers de personnes âgées, 
cliniques. 

 1 place par 5 chambres 
 

Bureaux et services 
 

 Une place par tranche de 30m² de surface de plancher. 
 

Commerce 
 

 Une place par tranche de 30m² (et sans compter la surface en 
réserve) de surface de vente, à partir de 100m². 

Artisanat  1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
 

Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

 Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues 
pour les constructions les plus directement assimilables. 
 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-
dessus pourront être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le 
volume des constructions. 
 

Pour les deux-roues, 
un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
doit accompagner chaque projet de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher. 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
 
ARTICLE UC 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                                 DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 

L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
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Sur le territoire de la commune de Fontainebleau les dispositions suivantes sont à 
respecter : 

 
20 % minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés. 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol imposées par 

l’application de l’article 12. 
 

Sur le territoire de la commune d’Avon les dispositions suivantes sont à 
respecter : 

 
40 % de la surface du terrain d’assiette de l’opération devra être traité en espaces verts, 
dont un minimum de 20 % en espace de pleine terre.  
Pour les 20 % restants, qui ne seront éventuellement pas traités en espaces de « pleine 
terre », il pourra être fait un usage des dispositions relatives au coefficient de biotope 
(présenté ci-après). 

 

 
 

Exemples d’équivalences : 
§ 1 m² de pleine terre = 1 m² de pleine terre 
§ 1m² de surfaces semi-ouvertes = 0,5 m² de pleine terre 
§ 1m² de toiture végétalisée = 0,7 m² de pleine terre 

 
Exemple d’un terrain d’une surface de 1000 m² : minimum de 400 m² de surface d’espaces 
verts dont au moins 200 m² en pleine terre + 200 m² d’équivalence de surface de pleine 
terre. 

 
D’une manière générale sur le territoire des communes de Fontainebleau et d’Avon, 
les dispositions suivantes devront être respectées : 
 
En clôture, les haies vives sont recommandées. 
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Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à 
croissance rapide. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront 
être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront 
être plantés en bosquet.  
 
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au 
dossier de P.L.U. 

 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existant sur l'unité foncière ou à proximité. 
 
Les Espaces Boisés Classés (E.B.C.) sont protégés au titre de l’article L130-1 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
 
ARTICLE UC 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 

Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE UD 
 

 
Il s'agit d'une zone d'habitat collectif ou des sites de renouvellement urbain. 
 
La zone UD est composée des secteurs : 
 

• UDa : secteur principalement résidentiel correspondant aux ensembles d'habitat collectif 
de la ville de Fontainebleau. 
En secteur UDa couvert d’une trame quadrillée et légendée « servitude en vue de la 
réalisation programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale », 
en application de l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, il est exigé un minimum de 
50% de logements locatifs aidés par l’Etat. 

 
• UDb : secteur principalement résidentiel correspondant aux ensembles d'habitat collectif 

de la ville d'Avon. 
 

• UDc : secteur mixte d’habitat, commerces de proximité et bureaux correspondant à des 
nouveaux quartiers d’habitat collectif sur des sites en restructuration urbaine qui autorise 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et 
qui distingue : 

o Une zone UDc2 régissant la requalification des patrimoines bâtis en renouvellement 
urbain 

o Une zone UDc3 accueillant des résidences étudiantes et notamment la résidence du 
Rocher d’Avon 

o Une zone UDcv encourageant au renforcement des traitements jardinés ou paysagers. 
 

• UDz : Secteur de la ZAC de la gare, accueillant habitat, activités tertiaires 
commerciales et de services ; il dispose d’une servitude d’urbanisme permettant 
d’attendre, en gelant les constructions, l’approbation, par la commune d’un « projet 
d’aménagement global ». 

En application de l’article L123-2 du Code de l’Urbanisme : servitude consistant à 
« interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il 
délimite et pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par 
la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations 
d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les travaux ayant 
pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension 
limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ». 

On distingue les secteurs UDz1 et UDz2, situés de par et d’autre de la voie de chemin de 
fer. 

 
Lorsqu’il est fait référence à la zone en général ou qu’aucune disposition n’est mentionnée 

spécifiquement pour un secteur, la règle s’applique dans l’ensemble de ses secteurs. Lorsqu’un secteur 
de plan de masse est créé en application de l’article R.123-12 5° du code de l’urbanisme, les 
prescriptions graphiques qu’il comporte peuvent venir déroger à la règle générale applicable à la zone. 
 

Par délibération des conseils municipaux d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 janvier 
2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur les deux 
communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 
- L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du code de 

l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques. 
 

Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007 en application du décret 
du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application de l’article R.421-27  et de plus 

en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
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ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme a 
identifié, en application de l’alinéa 7 de l’article L. 123-1-5 du Code de l’Urbanisme, comme présentant un 
intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas 
soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code de l’Urbanisme). 
 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en 

constitue partie intégrante (voir en fin de règlement).  
 
ARTICLE UD 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme,  

- les installations classées soumises à autorisation,  
- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la 
réalisation de travaux publics ou de constructions. 

-    En UDcv, l’imperméabilisation des sols lorsqu’elle concerne plus de 70% de l’entité 
foncière 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan soit par une trame de ronds 
verts soit par une trame de petits triangles verts, les constructions sont interdites, sauf 
les constructions et installations autorisées sous conditions mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 
ARTICLE UD 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                             A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

• les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ou que les nuisances  
ou le périmètre de risque n’excède pas les limites de leur emprise foncière; 

• les installations artisanales d’une surface maximale de 500m² de surface de plancher (sauf 
en secteur UDz, où il n’est pas fixé de surface maximale), si elles sont compatibles avec la 
sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage   

• les commerces : 
o en secteurs UDa et UDb, d’une surface maximale de 500m² de plancher par unité 

foncière.  
o en secteur UDc, d’une surface maximale de plancher de 1 000 m² par unité foncière, 

les commerces pouvant être complétés ou substitués par des équipements d’intérêt 
collectif. 

o en secteur UDcv, les constructions, les aménagements de voirie, les travaux réalisés  
doivent être conçus pour garantir la mise en valeur ou la reconstitution des 
ensembles paysagers.  
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La zone UDcv consiste en une zone d’accompagnement du renouvellement urbain qui 
autorise des constructions dont les destinations sont prévues par la zone UDc lorsqu’ elles 
sont justifiées par la mise en valeur jardinée ou paysagère du site ; l’agrandissement mesuré 
des constructions étant envisageable dans des conditions identiques. 
Les espaces végétalisés à mettre en valeur, localisés aux documents graphiques doivent 
faire l’objet d’un renforcement. 
 A ce titre, les constructions, les aménagements de voirie, les travaux réalisés sur les terrains 
concernés par une telle prescription doivent être conçus pour garantir la mise en valeur ou la 
reconstitution des ensembles paysagers. Toutefois, leur destruction partielle est admise dès 
lors qu’elle est compensée pour partie par des plantations restituant ou améliorant l’ambiance 
végétale initiale du terrain 
 Toutefois, leur destruction partielle est admise dès lors qu’elle est compensée pour partie 
par des plantations restituant ou améliorant l’ambiance végétale initiale du terrain. Les 
espaces végétalisés à mettre en valeur, localisés aux documents graphiques doivent faire 
l’objet d’un renforcement. 

 
� En secteur UDc2, outre les destinations résidentielles, les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées  

 
 

o en secteur UDz, où il n’est pas fixé de surface maximale. 
• l’édification de clôtures peut être  soumise à l’observation de prescriptions spéciales si les 

clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à 
porter atteinte à la sécurité publique, 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 
construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire. 

 

En secteur UDa et UDc couverts d’une trame quadrillée et légendée « servitude en vue de la 
réalisation programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale », en 
application de l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, la création ou la modification des 
constructions nécessaires aux logements est soumis à la réalisation d’un minimum de logements 
locatifs aidés par l’Etat, tel que précisé sur les plans de zonage. 
 

En secteur UDz, en application de l’article L123-2 du Code de l’Urbanisme sont admises dans les 
conditions ci-après 

• Les constructions ou installations sont admises si leur  superficie est inférieure à 150 m² 
de surface de plancher par unité foncière, 

• Les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou 
l'extension limitée des constructions existantes, avec une extension limitée à 50m² de 
surface surface de plancher par unité foncière, 

 

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123-1-5 
7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la somme des 
types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 25% de 
l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques 
existantes, dans la limite d’une bande de 5,00m autour de la construction, à 
la date d’approbation du P.L.U., 

- à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés 
sur le document graphique, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,   

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 
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o L’installation d’aires de jeu, de piscine, de tennis non couverts, 
o L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale 

de 7m², 
o L’a construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher 

par unité foncière, 
o Les cuves enterrées pour la récupération des eaux pluviales. 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de petits triangles 
verts, seules les installations de mobilier urbain de jardin (bancs, éclairage, aire de jeux pour 
enfants, etc..) pour l’usage de la promenade publique sont autorisées, sous réserve de préserver 
les arbres de haute tige. 

 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la protection 
d’espace vert ne s’applique pas. 

 
  
ARTICLE UD 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                              VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                              OUVERTES AU PUBLIC 
 

1. VOIES  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité 
de la voirie publique qui les dessert. 
 
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 
la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptées à l'opération future. Toute voie doit 
être aménagée de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Les emprises minimales des voies sont fixées comme suit : 

• Pour les voies réalisées en bouclage et permettant un sens unique de circulation : une emprise 
minimale de 3 mètres (hors trottoir) sera exigée ; 

• pour les voies réalisées en vue d’accueillir un double sens de circulation véhicules : une emprise 
minimale de 6 mètres (hors trottoir) sera exigée. 

• Quand la voie est aménagée sur une longueur inférieure ou égale à 20 mètres et qu’elle dessert 
la construction au maximum de 2 logements, une emprise minimale totale de 3 mètres sera 
exigée. 

 
Cela ne vaut que pour les constructions nouvelles et non pour les constructions existantes et leur(s) 
extension(s); dans ce cas aucune emprise minimale, ni longueur maximale de voie n’est imposée. 
 
Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas aux voies publiques dont les caractéristiques sont déterminées 
par un emplacement réservé porté au plan de zonage. De même, la création de voies peut être soumise 
à des conditions particulières de tracé, de largeur d'exécution en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 

2. ACCES 
 
L’accès véhicule est limité à un seul par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division foncière 
autorisée. Cependant, la création d’un deuxième accès pourra être autorisée, à titre exceptionnel, pour 
contrainte technique ou raison de sécurité justifiée. 
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Les dimensions de largeur de voies imposées ne s’appliquent pas pour le portail d’accès inscrit dans les 
clôtures. La largeur des portails est cependant limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas au droit du 
trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique doit présenter une pente 
inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de l'alignement. 
 
Les groupes de garages (2 garages ou plus contigus) doivent être disposés de façon à ne présenter 
qu'un accès sur la voie publique. 

 
 

ARTICLE UD 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                             RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                             D’ASSAINISSEMENT 

 
Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
séparatif. 
 
Eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduelles industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales 
Le rejet des eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière ou 
sur une parcelle voisine dans le cadre d’un fonctionnement mutualisé autorisé par une 
orientation d’aménagement et de programmation. Toutefois si des contraintes techniques 
de la nouvelle construction le justifient, il pourra être accepté exceptionnellement que 
l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public à condition que le débit 
d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par hectare.  
Dans ce cas, les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption 
conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être 
évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 
 
Réseaux divers 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement devront respecter cette réglementation. 
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Stockage et enlèvement des déchets :  
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 
 
En cas de construction à destination d’habitation comprenant plus de 80 logements au sein 
de l’unité foncière, le stockage des déchets sera à privilégier par des points d’apport 
volontaires enterrés dont le dimensionnement et l’implantation devront être adaptés au 
nombre de logements, aux conditions d’accès des logements et aux contraintes 
d’accessibilité des engins de collecte. 

 
Toutefois, sur la commune d’Avon, la création d’un espace de stockage pourra ne pas être 
exigée dès l’instant où un site d’apport volontaire est situé à proximité immédiate du 
périmètre de projet. 

 
 
ARTICLE UD 5 
 Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
  
ARTICLE UD 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                             VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

1. REGLES PRINCIPALES 
 
En secteur UDa et UDb 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à 
l'alignement. 

 
En secteur UDc 
Sauf disposition contraire prévue par une orientation d’aménagement et de programmation ou un 
secteur de plan de masse tel que défini au chapitre des « dispositions particulières », l’une des 
façades de la construction doit être implantée à l’alignement ou en retrait maximum de 5 m par 
rapport à celui-ci. 
Des décrochements de façade pourront être autorisés dans la limite du tiers de la longueur de 
la façade. 

 
En secteur UDc2  
L’implantation des constructions s’inscrira au sein des marges constructibles identifiées sur le plan 
et respectera la règle d’alignement en prévoyant lorsque possible, les retraits imposés sur voirie. 
Au sein des espaces libres privatifs, hors espace libre végétalisé, des parvis de desserte, des 
éléments de mobilier urbain ou des points d’apport volontaire de déchets enterrés pourront être 
implantés. 
 
En cas de recul autorisé, notamment par une marge de recul, une continuité visuelle sur rue 
doit être recherchée à l'alignement, d'une limite latérale à l'autre par l’édification d’une clôture, 
de préférence constituée d’un mur bahut surmonté d’une grille. 
Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail. 
 
En secteur UDc3 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport à 
l'alignement. 

  
En secteur UDz 
Les constructions doivent être édifiées soit à l'alignement de la voie publique, soit avec un 
retrait maximum de 5 m. 
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2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Une implantation différente peut être acceptée, 

• pour l’extension de constructions existantes dont les dispositions ne respectent pas les 
règles imposées : l’extension de la construction peut se faire dans le prolongement de la 
façade existante de la construction 

• pour la surélévation de bâtiments existants, sans réduire le recul, de fait existant, 
• Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif, dans la limite des obligations imposées par leurs fonctions (accès, parvis, 
sécurité), notamment pour l'implantation des postes de transformation électriques ou de 
détente de gaz, où il pourra ne pas être imposé de marge de reculement par rapport à 
l'alignement des voies à condition qu'ils s'intègrent parfaitement aux clôtures ou 
constructions qui les jouxtent. 

 
 

Au sein de l’orientation d’aménagement et de programmation du BREAU 
(pièce n°4 du PLU) 
 
L’implantation à l’alignement, continue ou discontinue sur l’unité foncière, est imposée en 
bordure de voie lorsque figure une ligne d’implantation. 
 
La requalification de desserte locale existante dont l’emprise est modifiée a pour conséquence 
de générer un nouvel alignement sur la base duquel l’implantation des constructions peut être 
déterminée en application de l’article 6. 
 
Le tracé d’une desserte locale partagée a pour effet de créer un tracé de principe d’une emprise 
publique à créer ou réaménager que le projet de construction devra prendre en compte pour 
son implantation. 
 

Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » : 
 
L’implantation de toute construction devra être conforme aux règles graphiques définies par le 
plan de masse : 

- s’inscrire au sein des marges constructibles identifiées au plan, 
- respecter la règle d’alignement retenue, 
- au sein des espaces libres privatifs, hors espace libre végétalisé, seuls des 

éléments de mobilier urbain ou des points d’apport volontaires de déchets enterrés 
pourront être implantés, 

 
En cas de recul autorisé, notamment par une marge de recul, une continuité visuelle sur rue 
doit être recherchée à l'alignement, d'une limite latérale à l'autre par l’édification d’une clôture, 
de préférence constituée d’un mur bahut surmonté d’une grille. Les accès libres des véhicules 
doivent être dotés d’un portail. 
 
 
Au droit des périmètres de renouvellement urbain ou de requalification de bâtiments existants 
 

L’une des façades de la construction doit être implantée à l’alignement ou en retrait, et ce avec un 
maximum de 5 m par rapport à celui-ci.  
Le retrait étant apprécié au regard de la future limite de référence que sera la voirie. 
Des décrochements de façade pourront être autorisés dans la limite du tiers de la longueur de la 
façade pour la partie de bâtiment proche de l’alignement. 
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ARTICLE UD 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                             AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

1. REGLES PRINCIPALES 
 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites et doivent observer une 
marge de reculement au moins égale à: 

D>h-3m (ou  H < D+3) 

On appelle D, la distance entre la construction et la limite séparative, 
On appelle H, la hauteur de la partie de construction projetée, sous le gabarit 

 
 
 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations nécessaires au 
fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées par des 
bâtiments à usage d’habitation. 
 
En secteur UDa et UDb 
 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse 
en tout ou partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la 
parcelle voisine, ou s'il s'agit de construction ne dépassant 3,00 mètres à l'égout et 6,00 
mètres au faîtage. Cette hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 
 
En secteur UDc  
 

Hors secteur de plan de masse spécifique 
 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites et doivent observer une 
marge de reculement :  
• au moins égale à la hauteur à l’égout ou acrotère, moins 3m en cas de façade 

comportant une ou plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est 
supérieure à 0,50m², 
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• au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout ou acrotère, en cas de façade ne 
comportant pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la 
partie la plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Il ne sera autorisé qu’un seul niveau en retrait par rapport aux niveaux inférieurs et en 
dernier étage (attique). 

 
 

L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse 
en tout ou partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la 
parcelle voisine, ou s'il s'agit de construction ne dépassant 6,00 mètres à l'égout et 11,00 
mètres au faîtage ou à l’égout d’un niveau en attique. 
Les garde-corps peuvent être admis en dehors du gabarit enveloppe définit à l'article 7.1. 
 
 

Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » : 
 
Les constructions, si elles ne comportent aucune baie ou des seuls jours de souffrance, 
pourront s’implanter au sein des marges constructibles identifiées au plan, dans le respect 
des hauteurs maximales précisées (la règle de gabarit ne s’applique pas). 
 
Cependant, si la construction est implantée en recul de la limite séparative, elle devra 
s’implanter à une distance d’au moins 3 mètres de cette limite. 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou 
plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 
0,50m² ou si le linteau de la baie se situe à plus de 3 mètres du niveau du 
terrain naturel.  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade 
mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte 
pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la 
plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher ou si le 
linteau de la baie se situe à moins de 3 mètres du niveau du terrain naturel. 

o Soit dans le cas d’une « limite séparative à distance de baies minorée » 
identifiée au plan, les constructions devront en cas de la présence de baies 
orientées sur ladite limite, observer une marge de recul minimale de 3 mètres 
et ce, quelles que soient la hauteur de la construction, la taille et l’implantation 
des baies. 
Nota : cet assouplissement de distance s’accompagne d’une marge de recul 
des constructions sur l’unité foncière limitrophe au droit de ladite limite 
séparative (cf. plan de zonage). 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation 
du PLU d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface 
vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où 
le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m. 
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Châssis de toit : 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 
m du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite 
séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 
m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté 
en limite ou en recul de la limite séparative. 

 
 

En secteur UDc3 
 
Les constructions doivent s'implanter en recul de 5,00 mètres minimum des limites 
séparatives. 
 
 
En secteur UDz 
 
Les dispositions portées au plan de masse s’appliquent ; à défaut les règles ci-dessus 
s’appliquent. 
 
 

ARTICLE UD 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                             RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même 
propriété est admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au 
moins égale à 4 mètres. 
 
En secteur UDa, UDb et UDz 
 
La distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à 8,00m des baies. 

o Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située 
à moins de 2,00m du plancher, 

o Ou lorsque la construction dépasse 9,00m à l’égout de toiture ou 9,50 m à 
l’acrotère de terrasse. 

 
En secteur UDc 
 
La distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à : 

o 6,00 m des baies lorsque la construction comporte des baies dont la partie 
basse est située à moins de 2,00 m du plancher et qu’elle dépasse 6m à 
l’égout de toiture ou 6,50 m à l’acrotère de terrasse. 

o 8m des baies  lorsque la construction comporte des baies dont la partie 
basse est située à moins de 2,00 m du plancher et qu’elle dépasse 9,00 m 
à l’égout de toiture ou 9,50 m à l’acrotère de terrasse. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation 
du PLU d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface 
vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 

  
ARTICLE UD 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 
et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 
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Ne sont pas comptabilisés dans l’emprise au sol, les points d’apports de déchets 
volontaires enterrés. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation 
d’un abri clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de 
stationnement vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au 
sol de 7 m² et d’une hauteur maximale de 2,5 mètres. 
 
En secteur UDa et UDb 
 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 30 % de la surface 
totale du terrain. 
 
En secteur UDc et UDz 
 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 50 % de la surface 
totale du terrain.  
 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
l’emprise de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 50% de la surface totale du 
terrain. 
 
En cas d’implantation de destinations différentes sur une même unité foncière, l’emprise au 
sol des constructions est limitée à 40% de la surface totale du terrain 
 

Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » :  
 
L’emprise au sol des constructions devra s’inscrire dans les marges constructibles et ne 
pourra pas se situer sur les espaces libres privatifs ou les espaces libres végétalisés. 
 
Sous condition de ne pas constituer d’émergence au dessus du niveau du terrain naturel 
avant travaux, le stationnement souterrain pourra être autorisé au sein de l’espace libre 
privatif et devra être compatible avec l’objectif de pourcentage de pleine terre identifié au 
plan de masse. 
 
En secteur UDCv 
L'emprise au sol de l'ensemble des constructions n’excédera pas 30 % de la surface totale 
du terrain. 
 
 

ARTICLE UD 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Définition : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux), et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les conduits de cheminée. 
 
En UDz2, la hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie ou 
espace public bordant l’unité foncière repéré en fonction du point d’accès au bâtiment et 
jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures 
exclus. 

1. Règles principales 
 

En secteur UDa et UDb 
o La hauteur maximale est limitée à 15 mètres au faîtage des toitures à pentes et à 

12,00 m à l’égout de toiture. 
o La hauteur de façade, jusqu’au point haut de l’acrotère des couvertures-terrasses 

est limitée à 13,00 m. Pour les installations techniques en terrasse non 
productrices de surface de plancher, la hauteur maximale et portée à 15,00m. 
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En secteur UDc, 
 
Sauf dispositions prévues graphiquement au sein d’un secteur de plan de masse 
précisées au chapitre « dispositions particulières », 

o La hauteur maximale est limitée à 15,00 mètres, au faîtage ou à l’attique, 
o La hauteur de façade est limitée à 12,00 m à l’égout de toiture ou à 13,00 jusqu’au 

point haut de l’acrotère des couvertures ou terrasses. 
 

Si la construction d’une hauteur supérieure à 9,00 mètres à l’égout présente une façade 
sur voie ou emprise publique de plus de 17,00 m de longueur, une différenciation de 
masse(s) bâtie(s) sur une hauteur d’au moins 2 m devra être réalisée sur au minimum un 
tiers de la longueur de façade (se traduisant sur le niveau d’égout, de faîtage ou un niveau 
en attique). 
 
En secteur UDc3, la hauteur maximale est limitée à 16,5m, au faîtage ou à l’acrotère. 
 
En secteur UDz1: la hauteur maximale est limitée, 

o La hauteur maximale est limitée à 15,00 mètres au faîtage des toitures ou à de 
l’acrotère de terrasse 
 

En secteur UDz2 : 
o La hauteur sera mesurée par niveaux, ainsi la hauteur maximum autorisée sera 

de : 
- Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique sur l’Avenue de Général de Gaulle 
- Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique pour la partie Nord de la Rue de la petite 
Vitesse à Rez-de-chaussée + 3 niveaux + attique sur la partie Sud de la rue de la 
Petite vitesse 
- Rez-de-chaussée + 1 niveau + attique sur la rue des Yèbles 

 

Les différents secteurs d’application de la règle de hauteur au sein du secteur UDz2 
sont représentés graphiquement sur le plan de zonage du plan local d’urbanisme. 

 

2. Dispositions particulières : 
 
La règle de hauteur ne s'applique pas en cas de reconstruction suite à un sinistre dans la 
limite de la hauteur maximale existante. 
 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures, garde-corps 
ajourés), dans la limite de 2 mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments 
techniques soient intégrés à la façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis 
l’espace public. Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les conduits de cheminée. Ces 
dernières devront être intégrées à l’architecture du bâtiment de manière à être le moins 
visible possible du domaine public. 
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX », les constructions devront 
respecter les règles de gabarit maximum déterminées au plan de masse.  
Les hauteurs maximales prescrites s’articulent en trois niveaux de référence :  

• HF = hauteur de façade telle que définie au chapitre « définitions » annexé au 
présent règlement. Elle comprend la hauteur nécessaire à la réalisation d’un 
acrotère en cas de toiture terrasse. 

• HT = hauteur totale (hauteur maximale). Celle-ci correspond à la hauteur maximale 
au faîtage de toiture à pentes située au dessus du niveau d’égout ou de façade. 
Aucun dépassement de hauteur ne sera autorisé pour les installations techniques 
situées sur des toitures à pentes. 
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ARTICLE UD 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET  
                               L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger (article 123-11 du C. de l’U.) 

 
Outre les règles d’architecture énoncées ci-après, des recommandations architecturales sont 
mises en annexe du présent règlement ; elles peuvent, entre autre, présenter un caractère 
d’opposabilité « si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales», tel que prévu à l’article 
R.111-21 du Code de l’Urbanisme. 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles 

 
A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification des 
constructions existantes, non compris les extensions. 

2. les constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 
existantes. 

 
 

1°) les constructions existantes : 
 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne doivent pas 
être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir compte de la 
composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les façades, de la disposition 
des couvertures et des matériaux de construction apparents; ainsi, les 'immeubles constitutifs de 
grands ensembles peuvent être reconnus pour la spécificité de leur dispositif architectural, dont 
les composantes doivent faire l'objet d'une attention particulière, dès lors qu'ils sont conservés, 
restaurés, et que leur aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'unité architecturale des bâtiments collectifs 
par agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites. 

 
 

2°) les constructions neuves : 
 

a -  Extension de constructions existantes : 

 Les constructions en extensions de constructions existantes devront 
présenter un aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant les mêmes 
éléments architecturaux ou des matériaux en harmonie avec l’existant, sans 
toutefois exclure la différence architecturale lorsqu’il s’agit de distinguer les ajouts 
ou d’assurer une transition d’aspect. 
 
 Dans le cas de fermeture de balcons et loggias, les projets devront 
respecter les prescriptions architecturales déterminées par un plan de 
composition relatif à l'ensemble des façades. 
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b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat (lignes des égouts de toiture, des corniches, des 
bandeaux et la dimension, la proportion et le rythme des percements), sauf 
spécificité de programme architectural. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 

• Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels 
s'implante l'immeuble pourra être imposé, (volumétrie, sens de toitures, aspect 
des parements, etc...) notamment pour l'insertion au contexte des divers types 
architecturaux de qualités repérés au plan par un liseré. 

• Les façades perçues depuis l'espace public des rues et places devront se 
présenter sur un plan vertical, du sol naturel au niveau d'acrotère ou d'égout de 
toiture, non compris les saillies ponctuelles autorisées de la modénature et des 
balcons  
 

Couvertures 
Sous réserve d’insertion au paysage urbain, l’un des types de couverture pourra 
être utilisé, 
• Terrasses, sous réserve que le matériau de couvrement soit traité de 

manière qualitative, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’être placées 
sous des vues plongeantes 

• Des toitures végétalisées seront autorisées sous réserve de comporter au 
minimum 0,15 m d’épaisseur de terre végétale plantée de graminées ou de 
sedum. 

• Toitures en pentes, couverte d'aspects relatifs aux matériaux suivants 
o tuiles plates d'aspect terre-cuite,  
o ardoise naturelle,  
o tuile mécanique, d'aspect terre-cuite, notamment pour l’extension de 

bâtiments couverts en tuiles mécaniques.  
o Métal (zinc ou acier pré-laqué) sous réserve que l’aspect du métal 

ne soit pas brillant, 
o verre, d'aspect verre "blanc" ou faiblement teinté 

 
Sauf extension de bâtiments mansardés ou construction en voisinage d’un 
bâtiment mansardé, les couvertures « à la Mansarde » sont interdites. 

 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’une création architecturale, 
sous conditions d’insertion à l’environnement.  

 
 

c -  prescriptions diverses, 

 Sont notamment interdits : 
- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 
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B - Les devantures commerciales 
 

o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 
création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez-de-chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage 

o Les devantures sont traitées, 
§ Soit sous la forme d’un vitrage en tableau de la maçonnerie de façade ; 

le vitrage sera installée avec un retrait  d’au moins 10cm du nu extérieur 
du mur de façade, et de 25cm maximum ; les jambages de maçonnerie 
doivent faire au moins 0,30m de largeur en façade, de part et d’autre de 
la vitrine. 

§ Soit sous forme d’une devanture appliquée en bois, comportant des 
montants verticaux de 0,30 m au minimum de large de part et d’autre de 
la vitrine et un coffre en bandeau horizontal au droit du linteau. 

o Les devantures ne doivent pas excéder l’emprise de la surface commerciale 
telle qu’elle se présente au droit de la façade, sauf composition architecturale 
rendue nécessaire par la configuration des lieux, 

o Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la devanture 
doit être décomposée en autant de séquences que d’immeubles. 
 

 
C - Les clôtures 
 

4. Les clôtures sur les espaces publics 
Lorsqu’elles sont nécessaires, les clôtures sont définies comme suit, 

La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o Soit par une haie vive, 
o Soit par une grille ou un grillage à mailles verticales, 
o soit sous la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la 

clôture doit être ajourée.  
En secteur UDc3, dans le cas du choix d’une clôture grillagée ou sous la forme d’un mur-
bahut surmontée d’une grille ajourée, celle-ci doit être obligatoirement doublée d’une haie 
vive d’essences variées. Dans tous les cas, elle doit également comporter des ouvertures 
(au minimum 20x20cm) à proximité du sol et à intervalles réguliers pour permettre la 
circulation de la petite faune. 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou aluminium naturel. 
 

Lorsqu’une clôture n’est pas nécessaire, les limites entre le Domaine Public et l’unité foncière 
doivent être rendus lisibles, soit par une haie basse, soit par un changement d’aspect du sol, ou 
en cas de continuité d’aspect du sol, par une bande dallée ou pavée indicative., 

 
5. Les portails :  

Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation en P.V.C., en 
aluminium ou en acier galvanisé apparents. 

 
6. Les clôtures en limites séparatives, 

La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 
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o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 

En secteur UDc3, les clôtures doivent uniquement être constituées d'un grillage doublé 
d'une haie vive d'essences variées et compatibles avec l'environnement local. Elles 
doivent comporter des ouvertures (au minimum 20x20cm) à proximité du sol et à 
intervalles réguliers pour permettre la circulation de la petite faune. 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux d’aspect 
bois tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium naturel. 

 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 4,50 m : 

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existent (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

Les édifices techniques : 
Les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  

 
Les citernes 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après s’appliquent aux ajouts et modifications des 
constructions existantes. 
 

Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
§ Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture 
§ En toitures en pentes, ils doivent installées et incorporés dans la couverture, 

suivre la même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du 
matériau de couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
§ Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toitures à pentes, les 

capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure 
à 10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 
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E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts ou par des petits 
triangles verts au plan, sont interdits : 

- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 
utilisations autorisées sous condition à l’article 2 

 
- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 

des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 
 
Sur les espaces libres extérieurs, il sera demandé autant que possible et sous réserve de 
répondre aux conditions d’accessibilité de tout public, le maintien du pavage en grès 
existant ou à défaut le réemploi de celui-ci dans le traitement de sol des espaces 
extérieurs. 

 
 
ARTICLE UD 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                               MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la  dimension minimale de l’emplacement doit être  de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 

2. REGLE 
 

Les règles énoncées ci-après s’appliquent aux constructions neuves et aux changements 
de destination. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou 
à l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles 
que par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame 
de points gris. 

 
En application de l’article L.123-1-2 du code de l’urbanisme, il est possible de réaliser ou 
d’acquérir ces aires sur un terrain situé dans un rayon de maximum  de 400m de l'immeuble 
à construire ou à transformer, 
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Ou 
Lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les 
places de stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
  

Pour les constructions nouvelles ou le changement de destination à usage 
d’habitation lorsque celui-ci porte obligation en matière de stationnement, 
comportant 2 logements ou plus, 1 place par tranche de 80 m² de surface 
de plancher de construction avec un minimum de 2 places par logements. 
A compter de la réalisation de 6 places de stationnement sur l’unité 
foncière, celles-ci devront être réalisées pour au minimum 50% des 
obligations d’emplacement, dans le volume de la construction, ou en sous-
sol ou couvert. 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par logement. 
 
En zone UDc2 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de destination à usage 
d’habitation lorsque celui-ci porte obligation en matière de stationnement, 
comportant 2 logements ou plus : 1 place par logement. 
 
A compter de la réalisation de 6 places de stationnement sur l’unité 
foncière, celles-ci devront être réalisées pour au minimum 50% des 
obligations d’emplacement, dans le volume de la construction, ou en sous-
sol ou couvert, sauf dans le cas des restructurations ou requalifications de 
bâtis existants interdisant les interventions en sous-sol. 
Dans le cas de bâtiments inscrits ou classés, les aménagements des 
stationnements rendus nécessaires par le nouvel usage des lieux 
respecteront les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par logement. 
 
Dans le cas de bâtiments inscrits ou classés, les aménagements des 
stationnements rendus nécessaires par le nouvel usage des lieux 
respecteront les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France,  
dans les conditions de leur réalisation. 
 

hébergement hôtelier 
et restauration 

2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 20 m² de surface de restaurant, 
avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment, en sous-sol 
ou couvert. 
 

Résidences étudiants, 
Foyers de personnes 
âgées, cliniques. 

1 place par 5 chambres 
 

Bureaux  
 

Une place par tranche de 40m² de surface de plancher. Les places 
devront être aménagées dans la propriété, réalisées pour au minimum 
50% des obligations d’emplacement, dans le volume de la construction, ou 
en sous-sol ou couvert par un matériau en dur.  
 

Commerce 
 

Il n’est pas fixé d’obligation 

Artisanat 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher 
de construction, à partir de 500 m² de surface de plancher.  
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Constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d'intérêt collectif 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la 
nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et le type 
d’utilisateurs et sa localisation dans la commune. 

 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues pour les 
constructions les plus directement assimilables. 
 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-dessus 
pourront être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le volume des 
constructions. 
 
NOTA : En application des articles R.111-14-2 et R.111-14-3 du code de la construction et de 
l’habitation, lorsque les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux 
logements ou à usage principal tertiaire sont équipés d'un parc de stationnement bâti clos et 
couvert d'accès réservé aux seuls occupants des places de stationnement ou salariés, ce parc 
est alimenté en électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. (…) Des fourreaux, des chemins de câble ou des conduits sont installés à partir 
du tableau général basse tension de façon à pouvoir desservir au moins 10 % des places 
destinées aux véhicules automobiles, avec un minimum d'une place. 
 
 

3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
Des places supplémentaires pourront être demandées si l’occupation ou l’utilisation du sol 
est susceptible d’engendrer des nuisances sur l’espace public ou le voisinage, notamment 
par la fréquentation induite. 

 
Pour les deux-roues, 

un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
doit accompagner chaque projet de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher, 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
 
ARTICLE UD 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  

                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 

 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
 
En secteur UDa, UDb et UDz, 40% minimum des espaces non bâtis devront être traités 
en espaces verts plantés. 
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En secteur UDc, 15% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces 
verts plantés. 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, imposées par 

l’application de l’article 12. 
 

En dehors d’un secteur de plan de masse,  
• au pourtour de la parcelle au droit des limites séparatives, la clôture doit être 

doublée d’une haie vive.  
• les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à 

croissance rapide. 
 

En secteur UDc3, dans la marge de recul par rapport à la voie, il est exigé la plantation 
d'au minimum 4 arbres de haute tige. 
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX »  
Aucun ratio minimal d’espace vert planté n’est imposé en dehors de ou des espaces libres 
végétalisés repéré(s) graphiquement. Ce(s) dernier(s) ne peut (peuvent) comporter aucune 
construction ni stationnement de surface. Seuls peuvent y être autorisés des 
aménagements de sol pour la circulation piétonne, la mise en place de points d’apports 
volontaires de déchets enterrés, de mobilier, de stations de compostage. 
Le stationnement souterrain est autorisé sous cet espace vert dans la limite d’emprise du 
ratio de pleine terre devant être conservé.  
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront 
être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront 
être plantés en bosquet.  
 
Des haies denses, à feuillage persistant, doivent être aménagées autour des parcs de 
stationnement. 
 
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au 
dossier de P.L.U. 
 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existant sur l'unité foncière ou à proximité. 
 
En secteur UDcv 
 
En secteur UDcv, les espaces verts plantés ou reconstitués couvriront : 

•  En pleine terre : plus de 50% de l’entité foncière 
•  En accompagnement des voiries, cheminements, dalle sur sous-sol le cas échéant : 20% 

 
Partie de ces espaces peuvent être substituée par reconstitution sur terrasse ou toiture-    
lorsqu’autorisé-, et après accord des services de l’urbanisme. 
Cette reconstitution sur dalle suppose un apport de terre végétale (ou équivalent) d’une 
épaisseur minimale de 0,20cm 
 
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire 

 
 
ARTICLE UD 14 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE UE 
 

 
Il s'agit de la zone située sur l'axe économique de l'agglomération Fontainebleau-Avon, 
composée d'une partie du boulevard du Général-Leclerc et de la rue Aristide-Briand, de 
l'avenue du Général-Franklin-Roosevelt, de l'avenue du Général-de-Gaulle. 
 
Il s'agit d'une zone vouée à l'habitat et aux activités tertiaires. La zone est destinée à une 
restructuration partielle et à l'affirmation de sa fonction économique. 
 
 
La zone UE est composée de quatre secteurs : 
 

§ UEa :  Secteur situé de part et d'autre de la rue Aristide-Briand (à partir de la 
rue Félix-Herbert) et du boulevard du Général-Leclerc, jusqu'à la  place 
Orloff ; cette séquence de l'axe constitue un élément de liaison entre l'axe et le 
centre-ville de Fontainebleau. La mixité y est affirmée. 

 
§ UEb : Secteur situé de part et d'autre d’une partie du boulevard du Général-

Leclerc. La fonction résidentielle est dominante. 
 

§ UEc : Secteur situé de part et d'autre de l'avenue Franklin-Roosevelt ; la 
fonction tertiaire d'activités commerciales, de services et de bureaux y est 
affirmée. 

 
§ UEd : Secteur situé sur l'avenue du Général-de-Gaulle, accueillant habitat, 

activités tertiaires (commerces, services, bureaux) et artisanat. 
• UEd1 : Sous-secteur 

 
 

Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 janvier 
2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur les deux 
communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 
- L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du code de 

l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques. 
 

Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007  en application du décret 
du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application  de l’article R.421-27  et de plus 

en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
 
ELEMENT DE PAYSAGE IDENTIFIE AU P.L.U., EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme a 
identifié, en application du paragraphe 7 de l’article L. 123-1 du Code de l’Urbanisme, comme présentant 
un intérêt patrimonial ou paysager doivent faire l’objet d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas 
soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code de l’Urbanisme). 
 
 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
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ARTICLE UE 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme,  

- les installations classées soumises à autorisation,  
- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la 
réalisation de travaux publics ou de constructions. 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les 
constructions sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions 
mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 

ARTICLE UE 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

• les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ou que les nuisances  
ou le périmètre de risque n’excède pas les limites de leur emprise foncière, 

• l’édification de clôtures peut être  soumise à l’observation de prescriptions spéciales si les 
clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à 
porter atteinte à la sécurité publique, 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale 
de 25% de l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques 
existantes, dans la limite d’une bande de 5,00m autour de la construction, à 
la date d’approbation du P.L.U., 

- à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés 
sur le document graphique, 

- à condition d’être implanté en dehors de l’espace situé entre la 
façade sur rue et la clôture sur rue, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,   

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 

o L’installation d’aires de jeu, de piscine, de tennis non couverts, de bassins, 
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o L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale 
de 7m² 

o La construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher par 
unité foncière, 

o Les cuves enterrées pour la récupération des eaux pluviales 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la protection 
d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UE 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                                VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                                 OUVERTES AU PUBLIC 
 

1. VOIES  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité 
de la voirie publique qui les dessert. 
 
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 
la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptées à l'opération future. Toute voie doit 
être aménagée de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Les emprises minimales des voies sont fixées comme suit : 

• Pour les voies réalisées en bouclage et permettant un sens unique de circulation : une emprise 
minimale de 3 mètres (hors trottoir) sera exigée ; 

• pour les voies réalisées en vue d’accueillir un double sens de circulation véhicules : une emprise 
minimale de 6 mètres (hors trottoir) sera exigée. 

• Quand la voie est aménagée sur une longueur inférieure ou égale à 20 mètres et qu’elle dessert 
la construction au maximum de 2 logements, une emprise minimale totale de 3 mètres sera 
exigée. 

 
Cela ne vaut que pour les constructions nouvelles et non pour les constructions existantes et leur(s) 
extension(s); dans ce cas aucune emprise minimale, ni longueur maximale de voie n’est imposée. 
 
Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas aux voies publiques dont les caractéristiques sont déterminées 
par un emplacement réservé porté au plan de zonage. De même, la création de voies peut être soumise 
à des conditions particulières de tracé, de largeur d'exécution en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 

2. ACCES 
 
L’accès véhicule est limité à un seul par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division foncière 
autorisée. Cependant, la création d’un deuxième accès pourra être autorisée, à titre exceptionnel, pour 
contrainte technique ou raison de sécurité justifiée. 
 

En secteur UEd1 :  
L’accès des véhicules n’est pas limité, sous réserve de l’accord des services gestionnaires de 
voirie. 

 
Les dimensions de largeur de voies imposées ne s’appliquent pas pour le portail d’accès inscrit dans les 
clôtures. La largeur des portails est cependant limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
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Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas au droit du 
trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique doit présenter une pente 
inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de l'alignement. 
 
Les groupes de garages (2 garages ou plus contigus) doivent être disposés de façon à ne présenter 
qu'un accès sur la voie publique. 
 
 
ARTICLE UE 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduaires industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Le rejet d’eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière; 
toutefois en fonctions des contraintes de la nouvelle construction, il pourra être accepté 
exceptionnellement que l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public à 
condition que le débit d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par 
hectare. Dans ce cas les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption 
conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être 
évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 
 
Réseaux divers 
 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement devront respecter cette réglementation. 
 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UE 

92 

 
ARTICLE UE 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE UE 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Rappel : Les règles d’implantation s’appliquent aux vérandas qui sont considérées comme des 
bâtiments. 

 
1. REGLE PRINCIPALE 

 
Secteur UEa 
Les constructions peuvent être édifiées à l'alignement de la voie publique, ou en retrait. En 
cas de retrait, une continuité visuelle sur rue doit être recherchée à l'alignement, d'une 
limite latérale à l'autre. Cette continuité visuelle peut être constituée par un ensemble 
d'éléments tels que : mur de clôture, portail, bâtiment annexe, etc… pouvant être employés 
conjointement. 

 
Secteur UEb 
Les constructions peuvent être implantées, soit à l'alignement, soit avec un retrait d'au 
moins 4 mètres par rapport à la voie publique. 

 
Secteur UEc 
Les constructions doivent être implantées à l'alignement par rapport à la voie publique. 
Toutefois les fronts bâtis ne pourront générer de façade de construction sur rue présentant 
un linéaire continu de plus de 25 m. 
 
Secteur UEd 
 
Avenue du Général-de-Gaulle : 
- Côté impair (nord) de la voie : 

Les constructions seront édifiées soit à l'alignement de la voie publique, 
notamment sur les terrains compris entre deux constructions elles-mêmes 
implantées à l'alignement, soit avec un retrait maximum de 5 m. 

 
En secteur UEd1 :  

- Les constructions seront édifiées à l’alignement ou en respectant un retrait minimum ou 
égal à 5 m 

- Les constructions réalisées à l’angle de deux voies devront respecter un pan coupé de 
minimum 5 mètres de côté sur ces voies. 

 
- Côté pair (sud) de la voie : 

Les constructions seront édifiées avec un retrait d'au moins 7 mètres par rapport à 
l'alignement. 

 
Dans le reste du secteur UEd 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par 
rapport à la voie publique. 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Dans toute la zone UE 

L'extension des constructions existantes ne respectant pas les règles 
d'implantation ci-avant est autorisée sur la ligne d’implantation de fait, à condition 
qu'elle n'entraîne pas une réduction du retrait préexistant. 
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A l'intersection de deux voies, il pourra être imposé un pan coupé pour les 
constructions et les clôtures, afin d'assurer une bonne visibilité. 
 
Des décrochements de façade peuvent être autorisés pour des motifs d'ordre 
architectural (raccordement de la construction nouvelle aux constructions 
voisines, conservation d’arbres, traitement de l'entrée du bâtiment projeté à 
l'angle de 2 rues…) ou pour favoriser les accès aux garages, dans la limite de 1/3 
du linéaire de façade à l’alignement. 
 
Disposition particulière au droit de l’avenue Franklin Roosevelt : La ligne de recul 
imposée portée au plan, avenue Franklin Roosevelt, s’applique aux bâtiments 
dont la hauteur à l’égout de toiture ou du niveau d’acrotère de terrasse, sur rue, 
est supérieure à 6,00m. 
 

 
En secteurs UEa et UEc 

o lorsqu’une protection d’espace vert protégé est portée au plan à l’alignement, les 
constructions sont implantées en recul par rapport à l’alignement, d’au moins de la 
profondeur de l’espace vert, 

o pour les séquences urbaines (présence de plusieurs bâtiments implantés 
différemment, 2 au moins) constituées d’immeubles implantés en recul ; dans ce 
cas les constructions pourront être implantées en recul par rapport à l’alignement, 
sans aggraver le recul, par rapport au bâtiment présentant le plus de recul. 

o lorsque la parcelle est bordée par deux voies opposées, l’implantation des 
constructions peut être réalisée à l’alignement de l’une ou l’autre voie; le choix de 
la voie sur laquelle l’implantation doit être faite à l’alignement peut être imposé. 

o Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, les constructions peuvent être implantées en recul par rapport à 
l’alignement, dans la limite des obligations imposées par leurs fonctions (accès, 
parvis, sécurité). 

 
Lorsqu’une marge de recul est portée au plan, l’implantation des bâtiments doit se faire à 
partir de la marge de recul, sauf les locaux techniques (tels que local poubelles, 
transformateurs, etc), dans la limite de 5,00 m². 

 
 
ARTICLE UE 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

1. REGLES PRINCIPALES 
Les constructions sont implantées soit en limites séparatives, soit en recul. L’implantation 
en limites séparatives est préférentielle lorsqu’elle participe à la continuité du front bâti. 
 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, 
les constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est 
implantée en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au 
moins 3 mètres de cette limite ». 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est 
assujetti aux conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

o Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs 
baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m².  

o Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade 
mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas 
de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus 
basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 
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Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation 
du PLU d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface 
vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure 
où le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m . 
 
Châssis de toit : 
• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 

2 m du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la 
limite séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure 
à 2 m du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être 
implanté en limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un 
bâtiment, une distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être 
respectée. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
En complément de la règle principale énoncée ci-dessus, 

 
1 / Secteur UEa 
 
Sur une profondeur de 20 mètres à partir de l'alignement : 
Les constructions doivent, par leur implantation, contribuer à renforcer le caractère des 
rues présentant un front bâti continu. Dans ce but, les constructions peuvent être édifiées 
en ordre continu d'une limite séparative latérale à l'autre. 
 
Toutefois, selon la largeur de l’emprise disponible au droit de la construction, les règles 
d'implantation sont les suivantes : 

- si la largeur du terrain est inférieure ou égale à 10 mètres mesurés au droit de la 
construction : les constructions doivent être obligatoirement édifiées d'une limite 
séparative latérale à l'autre, 

- - si la largeur du terrain est comprise entre 10 et 20 mètres mesurés au droit de la 
construction : les constructions doivent être implantées soit d'une limite séparative 
latérale à l'autre, soit être contiguës à l'une des deux limites séparatives latérales, de 
préférence à l'adossement d'un bâtiment existant sur le terrain voisin, 

- si la largeur du terrain est supérieure à 20 mètres mesurés au droit de la  
construction : les constructions doivent être implantées soit sur une des limites 
séparatives, de préférence à l'adossement d'un bâtiment existant, soit en recul des 
limites séparatives latérales. 

 
Au delà d'une bande de 20 mètres à partir de l'alignement : 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse 
à une construction en bon état et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle 
voisine, ou s'il s'agit de constructions ne dépassant pas 3 mètres à l'égout du toit et 6 
mètres au faîtage. Cette hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 

 
2 / Secteur UEb 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites séparatives latérales. 
 
3 / Secteur UEc 
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Sur une profondeur de 30 m à partir de l’alignement : 
Les constructions devront s’implanter sur au moins une des deux limites séparatives 
latérales.  
Pour les terrains en angle, les constructions devront s’implanter sur au moins une des 
limites séparatives latérales de l’unité foncière. 
 
 
Au delà d'une profondeur de 30 mètres à partir de l'alignement : 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites séparatives latérales. 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse 
à une construction en bon état et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle 
voisine, ou s'il s'agit d'annexes dont la hauteur ne dépasse pas 3,00m à l’égout de toiture 
et ne dépassant pas la hauteur du mur de clôture existant. 

 
4 / Secteur UEd 
 
Sur une profondeur de 30 mètres à partir de l'alignement : 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites séparatives latérales. 
 
Au delà d'une profondeur de 30 mètres à partir de l'alignement : 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites séparatives latérales. 
L'implantation en limite séparative pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse à 
une construction en bon état et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle 
voisine, ou s'il s'agit d'annexes ne dépassant pas la hauteur du mur de clôture existant. 
 

4.1 / Secteur UEd1 
 
L’implantation sur limite séparative est autorisée. 
Pour les terrains en angle, les constructions devront s’implanter sur au moins une des 
limites séparatives latérales de l’unité foncière. 

 
 
ARTICLE UE 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Pour les constructions à usage d’habitation :  
La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même propriété 
est admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au moins égale à 
4 mètres. 
 
Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située à moins de 2,00 m du 
plancher, la distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à :  

• 6 m des baies lorsque la construction ne dépasse pas 6m à l’égout de toiture ou 6,50 m à 
l’acrotère de terrasse. 

• 8 m des baies dans les autres cas. 
 

Pour les autres constructions, 
En l’absence de baies, il n’est pas fixé de règles. Lorsque la construction comporte des 
baies dont la partie basse est située à moins de 2,00m du sol du plancher, la distance 
entre les baies et la construction non contigüe est portée à 4,00m des baies. 
 

Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 
Pour les annexes, 

Il n’est pas fixé de règles. 
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ARTICLE UE 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 
et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation 
d’un abri clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de 
stationnement vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au 
sol de 7 m² et d’une hauteur maximale de 2,5 mètres. 
 
L'emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 50 % de la superficie de la 
propriété. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les constructions d'équipement public ayant une superficie 
hors œuvre nette inférieure à 50 m². 
 
 

ARTICLE UE 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

1. Définition : 
Références du calcul de la hauteur :  

• Lorsque la construction est édifiée à l’alignement : 
Le niveau de l’espace public au droit de la façade implantée à l’alignement 
constitue le niveau référent pour le calcul de la hauteur maximale. La hauteur 
maximale vaut pour tout le volume attaché à cette façade sur l’espace public sauf 
en secteur UEd1, dans lequel la hauteur maximale est calculée au point médian 
de la construction par tranche de 40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel avant travaux. Voir schéma ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Lorsque la construction est implantée en recul par rapport à l’alignement : 
Le niveau du sol naturel, référent de la hauteur des constructions est pris par 
rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 
 

 
2. Règles principales : 

 
Secteurs UEa : 
Dans une bande de 20,00m à partir de l’alignement ou de la marge de recul imposée, 

• La hauteur maximale est limitée à 9,00 mètres à l'égout du toit et 14,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 10,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 
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Au delà d'une bande de 20 mètres comptée à partir de l'alignement,  
• La hauteur maximale est limitée à 6,00 mètres à l'égout du toit et 12,00 mètres au 

faîtage. 
• La hauteur est limitée à 7,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en 

terrasses. 
• Les équipements publics ou d’intérêt collectif sont exonérés des limites de hauteur. 

 
Pour les édifices publics ou d’intérêt collectif,   

• La hauteur maximale est limitée à 13,00 mètres à l'égout du toit et 18,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 14,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 

Sans limitation de profondeur par rapport à l’alignement. 
 

Secteurs UEb et UEc : 
• La hauteur maximale est limitée à 9,00 mètres à l'égout du toit et 14,00 mètres au 

faîtage. 
• La hauteur est limitée à 10,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 

couvertures en terrasses. 
 

Secteurs UEd : 
Dans une bande de 20,00m à partir de l’alignement ou de la marge de recul imposée, 

• La hauteur maximale est limitée à 12,00 mètres à l'égout du toit et 17,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 13,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 

•  
Au delà d'une bande de 20,00 mètres comptée à partir de l'alignement, 

• La hauteur maximale est limitée à 9,00 mètres à l'égout du toit et 14,00 mètres au 
faîtage. 

• La hauteur est limitée à 10,00 mètres à l’acrotère ou garde-corps pour les 
couvertures en terrasses. 

 
En secteur UEd1 : 

• La hauteur maximale est limitée à R+3+Attique avec une hauteur maximale de  
17 mètres  

 
 

3. Dispositions particulières 
 

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 
2 mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à 
la façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas 
fixé de hauteur maximale pour les conduits de cheminée. 
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ARTICLE UE 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                                  L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger (article 123-11 du C. de l’U.) 

 
Des recommandations architecturales sont annexées au présent règlement ; elles peuvent, entre 
autre, présenter un caractère d’opposabilité « si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales», tel que prévu à l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme. 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles 
 

A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions traditionnelles à valeur patrimoniale repérées par un liseré au plan, en 
distinguant les types architecturaux principaux 

2. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification 
des constructions existantes, non compris les extensions. 

- les immeubles et maisons de ville 
- les villas 

6. les  constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 
existantes. 

 
 

1° les constructions traditionnelles à valeur patrimoniales repérées par une trame violette 
au plan ou située dans un secteur d’immeubles protégés repéré par un liseré le long des 
façades: 
 

a - démolition-conservation des immeubles protégés conformément à l’article R.123-11-h 
du Code de l’Urbanisme: 

 La suppression des constructions repérées comme « immeubles protégés » au plan par 
une trame violette, est interdite. Des démolitions partielles pourront être admises pour 
l’adaptation à l’occupation et à l’utilisation. 

La démolition totale ou partielle des constructions constitutives de l’ensemble urbain ancien, 
repérées au plan par un liseré au droit des façades sur rue pourra être refusée pour des raisons 
culturelles et historiques, ou lorsque la démolition est susceptible de créer une « dent-creuse » 
dans la continuité urbaine ou d’altérer l’harmonie générale du front bâti. 

 

b – les modifications relatives aux immeubles protégés repérés 

 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par 
agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager 
marquées au plan par une trame violette ou sur les immeubles constitutifs de l’ensemble 
urbain ancien bordé par un liseré à denticule:  . 
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2°) les constructions existantes : 
 
 Parmi les constructions existantes, on considérera comme constructions traditionnelles 
les immeubles anciens réalisés approximativement avant le milieu du XXème siècle, 
généralement exécutés en matériaux locaux, et représentatifs des dispositions traditionnelles 
régionales de la  ville, des bourgs et hameaux ou des créations architecturales qui ont 
accompagné le développement urbain. 
 
 L'entretien, la restauration et la modification des constructions doivent faire appel aux 
techniques anciennes ou aux matériaux de substitution destinés à maintenir leur aspect général 
et l'unité de l'ensemble : 

 
 
b - entretien, restauration et modifications : 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne doivent pas 
être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir compte de la 
composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les façades, de la disposition 
des toitures et des matériaux de construction apparents; ainsi, divers types d'immeubles peuvent 
être reconnus pour la spécificité de leur dispositif architectural, dont les composantes doivent 
faire l'objet d'une attention particulière, dès lors qu'ils sont conservés, restaurés, et que leur 
aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par agrandissement 
excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas etc... pourront être 
interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager marquées au plan ou inscrites 
dans les périmètres patrimoniaux. 

 
 

Pour les maisons de Ville : 
le type maison de ville, constructions maçonnées essentiellement implantée à 
l’alignement sur la voie, 

constructions caractérisées par un volume simple maçonné, recouvert d'une toiture 
à égout sur rue, à forte pente, 

 
maçonnerie, 

o la maçonnerie de petits moellons de pierre doit être enduite, 
o les chaînages de pierre, l'entourage des baies, les corniches, linteaux, bandeaux 

en pierre de taille ne doivent, normalement,  être ni enduits, ni peints. 
o l'ordonnancement des baies doit être respecté (proportion des ouvertures plus 

haute que large, l'alignement des baies, les unes au dessus des autres, ou sur le 
même niveau horizontal) 

la couverture, 

o la pente et la forme originelle des couvertures doit être respectée; le matériau 
originel de couverture (en général, tuile plate) doit être respecté, ou restauré. 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 

Les menuiseries, les ferronneries 

o Les menuiseries des portes, fenêtres et contrevents ou volets, des portails, 
doivent présenter un aspect bois peint. Toutefois des menuiseries métalliques 
(structures de verrières, volets dépliants, portails), peuvent être admises lorsque 
leur utilisation s’adapte à des constructions représentatives de leur usage 
(époques, fonctions). 
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o Les bois qui divisent les vantaux de fenêtres en 2, 3 ou 4 carreaux doivent être 
maintenus ou restaurés. 

o Lorsque les façades sont ordonnancées (séries de fenêtres alignées 
horizontalement et verticalement), les menuiseries doivent être du même type sur 
l’ensemble des baies identiques. 

o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 
édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une même 
façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des couleurs 
plus soutenues. 

o Les volets roulants sont interdits. 
 

les détails,  
o sauf nécessité technique, les détails constitutifs de l'ensemble architectural 

doivent être préservés, ou restitués notamment les balcons, la modénature, les 
sculptures et tous les ornements, épis de toiture, les souches de cheminée, et 
tous les éléments de terre-cuite décoratifs, les portes, portails.  

 
le type villas (villas Belle-Epoque et début XXème siècle), 

la maçonnerie de pierre de taille, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. 

les charpentes, 

o Les charpentes apparentes des porte-à-faux de toiture, des balcons, des 
porches et auvents seront maintenues dans leur intégralité. 

les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 

 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une 
même façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des 
couleurs plus soutenues. 

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 
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o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

Constructions d’architecture moderne 
La maçonnerie, 

o la maçonnerie de pierre, de meulière ou de brique doit être préservée dans son 
intégrité et ne doivent pas être enduites ni peintes lorsque leur calepinage ou 
leur appareillage participent à l’aspect décoratif; les réparations des parties en 
pierre  seront exécutées en pierre de même qualité (couleur, grain, taille). Les 
petites réparations, pourront être réalisées en matériaux de substitution, à 
condition de présenter le même aspect fini que la pierre originelle. 

o Les ouvrages en béton, ou ciment constitutifs des compositions architecturales 
originelles seront réparés, restitués ou modifiés en tenant compte de l'unité de 
matériaux. Les bandeaux, couronnements, encadrements de baies et saillies 
décoratives seront préservées, lorsqu’ils contribuent à l’identité des 
constructions, 

Les couvertures, 

o La couverture sera entretenue ou modifiée dans le respect des dispositions 
originelles, des pentes et des matériaux. La surélévation des toitures pourra 
être refusée sur les immeubles d'intérêt architectural (teintées en violet au 
plan), 

o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 
excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

o Les terrasses doivent être traitées en harmonie avec les façades, notamment 
lorsqu’elles sont disposées sous des vues plongeantes. Les ajouts techniques, 
ou édicules doivent être insérés dans la composition d’ensemble. 

 
Les Menuiseries, les ferronneries 
 
o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 

édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère. Elles doivent chacune être 
d’une seule couleur sur une même façade, toutefois les portes cochères et 
devantures peuvent avoir des couleurs plus soutenues. 

o Les menuiseries des verrières et grandes baies vitrées doivent être entretenues 
ou modifié dans le respect de la composition d’ensemble –finesse des 
structures, formes, rythmes, 

o Les volets peuvent être du type volets roulants, suivant la structure des baies  

Les détails, 

o Les détails architecturaux des façades, tels que balcons, consoles, 
ferronneries, bandeaux, corniches, lucarnes, cheminées, épis de toiture, 
etc...seront préservés et restitués. 

o Les sculptures, céramiques, etc...seront préservés. 
 

3°) les constructions neuves: 
 

a -  Extension de constructions existantes : 

 Les constructions en extensions de constructions existantes devront 
présenter un aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant les mêmes 
éléments architecturaux ou des matériaux en harmonie avec l’existant, sans 
toutefois exclure la différence architecturale lorsqu’il s’agit de distinguer les ajouts 
ou d’assurer une transition d’aspect. 
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 Dans le cas de fermeture de balcons et loggias, les projets devront 
respecter les prescriptions architecturales déterminées par un plan de 
composition relatif à l'ensemble des façades. 

b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat (lignes des égouts de toiture, des corniches, des 
bandeaux et la dimension, la proportion et le rythme des percements), sauf 
spécificité de programme architectural. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 

• Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels 
s'implante l'immeuble pourra être imposé, (volumétrie, sens de toitures, aspect 
des parements, etc...) notamment pour l'insertion au contexte des divers types 
architecturaux de qualités repérés au plan par un liseré. 

• Les façades perçues depuis l'espace public des rues et places devront se 
présenter sur un plan vertical, du sol naturel au niveau d'acrotère ou d'égout de 
toiture, non compris les saillies ponctuelles autorisées de la modénature et des 
balcons  
 
Sous réserve d’insertion au paysage urbain, l’un des types de couverture pourra 
être utilisé, 
• Toitures en pentes, couverte d'aspects relatifs aux matériaux suivants 

o tuiles plates d'aspect terre-cuite,  
o ardoise naturelle,  
o tuile mécanique, d'aspect terre-cuite, notamment pour l’extension de 

bâtiments couverts en tuiles mécaniques.  
o Métal (zinc ou acier pré-laqué) sous réserve que l’aspect du métal 

ne soit pas brillant, 
o verre, d'aspect verre "blanc" ou faiblement teinté 

• Terrasses, sous réserve que le matériau de couvrement soit traité de 
manière qualitative, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’être placées 
sous des vues plongeantes 

 
Sauf extension de bâtiments mansardés ou construction en voisinage d’un 
bâtiment mansardé, les couvertures « à la Mansarde » sont interdites. 

 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’une création architecturale, 
sous conditions d’insertion à l’environnement.  

 
c -  prescriptions diverses, 
 Sont notamment interdits : 

- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 

 
B - Les devantures commerciales 

 
o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 

création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
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de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez de chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage. 

o Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la devanture 
doit être décomposée en autant de séquences que d’immeubles. 

 
C - Les clôtures 
 

1. Les clôtures sur les espaces publics 
La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, lorsque de tels ouvrages sont préexistants dans le voisinage immédiat, sous 

la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit 
être ajourée ; toutefois la fermeture par tôles d’acier peint festonnées peut être 
autorisée sous réserve d’être inscrites dans la composition de la grille.  

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou aluminium naturel. 
 

2. Les portails :  
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites ainsi que pour les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation en P.V.C., en 
aluminium ou en acier galvanisé apparents. 

 
3. Les clôtures en limites séparatives, 

La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 

Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux d’aspect 
bois tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium naturel. 

 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 4,50 m :  

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existent (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

a) Les édifices techniques : 
Les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  
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b) Les citernes 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

c) Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

d) Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après (en e et f) s’appliquent aux ajouts et modifications 
des constructions existantes. 
 

e) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
• Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture, dans ce cas on privilégiera 

l’installation de panneaux sur les bâtiments annexes. 
• En toiture à pente, ils doivent être liés et incorporés dans la couverture, suivre la 

même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
• Pour les immeubles protégés portés au plan (teintés en violet au plan), 

l’installation de panneaux en toiture pourra être refusée si la surface des 
panneaux est de nature par leur dimension ou leur position à porter atteinte à 
l’architecture de la construction existante, sinon leur intégration devra se faire en 
respectant l’harmonie du bâtiment et les perspectives paysagères dans lesquels 
ils s’inscrivent. 

• Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toiture à pente, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure 
à 10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
f) Les éoliennes de toitures 

• L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 

 
E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont 
interdits : 

- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 
utilisations autorisées sous condition à l’article 2 

 
- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 

des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
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L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 

 
 
ARTICLE UE 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                                  MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique, facilement accessible. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 

2. REGLE 
 
Les règles énoncées ci-après s’appliquent aux constructions neuves et aux changements de 
destination. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à 
l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que 
par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points 
gris. 
 
En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, il est possible de réaliser ou 
d’acquérir ces aires sur un terrain situé dans un rayon de maximum de 400m de l'immeuble à 
construire ou à transformer, 
Ou 
Lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les 
places de stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
 

Pour les constructions nouvelles ou changement de 
destination à usage d'habitation comprenant un logement : 
2 places de stationnement par logement aménagées dans la 
propriété. 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation lorsque celui-ci porte 
obligation en matière de stationnement, comportant 2 
logements ou plus, 1 place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher de construction avec un minimum de 2 places par 
logements. A compter de la réalisation de 6 places de 
stationnement sur l’unité foncière, celles-ci devront être 
réalisées pour au minimum 50% des obligations 
d’emplacement, dans le volume de la construction, ou en 
sous-sol ou couvert. 
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Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement. 
 

hébergement hôtelier 2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment 
ou végétalisées à raison d’un arbre de haute tige pour 6 
places ou couvert. 
 

Résidences étudiants, 
Foyers de personnes âgées, 
cliniques. 

1 place par 5 chambres 
 

Bureaux et services Une place par tranche de 50m² de surface de plancher de 
l'immeuble  

Commerce 
 

Une place par tranche de 30m² (et sans compter la surface en 
réserve) de surface de vente, à partir de 100m². 

Artisanat 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher de construction. 
 

Les équipements publics 1 place pour 100 m² de salle de cours 
Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 
Des places supplémentaires pourront être demandées si l’occupation ou l’utilisation du sol est 
susceptible d’engendrer des nuisances sur l’espace public ou le voisinage, notamment par la 
fréquentation induite. 

 
Pour les deux-roues, 

un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
doit accompagner chaque projet de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
 
ARTICLE UE 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                                 DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 

L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (minéral ou végétal). 
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Sur le territoire de la commune de Fontainebleau les dispositions suivantes sont à 
respecter : 
 
20 % minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés. 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, imposées par 

l’application de l’article 12. 
 
Sur le territoire de la commune d’Avon les dispositions suivantes sont à respecter : 

 
40 % de la surface du terrain d’assiette de l’opération devra être traité en espaces verts, 
dont un minimum de 20 % en espace de pleine terre.  
Pour les 20 % restants, qui ne seront éventuellement pas traités en espaces de « pleine 
terre », il pourra être fait un usage des dispositions relatives au coefficient de biotope 
(présenté ci-après). 
 
 

 
 

Exemples d’équivalences : 
§ 1 m² de pleine terre = 1 m² de pleine terre 
§ 1m² de surfaces semi-ouvertes = 0,5 m² de pleine terre 
§ 1m² de toiture végétalisée = 0,7 m² de pleine terre 

 
Exemple d’un terrain d’une surface de 1000 m² : minimum de 400 m² de surface d’espaces 
verts dont au moins 200 m² en pleine terre + 200 m² d’équivalence de surface de pleine 
terre. 

 
D’une manière générale sur le territoire des communes de Fontainebleau et d’Avon, 
les dispositions suivantes devront être respectées : 
 
En clôture, les haies vives sont recommandées. 
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Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à 
croissance rapide. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront 
être plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront 
être plantés en bosquet.  
 
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au 
dossier de P.L.U. 
 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existant sur l'unité foncière ou à proximité. 

 
 
ARTICLE UE 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE UF 
 

La zone UF est une zone d'équipements structurants publics ou d’intérêt collectifs, 
culturels, de sports et de loisirs, d'enseignement et de formation, sanitaires et sociaux. 
 
La zone UF est composée des secteurs : 
 
l UFa : Le secteur UFa comprend les équipements de formation et d'enseignement 

intégrés dans un milieu forestier ou situés de part et d'autre du boulevard de Constance. 
Le secteur UFa1 correspond spécifiquement au campus de l’INSEAD créé par la mise en 
compatibilité du PLU avec la déclaration de projet approuvée le 6 février 2020. 

 
l UFb : le secteur UFb comprenant les autres équipements. Il comprend un sous-secteur 

UFb1 correspondant à l'école Bellevue située sur Avon. 
 

l UFd : au sud du parc du Château est destiné à des secteurs mixant équipements et 
activités commerciales 

 
l UFc : au sud du cimetière d’Avon est destiné aux équipements sportifs 

 
l UFk : le secteur UFk est alloué aux emprises de l’école de gendarmerie. Il correspond 

au secteur de Lariboisière et Bigot d’Engente. 
 

Rappel, 
 

Les constructions nouvelles à usage d’habitation exposées aux bruits de la ligne SNCF et des 
boulevards de Constance, du Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny, de la RN 6, classées comme axes 
nuisants de type 1 sont soumises aux normes d’isolation phonique conformément aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur. 

 
 

Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 
janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur 
les deux communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 

• L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du 
code de l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments 
historiques. 

 
Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007 en application du 

décret du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
• Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application de l’article R.421-27  

et de plus en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UF 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o habitation, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale 

portées au plan, en application de l’article L.123-1-5 7°du Code de 
l’Urbanisme,  

o hébergement hôtelier, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o bureaux, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o commerce 
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o artisanat 
o industrie 
o exploitation agricole ou forestière 
o fonction d’entrepôt 

- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- toute nouvelle urbanisation nouvelle à moins de 50 mètres des lisières de bois et 

forêts de plus de 100 hectares, en dehors des sites urbains constitués. 
 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 
ARTICLE UF 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

a. les installations classées si elles sont compatibles avec la sécurité, la salubrité et la 
commodité du voisinage ou que les nuisances  ou le périmètre de risque n’excède pas les 
limites de leur emprise foncière 

b. Le logement destiné au gardiennage et au personnel dont la présence est nécessaire dans 
l’établissement, 

c. L’hébergement hôtelier s’il est lié à l’occupation ou utilisation du sol autorisé, 
d. Les bureaux s’ils sont liés à l’occupation ou utilisation du sol autorisé. 
 
e. En secteur UFa, le logement des élèves de type internat, 

 
f. En secteur UFd, les commerces d’une surface de plancher maximale correspondant au tiers 

de la surface de plancher totale construite ou aménagée sur l’unité foncière, dans la limite de 
2 500 m² de surface de plancher par secteur. 

 
g. En secteur UFk,  

• le logement de casernement et ses dépendances, 
• les constructions, installations, dépôts nécessaires aux activités de la gendarmerie. 

 
h. l’édification de clôtures peut être admise sous réserve de l’observation de prescriptions 

spéciales si les clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), 
sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique, 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale 
de 25% de l’espace vert porté au plan :  

o l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques 
existantes, dans la limite d’une bande de 10,00m autour de la construction, à 
la date d’approbation du P.L.U., 

- à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés 
sur le document graphique, 

- sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments 
repérés au titre du patrimoine,   

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire 
par l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des 
arbres de haute tige et sous réserve de la restitution d’une masse de terre 
suffisante pour le rétablissement de l’espace vert (0,80 m d’épaisseur au 
minimum), 

o L’installation d’aires de jeu, de piscine ou bassin, de tennis non couverts, 
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o L’installation d’une annexe technique, dans la limite de 20m² de surface de 
plancher par unité foncière, 

o Les cuves enterrées. 
 

NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la 
protection d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UF 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                              VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                              OUVERTES AU PUBLIC 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou 
éventuellement obtenu en application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Les voies d’accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être 
adaptés à l'opération future. 
 
A l'intérieur d'une propriété, toute construction devra être accessible à partir d'une voie de 
desserte, intérieure à l’unité foncière, d'au moins 5 mètres de largeur.  
 
Les voies doivent être aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas 
au droit du trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique 
doit présenter une pente inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de 
l'alignement. 

 
 
ARTICLE UF 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                            RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                            D’ASSAINISSEMENT 

Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
 
Assainissement 
 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduelles industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
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Eaux pluviales : 
 

Le rejet des eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbée sur l’unité foncière 
ou sur une parcelle voisine dans le cadre d’un fonctionnement mutualisé autorisé par une 
orientation d’aménagement et de programmation. Toutefois en fonctions des contraintes de 
la nouvelle construction, il pourra être accepté exceptionnellement que l’eau pluviale soit 
rejetée dans le réseau d’assainissement public à condition que le débit d’eau rejeté ne 
dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par hectare. Dans ce cas les eaux pluviales 
doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption conforme aux exigences de la 
réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient en milieu 
naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 

 
Réseaux divers 
 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement devront respecter cette réglementation. 

 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

 
 
ARTICLE UF 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 

 
 

ARTICLE UF 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                            VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
 

En l’absence d’une ligne de recul portée au plan, les constructions doivent être implantées: 
• soit à l'alignement actuel ou futur des voies de dessertes, 
• soit avec un retrait égal ou supérieur à 5,00m 

 
Une implantation différente peut être acceptée, 

§ pour l’extension de constructions existantes déjà implantées dans les marges de 
reculement, dans l’alignement de fait, 

§ pour la surélévation ou l’adaptation de bâtiments existants 
§ pour l’installation de locaux d’ordures ménagères, dans la limite de 20 m² surface de 

plancher,. 
§ Pour permettre la sauvegarde de plantations d’arbres de haute tige 
§ Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif, dans la limite des obligations imposées par leurs fonctions (accès, parvis, 
sécurité), notamment pour l'implantation des postes de transformation électriques ou 
de détente de gaz, où il pourra ne pas être imposé de marge de reculement par 
rapport à l'alignement des voies à condition qu'ils s'intègrent parfaitement aux 
clôtures ou constructions qui les jouxtent. 
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Au sein de l’orientation d’aménagement et de programmation du BREAU (pièce n°4 du PLU) 
 
L’implantation à l’alignement, continue ou discontinue sur l’unité foncière, est imposée en bordure de 
voie lorsque figure une ligne d’implantation. 
 
La requalifications d’une desserte locale existante dont l’emprise est modifiée a pour conséquence de 
générer un nouvel alignement sur la base duquel l’implantation des constructions peut être 
déterminée en application de l’article 6. 
 
Le tracé d’une desserte locale partagée a pour effet de créer un tracé de principe d’une emprise 
publique à créer ou réaménager que le projet de construction devra prendre en compte pour son 
implantation. 
 

 
En secteur UFk, 

Une continuité visuelle sur rue doit être recherchée à l’alignement, d’une limite latérale à l’autre. 
Cette continuité visuelle peut être constituée par un ensemble d’éléments tels que : mur de 
clôture, portail, bâtiment annexe, etc., pouvant être employés conjointement. 
 
Des décrochements de façade ne respectant pas le recul minimum peuvent être autorisés pour 
des motifs d’ordre architectural (raccordement de la construction nouvelle aux constructions 
voisines, traitement de l’entrée du bâtiment de l’entrée du bâtiment projeté à l’angle de 2 rues…) 
ou pour favoriser les accès aux stationnements.  

 
 
ARTICLE UF 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                            AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
1. Les constructions peuvent être implantées 

• sur les limites séparatives, sauf en limites des zones UC et UD, où elles doivent être 
implantées en recul, sauf application du paragraphe 3 ci-après, 
ou 

• en recul des limites séparatives. 
 

2. Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, les 
constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est implantée en 
recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au moins 3 mètres de cette 
limite. 

 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti aux 
conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du 
toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont 
l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m² ; 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade mesurée à 
l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de baie(s) de 
surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse des baies 
ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la limite 
de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où le secteur 
permet une implantation des constructions en limite séparative, un local technique tel que défini au 
sein de la destination des constructions et installations nécessaires au service public et d’intérêt 
collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance 
minimale de 0,5 m . 
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Châssis de toit : 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 m 
du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite 
séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 m 
du plancher,  2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en 
limite ou en recul de la limite séparative. 

 
3.  L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout 

ou partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou 
s'il s'agit de construction ne comportant et ne dépassant 3 mètres à l'égout et 6 mètres au faîtage. 
Cette hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en terrasses. 

 
En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un bâtiment, une 
distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être respectée. 

 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout ou 
partie à une construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou s'il 
s'agit de construction ne comportant et ne dépassant 3 mètres à l'égout et 6 mètres au faîtage. Cette 
hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde-corps pour les couvertures en terrasses. 

 
En secteur UFk, 

En secteur UFk, Une bande de 30 mètres de largeur est inconstructible le long du mur du parc du 
château référencée sur les documents graphiques. 

 
 
ARTICLE UF 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                            RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Dans l'ensemble de la zone 
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est admise, à 
condition qu’ils soient éloignés les uns des autres d’une distance au moins égale à 4 mètres. 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
En secteur UFb1 :  
Non réglementé 

 
 
ARTICLE UF 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux et non 
compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation d’un abri 
clos ou non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de stationnement 
vélos et/ou de stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au sol de 7 m² et d’une 
hauteur maximale de 2,5 mètres. 

 
En zone UF, en secteurs UFa et UFb, 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 50% de la surface totale du 
terrain pour les équipements. 
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En secteur UFb1 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 80% de la surface totale du 
terrain. 
 
En secteur UFc 
L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 10% de la surface totale du 
terrain pour les équipements, 
 
En secteur UFk 
En secteur UFk, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 40% de la 
surface totale du terrain. 

 
 
ARTICLE UF 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

En zone UF, 
 
La hauteur maximale est limitée à 

• 15,00 m au faîtage et 9,00 mètres à l’égout du toit. 
• 16,00 m à l’acrotère de terrasse. 

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles (château d’eau, cheminées, colonnes d’aération, réservoirs, silos, clochers et 
autres structures verticales). 
 
En secteur UFa1 
 
 La hauteur maximale est limitée à 18 m à l’acrotère de terrasse (hors émergences 
techniques). 
 
En secteur UFk, 
 

La hauteur maximale des bâtiments est variable en fonction de la distance par rapport au 
parc : 
 
Dans la bande de 0 à 30 mètres : 

Zone inconstructible (pour mémoire). 
 
Dans la bande de 30 à 130 mètres : 
La hauteur maximale des bâtiments est fixée à, 

• 7 mètres à l’égout et 12,00 mètres au faîtage de toiture en pentes, 
• 8 mètres à l’acrotère de terrasse. 

 
Au delà de 130 mètres : 
La hauteur maximale des bâtiments est fixée à, 

• 9,00 mètres à l’égout et 15,00 mètres au faîtage de toiture en pentes. 
• 10,00 mètres à l’acrotère de terrasse 

 
Dans l’ensemble de la zone, 
 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations techniques et 
fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, ainsi que pour les 
décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 2 mètres supplémentaires 
et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à la façade ou à la couverture et ne 
soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les conduits 
de cheminée. 
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ARTICLE UF 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                                  L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments du paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger (article 123-11 du C. de l’U.) 

 
Outre les règles d’architecture énoncées ci-après, des recommandations architecturales sont 
mises en annexe du présent règlement ; elles peuvent, entre autre, présenter un caractère 
d’opposabilité « si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales», tel que prévu à l’article 
R.111-21 du Code de l’Urbanisme. 
 

 
A- Les immeubles 
B- Les devantures commerciales 
C- Les clôtures 
D- Les ouvrages techniques apparents 
E- Les abords des immeubles 

 
A- Les immeubles 
 
Les prescriptions relatives à l'aspect architectural portent sur divers types d'opérations : 

1. les constructions dont l’intérêt patrimonial est reconnu 
2. les constructions existantes à titre général: l'entretien, la restauration et la modification 

des constructions existantes, non compris les extensions. 
3. les constructions neuves: les constructions neuves et l'extension des constructions 

existantes. 
 
 

1° les constructions traditionnelles à valeur patrimoniales repérées par une trame violette 
au plan ou située dans un secteur d’immeubles protégés repéré par un liseré le long des 
façades : 
 

a - démolition-conservation des immeubles protégés conformément à l’article R.123-11-h 
du Code de l’Urbanisme: 

 La suppression des constructions repérées comme « immeubles protégés » au plan par 
une trame violette, est interdite. Des démolitions partielles pourront être admises pour 
l’adaptation à l’occupation et à l’utilisation. 

La démolition totale ou partielle des constructions constitutives de l’ensemble urbain ancien, 
repérées au plan par un liseré au droit des façades sur rue pourra être refusée pour des raisons 
culturelles et historiques, ou lorsque la démolition est susceptible de créer une « dent-creuse » 
dans la continuité urbaine ou d’altérer l’harmonie générale du front bâti. 

b – les modifications relatives aux immeubles protégés repérés 

 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par 
agrandissement excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas 
etc... pourront être interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager 
marquées au plan par une trame violette ou sur les immeubles constitutifs de l’ensemble 
urbain ancien bordé par un liseré à denticule:  . 
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2°) les constructions existantes : 
 
 Parmi les constructions existantes, on considérera comme constructions 
traditionnelles les immeubles anciens réalisés approximativement avant le milieu du 
XXème siècle, généralement exécutés en matériaux locaux, et représentatifs des 
dispositions traditionnelles régionales de la  ville, des bourgs et hameaux ou des 
créations architecturales qui ont accompagné le développement urbain. On trouve 
aussi dans ces catégories des bâtiments du XXème siècle. 
 
 L'entretien, la restauration et la modification des constructions doivent faire appel aux 
techniques anciennes ou aux matériaux de substitution destinés à maintenir leur aspect général 
et l'unité de l'ensemble : 
 
b - entretien, restauration et modifications : 

 L'entretien, la restauration et la modification des constructions anciennes ne doivent pas 
être susceptibles de dénaturer l'aspect de l'ensemble existant et doivent tenir compte de la 
composition des volumes bâtis, de l'organisation des baies dans les façades, de la disposition 
des toitures et des matériaux de construction apparents; ainsi, divers types d'immeubles peuvent 
être reconnus pour la spécificité de leur dispositif architectural, dont les composantes doivent 
faire l'objet d'une attention particulière, dès lors qu'ils sont conservés, restaurés, et que leur 
aspect participe à l'unité des lieux. 
 Les modifications susceptibles de dénaturer l'aspect architectural par agrandissement 
excessif d'ouvertures, surélévations, ajouts ou excroissances, vérandas etc... pourront être 
interdites sur les constructions d'intérêt architectural et paysager marquées au plan ou inscrites 
dans les périmètres patrimoniaux. 

 
maçonnerie, 

o la maçonnerie de petits moellons de pierre doit être enduite, 
o les chaînages de pierre, l'entourage des baies, les corniches, linteaux, bandeaux 

en pierre de taille ne doivent, normalement,  être ni enduits, ni peints. 
o l'ordonnancement des baies doit être respecté (proportion des ouvertures plus 

haute que large, l'alignement des baies, les unes au dessus des autres, ou sur le 
même niveau horizontal) 
 

la couverture, 

o la pente et la forme originelle des couvertures doit être respectée; le matériau 
originel de couverture (en général, tuile plate) doit être respecté, ou restauré. 

o Les tuiles plates sont du type « petit moule » de 65 à 80 tuiles au m², 
o les châssis de toiture doivent être limités en nombre, et leur dimension ne pas 

excéder 0,78m de large sur 0,98m de long (en suivant la pente du rampant). 
Toutefois une dimension supérieure peut être admise dans le cas d’une 
composition architecturale adaptée à la forme et à la surface de couverture 
(châssis, verrières). 

 

Les menuiseries, les ferronneries 

o Les menuiseries des portes, fenêtres et contrevents ou volets, des portails, 
doivent présenter un aspect bois peint. Toutefois des menuiseries métalliques 
(structures de verrières, volets dépliants, portails), peuvent être admises lorsque 
leur utilisation s’adapte à des constructions représentatives de leur usage 
(époques, fonctions). 

o Les bois qui divisent les vantaux de fenêtres en 2, 3 ou 4 carreaux doivent être 
maintenus ou restaurés. 

o Lorsque les façades sont ordonnancées (séries de fenêtres alignées 
horizontalement et verticalement), les menuiseries doivent être du même type sur 
l’ensemble des baies identiques. 
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o Les menuiseries et les ferronneries qui participent à l’image de l’ensemble d’un 
édifice doivent conserver ou retrouver ce caractère, notamment la finesse des 
sections utilisées. Elles doivent chacune être d’une seule couleur sur une même 
façade, toutefois les portes cochères et devantures peuvent avoir des couleurs 
plus soutenues. 

o Les volets roulants sont interdits. 

 

les détails,  
o sauf nécessité technique, les détails constitutifs de l'ensemble architectural 

doivent être préservés, ou restitués notamment les balcons, la modénature, les 
sculptures et tous les ornements, épis de toiture, les souches de cheminée, et 
tous les éléments de terre-cuite décoratifs, les portes, portails.  

 
 

3°) les constructions neuves : 
 

a -  Extension de constructions existantes : 

 Les constructions en extensions de constructions existantes devront 
présenter un aspect relationnel avec l'édifice existant, en utilisant les mêmes 
éléments architecturaux ou des matériaux en harmonie avec l’existant, sans 
toutefois exclure la différence architecturale lorsqu’il s’agit de distinguer les ajouts 
ou d’assurer une transition d’aspect. 
 

b - Aspect des constructions neuves: 

• Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages. 

• Les constructions nouvelles devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat (lignes des égouts de toiture, des corniches, des 
bandeaux et la dimension, la proportion et le rythme des percements), sauf 
spécificité de programme architectural. 

• Lorsqu’une construction neuve est réalisée sur une emprise couvrant 2 parcelles 
ou plus existantes avant travaux, il pourra être demandé de maintenir 
l’identification de l’ancien parcellaire par l’aspect architectural, 

• Les constructions prenant en compte les considérations du développement 
durable sont acceptées si elles s’insèrent de façon satisfaisante dans le paysage 
urbain et naturel existant. 

• Le respect de données dominantes sur la rue ou l'espace public sur lesquels 
s'implante l'immeuble pourra être imposé, (volumétrie, sens de toitures, aspect 
des parements, etc...) notamment pour l'insertion au contexte des divers types 
architecturaux de qualités repérés au plan par un liseré. 

• Les façades perçues depuis l'espace public des rues et places devront se 
présenter sur un plan vertical, du sol naturel au niveau d'acrotère ou d'égout de 
toiture, non compris les saillies ponctuelles autorisées de la modénature et des 
balcons  
 

Couvertures 
Sous réserve d’insertion au paysage urbain, l’un des types de couverture pourra 
être utilisé, 
• Terrasses, sous réserve que le matériau de couvrement soit traité de 

manière qualitative, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’être placées 
sous des vues plongeantes 

• Les toitures terrasses végétalisées, sous condition d’aménager 0,15 m 
d’épaisseur de terre végétale plantée de graminées ou de sedum. 

• Toitures en pentes, couverte d'aspects relatifs aux matériaux suivants 
o tuiles plates d'aspect terre-cuite,  
o ardoise, 
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o tuile mécanique, d'aspect terre-cuite, notamment pour les annexes 
et l’extension de bâtiments couverts en tuiles mécaniques.  

o Métal (zinc ou acier pré-laqué) sous réserve que l’aspect du métal 
ne soit pas brillant, 

o verre, d'aspect verre "blanc" ou faiblement teinté 
 
Sauf extension de bâtiments mansardés ou construction en voisinage d’un 
bâtiment mansardé, les couvertures « à la Mansarde » sont interdites. 

 
 

Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’une création architecturale, 
sous conditions d’insertion à l’environnement.  

 
c -  prescriptions diverses, 

 Sont notamment interdits : 
- l'emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
enduit (briques creuses, parpaings de béton), 
- l'emploi en grande surface de matériaux métalliques en tons naturels 
brillants, et murs-miroirs. 
- l'emploi de matériaux de couverture en pente à base de produits 
bitumineux, de panneaux de Fibrociment ou de polyester ondulé, ou de 
tôle ondulée. 

 
B - Les devantures commerciales 

 
o Lors de modifications de formes de percements de rez-de-chaussée, pour la 

création de boutiques commerciales, il sera tenu compte de l'ordonnancement 
de la façade. La création de larges ouvertures, ou la suppression de sculptures 
ou de modénatures pourra être interdite. 

o La devanture commerciale doit être intégrée au rez de chaussée de 
l’immeuble : la devanture n’excédera pas la hauteur du plancher du premier 
étage. 

o Les devantures sont traitées, 
§ Soit sous la forme d’un vitrage en tableau de la maçonnerie de façade ; 

le vitrage sera situé avec un retrait d’au moins 10cm du nu extérieur du 
mur de façade, et de 25cm maximum;  les jambages de maçonnerie 
doivent faire au moins 0,30m de largeur en façade, de part et d’autre de 
la vitrine, 

§ Soit sous forme d’une devanture appliquée en bois, comportant des 
montants verticaux de 0,30 m au minimum de large de part et d’autre de 
la vitrine et un coffre en bandeau horizontal au droit du linteau. 

§ Lorsque qu’un commerce se développe sur plusieurs immeubles la 
devanture doit être décomposée en autant de séquences que 
d’immeubles. 

 
C - Les clôtures 
 

1. Les clôtures sur les espaces publics 
La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, de tels ouvrages sont préexistants dans le voisinage immédiat, sous la 

forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit 
être ajourée ; toutefois la fermeture par tôles d’acier peint festonnées peut être 
autorisée sous réserve d’être inscrites dans la composition de la grille.  

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en 
panneaux de bois tressé, en aspect P.V.C ou aluminium naturel. 
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2. Les portails :  

Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites ainsi que pour les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle 
des murs ou des pilastres. 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation d’aspect P.V.C., 
ou d’aspect aluminium ou acier galvanisé apparents. 

 
3. Les clôtures en limites séparatives, 

La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o soit de maçonneries enduites, 
o soit, par un grillage doublé d’une haie 

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués de palissades en bois ou en panneaux d’aspect bois 
tressé, d’aspect P.V.C. ou aluminium. 

 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une 
hauteur différente peut être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 4,50 m : 

o Pour des motifs de sécurité, 
o Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 
o Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur 

l’une des parcelles mitoyennes, 
o Pour préserver l’existant (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 
o Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 

 
D - Les ouvrages techniques apparents 
 

a) Les édifices techniques : 
Les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  

b) Les citernes 
 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

c) Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

d) Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après (en e et f) s’appliquent aux ajouts et modifications 
des constructions existantes. 
 

e) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
• Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture, dans ce cas on privilégiera 

l’installation de panneaux sur les bâtiments annexes. 
• En toiture à pente, ils doivent être liés et incorporés dans la couverture, suivre la 

même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du matériau de 
couverture qu’ils prolongent. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UF 

121 

Toutefois : 
• Pour les immeubles protégés portés au plan (teintés en violet au plan), 

l’installation de panneaux en toiture pourra être refusée si la surface des 
panneaux est de nature par leur dimension ou leur position à porter atteinte à 
l’architecture de la construction existante, sinon leur intégration devra se faire en 
respectant l’harmonie du bâtiment et les perspectives paysagères dans lesquels 
ils s’inscrivent. 

• Dans tous les cas, lorsque les panneaux sont implantés en toiture à pente, les 
capteurs doivent être composés dans le plan de la toiture, sans saillie supérieure 
à 10cm par rapport au nu supérieur du couvrement existant. 

 
f) Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 

 
 
E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
 

- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 
des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 

 
 
ARTICLE UF 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                              MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le boxe ouvert directement 
sur la voie publique. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 
Pour le calcul des emplacements, il sera tenu compte de la totalité des occupations ou 
utilisations du sol existantes et réalisées. 

2. REGLE 
Les règles énoncées ci-après s’appliquent aux constructions neuves et aux changements de 
destination. 
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Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à 
l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles 
que par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame de 
points gris. 
 

En application de l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, il est possible de réaliser ou 
d’acquérir ces aires sur un terrain situé dans un rayon de maximum de 400m de l'immeuble à 
construire ou à transformer, 
Ou 
Lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les 
places de stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 

• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, 
situé à moins de 400 m, 

• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 
400 m, 

• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans 
les conditions prévues à l'article L.332-7-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
  

 Pour l'habitation comprenant un logement : 2 places de 
stationnement par logement aménagées dans la propriété. 
 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation lorsque celui-ci porte 
obligation en matière de stationnement, comportant 2 
logements ou plus, 1 place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher de construction avec un minimum de 2 places par 
logements. A compter de la réalisation de 6 places de 
stationnement sur l’unité foncière, celles-ci devront être 
réalisées pour au minimum 50% des obligations 
d’emplacement, dans le volume de la construction, ou en 
sous-sol ou couvert 
 

Hébergement hôtelier 
et restauration 

 2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
50 % des places seront réalisées dans le volume du bâtiment, 
en sous-sol. 

Résidences étudiantes, 
Foyers de personnes âgées, 
Hôpital, cliniques. 

 1 place par 5 chambres 
 

Bureaux 
 

 Une place par tranche de 30m² de surface de plancher. 
 

Commerce 
 

 Une place par tranche de 30m² (et sans compter la surface en 
réserve) de surface de vente, à partir de 100m². 

Constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d'intérêt collectif 

 Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 

En secteur UFa1 : 

 Le nombre de places de stationnement réalisées devra satisfaire l’ensemble des besoins 
estimés pour le bon fonctionnement de l’institution sur le terrain d’assiette foncière et 
intégrées au volume des constructions. 
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3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues 
pour les constructions les plus directement assimilables. 
 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-
dessus pourront être exigées selon les besoins effectifs générés selon la nature ou le 
volume des constructions. 
 
Un local à vélo suffisamment dimensionné devra être intégré à chaque projet de 
construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par logement, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface de 
plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 
2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² par 
tranche de 80 m² de surface de plancher 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de 100 m² de 
surface de plancher avec un minimum de 2 m². En complément, un emplacement 
par tranche de 100 m² de surface de plancher devra être aménagé sur les espaces 
libres de l’unité foncière. 

 
En secteur UFa1 : 
 

Un espace de stationnement suffisamment dimensionné devra être intégré à chaque projet 
de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par logement, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface de 
plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 
2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² par 
tranche de 80 m² de surface de plancher 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de 100 m² de 
surface de plancher avec un minimum de 2 m². En complément, un emplacement 
par tranche de 100 m² de surface de plancher devra être aménagé sur les espaces 
libres de l’unité foncière. 

 
 
ARTICLE UF 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                             MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                             DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 

L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement ou des terrains de sport, doivent faire l'objet d'un traitement paysager.  
 
20% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés, sauf usage 
fonctionnel de l’espace lié aux occupations ou utilisations du sol ou aux pratiques induites, en 
secteur UFk (tels que place d’Arme, aires d’entrainement, cours d’établissements 
d’enseignement). 
En secteur UFd, 15% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts 
plantés. 
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En secteur UFb1, 20% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts de 
pleine terre. 
 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement imposées par l’application de l’article 12. 

 
Les aires de stationnement en surface devront être plantées à raison d'un arbre de haute tige au 
moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. Ils pourront être plantés en bosquet. 
 
En secteur UFd, les aires de stationnement en surface devront être plantées à raison d'un arbre 
de haute tige au moins pour 6 emplacements répartis sur l’aire de stationnement. Ils pourront être 
plantés en bosquet. 
 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance 
rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être aménagées 
autour des parcs de stationnement de véhicules. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. 
Ils pourront être plantés en bosquet. 
 
Les arbres dont la silhouette est majeure ou les essences rares doivent être conservées dans 
leur durée normale de vie. Ils doivent être remplacés par des sujets de même espèce à 
développement identique à terme. 

 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et 
d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les plantations 
existant sur l'unité foncière ou à proximité. 
 
Les Espaces Boisés Classés (E.B.C.) sont protégés au titre de l’article L130-1 du Code de 
l’Urbanisme. 
 

 
ARTICLE UF 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UH 
 
 
Caractère de la zone :  
 
La zone UH est une zone de renouvellement urbain, située au sud du parc du château, d’activités, 
d’équipements et de logements liés aux équipements. Elle comprend un secteur d’équipements et 
d’activités liées et un secteur à destination mixte. 
 
Elle correspond aux emprises du Bréau et du Commissariat National aux Sports de la Défense. 
 

• Le secteur UHa  est un secteur d’équipements ; y sont admis les logements et les activités liés 
aux équipements. uniquement, 

• Le secteur UHb est un secteur  mixte d’activités, d’équipements et de logements. On distingue le 
secteur UHb1 dont l’architecture s’inscrit dans l’espace semi-naturel existant et le secteur UHb2 
qui s’inscrit dans l’espace urbain des casernes, clos de murs et structuré par les voies et accès. 
En secteur UHb2 couvert d’une trame quadrillée et légendée « servitude en vue de la réalisation 
programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale », en application de 
l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, il est exigé un minimum de 15% de logements locatifs 
aidés par l’Etat. 
En complément de l’ article UHb2, le secteur UHb3 conforte les destinations multifonctionnelles 
dans le  cadre d’un aménagement d’ensemble. 

 
Les travaux exécutés sur des espaces verts protégés portés au plan, ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en application du paragraphe 7 de l’article 
L. 123-1 du Code de l’Urbanisme, comme présentant un intérêt paysager doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire (voir article R.421-17 du Code 
de l’Urbanisme). 
 
Les constructions nouvelles à usage d’habitation exposées aux bruits de la ligne SNCF et des boulevards 
de Constance, du Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny, de la RN 6, classées comme axes nuisants de type 1 
sont soumises aux normes d’isolation phonique conformément aux dispositions de l’arrêté interministériel 
du 30 mai 1996 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace 
extérieur. 
 
 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UH 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o hébergement hôtelier, sauf dans les conditions évoquées à l’article 2,  
o en UHa, l’habitation, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o en UHa, les bureaux, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o en UHa, le commerce, sauf dans les conditions énoncées à l’article 2, 
o en UHa, l’artisanat, 
o l’industrie 
o l’exploitation agricole ou forestière 
o la fonction d’entrepôt 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan, en application de l’article L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme,  

- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- les installations classées soumises à autorisation, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 200m² et 

d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 3,00 m et s’il n’est pas contigu à la 
construction, qui ne seraient pas liés à la réalisation de travaux publics ou de 
constructions. 
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Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les 
constructions sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions 
mentionnées à l’article 2. 

Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage 
doivent être maintenus dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les 
constructions sur leur emprise, y compris en surplomb sont interdites.  

 
 
ARTICLE UH 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                           A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

a. les installations classées soumises à déclaration, les installations artisanales, si elles sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ou que les nuisances 
ou le périmètre de risque n’excède pas les limites de leur emprise foncière ; 

b. l’hébergement hôtelier s’il est lié par nature aux destinations autorisées dans la zone, 
c. en secteur UHa ; 

• la destination d’habitation uniquement pour les logements destinés au gardiennage 
ou l’hébergement s’il est lié par nature aux destinations autorisées dans la zone, 

• la destination de bureaux et services s’ils sont liés par nature aux destinations 
autorisées dans la zone, 

d. en secteur UHb, la destination commerciale ou artisanale sont autorisées sous condition 
• de ne pas excéder 500m² de surface de plancher par volume bâti, hors dispositions 

appliquées au secteur UHB3 
• de ne pas excéder au total 5 000 m² de surface de plancher par unité foncière 

existante, dans le secteur, à la date d’approbation du PLU, 
• d’être implantées au rez de chaussée des volumes bâtis, 

e. en secteur UHa, la destination de commerce dans la limite de 500 m² de surface de 
plancher par unité foncière existante, dans le secteur, à la date d’approbation du PLU, 

f. l’édification de clôtures peut être soumise à l’observation de prescriptions spéciales, par leur 
situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), elles sont de nature à porter 
atteinte à la sécurité publique, 

 
En secteur UHb2 et UHb3 couverts d’une trame quadrillée et légendée « servitude en vue de la 
réalisation programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale », en 
application de l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, la création ou la modification des 
constructions nécessaires aux logements est soumis à la réalisation d’un minimum de 15% de 
logements locatifs aidés par l’Etat. 
 

En secteur UHb2, en application de l’article L123-2 du Code de l’Urbanisme sont admises dans 
les conditions ci-après 

• Les constructions ou installations sont admises si leur superficie est inférieure à 100 m² 
de surface de plancher par unité foncière, 

• Les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou 
l'extension limitée des constructions existantes, avec une extension limitée à 50m² de 
surface de plancher par unité foncière. 

 

En secteur UHb3, les établissements hôteliers sont admis dans la mesure où le nombre de 
chambres réalisées reste inférieur de moitié au nombre de logements créés sur l’entité foncière 
concernée par chaque projet. 

Les commerces en rez-de-chaussée d’immeubles sont admis pour des surfaces de vente 
inférieures à celles réglementées (CDAC). 
La construction de commerces ne pourra en aucun cas excéder au total 5 000 m² de surface de 
plancher par unité foncière. 
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En outre, 

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 
25% de l’espace vert porté au plan :  

o Les aires de stationnement « naturelles »,  
o L’installation d’aires de sport ou de jeux dont l’occupation et l’utilisation 

du sol permettent de préserver les arbres, 
§ Les constructions rendues nécessaires pour l’organisation du site, sous réserve, à 

titre de compensation, de l’affectation pérenne à un usage d’espace boisé d’une 
surface au moins équivalente à la réduction de 25% des espaces verts protégés 
portés au plan sur l’ensemble de l’unité foncière. 

 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, 
la protection d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE UH 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                              VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                              OUVERTES AU PUBLIC 
 

Les accès : 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins ou 
éventuellement obtenu en application de l'article 682 du Code Civil. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à 
l'opération future. 
 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
La création de voies en impasse est interdite, sauf impossibilité technique pour réaliser une 
distribution en circuit (forme de la parcelle, relief, boisement). 
 
Les voies doivent être aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Sauf impossibilité technique, la pente de l'accès au parking souterrain ne s'effectuera pas 
au droit du trottoir et se situera en recul de l'alignement. La rampe d'accès sur voie publique 
doit présenter une pente inférieure ou égale à 5 % sur une longueur de 5 m à partir de 
l'alignement. 
 
Les groupes de garages (2 garages ou plus, contigus) doivent être disposés de façon à ne 
présenter qu'un seul accès sur la voie publique. 
 

 
Les voiries 
 

Les voies en impasse sont interdites  
 
La création de voie peut être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur 
d’exécution dans l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains riverains ou 
avoisinant ou en vue de leur intégration dans la voirie publique communale. 
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Elles devront présenter une emprise au moins égale à 8 mètres avec chaussée aménagée 
pour le passage de 2 files de voitures ; cette emprise peut être réduite à 6,00, en cas de 
création d’un circuit de desserte en boucle ; une dimension différente peut être portée au 
plan, notamment pour les emplacements réservés. 
A tout carrefour de deux voies, doit être aménagé un pan coupé perpendiculaire à la 
bissectrice de l’angle formé par l’intersection des deux voies et qui permettra d’assurer la 
sécurité du fonctionnement routier. 
 
Le circuit de desserte en vélo en site propre doit être prévu dans l’emprise des voies 
nouvelles. Il pourra être accepté un usage mutualisé des voies par les différents modes de 
déplacements (véhicules et deux roues) en cas de voirie de desserte locale partagée 
définie dans le cadre d’une orientation d’aménagement et de programmation. 
 

 . 
Des orientations d’aménagement définissent un principe de maillage dont les directions 
principales et les tenants-aboutissants doivent être réalisés lors de la création de voies 
nouvelles ; dans l’impossibilité d’appliquer les orientations d’aménagement, l’organisation 
du réseau viaire doit permettre de le réaliser à long terme. 

 
 
ARTICLE UH 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                            RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                            D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif 
de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. En l'absence 
d'un tel réseau, l'alimentation pourra être effectuée par un captage, forage ou puits 
conforme à la réglementation en vigueur et à condition que l'eau soit distribuée à 
l'intérieur de la construction par des canalisations par pression. 
 

 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées 
est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux 
usées, y compris pour les constructions existantes. 

 
Les eaux usées doivent, à défaut de branchement possible à un réseau collectif 
d'assainissement de caractéristiques appropriées, être dirigées par des canalisations 
souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation conformes à la 
réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 
 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, 
cours d'eau et égouts pluviaux, est interdite. 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. Le rejet dans le réseau collectif des eaux 
résiduaires industrielles pourra être soumis à des conditions particulières et notamment à 
un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Le rejet d’eaux pluviales (infiltration à la parcelle) doit être absorbé sur l’unité foncière ; 
toutefois en fonction des contraintes de la nouvelle construction, il pourra être accepté 
exceptionnellement que l’eau pluviale soit rejetée dans le réseau d’assainissement public 
à condition que le débit d’eau rejeté ne dépasse pas la valeur de 1 litre par seconde par 
hectare. Dans ce cas les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif 
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d'absorption conforme aux exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent 
être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé…). 
 
Lorsque l’unité foncière dispose d’espaces libres, le rejet d’eau pluviale doit alimenter en 
priorité des cuves (containers de récupération des eaux de toiture, citerne enterrée, …) 
destinées à recueillir l’eau. 
 
Réseaux divers 
 

Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux, y compris pour les travaux 
de remplacement ou de renforcement des installations techniques. 
 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
 
Les travaux de remplacement ou de renforcement des installations techniques devront 
respecter cette réglementation. 
Stockage et enlèvement des déchets :  

Dans tous les cas, le stockage des déchets avant collecte doit s’effectuer sur l’unité 
foncière et être non visible depuis l’espace public. 
Pour les constructions comprenant 3 logements ou plus, un local à poubelles doit être 
intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être 
dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

 
 
ARTICLE UH 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE UH 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                            VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions nouvelles doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 5 mètres 
des voies existantes ou futures. 
Cette marge de reculement pourra être réduite pour l’implantation des postes des installations 
techniques, pavillons de gardiennage. 
 
Pour les constructions existantes ne respectant pas les règles d’implantation définies ci-avant, les 
extensions, peuvent être autorisées dans le prolongement de la façade sur rue existante. 
 
Une bande de 30 mètres de largeur est inconstructible le long du mur du parc du château référencée sur 
le plan de zonage. Cette bande induit une marge de recul d’implantation à 30 mètres du mur d’enceinte 
du parc du château. 
 
En secteur UHb3 
Pour retrouver une morphologie urbaine traditionnelle de « Parc Habité, les constructions nouvelles 
doivent s’implanter : 
• Soit à l’alignement (sur les limites de référence identifiées sur les plans qui représenteront la limite 

entre les espaces d’usage privé et ceux dont l’usage pourra être partagé – trottoirs- espaces 
végétalisés partagés- place- voies de desserte périphériques créées etc.- ou le cas échéant en limite 
de tènement foncier) ;  

• Soit s’inscrire en respectant une marge de recul comprise entre cette limite et 12m de l’alignement,  
Au sein des espaces libres privatifs, des parvis de desserte, des éléments de mobilier urbain ou des 
points d’apport volontaire de déchets enterrés pourront être implantés.  
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En cas de construction en retrait de l’alignement, une continuité visuelle sur rue doit être recherchée à 
l’alignement d'une limite latérale à l'autre : 
• Soit par l’édification d’une clôture, de préférence constituée d’un mur bahut surmonté d’une grille et 

doublée de haies ; 
• Soit par des espaces paysagers composés. 

 
Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail. 
 
Des décrochements de façade pourront être autorisés dans la limite du tiers de la longueur de la 
façade pour la partie de bâtiment proche de l’alignement. 
 
 
ARTICLE UH 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                            AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites. 
 
Si la façade ne présente aucune baie ou comporte un ou plusieurs jours de souffrance, les 
constructions pourront s’implanter en limite séparative. Cependant, si celle-ci est implantée en 
recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au moins 3 mètres de cette 
limite». 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti aux 
conditions d’organisation de la façade orientée sur la limite séparative : 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout 
du toit, avec un minimum de 8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont 
l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 0,50m² ; 

• Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade 
mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de 
baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la partie la plus basse 
des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher. 

 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où le 
secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local technique tel que 
défini au sein de la destination des constructions et installations nécessaires au service public et 
d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère est de 3 mètres, pourra s’implanter à 
une distance minimale de 0,5 m . 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU 
d’une surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la 
limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 

 
Châssis de toit : 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 m 
du plancher, un recul minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite 
séparative lui faisant face, 

• Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 m 
du plancher, 2m60 s’il s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en 
limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En cas de création ou de modifications de balcons ou terrasses accessibles sur un bâtiment, une 
distance minimale de 3 mètres par rapport à la limite séparative devra être respectée. 
 
 

ARTICLE UH 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                             RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Pour les constructions à usage d’habitation :  
La construction de plusieurs bâtiments à usage d'habitation non contigus sur une même propriété est 
admise, à condition qu'ils soient éloignés les uns des autres d'une distance au moins égale à 4 mètres. 
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Lorsque la construction comporte des baies dont la partie basse est située à moins de 2,00 m du 
plancher, la distance entre les baies et la construction non contigüe est portée à :  

• 6 m des baies lorsque la construction ne dépasse pas 6m à l’égout de toiture ou 6,50 m à 
l’acrotère de terrasse. 

• 8 m des baies dans les autres cas 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU d’une 
surface entre tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la limite de 50% si la 
fenêtre est à au moins 1.90 m de la limite séparative. 
 
 
ARTICLE UH 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume  de la construction sur 
une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la hauteur totale est égale ou 
supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux et non compris les balcons, la 
modénature et les débords de toits, dans la limite d’un débord de 0,80m. 
 
Un dépassement sera autorisé au titre du cœfficient d’emprise au sol, pour l’installation d’un abri clos ou 
non par unité foncière aménagé de manière à permettre un usage de stationnement vélos et/ou de 
stockage de containers à déchets, d’une surface maximale au sol de 7 m² et d’une hauteur maximale de 
2,5 mètres. 
 
 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder  

1. 50% de la surface totale du terrain si l’occupation est à usage d’équipements et 
d’activités. 

2. 30% de la surface du terrain pour les constructions à usage de logements, avec, 
dans ce cas, un dépassement pour les équipements, dans la limite totale de 50%. 

 
ARTICLE UH 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Définition : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux), et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
Règlement,  
 

En zone UH et secteurs, sauf en secteurs UHb2 et UHb3 
o La hauteur maximale est limitée 15,00 mètres au faîtage des toitures à pentes et 

à 12,00 m à l’égout de toiture. 
o La hauteur de façade, jusqu’au point haut de l’acrotère des couvertures-terrasses 

est limitée à 13,00m.  
 

En secteur UHb2, 
La hauteur maximale des bâtiments est variable en fonction de la distance par rapport 
au parc du château : 
 
Dans la bande de 0 à 30 mètres : 

Zone inconstructible (pour mémoire). 
 
Dans la bande de 30 à 130 mètres : 
La hauteur maximale des bâtiments est fixée à, 

• 7 mètres à l’égout et 12 mètres au faîtage de toiture en pentes, 
• 8 mètres à l’acrotère de terrasse. 

 
Au delà de 130 mètres : 
La hauteur maximale des bâtiments est fixée à, 

• 12,00 mètres à l’égout et 15 mètres au faîtage de toiture en pentes. 
13,00 mètres à l’acrotère de terrasse 
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En secteur UHb3, 
La hauteur des bâtiments est variable en fonction de leur distance par rapport à 
l’alignement retenu sur l’Avenue Maréchal de Villars et l’espace public de rencontre créée 
dans sa continuité. 
 
Dans la bande de 0 à 50 mètres de l’alignement 

  Règle générale : la hauteur des constructions ne pourra dépasser : 
  � 20.00 mètres au faîtage 

� 16.00 mètres à l’égout du toit ou à 17,00 mètres jusqu’au point haut de l’acrotère des 
couvertures ou terrasses ; 

 
Dans une bande de construction comprise entre 50 et 120.00 mètres mesurée à partir de 
l’avenue 
Règle générale : la hauteur des constructions est limitée à 15.00 mètres au faîtage 
comme au point haut de l’acrotère des terrasses 

 
  En fond de parcelle, au-delà de la bande de 120 mètres 

Règle générale : la hauteur de construction ne pourra dépasser 12.00 mètres au faitage 
comme au point haut de l’acrotère des terrasses 

 
 Dispositions particulières : 
 

En cas d’attique ou de maison sur le toit, ceux-ci devront présenter un recul de 1,50 mètre 
minimum et une hauteur de 3 mètres maximum au niveau de la dalle du plancher. 

La hauteur s’apprécie hors équipements techniques (cheminées, acrotères, cages 
d’ascenseurs ou tout autre élément de construction nécessaire au fonctionnement, à la 
sécurité ou à l’entretien du bâtiment) 

 
La règle générale définit les caractéristiques des niveaux susceptibles d’être réalisés.  
La hauteur d'un niveau courant ne peut être inférieure à 2,60 mètres.  
La hauteur d'un niveau technique ne peut être supérieure à 2,50 mètres.  
La hauteur d’un rez de chaussée ne peut être inférieure à 3,50 mètres, ou à 7,30 mètres le 
long des linéaires artisanaux le cas échéant. 

 
 
Dispositions particulières : 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations 
techniques et fonctionnelles pour les parties ne produisant pas de surface de plancher, 
ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures), dans la limite de 2 
mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient intégrés à la 
façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé 
de hauteur maximale pour les conduits de cheminée. 

 
 
ARTICLE UH 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                               L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 
Dispositions générales : 
 
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants afin de préserver l’intérêt de la zone. 
 
Les toitures 

Sous réserve d’insertion au paysage urbain, l’un des types de couverture pourra 
être utilisé, 
• Terrasses, sous réserve que le matériau de couvrement soit traité de 

manière qualitative, notamment lorsqu’elles sont susceptibles d’être placées 
sous des vues plongeantes 

• Toitures en pentes, couverte d'aspects relatifs aux matériaux suivants 
o tuiles plates d'aspect terre-cuite,  
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o ardoise naturelle,  
o tuile mécanique, d'aspect terre-cuite, notamment pour l’extension de 

bâtiments couverts en tuiles mécaniques.  
o Métal (zinc ou acier pré-laqué) sous réserve que l’aspect du métal 

ne soit pas brillant, 
o verre, d'aspect verre "blanc" ou faiblement teinté 

 
Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’une création 
architecturale, sous conditions d’insertion à l’environnement.  

 
Les matériaux 
Pour éviter l'aspect disparate des diverses constructions, une unité des matériaux est à 
rechercher. 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc...) doivent l'être 
d'enduit lissé, taloché ou gratté de ton clair, mais blanc pur exclu. 
 
Les annexes 
Les bâtiments annexes doivent par leurs volumes et le traitement de leurs façades être 
construits en harmonie avec les bâtiments principaux. Ils seront de préférence reliés à lui 
par un élément architectural ou paysager. 
 
Les aires de stockage 
 
Les aires de stockage non couvertes devront être localisées de façon à ne pas être 
perçues à partir des espaces publics. Elles devront être intégrées ou composées avec le 
bâtiment principal ou faire l'objet d'un aménagement permettant de les protéger des vues. 
 

C - Les clôtures 
 
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division 
foncière autorisée, sauf contrainte technique ou de sécurité. 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être 
accordée pour les rues étroites. 
Les clôtures sur voie ou espace public et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. 
Néanmoins, Si une clôture s'avère nécessaire, elle devra avoir un caractère 
essentiellement végétal. Elle sera constituée de grillage doublé de végétaux et d'une 
hauteur 1,60 m au maximum. Le long des espaces publics, les plantations seront 
effectuées sur l’emprise privative, en limite de propriété, la grille venant s’insérer entre la 
haie et l’espace privé. 
On privilégiera la clôture par mur bahut surmonté d’une grille, d’un grillage ou d’une lisse, 
au droit de l’espace public ; Toutefois, en secteur UHb2, on pourra faire appel à un mur 
maçonné dont la hauteur pourra dépasser 1,60m, pour assurer la continuité de l’espace 
public urbain traditionnel. 
 

D - Les ouvrages techniques apparents 
 

a) Les édifices techniques : 
les édifices techniques (transformateurs, etc…) doivent être traités en accord 

avec l’architecture des édifices avoisinants ; une installation isolée peut être refusée si 
elle peut être intégrée ou accolée à une construction.  
 

b) Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 
Les dispositions techniques liées à l’économie ou à la production d’énergie 

doivent s’inscrire dans la conception architecturale  des bâtiments et des aménagements. 
Les dispositions énoncées ci-après s’appliquent aux ajouts et modifications des 
constructions existantes. 
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c) Les citernes 

 Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, les cuves de recueil d’eau pluviale, ainsi 
que les installations similaires doivent-être implantées de telle manière qu'elles ne soient 
pas visibles de la voie publique. 
 

d) Les antennes paraboliques, les appareils de climatisation, les extracteurs : 
 La position des antennes doit être choisie de façon à être le moins visible 
possible : la pose des antennes paraboliques, les appareils de climatisation et des 
extracteurs en façade, sur balcon, en appui de fenêtre est interdite. L'installation pourra 
être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle est susceptible de porter 
atteinte aux perspectives sur l’espace public ou à l'aspect architectural de l'immeuble. 
 

e) Les capteurs solaires sous forme de panneaux 
§ Ils doivent être implantés soit au sol, soit en toiture ou terrasse, 
§ En toitures en pentes, ils doivent installées et incorporés dans la couverture, 

suivre la même pente que celle-ci, sans faire une saillie supérieure à 10cm du 
matériau de couverture qu’ils prolongent. 

Toutefois : 
§ Pour les immeubles protégés portés au plan, leur intégration doit se faire en 

respectant l’harmonie du bâtiment et des perspectives paysagères dans lesquels 
ils s’inscrivent, faute de quoi, ils pourront être refusés en application de l’article 
R.111-21 du Code de l’Urbanisme. Toute installation de ce type pourra être 
refusée si la surface des panneaux est de nature par ses dimensions et sa 
position, à porter atteinte à l’architecture de la construction existante. 

 
f) Les éoliennes de toitures 

L'installation pourra être refusée en toiture si par sa situation et son aspect elle 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement, aux perspectives urbaines 
ou à l'aspect architectural de l'immeuble 

 
E - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont 
interdits : 

- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 
utilisations autorisées sous condition à l’article 2 

 
- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 

des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 
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ARTICLE UH 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                              MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

1. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le box ouvert directement sur 
la voie publique sur la voie publique et facilement accessible. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
 
 

2. REGLE 
 

Les règles énoncées ci-après s’appliquent aux constructions neuves et aux changements de 
destination. 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou 
à l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles 
que par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame 
de points gris. 
 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, il devra être réalisé des aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération dont 50% au moins seront dans le 
volume de bâtiments ou en sous-sol ou couvert ou végétalisées à raison d’un arbre de 
haute tige pour 6 places. 
Dans tout parc de stationnement est imposée une alimentation par circuit électrique 
spécialisé, en application de l’article R 111-14-2 et suivants du code de la Construction et 
de l’habitation.  
 
Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est inférieure ou égale à 40 places, 50 
% des places de stationnement destinées aux véhicules automobiles et deux roues 
motorisés doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un point de 
recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de 
mesure permettant une facturation individuelle des consommations.  
 Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est supérieure à 40 places, 75 % des 
places de stationnement destinées aux véhicules automobiles et deux roues motorisés 
doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un point de recharge 
pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de mesure 
permettant une facturation individuelle des consommations.  
Pour le calcul d'emplacements, il sera tenu compte de la totalité des logements existants 
et réalisés. 
 
Lorsque les bâtiments neufs à usage principal industriel ou tertiaire sont équipés d'un 
parc de stationnement destiné aux salariés, ce parc est alimenté par un circuit électrique 
spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. 
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Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est inférieure ou égale à 40 places, 10 
% des places de stationnement destinées aux véhicules automobiles et deux roues 
motorisés doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un point de 
recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de 
mesure permettant une facturation individuelle des consommations. Dans ce but, des 
fourreaux, des chemins de câble ou des conduits sont installés à partir du tableau 
général basse tension de façon à pouvoir desservir au moins 10 % des places destinées 
aux véhicules automobiles et deux roues motorisés, avec un minimum d'une place.  
 Lorsque la capacité de ce parc de stationnement est supérieure à 40 places, 20 % des 
places de stationnement destinées aux véhicules automobiles et deux roues motorisés 
doivent être conçues de manière à pouvoir accueillir ultérieurement un point de recharge 
pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, disposant d'un système de mesure 
permettant une facturation individuelle des consommations.  

 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 

 
Habitation 
 
 

 Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation, comportant 1 logement : 1 
place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de 
plancher de construction avec un minimum de 2 places par 
logement (studio ou appartement), aménagées dans la 
propriété. 
 
Pour les constructions nouvelles ou le changement de 
destination à usage d’habitation lorsque celui-ci porte 
obligation en matière de stationnement, comportant 2 
logements ou plus, 1 place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher de construction avec un minimum de 2 places par 
logements. A compter de la réalisation de 6 places de 
stationnement sur l’unité foncière, celles-ci devront être 
réalisées pour au minimum 50% des obligations 
d’emplacement, dans le volume de la construction, ou en 
sous-sol ou couvert 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par 
logement aménagé. 
 

hébergement hôtelier 
 

 2 places de stationnement pour 3 chambres ; 
1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de 
restaurant, 
avec un minimum de 1 place par établissement. 
 

Résidences étudiants, 
Foyers de personnes âgées, 
cliniques. 

 1 place par 5 chambres 
 

Bureaux et services 
Les constructions nouvelles et 
les changements de destination. 

 Il sera créé 1 place pour 40m2 de surface de plancher avec un 
minimum de 1 place, à l’exception des places prévues pour 
l’accueil des visiteurs ou imposées pour des raisons de 
sécurité. 
 

Commerce 
 

 Une place par tranche de 30 m² (et sans compter la surface en 
réserve) de surface de vente, à partir de 100 m², 

Artisanat  1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher de construction. 
 

Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

 Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 
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Des places supplémentaires pourront être demandées si l’occupation ou l’utilisation du sol est 
susceptible d’engendrer des nuisances sur l’espace public ou le voisinage, notamment par la 
fréquentation induite. 
 
Pour les deux-roues, 

un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné 
doit accompagner chaque projet de construction, ainsi: 

o pour les ensembles comportant plus d’un logement: 1m² par tranche de 
40m² d’habitation, avec un minimum de 4 m². 

o pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface 
de plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un 
minimum de 2 m². 

o pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² 
par tranche de 80 m² de surface de plancher, 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  
50m² de surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
 

ARTICLE UH 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                             MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                             DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande partie 
possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager 30 % minimum des espaces non bâtis 
devront être traités en espaces verts plantés. 
Ce pourcentage s’applique après : 

o déduction des bâtiments et/ou des constructions, 
o des aires de stationnement quelque soit leur traitement de sol, imposées par l’application de 

l’article 12. 
 
En clôture, les haies vives sont recommandées. 
 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être aménagées autour 
des parcs de stationnement de véhicules. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées à 
raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. Ils pourront être 
plantés en bosquet. 
 
Les arbres dont la silhouette est majeure ou les essences rares doivent être conservées dans leur durée 
normale de vie. Ils doivent être remplacés par des sujets de même espèce à développement identique à 
terme. 
 
Espace Vert Protégé : lorsque des aménagements sont réalisés sur un espace vert protégé (dans la 
limite de 25 % de l’E.V.P.), une replantation à surface égale doit être réalisée, sous une forme 
équivalente (masse boisée ou arbres alignés suivant les cas). 
 
Les Espaces Boisés Classés (E.B.C.) sont protégés au titre de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE UH 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10).  
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 

 
 
Caractère de la zone : 

 
Il s'agit d'une zone composée actuellement d'activités tertiaires et de services, ainsi que de 

quelques constructions à usage d'habitations ; elle est destinée à recevoir exclusivement des 
activités industrielles et artisanales, des bureaux et des commerces. 

 
Le secteur UX1 correspond à la ZAE de Valvins située en entrée de ville à l'Est du territoire 

d'Avon. Il s'agit d'une zone à vocation artisanale, commerciale et de bureaux. Ce secteur est 
soumis à Orientation d'Aménagement et de programmation. 

 
Par délibération du conseil municipal d’Avon du 18/12/2007 en application du décret du 5 

janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, et à titre plus général sur 
les deux communes, dans le périmètre de protection des abords des monuments historiques, 

• L'édification de clôtures est soumise à déclaration en application de l’article R.421-12 du 
code de l'urbanisme dans le périmètre de protection des abords des monuments 
historiques. 

 
Par délibération du conseil municipal de Fontainebleau du 18 octobre 2007 en application du 

décret du 5 janvier 2007, pour l’application de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 
• Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application de l’article R.421-27  

et de plus en application de l’article R.421-28 du code de l'urbanisme. 
 
- Nonobstant les règles d’urbanisme énoncées ci-après, 

o Par arrêtés en date des 31 décembre 2002 et 3 août 2006, le Préfet de la Seine et Marne 
a approuvé les plans de prévention des risques naturels d’inondation respectivement 
pour la Vallée de la SEINE et la Vallée du LOING.  Ces plans valent servitude d’utilité 
publique et sont annexés au plan local d’urbanisme 

 
NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 

intégrante (voir en fin de règlement).  
 
 
ARTICLE UX 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o habitation, sauf le logement destiné au gardiennage, 
o hébergement hôtelier 
o exploitation agricole ou forestière 

- les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au 
plan,  

- les carrières,  
- les terrains de camping,  
- le stationnement des caravanes,  
- les installations et travaux divers dont les affouillements et exhaussements du sol, 

supérieure à 100m² et d’une hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m, qui ne 
seraient pas liés à la réalisation de travaux publics ou de constructions.  

 
Dans le secteur UX1, en complément des dispositions ci-dessus, sont également interdites, les 

constructions et installations à vocation :  
- o d'habitation,  
- o d'industrie,  
- o d'entrepôt. 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UX 

139 

ARTICLE UX 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

a. Excepté dans le secteur UX1, une construction à usage d’habitation à condition, 
• d’être limitée à 100m² de surface de plancher par unité foncière, 
• d’être rendue nécessaire pour le gardiennage et la surveillance de l’exploitation 
• d’être intégrée dans le bâtiment d’exploitation, ou accolé à celui-ci, 
• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension 
ou la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité 
ferroviaire. 

b. l’édification de clôtures peut être admise sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), 
sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique, 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123-1-5 7° du 
Code de l’Urbanisme), marqués au pl an par une trame de ronds verts, la somme des types 
d’occupations suivantes: est admise dans la limite d’une emprise maximale de 25% de l’espace vert porté 
au plan : 

•  l’extension mesurée des constructions selon leurs caractéristiques existantes, dans la limite 
d’une bande de 5,00m autour de la construction, àla date d’approbation du P.L.U., 
-  à condition d’être implantée’ en dehors des reculs imposés portés sur le document 

graphique, 
-  à condition d’être implanté en dehors de l’espace situé entre la façade sur rue et la clôture 

sur rue, 
-  sous réserve de ne pas altérer l’aspect architectural de bâtiments repérés au titre du 

patrimoine, 
 

• Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire par l’occupation de 
l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

• La construction en sous-sol, lorsque l’aménagement ne supprime pas des arbres de haute tige et 
sous réserve de la restitution d’une masse de terre suffisante pour le rétablissement de l’espace 
vert (0,80 m d’épaisseur au minimum), 

•  L’installation d’aires de jeu, de bassin, de piscine ou bassin, de tennis non couverts 
• L’implantation d’un abri de jardin par unité foncière, d’une emprise maximale de 7m², 
• La construction d’un garage dans la limite de 15m² de surface de plancher par unité foncière, 
• Les cuves enterrées pour le recueil et le stockage des eaux pluviales,  
• Les aménagements destinés aux itinéraires des mobilités actives. 

 
 
ARTICLE UX 3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                                VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                                 OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins institué par un 
acte authentique à titre permanent et définitif. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à 
l'opération future. 
 
Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance, et en particulier 
permettre la manœuvre des véhicules de service. 
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Voies secondaires : 
Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur 
d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de certains terrains riverains ou 
avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie publique communale. 
 
Elles devront présenter les caractéristiques suivantes : 

- avoir une largeur au moins égale à 8 mètres avec chaussée aménagée pour le 
passage de 2 files de voitures. 

 
Dispositions complémentaires dans le secteur UX1 :  
A l'exception de ceux prévus par l'OAP (Orientation d'aménagement et de programmation), 
aucun nouvel accès ne sera permis sur la RD210 (Avenue de Valvins). Les accès devront 
se faire uniquement sur la rue Saint-Fiacre. 

 
 
ARTICLE UX 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
Assainissement 
Le raccordement aux réseaux entre la construction et la limite de propriété sera de type 
unitaire ou de type séparatif, si ce dernier type d'assainissement préexiste. 
 
Eaux usées : 
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par l'article 35-8 du Code de la Santé Publique et par 
l'article R 111-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduelles industrielles pourra être soumis à des 
conditions particulières et notamment à un pré-traitement. 
 
Eaux pluviales : 
 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif d'absorption conforme aux 
exigences de la réglementation en vigueur, si elles ne peuvent être évacuées sans 
inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé…). 

Dispositions complémentaires dans le secteur UX1 :  
Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (article 640 et 641 du code civil). Le rejet en rivière de ces 
eaux doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents. 
Les eaux pluviales devront être traitées intégralement conservées ou infiltrées sur l’unité 
foncière. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration 
des eaux pluviales sur l’unité foncière. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, 
adaptables à chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les techniques de gestion des eaux pluviales à ciel ouvert (noues, prairies inondables, 
tranchées drainantes...) participant à la qualité paysagère du site doivent être 
privilégiées. 
La pluie de référence à prendre en compte pour le dimensionnement des ouvrages est la 
pluie vingtennale au minimum. 
Les ouvrages de type puisard, sans zone tampon en amont, devront être implantés à une 
distance d'au moins 5 mètres par rapport à tout ouvrage fondé et aux limites séparatives 
de l'unité foncière. 
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Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
Toute installation artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code 
l’environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à 
l’importance et à la nature de l’activité et assurant une protection efficace du milieu 
naturel. 
Dans la mesure du possible, les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées 
autres que les toitures doivent être décantées et déshuilées. 

 
Réseaux divers 
 
Les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution doivent être aménagés en 
souterrain, ainsi que les branchements privés sur ces réseaux. 
Les lignes électriques et téléphoniques sur le domaine public seront enterrées. 
Tous les réseaux implantés en façade sur rue seront regroupés et dissimulés dans des 
fourreaux. 
Les travaux de remplacement respecteront cette réglementation. 

 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Sauf installation collective propre à la zone, un local à poubelles doit être intégré à 
l’intérieur ou en annexe de chaque projet de construction ; celui-ci doit être dimensionné 
pour accueillir l’ensemble des containers pour le tri sélectif. 

Dispositions complémentaires dans le secteur UX1 :  
Les aires de stockage pour les ordures ménagères devront être intégrées à la conception 
du bâtiment ou faire l’objet d’un local annexe dont la conception doit être cohérente avec 
le bâtiment principal. Le stockage des bacs d’ordures ménagères à l’air libre et visible 
depuis l’espace public est interdit. 
Aucune aire de stockage des déchets ne sera permise dans la marge de recul entre 
l'avenue de Valvins et la ligne d'implantation obligatoire. 

 
 
ARTICLE UX 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE UX 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions ou installations doivent être implantées avec un retrait d'au moins 
5 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur des voies. 

 
Cette disposition s’applique, en recul de la piste cyclable qui borde la zone UX. 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 
 
Dispositions particulières dans le secteur UX1 :  
 
Le long de la RD210 (Avenue de Valvins), tout ou partie (deux tiers au minimum) de la 
façade de la construction principale doit être alignée sur la ligne d'implantation portée au 
plan de zonage.  
 
Aucune construction ou installation, même de faible emprise, ne sera permise dans la 
marge de recul entre l'avenue de Valvins et la ligne d'implantation obligatoire. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



 

Zone UX 

142 

 
Le long de la rue Saint-Fiacre existante, et de son prolongement tel qu'il est prévu dans 
l'OAP, tout ou partie (deux tiers au minimum) de la façade de la construction principale doit 
être alignée sur la ligne d'implantation portée au plan de zonage. Lorsqu'il n'y a pas de 
ligne d'implantation, les constructions doivent respecter un recul minimal de 8m. 

 
 
ARTICLE UX 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent être édifiées avec une marge au moins égale à la moitié de la 
hauteur mesurée à l'égout du toit, sans jamais être inférieure à 4 mètres. 
 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où 
le secteur permet une implantation des constructions en limite séparative, un local 
technique tel que défini au sein de la destination des constructions et installations 
nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère 
est de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m. 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 
 
Dispositions particulières dans le secteur UX1 :  
 
Par rapport aux limites latérales :  

- Les constructions doivent être édifiées avec un recul de 6m minimum.  
- L'implantation sur les limites latérales pourra être admise pour des projets 

d’aménagement d'ensemble formant une continuité architecturale. 
 
Par rapport à la limite de fond de parcelle :  

- Les constructions doivent être édifiées avec un recul de 5m minimum.  
 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, les locaux techniques 
et installations de faible emprise nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont 
la hauteur maximale à l’acrotère est de 3 mètres maximum, pourront s’implanter en 
respectant une distance minimale de 0,5 m. 

 
ARTICLE UX 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Il n'est pas fixé de distance d'implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété.   

 
 
ARTICLE UX 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume de la 
construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant travaux, dont la 
hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain naturel avant travaux 
et non compris les balcons, la modénature et les débords de toits, dans la limite d’un 
débord de 0,80m. 

 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de la superficie 
de la propriété. 
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Dispositions particulières dans le secteur UX1 :  
 
Non réglementé 

 
 
ARTICLE UX 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale est limitée à 9 mètres à l'égout du toit et 11 mètres au faîtage. 
 
Dispositions générales : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie publique bordant 
l’unité foncière et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
De plus, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées 
par des bâtiments à usage d’habitation. 
 
Dispositions particulières dans le secteur UX1 :  
 
Les constructions doivent respecter les hauteurs maximales portées sur le plan de zonage. 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux), et jusqu'au sommet du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus). 

 
 
ARTICLE UX 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                               L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 
A- Les immeubles 
 

Dispositions générales : 
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Tout pastiche d'architecture d’une architecture sans rapport avec la fonction de la zone ou 
d'une autre région est interdit. 
 
Le volet paysager prendra en compte l'aspect intégration du projet dans le milieu 
environnant. 
 
1 / Façades : 
 
Dans l'ensemble de la zone UX à l'exception du secteur UX1 :  
 
Il doit être recherché un traitement harmonieux de toutes les façades et de leurs 
ouvertures. 

 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, carreau de plâtre…) ne 
peuvent rester apparents. Ils doivent être recouverts d'enduits lisses ou talochés. 
 
Les bétons utilisés en façade extérieure peuvent rester bruts de décoffrage lorsque celle-ci 
a fait l'objet d'une étude de traitement et que la qualité du matériau qui le constitue 
correspond à cet emploi. De même, peuvent être laissés à l'état brut tous les éléments de 
façade moulés en béton architectonique blanc. 
 
L'emploi de bardages métalliques bruts ou galvanisés, non peints en usine, est interdit. La 
couleur des bardages doit être en harmonie avec celles des huisseries. 
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La palette des couleurs des bardages, des peintures et des autres revêtements extérieurs, 
ne doit pas excéder trois teintes. Les couleurs vives sont interdites. 
 
Les façades de grande longueur doivent comporter des éléments d'architecture qui 
rythment la linéarité. 
 
Dans le seul secteur UX1 :  
 
Une certaine homogénéité dans le bâti sera demandée en évitant des couleurs ou des 
matériaux trop singuliers.  
 
Les façades comporteront trois couleurs au maximum. Ces teintes devront être 
compatibles avec le nuancier présent dans l'OAP. Les couleurs ne devront pas être 
brillantes, vives et ni trop contrastées. 
Cependant, il sera admis ponctuellement l'utilisation de couleurs vives et/ou contrastées 
sur une surface très limitée, et qui devra correspondre à un volume défini ou pour marquer 
des éléments architecturaux tels que bandeau, retrait, avancées, auvents, acrotères, etc. 
 
Le nombre de matériaux utilisé doit être limité à 3 afin de privilégier un traitement 
homogène des façades. 
 
Les matériaux destinés à être enduits (parpaings, briques, ...) ne pourront être utilisés à nu 
et devront être enduits. 
Les bétons utilisés en façade extérieure peuvent rester bruts de décoffrage lorsque celle-ci 
a fait l'objet d'une étude de traitement et que la qualité du matériau qui le constitue 
correspond à cet emploi. De même, peuvent être laissés à l'état brut tous les éléments de 
façade moulés en béton architectonique. 
 
Les matériaux apparents en façade doivent être choisis de telle sorte que leur mise en 
œuvre permette de leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant. 
L’utilisation de matériaux réfléchissants en façade et en toiture est interdite. 
 
Les façades des constructions visibles par les usagers depuis les axes de circulation 
extérieurs, en particulier depuis la RD210 (avenue de Valvins), devront être 
particulièrement soignées, rythmées et intégrer un travail architectural poussé, afin de 
qualifier cet espace en entrée d’agglomération. 

 
2 / Toitures : 
 
Dans l'ensemble de la zone UX à l'exception du secteur UX1 :  
 
Les matériaux utilisés en couverture doivent être de teintes neutres s'harmonisant avec le 
paysage environnant. 
 
L'emploi en toiture de la tôle ou galvanisée, non peinte en usine, est interdit. 
 
Dans le seul secteur UX1 :  
 
Seules les toitures plates sont admises. 
 
L'utilisation de bac acier galvanisé réfléchissant la lumière en toiture est interdite. 
 
Les casquettes ou effet d’auvent sont autorisés dans la mesure où ils s’intègrent 
harmonieusement à la construction. 
 
Les toitures végétalisées sont recommandées. 
 
 
3 / Annexes : 
Les annexes (garages, boxes, locaux techniques, locaux de remise, abris de jardin, etc…) 
doivent être construites avec des matériaux en harmonie avec ceux du bâtiment principal. 
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4/ Volumes :  
Dans le seul secteur UX1 :  
 
La simplicité des volumes sera recherchée ainsi qu'une harmonie avec les bâtiments 
voisins et environnants. 
 
La volumétrie et l’implantation des constructions constitueront l’élément urbanistique et 
architectural déterminant de l’ensemble par leur densité et leur positionnement sur le 
terrain.  
 
Il s’agira de ne pas multiplier les petits volumes mais plutôt d’harmoniser un volume 
principal. 
 
Les constructions doivent s’adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas 
bouleverser le paysage en place. Le remodelage du terrain ne peut être autorisé que pour 
faciliter l’intégration architecturale et paysagère du projet ou pour recréer une cohérence 
avec le profil de la voie. 
 

 
B - Les clôtures 

Dans l'ensemble de la zone UX à l'exception du secteur UX1 :  
 
Les clôtures doivent être constituées, 
Soit d’une haie vive, 
Soit d’un grillage à mailles verticales, doublé d’une haie vive, 
Soit d'un mur bahut d'une hauteur maximale de 0,40 m, surmonté d'un barreaudage plat ou 
d'un grillage, doublés d'une haie vive. 
Soit d’un mur plein, lorsqu’il prolonge un mur existant, de la même hauteur. 
 
Dans le seul secteur UX1 :  
 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. S'il y en a, elles doivent être uniquement constituée 
d'une haie vive dont les végétaux auront été choisis dans la palette végétale présente dans 
l'OAP. 
 
Néanmoins, il pourra être admis l'édification ponctuelle et justifiée (sécurité, mise en valeur 
d'un espace...) de murets maçonnés ou en gabions d'une hauteur maximale de 0,70m. 
 
Prescriptions particulières le long de l’avenue de Valvins : A l’alignement, s'il n'est pas déjà 
présent, il est exigé la réalisation d’un muret en gabions de préférence en pierres calcaires 
d’une hauteur de 0,70 cm.  
Dans la mesure du possible, les gabions seront constitués de matériaux déjà présents sur 
le site. 

 
C - Les éléments techniques (antennes, éclairage, zone de stockage, dispositifs 
environnementaux...) 

 
Dans l'ensemble de la zone UX :   
 
Les antennes paraboliques doivent être le moins visibles possible. 
 
Les ouvrages techniques émergeants en toiture (ouvertures des désenfumages, 
climatiseurs, extracteurs, capteurs solaires, etc…doivent être intégrés dans la composition 
de la couverture. 
 
En complément, dans le secteur UX1 :  
 
1/ Éclairage  
L’éclairage des façades doit être limité.  
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Afin de limiter la pollution lumineuse, l’éclairage omnidirectionnel ou les projecteurs 
encastrés orientés vers le haut sont interdits. 
 
L’éclairage devra être limité et adapté (fonctionnement si nécesaire, lumière discrète, 
orientation vers le bas, abat-jour...) de manière à ne pas nuire à la faune nocturne. 
 
L’ensemble du mobilier d’éclairage doit présenter une tonalité en rapport avec l’ensemble 
du mobilier urbain des espaces publics. 
 
La hauteur des éclairages sur mât ne doit en aucun cas dépasser la hauteur des bâtiments 
construits sur la parcelle. 
 
L’implantation et les caractéristiques des éclairages extérieurs du bâtiments et sur la 
parcelle, devront être précisés sur les demandes d’autorisation de construire. 
 
2/ Dispositifs environnementaux 
Les matériaux nouveaux ou les techniques innovantes ou les formes architecturales 
innovantes découlant de la mise en œuvre d’une démarche de haute qualité 
environnementale clairement justifiée par le pétitionnaire ou de l’utilisation d’énergies 
renouvelables sont autorisés en toiture et en façade, sous réserve que ces éléments 
s’intègrent harmonieusement dans leur environnement bâti. Ainsi, les toitures et façades 
végétalisées sont autorisées. 
Les panneaux solaires sont autorisés s’ils sont judicieusement intégrés aux façades et 
toitures. 
 
3/ Aire de stockage et dépôts 
Aucun stockage ou dépôt n’est autorisé à l’air libre sauf s’il est démontré une absolue 
nécessitée et dans ce cas, il doit être masqué par un dispositif dont la hauteur sera 
proportionnelle à la hauteur des éléments stockés et de préférence végétalisé. 
 
Les aires de stockages seront situées : 
- Soit en arrière des lots 
- Soit latéralement au bâtiment par rapport aux façades sur rue. 
 
Les aires de stockage ou les dépôts sont interdits dans les marges de recul situées le long 
de l'avenue de Valvins. 
 

 
D - Les abords des immeubles 
 

Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 

hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m. 
 
 
ARTICLE UX 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                               MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

3. DEFINITIONS 
 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par 
véhicule emplacement et accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 
2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum pour le box ouvert directement sur 
la voie publique. 
 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place 
par tranche commencée. 
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4. REGLE 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou 
à l’extension des constructions, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles 
que par une rue piétonne ou semi-piétonne repérées au plan de zonage par une trame 
de points gris. 
 

Dans l'ensemble de la zone UX à l'exception du secteur UX1 :  
Pour les constructions neuves et l’extension des constructions existantes 

Un local à vélo suffisamment dimensionné devra être intégré à chaque projet de 
construction, ainsi: 

o pour les bureaux, services, artisanat : 2m² pour 100m² de locaux surface de 
plancher 

o commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 
2 m². 

o pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de  40m² de 
surface de plancher avec un minimum de 2 m². 

 
L’espace réservé au stationnement des poids lourds et à l’approvisionnement par les 
véhicules utilitaires doit être dimensionné en fonction des besoins. 
 

hébergement hôtelier 
 

 1 place de stationnement par chambre ; 
1 place de stationnement par tranche de 5 m² de surface de 
restaurant, avec un minimum de 1 place par établissement. 
En cas de construction d'un hôtel-restaurant, la règle la plus 
restrictive sera respectée. 
 
Les normes de stationnement applicables aux autres 
constructions sont celles prévues pour les constructions les 
plus assimilables. 
 

Bureaux et services 
  

 1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 
 

 
Commerce 
 

 1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 
 

 
Artisanat  1 place par tranche de 15 m² affectée à l'un des usages. 

 
 

Les équipements publics  1 place pour 100 m² de salle de cours 
Constructions et installations 
nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif 

 Il n’est pas fixé de règles 

 
Dans le seul secteur UX1 :  
 
• Stationnement des véhicules motorisés  

 
- Modalités de réalisation :  
Les aires de stationnement sont interdites dans les marges de recul imposées sur 
l’avenue de Valvins. 
 
Il est exigé que 50% minimum des places prévues en surface soit réalisées dans un 
matériau (ou d’un dispositif) perméable. Cette disposition ne s’applique pas aux aires de 
manœuvre, de chargement ou de stockage qui sont nécessaires au bon fonctionnement 
des activités économiques. 
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- Normes applicables par destinations : 
 

Bureaux et activités de 
services 
  

 1 place de stationnement par tranche de 55m² de surface de 
plancher 
 

Commerce 
 

 1 place par tranche de 50m² de surface de vente 
 

Artisanat et commerce ne 
recevant pas de public 

 1 place par tranche de 50m² de surface de plancher 
 

Autres destinations 
autorisées 

 Les surfaces dédiées au stationnement doivent correspondre 
aux besoins générés par l'activité et par la fréquentation (en 
incluant le stationnement du personnel, des visiteurs et des 
fournisseurs) 

 
- Mutualisation :  
Les places de stationnement exigées dans le tableau ci-avant peuvent, pour les projets 
de constructions situés sur un ou plusieurs terrains faisant l'objet d'une demande de 
permis de construire ou d'aménager, être réalisées au sein d'un parc de stationnement 
commun dès lors sur ce dernier se situe dans un rayon de 200m par rapport à chacune 
des constructions bénéficiant de cette mutualisation et que des cheminements piétons 
dédiés sont aménagés pour accéder de manière sécurisée aux différents bâtiments. 
 
- Stationnement des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
Les parcs de stationnement comportant au moins 15 places doivent prévoir au minimum 
une place de stationnement avec une borne de recharge des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables.  
 
Il sera exigé une place supplémentaire de stationnement avec borne de recharge pour 
toute tranche entamée de 15 places de stationnement. 
 
 

• Stationnement vélos 
 
- Modalités de réalisation :  
Les aires de stationnement sont interdites dans les marges de recul imposées sur 
l’avenue de Valvins. 
 
Les espaces de stationnement des vélos doivent être sécurisés, couverts et éclairés. Ils 
doivent comporter des dispositifs fixes (arceaux) permettant de stabiliser et d’attacher les 
vélos par le cadre ou au moins une roue. Ils doivent être accessible facilement depuis 
le(s) point(s) d’entrée du ou des bâtiment(s). 
 
- Normes applicables par destinations : 

 
 
Bureau 
  

 L’espace de stationnement doit posséder une superficie  
équivalente à minimum, 1,5% de la surface de plancher. 
 

Activité de plus de 500m² de 
surface de plancher 

 Il est exigé un nombre de places de stationnement vélo 
équivalent, au minimum, à 10% de l'effectif total des salariés 
accueillis simultanément dans le bâtiment. 
 
Tous les bâtiments doivent également prévoir des places de 
stationnement vélo pour les visiteurs. 
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Commerce  Stationnements pour les salariés des commerces de plus de 
500m² de surface de plancher : Il est exigé un nombre de 
places de stationnement vélo équivalent, au minimum, à 10% 
de l'effectif total des salariés accueillis simultanément dans le 
bâtiment. 
 
Stationnement visiteur pour les commerces de plus de 500m² 
de surface de vente : Il est exigé la réalisation d'au minimum 
20 places de stationnement vélo. 
 
Stationnement visiteur pour les commerces de moins de 
500m² de surface de vente : Il est exigé la réalisation d'au 
minimum 10 places de stationnement vélo. 

Équipement d'intérêt collectif 
ou service public 

 Pour les bâtiments avec un parc de stationnement dédié aux 
salariés, il est exigé un nombre de places de stationnement 
vélo équivalent, au minimum, à 15% de l'effectif total des 
salariés accueillis simultanément dans le bâtiment. 
 
Pour les autres bâtiments, il est exigé un nombre de places de 
stationnement vélo équivalent, au minimum, à 10% de l'effectif 
total des salariés accueillis simultanément dans le bâtiment. 
 
Tous les bâtiments doivent également prévoir des places de 
stationnement vélo pour les visiteurs. 
 

Autre activité tertiaire  Pour les bâtiments avec un parc de stationnement dédié aux 
salariés, il est exigé un nombre de places de stationnement 
vélo équivalent, au minimum, à 15% de l'effectif total des 
salariés accueillis simultanément dans le bâtiment. 
 

Autres destinations 
autorisées 

 Un minimum de places pour le stationnement des vélos, en 
cohérence avec l'activité et la fréquentation, doit être prévu. 
 

 
 
ARTICLE UX 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                             MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                             DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 
Dans l’ensemble de la zone UX à l’exception du secteur UX1 : 
 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande partie 
possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager. 
 
En clôture, les haies vives sont recommandées. 
 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être aménagées autour 
des parcs de stationnement de véhicules. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de six emplacements devront être plantées à 
raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. Ils pourront être 
plantés en bosquet. 
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Les arbres dont la silhouette est majeure ou les essences rares doivent être conservées dans leur durée 
normale de vie. Ils doivent être remplacés par des sujets de même espèce à développement identique à 
terme. 
 
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire. 
 
Dans le seul secteur UX1 :  
 
Une part de 40% minimum de la surface du terrain d'assiette de l'opération doit être traitée en coefficient 
de biotope (CBS) dont une part de 20% minimum en espace de pleine terre. 
 

 
Exemples d’équivalences : 
- 1 m² de pleine terre = 1 m² de pleine terre 
- 1m² de surfaces semi-ouvertes = 0,5 m² de pleine terre 
- 1m² de toiture végétalisée = 0,7 m² de pleine terre 
 
L’espace compris dans la marge de recul le long de l'avenue de Valvins doit être réalisé autant que 
possible en pleine terre et faire l’objet d’un aménagement paysager végétal de qualité en utilisant la liste 
des végétaux préconisés dans l'OAP. Toutes constructions ou installations y compris les aires de 
stationnement en surface, les dépôts et les zones de stockage y sont interdites. Seul l'aménagement de 
cheminements dédiées aux mobilités actives sera admis.  
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager.  
 
Le choix des végétaux doit se faire dans la palette végétale située dans l'OAP. 
Les aires de stationnement doivent être rythmées par des aménagements paysagers notamment en 
bosquet permettant d’animer l’espace et d’intégrer les places de stationnement dans le paysage.  
 
Elles doivent être plantées à raison d'un arbre pour 50m² (1 arbre pour 4 places). Ces arbres peuvent 
être regroupées afin de former les bosquets évoqués ci-dessus. 
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ARTICLE UX 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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Zones Naturelles 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE   N 
 
 
Caractère de la zone  
 
La zone N est une zone naturelle classée, strictement protégée en raison de la qualité de ses paysages, 
du massif forestier qui la constitue 
 
Toutefois, la zone N comporte des secteurs qui peuvent être aménagés sous conditions en application 
des articles R.123-8 et R.123-9 du Code de l’Urbanisme: 
 

Article R.123-8 du Code de l’Urbanisme : 
 
« En dehors des périmètres définis à l’alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans des 
secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. » 
 
 l’art.R.123-9 s’applique pour les secteurs Nb, Nc, Nd, Ne, Nj, Nm et Nr, 
.../... 
« Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l’article R.123-8, le règlement prévoit les conditions 
de hauteurs, d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer l’insertion de ces 
constructions dans l’environnement et compatibles avec le maintien du caractère naturel de la zone. Les 
règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les 
constructions sont destinées à l’habitation, à l’hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 
l’artisanat, à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d’entrepôt. En outre, des règles 
particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. » 

 
• Le secteur Nb, correspond aux espaces occupés par les installations de sports et de loisirs 
• Le secteur Nb1 correspond à l’espace occupé par les installations de l’hippodrome de la Solle 
• Le secteur Nb2 correspond au secteur à vocation de sports et de loisirs du stade Philippe 

Mahut, 
• Le secteur Nc, correspond au Domaine National du château ; un secteur NC1 correspond au 

clos des Héronnières, destiné à la réaffectation des locaux existants à des usages d’intérêt 
collectif, des bureaux et équipements, l’hébergement lié aux activités autorisées ainsi que 
l’hébergement hôtelier incluant un service de restauration. 

• Le secteur Nd, correspond aux espaces occupés par les maisons forestières, 
• Le secteur Ne, correspond aux espaces occupés par des équipements publics techniques 

(station d’épuration, acqueduc, etc) 
• Le secteur Nj, correspond aux espaces occupés par les jardins destinés au maraichage ou 

jardinage 
• Le secteur Nm, correspond aux espaces occupés par les installations militaires, 
• Le secteur Nr correspond à la réserve de biotopes. 

 
 
- Nonobstant les règles d’urbanisme énoncées ci-après, 

o Par arrêtés en date des 31 décembre 2002 et 3 août 2006, le Préfet de la Seine et Marne 
a approuvé les plans de prévention des risques naturels d’inondation respectivement 
pour la Vallée de la SEINE et la Vallée du LOING.  Ces plans valent servitude d’utilité 
publique et sont annexés au plan local d’urbanisme 

o Les espaces boisés classés figurant au plan devant être conservés, protégés ou à créer, 
sont soumis aux dispositions de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme. En 
conséquence, ce classement: 

- interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de 
boisement. 

- les demandes de défrichement sont irrecevables 
- entraîne de plein droit le rejet de la demande d'autorisation de défrichement 

prévue à l'article 157 du Code Forestier. 
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NB  Certains termes employés sont définis dans un lexique annexé au présent règlement et qui en constitue partie 
intégrante (voir en fin de règlement).  

 
 
ARTICLE  N 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
 Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article N 2 et 
celles mentionnées à l’article N 2 qui ne satisferaient pas aux conditions énoncées ci-après. 

 
Toute nouvelle urbanisation nouvelle est interdite à moins de 50 mètres des lisières de bois et 
forêts de plus de 100 hectares, en dehors des sites urbains constitués. 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, les 
constructions sont interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions 
mentionnées à l’article 2. 

En outre, dans ces espaces verts, toute modification du site, est soumise à déclaration, sous la 
forme prévue  à l’article R. 421-23 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
L’extraction de matériaux est interdite en zone N. 
 
Les constructions à destination d’habitation sauf dans les conditions énoncées à l’article 2. 

 
 
ARTICLE  N 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
                              A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous réserve que le caractère de la 
zone soit respecté au maximum et sous réserve de leur compatibilité avec les dispositifs de 
protection, notamment du Site Classé, de la Forêt de Protection, des Espaces Boisés Classés et des 
diverses protections d’ordre biologiques spécifiques : 

- les modes nécessaires à la réalisation d'ouvrages publics ou d'installations d'intérêt 
général liées aux réseaux et leurs annexes,  

- Les chemins piétonniers et les sentiers équestres, 
- Les objets mobiliers destinés à l’accueil, à la sécurité et à l’information du public, 
- Les aires de stationnement naturelles indispensables à la maîtrise de la fréquentation 

automobile et à la prévention de la dégradation des espaces 
- La réfection des bâtiments existants, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou 
la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire. 

- La destination habitation uniquement pour les logements destinés au gardiennage ou 
l’hébergement s’il est lié par nature aux destinations autorisées dans la zone. 

 
L’édification de clôtures peut être admise en cas d’absolue nécessité, ou d’installation de 
sécurité, et sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les clôtures, par leur 
situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à porter atteinte à la 
sécurité publique, 
 
La reconstruction après démolition est autorisée à condition de ne pas dépasser la surface de 
plancher des bâtiments existants de l’unité foncière avant démolition 

 
• En secteur Nb, sont autorisés les terrains de sports et de loisirs où les installations sont 

limitées aux installations de plein air et l’extension mesurée du bâti existant, 
• En secteur Nb1, sont autorisés les installations et constructions nécessaires à l’activité de 

l’hippodrome, 
• En secteur Nb2, sont autorisés les constructions et installations à vocation de sports et de 

loisirs,  
• En secteur Nc, (le Domaine National du château), sont autorisés les aménagements 

destinés à la mise en valeur du château et de son parc dans le cadre du Monument 
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Historique. En secteur Nc1,  la réaffectation des locaux existants à des usages d’intérêt 
collectif, de bureaux et d’équipements, l’hébergement lié aux activités autorisées ainsi que 
l’hébergement hôtelier incluant un service de restauration. 

• En secteur Nd, sont autorisées les maisons forestières, à destination de locaux pour 
l’entretien, la gestion et l’animation de la forêt (bureaux, accueils touristiques, locaux 
techniques, espaces culturels, logement de gardiennage, dont l’usage est lié à la forêt), 

• En secteur Ne, sont autorisés les équipements publics techniques tels que les stations 
d’épuration, les aqueducs, parking et les équipements d’activités sportives 

• En secteur Nj, sont autorisées uniquement l’aménagement des jardins réservés au jardinage 
(tels que jardins ouvriers, jardins familiaux), les cabanes de jardin et les clôtures sous les 
conditions d’implantation et d’aspect fixées au règlement, 

• En secteur Nm, sont autorisées les installations militaires nécessaires aux exercices en plein 
air, sans casernement et à condition que les bâtiments de stockage liés au fonctionnement 
militaire soient limités à 300 m² de surface de plancher par secteur. 

• En secteur Nr, protégé (biotopes), seules les installations, sans bâtiment, nécessaire à la 
gestion du milieu naturel sont autorisées 

 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de ronds verts, la 
somme des types d’occupations suivantes : est admise dans la limite d’une emprise maximale de 
25% de l’espace vert porté au plan :  

o Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire par 
l’occupation de l’unité foncière, en application de l’article 12 du règlement 

o L’installation d’aires de sport dont l’occupation et l’utilisation du sol permettent de 
préserver les arbres, 

 
Dans les espaces verts protégés stricts (au titre des éléments remarquables visés à l’article 
L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de petits triangles verts, 
seules les installations de mobilier urbain de jardin (bancs, éclairage, les aires de jeux, etc..) pour 
l’usage de la promenade publique sont autorisées. 

 
NB : lorsqu’une trame verte (E.V.P.) apparaît au plan sur un bâtiment teinté en grisé, la 
protection d’espace vert ne s’applique pas. 

 
 
ARTICLE  N 3 –  LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                                VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES  
                                 OUVERTES AU PUBLIC 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile et en état de viabilité. 

 
Les accès des secteurs bâtis doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité de la défense contre l'incendie et de la protection civile (voie d’accès d’au 
moins 4 m de large (cette largeur d’accès de 4,00 m ne s’applique pas aux porches ou portails 
d’accès inscrits dans des murs traditionnels). 

 
 
ARTICLE  N 4 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES  
                               RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET  
                               D’ASSAINISSEMENT 
 

Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif 
de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. En l'absence 
d'un tel réseau, l'alimentation pourra être effectuée par un captage, forage ou puits 
conforme à la réglementation en vigueur et à condition que l'eau soit distribuée à 
l'intérieur de la construction par des canalisations par pression. 
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Assainissement 
Les eaux usées doivent, à défaut de branchement possible à un réseau collectif 
d'assainissement de caractéristiques appropriées, être dirigées par des canalisations 
souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation conformes à la 
réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 
 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, 
cours d'eau et égouts pluviaux, est interdite. 
 
 
Dans la zone de protection sanitaire éloignée de l'aqueduc (40 mètres de part et d'autre 
du tracé de l'ouvrage, hors excédents ponctuels) toute demande d'autorisation 
d'occupation et d'utilisation du sol devra être soumise pour avis à la SAGEP (Société 
Anonyme de Gestion des Eaux de Paris) 9, rue Schoelcher – 75014 Paris.  

 
Stockage et enlèvement des déchets :  
Un local à poubelles doit être intégré à l’intérieur ou en annexe de chaque projet de 
construction ; celui-ci doit être dimensionné pour accueillir l’ensemble des containers 
pour le tri sélectif. 

 
 
ARTICLE N 5 – LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
 
 
ARTICLE  N 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
                               VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Toute construction nouvelle devra observer une marge de recul minimale de 15 mètres par 
rapport à l'alignement du Boulevard de Constance et la partie de RD 106 qui jouxte la zone Nc. 
 
En bordure des autres voies, les constructions peuvent s'implanter soit à l'alignement, soit en 
recul par rapport à l'alignement. 
Selon les secteurs comme suit : 
• En secteur Nb (les terrains de sports et de loisirs) : 3,00m minimum 
• En secteur Nc (le Domaine National du château) : alignement ou 3,00m minimum 
• En secteur Nd (les maisons forestières) : alignement ou 3,00m minimum 
• En secteur Ne (les équipements publics techniques) : alignement ou 3,00m minimum 
• En secteur Nj (les jardins) : recul de 5,00m 
• En secteur Nm (les installations militaires): recul de 10,00m minimum 

 
• les clôtures ne sont admises en bordure des cours d’eau que sous réserve de laisser une 

bande de 10,00 m de large visant à assurer le passage et les manœuvres des engins 
mécaniques nécessaires à l’entretien des cours d’eau, cette disposition ne s’applique pas 
pour les ouvrages nécessaires aux infrastructures hydrauliques et routières. 

 
 
ARTICLE  N 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
                               AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
• Les constructions seront édifiées en recul de 3,00 m minimum ou sur les limites séparatives. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations nécessaires au 
fonctionnement de l’activité ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées par des 
bâtiments à usage d’habitation. 
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ARTICLE  N 8 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
                                RAPPORT AUX  AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Il n'est pas fixé de règles d'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 

 
 
ARTICLE  N 9 – L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Modalités de calcul : 
L’emprise au sol maximale autorisée résulte de la projection verticale du volume de 
la construction sur une surface horizontale fictive, correspondant au sol avant 
travaux, dont la hauteur totale est égale ou supérieure à 0,30 m au dessus du terrain 
naturel avant travaux et non compris les balcons, la modénature et les débords de 
toits, dans la limite d’un débord de 0,80m. 
 

Il n’est pas fixé de règles en zone N, toutefois selon les secteurs comme suit : 
• En secteur Nb (les terrains de sports et de loisirs) : l’emprise au sol est limitée à 

15% 
• En secteur Nb1, l’emprise au sol est limitée à 20% 
• En secteur Nc (le Domaine National du château), l’emprise au sol est limitée à 

15% 
• En secteur Nd (les maisons forestières), l’emprise au sol est limitée à 60% 
• En secteur Ne (les équipements publics techniques), l’emprise au sol est limitée 

à 80%, à l’exception des équipements sportifs pour lesquels l’emprise au sol est 
limitée à 50% 

• En secteur Nj (les jardins), l’emprise au sol est limitée à 5% 
• En secteur Nm (les installations militaires), l’emprise au sol est limitée à 10% 

 
 

ARTICLE  N 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Il n’est pas fixé de règles en zone N, toutefois. selon les secteurs comme suit : 

• En secteur Nb (les terrains de sports et de loisirs) : la hauteur maximale est 
fixée à 15,00m 

• En secteur Nc (le Domaine National du château), la hauteur maximale est fixée 
à 12,00m 

• En secteur Nd (les maisons forestières), la hauteur maximale est fixée à 12,00m 
• En secteur Ne (les équipements publics techniques), la hauteur maximale est 

fixée à 15,00m, à l’exception des équipements sportifs pour lesquels la hauteur 
maximale est limitée à 13 ms hors éléments techniques 

• En secteur Nj (les jardins), la hauteur maximale est fixée à 3,50 m 
• En secteur Nm (les installations militaires), la hauteur maximale est fixée à 

9,00m 
 
 
ARTICLE  N 11 – L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
                                  L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Dispositions générales : 
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants afin de préserver l’intérêt de la zone. 
 
Les édifices techniques implantés sur la voie publique (transformateur etc…) doivent être 
traités en accord avec l’architecture des édifices avoisinants. 
 
Les antennes paraboliques et les capteurs solaires doivent être le moins visible possible. 
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Dans le cas de construction sinistrée, il pourra être imposé soit la reconstruction à 
l'identique de tout ou partie des façades de l'édifice endommagé, soit la reconstruction 
dans des matériaux contemporains qui tienne rigoureusement compte des caractères 
architecturaux de l'édifice sinistré. 

 
Les toitures 
Les toits en pente sont autorisés si la nature et la qualité du projet le justifient. 
Les toitures devront être exemptes de tout équipement tels que les gaines, les centrales 
de climatisation, les cages d'ascenseurs, les logos et enseignes. 

 
Les couvertures terrasses apparentes en matériau ondulé, en papier goudronné, en bac 
acier non peint galvanisé et en matière translucide sont interdites. 

 
D'autres types de toitures pourront être admis, dans la mesure où leur forme et les 
matériaux utilisés restent cohérents avec le parti architectural retenu pour la construction. 
 
Les matériaux 
Pour éviter l'aspect disparate des diverses constructions, une unité des matériaux est à 
rechercher. 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc...) doivent l'être 
d'enduit lisse ou talochés de teinte restant dans les gammes de gris, sable, ocre, rosé, à 
l'exclusion du blanc pur. 
 
Le bardage de bois en façade peut être privilégié pour les constructions en milieu naturel 
(cabanes de jardin, annexes, édicules divers liés au tourisme et aux loisirs). 
 
Les annexes 
Les bâtiments annexes doivent par leurs volumes et le traitement de leurs façades être 
construits en harmonie avec le bâtiment principal. Ils seront de préférence reliés à lui par 
un élément architectural ou paysager. 
 
Les aires de stockage 
Les aires de stockage non couvertes doivent figurer dans le dossier de permis de 
construire. 
 
Les aires de stockage non couvertes devront être localisées de façon à ne pas être 
perçues à partir des espaces publics. Elles devront être intégrées ou composées avec le 
bâtiment principal ou faire l'objet d'un aménagement permettant de les protéger des vues. 
 
Les clôtures 
Les clôtures sur voie ou espace public et en limites séparatives  ne sont pas obligatoires. 
Néanmoins, Si une clôture s'avère nécessaire, elle devra avoir un caractère 
essentiellement végétal. Elle sera constituée de grillage doublé de végétaux et d'une 
hauteur imposée à 1,60 m. Le long des espaces publics, les plantations seront effectuées 
sur l’emprise privative, en limite de propriété, la grille venant s’insérer entre la haie et 
l’espace privé. 
 

 
Dans les espaces verts protégés représentés par des ronds verts au plan, sont interdits : 

- la végétation arborée existante doit être conservée ou régénérée ; en cas contraire, pour 
des raisons phytosanitaires, des replantations doivent être réalisées sur l’unité foncière 
pour compenser les sujets à hautes tiges supprimés. 

 
- La suppression des espaces verts sur l’emprise non bâtie, en fonction des occupations et 

utilisations autorisées sous condition à l’article 2 
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- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une 
hauteur ou d’une profondeur excédant 2,00 m 

 
Pour les arbres alignés, sur les espaces publics ou ouverts au public, représentés par une 
succession linéaire de ronds verts au plan, 

La suppression de l’alignement d’arbres est interdite, sauf 
• pour le renouvellement sanitaire des arbres, 
• pour l’aménagement de la voirie notamment en vue du développement de 
circulations douces, 

Dans ces deux derniers cas, un nouvel alignement d’arbres doit être créé sur la voie. 
 
L’obligation de maintien d’arbres aligné n’empêche pas l’adaptation ponctuelle pour le 
raccordement d’une voie nouvelle ou la création d’une entrée sortie sur une unité 
foncière, dès lors qu’aucune autre solution technique n’est envisageable 
 

 
ARTICLE N 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
                                  MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
En secteurs Nb, Nd et Nm, les besoins de stationnement pourront être satisfaits s’ils sont réalisés 
sur une aire de stationnement aménagée dans un rayon de 400 mètres du projet de construction 

 
 
ARTICLE N 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN  
                                 MATIERE DE REALISATION DES ESPACES LIBRES, D’AIRES  
                                 DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande partie 
possible des plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions, et non occupés par des aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager en continuité avec le milieu forestier (aspect 
naturel ; les aménagements en « jardins d’agrément » sont interdits. La totalité des espaces non bâtis ou 
non utilisé devra être traités en espaces verts plantés d’ambiance forestière. 
 
Les secteurs bâtis ou occupés en milieu forestier ou en bordure forestière, doivent être traités en 
continuité avec la forêt (essences, plantations sous forme aléatoire, avec diversité dans des proportions 
proches de celles du massif forestier), maintien au maximum des possibilités de l’aspect naturel du sol 
 
En clôture, les grillages doivent être aussi discrets que possible ; ils doivent être accompagnés de 
végétation arbustive de feuillus. 
 
Les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance rapide. 
 
Des haies denses à feuillage essentiellement persistant ou marcescent doivent être aménagées autour 
des parcs de stationnement de véhicules. 
 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements doivent être plantées à 
raison d'un arbre de haute tige au moins pour 200 m2 de surface affectée à cet usage. Ils pourront être 
plantés en bosquet. 
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Les arbres dont la silhouette est majeure ou les essences rares doivent être conservées dans leur durée 
normale de vie. Ils doivent être remplacés par des sujets de même espèce à développement identique à 
terme. 
 
Les Espaces Boisés Classés (E.B.C.) sont protégés au titre de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire. 
 
 
ARTICLE  N 14 – LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (R.123-10). 
 
Sans objet (suppression de l’article par la loi ALUR) 
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P.L.U. DE FONTAINEBLEAU-AVON  -  DEFINITIONS 
 
 

Inventaire des termes utilisés 
 
Un certain nombre de définitions peuvent présenter un caractère directif, alors que des interprétations différentes 
ou plus larges peuvent être données. Il importe de cadrer le vocabulaire technique ou juridique, dont certaines 
définitions –et rappeler les articles codifiés auxquels on pourra se référer-  pour exercer l’application 
réglementaire du P.L.U.. 
 

Présentation du présent document : 
• En caractères droits : définitions 
• En écriture en italique : application de la définition au P.L.U. 

 
 
A.B.F. 

Architecte des bâtiments de France, au sein du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine, 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.) ; sa compétence porte notamment sur 
l’instruction des dossiers relatifs aux sites protégés, aux monuments et leurs abords pour ce qui concerne 
l’architecture, le patrimoine, les sites et paysages. 

 
Abri de jardin 

Petite construction  destinée à protéger des intempéries le matériel de jardinage, outils, machines, 
mobilier de jardin, bicyclettes 
Un abri de jardin peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. 

Au P.L.U. de Fontainebleau-Avon, on considère qu’un abri de jardin ne doit pas 
dépasser 3,50 mètres de hauteur au faitage et 7m² d’emprise au sol. L’article L.421-1 du 
Code de l’Urbanisme s’applique. 
 
Comme toute construction, l’implantation d’un abri de jardin est soumise à déclaration, 
voire à autorisation dans certains cas. 
 
Une déclaration préalable est nécessaire pour les abris d’une surface hors œuvre brute 
inférieure ou égale à 20 m2 édifiés sur un terrain. 
 

Accès 
Elément de la desserte d’une unité foncière : l’accès est le passage entre une voie publique et une 
parcelle ou entre une voie secondaire et une parcelle. Un accès peut être un porche ou un portail; 
sa largeur (pour le passage du véhicule) peut être plus étroite que celle de l’emprise de la voie 
secondaire ou de la voie particulière située à l’intérieur de l’unité foncière. 

A ne pas confondre avec la voie d’accès: au présent règlement l’accès doit être considéré comme 
le passage de l’espace public (ou de l’espace de desserte accessible au public) à l’unité foncière. 

 
Adaptations mineures 

Voir l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, 
 
Adossement 

Il y a adossement, lorsque deux constructions sont implantées l’une contre l’autre sur au moins la 
moitié de leur façade respective. 

 
Affectation 

Voir « destination » 
 
Affouillement et exhaussement 

Modifications du niveau du sol par déblai ou remblai. 
Le règlement du P.L.U. peut les règlementer (voir le règlement), un régime d’autorisation ou de 
déclaration s’applique suivant les cas,  
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Aires de stationnement 
En application des articles 12, en l’absence de schéma fonctionnel justificatif, la surface minimale 
dédiée aux aires de stationnement est de 25m² par véhicule, y compris l’accès ; en cas de garage 
implanté à l’alignement, ou à moins de 5,00m de l’alignement, cette surface peut être ramenée à 
15m² pour l’emplacement accessible directement par la voie d’accès. 

 
Alignement 

L'alignement est la délimitation du domaine public de voirie au droit des terrains riverains ; on 
peut se référer à l’article L.112-1 et suivants du Code de la Voirie routière. 
Ou 
Délimitation entre la voie publique et l’espace privé ou entre la voie accessible au public et la 
parcelle. 
En l’absence d’un plan d’alignement, c’est l’alignement de fait qui s’applique (dont les façades 
ou clôtures sur l’espace public sont la matérialisation la plus courante). 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
Annexe (ou construction annexe) 

Ce sont des locaux secondaires, détachés du volume principal constituant des dépendances. 
Leur surface est réservée à l’usage exclusif de l’occupant du logement et leur hauteur sous 
plafond est au moins égale à 1,80 m. 
Elles comprennent : 

� Les remises, 
� Les ateliers, 
� Les séchoirs et celliers extérieurs au logement, 
� Les garages extérieurs au logement, 
� Les locaux techniques 
� Les constructions de type appentis (bûcher, espace couvert de stationnement,…) 

 
L’annexe ne fait pas corps avec le bâtiment principal, ainsi un garage, un cellier, une chaufferie 
accolés ne sont pas des annexes, mais des extensions. Cependant sera considérée comme une 
annexe, une construction de type appentis, dotée d’une couverture mais non close de mur à 
l’exception de la façade d’adossement au bâtiment principal, dans la limite d’une hauteur de 3 ms 
à l’égout et de 20 m² d’emprise au sol. 
 

Antenne 
Suivant les différents types d’antennes, leurs dimensions et leur situation, notamment en espaces 
protégés, il existe différentes réglementations et régimes d’autorisation.  
 

Acrotère 
Couronnement placé à la périphérie d’une toiture-terrasse ; l’acrotère sert à parachever 
l’étanchéité de la terrasse sur son pourtour ; elle peut servir de garde-corps lorsque la terrasse est 
accessible 
Le point le plus élevé de l’acrotère sert de référence pour l’application des règles de hauteur 
maximales déterminées par les articles 10 du règlement du P.L.U pour les toitures-terrasse. 
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Attique 
L'attique est l'étage placé au sommet d’un immeuble situé au-dessus de la corniche. Il s’agit d’un 
niveau supplémentaire, le plus souvent en retrait du reste de la façade élevée à partir du rez-de-
chaussée. 

 
Auvent 

Construction d’une couverture sans mur périphérique, si ce n’est la paroi qui le supporte. 
L’auvent n’est pas considéré comme un bâtiment, mais il est comptabilisé au titre de l’emprise 
bâtie, si le règlement ne l’en exclut pas. 

 
Baie 

Ouverture fermée ou non d'une façade (arcade, fenêtre) pratiquée dans un mur ou une couverture, 
servant de porte ou de fenêtre ; lorsque la baie ne donne pas de vue (châssis fixe non ouvrant doté 
de verre translucide et barreaux espacés de 0,10 m maximum dont la partie basse se situe à 2,60 
ms minimum du plancher au rez-de-chaussée et 1,90 m minimum en étage), il s’agit d’un jour de 
souffrance au sens du code civil.  
Une porte pleine sans vitrage, positionnée en rez-de-chaussée d’une construction, ne sera pas 
considérée comme une baie au sens du règlement de P.L.U. et n’emportera par conséquent aucune 
condition de distance par rapport aux limites séparatives (celles-ci devant néanmoins respecter les 
règles de droit civil). 
 

Balcon 
Plate-forme accessible située à un niveau de plancher au dessus du niveau du sol formant une 
saillie en surplomb de celui-ci, délimité par une balustrade ou un garde-corps et permettant à une 
personne de se tenir debout à l’extérieur du bâtiment. 

 
Bandeau 

Bande horizontale saillante, unie ou moulurée, qui s’étend de façon continue sur la longueur 
d’une façade. Disposés en général au droit des planchers, les bandeaux marquent visuellement la 
division des étages, et rompent la monotonie des façades ; ils ont aussi une fonction de protection 
des façades contre le ruissellement des eaux lorsqu’ils sont suffisamment saillants et munis d’un 
larmier. 
 

Bardage 
Technique qui consiste à assembler des pièces métalliques ou de bois par bandes verticales ou 
horizontales sur une ossature 

 
Bâtiment 

Tout ouvrage durable construit au-dessus du niveau du sol, à l’intérieur duquel l’homme est 
appelé à se mouvoir et qui offre une protection au moins partielle contre les agressions des 
éléments naturels extérieurs. 

Le PLU protège, en application de l'article L.123-1-5 7°et règlemente en application de 
l’article R-123-11-h du Code de l'urbanisme, des immeubles (bâtiments ou parties de 
bâtiments, éléments particuliers) qui possèdent une qualité architecturale remarquable, 
ou constituent un témoignage de la formation et de l'histoire de la ville ou d'un quartier, 
ou assurent par leur volumétrie un repère particulier dans le paysage urbain, ou 
appartiennent à une séquence architecturale remarquable par son homogénéité. 

 
Capteur solaire 

Dispositif, installé sous forme de panneaux, destiné à récupérer une partie de l'énergie du 
rayonnement solaire pour la convertir en une forme d'énergie (électrique ou thermique)  
On distingue deux types de panneaux solaires : 

• les panneaux solaires thermiques, appelés capteurs solaires thermiques, qui convertissent 
la lumière en chaleur récupérée et utilisée sous forme d'eau chaude ;  

• les panneaux solaires photovoltaïques, appelés modules photovoltaïques, qui 
convertissent la lumière en électricité.  
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Carrières 

Installations destinées à exploiter les richesses du sol ou du sous-sol (sable, gravier, pierre) 
 

Changement de destination 
La transformation de l’occupation ou de la destination du sol, avec ou sans travaux. 
Le changement de destination s’applique, notamment au P.L.U., lorsqu’on change de catégorie 
d’occupation ou d’utilisation du sol à laquelle correspond une règle du P.L.U. suivant les articles 
et les zones. 

 
Châssis 

Assemblage en métal ou en bois servant à encadrer ou soutenir un objet, un vitrage. 
 

Clôture 
La clôture délimite une parcelle ou un ensemble de parcelles vis-à-vis d’une propriété mitoyenne 
ou de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un bâtiment. Elle permet 
d’enclore un espace et de séparer deux propriétés, voire de les isoler visuellement. 

Les clôtures sont soumises à déclarations si les collectivités ont délibérés a cet effet ou 
suivant le statut de protection de l’espace. 

 
Combles 

On appelle comble le niveau de plancher situé immédiatement sous le toit d'un édifice. Le comble 
est dit aménageable lorsque la partie de l’espace intérieur compris sous les versants du toit 
présente une haute supérieure à 1,80m et dispose d’un plancher porteur et accessible. 

 
Contigüité 

On parle de la contiguïté de deux propriétés. C’est l’état de deux choses qui sont contigües, c’est-
à-dire lorsqu’elles sont adjacentes, attenantes, se touchant sans intermédiaire. On parle de 
maisons contigües lorsqu’elles sont accolées sans forcement qu’il y ait un rapport quelconque 
entre elles (de style par exemple), elles sont juste côte à côte. 

 
Corniche 

A l’extérieur, forte moulure en saillie qui couronne et protège une façade et sur laquelle sont 
souvent placés les chéneaux. 

 
Coupe et abattage d’arbres 

Différents régimes de déclarations ou d’autorisation s’appliquent suivant les cas, la 
règlementation et le régime forestier. 
Lorsqu’il y a un « Plan Simple de Gestion», les modalités de gestion sont définies au préalable ; il 
peut justifier des exceptions au principe de déclaration ou d’autorisation. 

 
Défrichement 

Le défrichement a pour conséquence la destruction de l’état boisé. Différents régimes 
d’autorisation s’appliquent suivant les cas, la règlementation et le régime forestier. 
 

Démolition 
La démolition a pour effet de faire disparaitre en totalité ou en partie un bâtiment, notamment son 
gros-œuvre ou de le rendre inutilisable. 
Le permis de démolir est rendu obligatoire soit en raison d’un statut d’espace protégé soit par 
délibération du Conseil Municipal instituant le permis de démolir. 
 

Dérogation 
En principe, la réglementation des P.L.U. exclut toute dérogation. Seules adaptations mineures sont 
admises en application de l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme. 

 
Desserte 

Voir « voie de desserte ». 
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Devanture commerciale 

Composition de la façade en rez-de-chaussée d’un immeuble qui permet, par le remaniement ou 
l’agrandissement des percements existants et la création d’une ou plusieurs vitrines, la visibilité 
depuis l’espace public d’une activité à caractère commercial. 

 
Destination 

- Habitation : 
Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction et les 
chambres de service. 
Les ateliers utilisés par des artistes résidant sur place sont considérés comme des annexes 
à l'habitation à condition que la surface de plancher d'habitation proprement dite soit au 
moins égale à 50 % de la surface de plancher occupée par les artistes. 
Pour l'habitation affectée au logement social, Voir Logement locatif social. 
 

- Hébergement hôtelier : 
Cette destination comprend les établissements commerciaux d'hébergement classés de 
type hôtels. 

 
- Bureaux : 

Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d'organismes publics ou 
privés ou de personnes physiques et où sont exercées des fonctions telles que : direction, 
gestion, études, conception, informatique, recherche et développement. 
 

- Commerce : 
Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de services et 
accessibles à la clientèle, et leurs annexes (à l'exception des locaux relevant de la 
destination artisanat définie ci-après).  
Pour être rattachés à cette destination, les locaux d'entreposage ne doivent pas représenter 
plus de 1/3 de la surface totale. 
 

- Artisanat : 
Cette destination comprend les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités de 
fabrication artisanale de produits, vendus ou non sur place. 
Pour être rattachés à cette destination, les locaux d'entreposage ne doivent pas représenter 
plus de 1/3 de la surface totale. 
 

- Industrie : 
Cette destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication industrielle 
de produits. 
Pour être rattachés à cette destination, les locaux d'entreposage ne doivent pas représenter 
plus de 1/3 de la surface totale. 
 

- Entrepôt : 
Cette destination comprend les locaux d'entreposage et de reconditionnement de produits 
ou de matériaux. Sont assimilés à cette destination tous locaux d'entreposage liés à une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale lorsque leur taille représente plus de 1/3 
de la surface totale, et de façon plus générale tous locaux recevant de la marchandise ou 
des matériaux non destinés à la vente aux particuliers dans lesdits locaux. 
 

- Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : 
Elles recouvrent les destinations correspondant aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou 
nationaux qui accueillent le public, 

- les crèches et haltes garderies, 
- les établissements d'enseignement maternel, primaire et secondaire, 
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- les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et 
d'enseignement supérieur ; 

- les établissements pénitentiaires ; 
- les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), 

cliniques, dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées, cabinet 
médicaux ou para-médicaux ; 

- les établissements d'action sociale ; 
- les résidences sociales ; 
- les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon 

permanente pour y donner des concerts, des spectacles de variétés ou des représentations 
d'art dramatique, cinématographique, lyrique ou chorégraphique ; 

- les établissements sportifs à caractère non commercial ; 
- les lieux de culte ; 
- les parcs d'exposition ; 
- les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

(transports, postes, fluides, énergie, télécommunications, …) et aux services urbains 
(voirie, assainissement, traitement des déchets, centres cuiseurs…) ; 

- les locaux destinés à héberger des entreprises dans le cadre d'une politique de soutien à 
l'emploi (hôtels d'activité, pépinières, incubateurs) ; 

- les " points-relais " d'intérêt collectif pour la distribution des marchandises ; 
- les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques et 

institutions supérieures de l'État. 
Division 

Les divisions de propriété sont contrôlées par les régimes d’autorisation ou de déclaration, 
suivant les cas (opérations d’aménagement, lotissements, permis groupé valant division, 
détachement de parcelle). 

 
Domaine public 

Le domaine public d'une personne publique est constitué des biens lui appartenant qui sont soit 
affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent 
l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service public. 

 
Droit de préemption 

Droit qui permet à la collectivité dotée d’un POS ou d’un PLU d’acquérir par priorité une 
propriété foncière mise en vente par son propriétaire. Le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) est 
institué sur certaines zones du P.L.U. à la suite de son approbation ; lors de la vente d'un terrain, 
la commune a droit de préemption, c'est à dire qu'elle est prioritaire sur l'achat du terrain, afin de 
faciliter l'aménagement urbain.  

 
Egout de toit 

Ligne horizontale située au dessus du dernier niveau constituant la façade, destinée à recueillir les 
eaux pluviales en partie haute de la construction au bas du brisis ou du rampant de toiture. 
 

Emplacement réservé 
Ils constituent des emprises où doivent être réalisés des voies publiques, des ouvrages publiques, 
des projets d’intérêt généraux ou des espaces verts, et éviter que les terrains concernés ne soient 
utilisés de façon incompatible avec la destination future (article L 123-1-8 du code de 
l’Urbanisme). Cette disposition enclenche un droit de délaissement. 
Cette réglementation constitue donc une garantie de disponibilité d’un bien. Leur délimitation est 
précisée au plan de zonage du P.L.U. et leur liste y figure. 
 

Emprise au sol 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs compris. 
Les modalités de calcul de l’emprise au sol maximale autorisée sont précisées en préambule de 
l’article 9 du règlement. 
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E= l’emprise au sol 
 
 
Le Règlement du P.L.U. peut définir ce 
qui est comptabilisé ou non dans 
l’emprise au sol (voir à chaque article 9 
des zones) 

 
 
L’ensemble des constructions sur l’unité foncière est comptabilisée dans l’emprise au sol  
 

Emprise publique 
A l’instar des voies publiques ou privées, les emprises publiques, au sens de l’article 6 du PLU, 
correspondent à des espaces libres de propriété publique ou privée accessibles au public, sans 
contrôle d’accès. Ces emprises peuvent correspondre à des mails piétonniers, des parcs ou jardins. 
Pour être assimilées aux emprises publiques, les emprises de propriété privée doivent présenter 
les conditions suffisantes en termes d’accessibilité et de sécurité. 
 

Encadrement des baies 
Elément d’architecture par forme en saillie ou non, avec une moulure ou non, en pierre, enduit ou 
bois, voire en métal, qui entoure la baie et crée un style architectural. 
 

Equipements 
En termes de programmes d’urbanisme et d’aménagement : 
On distingue : 
• Les équipements d'infrastructure (voies, réseaux et ouvrages afférents tels que réservoirs, 

stations d'épuration, transformateurs...), 
• Les équipements de superstructure (équipements scolaires, sociaux, hospitaliers, 

administratifs...). 
 
En termes de construction 
Les équipements (dits équipements techniques) désignent l'ensemble des installations de confort 
d'un bâtiment de chauffage, ventilation, sanitaires, réseaux électriques, dispositifs d'alarme,  
 

Espace boisé classé 
En application de l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme, le PLU peut classer comme espaces 
boisés, les bois, forêts, parc à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au 
régime forestier, enclos ou non. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des 
haies, des plantations d’alignement. Ce classement interdit tout changement d’affectation, et tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, le protection ou la création 
des boisements. 
Ce classement interdit tout défrichement et soumet les coupes et abattages d’arbres à déclaration. 
 

Espaces libres 
Sauf spécification contraire, cette expression désigne les espaces libres de constructions en 
élévation. 
 
La superficie d'une unité foncière supportant une ou plusieurs constructions se décompose en 
surface bâtie, aires de stationnement et de circulation à l'air libre, aires de dépôt de matériaux à 
l'air libre (dans le cas d'activités) et espaces libres, ceux-ci pouvant se décomposer eux-mêmes en 
espaces verts, étendues d’eau, aires de jeux, cheminements piétons, voies semi-piétonnes, aires de 
stationnement paysagères. 
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Les cheminements piétons, quel que soit leur aménagement (trottoirs par exemple) sont toujours 
considérés comme espaces libres pour l'application du règlement. 
 
Les espaces libres imposés par le règlement, peuvent être réalisés en superstructure si cela 
contribue à un meilleur aménagement ou est justifié par la configuration de la parcelle sur le 
caractère des lieux avoisinants. 

 
Espaces verts 

Outre les espaces boisés classés (dits E.B.C.), mentionnés au plan en application de l’article 
L.130 du Code de l’Urbanisme, il existe d’autres protections pour les espaces verts, à titre 
règlementaire du P.L.U., application de l’article L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme. 

Les Espaces Verts Protégés le sont en raison de leur intérêt paysager ou historique ou sont 
motivés par l’accompagnement d’un bâtiment remarquable ou bien se justifient par la 
morphologie urbaine cohérente présentée par un groupe de parcelles. 

 

Au P.L.U., les trames portées au plan (petits ronds ou petits triangles verts) situent les 
secteurs dans lesquels des restrictions à l’occupation du sol sont portées au règlement. 

Sont compris dans cette catégorie les alignements d’arbres mentionnés au plan par des 
ronds alignés. 
La trame d’Espace Vert Protégé d’ordre réglementaire ; elle est établie en application de 
l’article L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme; elle peut être adaptée, en partie supprimée 
ou étendue par simple modification du P.L.U., s’il n’y a pas changement d’économie du 
P.L.U.. 
 

Extension des constructions 
L'extension est l'agrandissement de la surface existante d'un bâtiment. Les règles du PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) peuvent-être différentes s'il s'agit d'une extension ou d'une construction 
neuve. Une extension peut-être faite en hauteur (c’est une surélévation) ou (et) à l’horizontal. 

A défaut de précisions au règlement, les règles s’appliquent de la même manière aux 
constructions neuves et aux extensions. 

 
Façade 

Une façade est une paroi verticale d’un bâtiment ou d’une construction, comportant des baies 
principales ou secondaires ou non (de plus elle comprend ses parements extérieurs, et ses 
éléments architecturaux tels saillies, balcons, modénatures, etc.). 
 

Façade pignon 
Dans l’architecture traditionnelle classique, façade qui épouse la forme de la pente de toiture, plus 
généralement orientée vers la limite séparative et comportant peu d’ouverture. On note toutefois 
que l’architecture médiévale et ensuite « Belle Epoque » présente des façades à pignons sur rue. 

 
Front bâti 

Ensemble constitué de bâtiments disposés en ordre continu (ou discontinu à faible distance les 
uns des autres) à l’alignement sur l’espace public ou suivant un léger recul dont la qualité est de 
former globalement une paroi qui encadre la rue ou la place. L’ordonnancement du front bâti par 
des immeubles sensiblement de même taille et d’architecture homogène caractérise le tissu urbain 
traditionnel jusqu’au milieu du XXème siècle. 

Un projet architectural ou une démolition, susceptibles de « rompre » l’unité d’ensemble 
d’un front bâti repéré au P.L.U. en application de l’article L.123-1-5 7°du Code de 
l’urbanisme, peuvent être refusés, en application de l’article R.111-21.  

 
Garage 

Les garages sont considérés comme une annexe lorsqu’ils sont le complément d’un programme 
dont ils constituent une fonction mineure et lorsqu’ils sont détachés du bâtiment principal. 
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Les garages sont dits individuels lorsqu’ils sont constitués de box accessibles directement depuis 
un espace public ou un espace libre privé. Les garages individuels peuvent former des groupes de 
garage lorsqu’ils comprennent deux garages individuels ou plus en contigu. 

 
Hauteur 

La hauteur d’une construction est mesurée du point le plus haut au point le plus bas. 
 

Le faîtage pour le haut d’une toiture, ou l’acrotère pour une couverture en terrasse forme 
les points les plus hauts de la construction, sachant qu’une hauteur plus élevée est admise 
pour les ouvrages autorisés en toiture (cheminées, ventilations). 
L’égout du toit est mesuré à l’intersection de la ligne verticale de la façade avec la ligne 
de pente de la surface supérieure de la toiture. 

 
 
 

Faitage : sommet de la couverture 
 
Egout : intersection entre la couverture en pente et 
la paroi verticale de façade 
 
Acrotère : sommet du couronnement de terrasse 
(garde-corps, cache-vue, ou support du relevé 
d’étanchéité, etc) 

 
 

Au P.L.U. : références du calcul de la hauteur :  
• Lorsque la construction est édifiée à l’alignement : 

Le niveau de l’espace public au droit de la façade implantée à l’alignement 
constitue le niveau référent pour le calcul de la hauteur maximale. La hauteur 
maximale vaut pour tout le volume attaché à cette façade sur l’espace public 

• Lorsque la construction est implantée en recul par rapport à l’alignement : 
Le niveau du sol naturel, référent de la hauteur des constructions est pris par 
rapport au niveau du sol naturel, en tout point, avant travaux. 

 
La hauteur des constructions autorisées en limites séparatives de propriété, en l’absence 
de précisions au règlement, est mesurée à partir du fonds le plus élevé à la date de 
l’approbation du P.L.U. 
 
Lorsque le pignon se trouve face à la limite séparative, le point le plus haut (faîtage ou 
pointe du pignon) fait référence pour le calcul de la hauteur. 

 
Implantation 

Disposition générale d’une construction par rapport à son unité foncière. L’implantation des 
constructions se définit soit par rapport aux voies, soit par rapport aux limites séparatives, soit par 
rapport aux autres constructions. 
 
 

Installations classées 
Elles sont définies par l’article L.511-1 du Code de l’Environnement : « sont soumis aux 
dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d’une manière générale, les 
installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la 
nature, et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments, ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique ». 
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Ces installations sont définies dans la nomenclature des installations classées. Elles sont 
soumises à autorisation ou à déclaration. La demande d’autorisation ou la déclaration est 
adressée en même temps que la demande de permis de construire. 
 

 
Intérêt collectif 

Le présent règlement autorise dans certaines zones, éventuellement sous conditions spéciales, les 
modes nécessaires à la réalisation de constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif (article R.123-9 du Code de l’Urbanisme). 

 
On distingue 

• les équipements publics réalisés par une personne publique 
Des critères peuvent être retenus pour définir l'installation ou une construction publique 

- Elle doit avoir une fonction collective. 
- La procédure d'expropriation doit pouvoir être utilisée pour sa réalisation. 
- Le maître d'ouvrage doit être une collectivité publique ou un organisme 

agissant pour le compte d'une collectivité publique. 
 

• les ouvrages d’intérêt collectif par une personne publique ou une personne privée chargée 
d’un service d’intérêt général. 

On n’exclut pas les opérations de logements. Ils permettent de comprendre dans 
cette catégorie, des installations éventuellement privées lors de leur exploitation 
ultérieure, mais satisfaisant un besoin collectif, ce qui peut être le cas de certains 
équipements sociaux, culturels, cultuels ou même commerciaux, dont la raison 
d'être et la localisation sont impérativement déterminées par des motifs d'intérêt 
public. 

 
Jour de souffrance 

Ouvertures en façades ou pignon apportant de la lumière naturelle dans une pièce sans que de 
l’intérieur il soit possible de voir à l’extérieur (articles 675 à 677 du Code Civil). Il doit s’agir 
d’un châssis fixe non ouvrant doté de verre translucide et barreaux espacés de 0,10 m maximum 
 
 

Limites séparatives 
Limites de l’unité foncière autres que celles contigües au Domaine Public; elles peuvent être 
latérales (une extrémité part du Domaine Public), ou de fond de parcelle. 
 

 
 
 
On détermine l’implantation des constructions, aux articles 
7 du règlement du P.L.U., par rapport aux limites 
séparatives. 
 
Ci-contre : exemple pour les limites latérales 
 

 
 

Local accessoire  
A défaut d’une destination explicitement autorisée, un local peut être considéré comme accessoire 
d’un local principal et ainsi se voir reconnaître la même destination que ce dernier, lorsque sa 
surface de plancher représente au maximum 50% de la surface de plancher du local principal. Ce 
local doit être implanté de manière contigüe sur la même unité foncière que le local principal et 
ne doit pas être individualisable par l’occupation d’un niveau entier du bâtiment ou d’un accès 
totalement indépendant du reste du bâtiment. 
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Local technique 

Constitue un local technique, pour l’application de règles de distance spécifiques à l’article 7, les 
constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux (transports, 
postes, fluides, énergie, télécommunications, chaufferie, …) et aux services urbains (voirie, 
assainissement, traitement des déchets, centres cuiseurs…). 

 
Lotissement 

Constitue un lotissement, l’opération d’aménagement qui a pour objet, ou qui sur une période de 
moins de dix ans a eu pour effet la division, qu’elle soit en propriété ou en jouissance, qu’elle 
résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, d’une ou de plusieurs 
propriétés foncières en vue de l’implantation de bâtiments (article  L.442-1 du Code de 
l’Urbanisme). 
 

Lucarne 
Ouverture en toiture permettant l’éclairage de combles ou l’accès au comble ; la lucarne est couverte par 
une toiture qui lui est propre et la baie de fenêtre ou d’accès est dans un plan vertical parallèle à celui de la 
façade. 

 
Maisons de Ville 
 
La maison de ville est conçue pour s’implanter entre deux 
constructions mitoyennes et le plus souvent à l’alignement. 
C’est l’architecture « bourgeoise » de la ville traditionnelle. 
 
 
A Fontainebleau, le modèle le plus courant est la maison de type 
« Ile de France », à façade plate, à un ou deux étages sur rez de 
chaussée et à égout de toiture sur rue. La façade est 
« ordonnancée », par l’alignement des baies. La toiture est à forte 
pente (supérieure à 45°). 
 
La répétition de ce type de constructions sur d’importants linéaires 
de rues caractérise l’urbanisme des centres anciens de la région. 

 
 
 
Marge de reculement 

Voir recul 
 
Modénature 

Ensemble des moulures verticales ou horizontales composant une façade et situées en saillies sur 
la façade (bandeaux, corniches, pilastres, encadrement de baies, etc). 

 
Nuisances 

Eléments de la vie urbaine ou des activités qui provoquent de la gêne, un inconfort sensible ou du 
danger. 

 
Ordonnancement urbain 

Effet produit par l’implantation d’immeubles successifs aux caractéristiques architecturales 
proches (continuité de formes, équivalence de rythmes de percements, etc). 

 
Ordre continu- 
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Effet visuel produit par l’implantation d’immeubles successifs accolés les uns aux autres, en 
général le long des voies ou perçus depuis l’espace public. 

 
Ordre discontinu 

Effet visuel produit par l’implantation d’immeubles successifs distants les uns des autres, de 
manière assez régulière, en général le long des voies ou en recul de l’alignement, mais perçus 
depuis l’espace public. 

 
Ouvrages et installations techniques 

Eléments nécessaires au fonctionnement territorial et à la gestion des équipements (réseaux 
enterrés ou non, branchements, armoires, transformateurs, bâches, mobilier urbain, etc…). 
Leur disposition, leur configuration, les impératifs techniques et de sécurité ne permettent pas de 
les règlementer au P.L.U de la même manière que les bâtiments. 

 
Patrimoine 

Deux définitions s’attachent au patrimoine : 
o La propriété d’un bien, 
o L’héritage culturel 

 
Au titre du patrimoine culturel, le PLU protège, en application de l'article L.123-1-5 7°et 
R-123-11-h du Code de l'urbanisme, des immeubles (bâtiments ou parties de bâtiments, 
éléments particuliers) qui possèdent une qualité architecturale remarquable, ou 
constituent un témoignage de la formation et de l'histoire de la ville ou d'un quartier, ou 
assurent par leur volumétrie un repère particulier dans le paysage urbain, ou 
appartiennent à une séquence architecturale remarquable par son homogénéité. 

 
Paysage protégé 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié au P.L.U., en 
application de l’article L.123-1-5 7°du Code de l’Urbanisme, et non soumis à autorisation, 
doivent faire l’objet d’une déclaration préalable. 

 
Piscine  

Bassin artificiel, de formes et de dimensions variables, aménagé pour la baignade. Une piscine 
peut être soit à ciel ouvert, soit couverte en maçonnerie ou avec une armature métallique et de 
verre. Une piscine peut comprendre une margelle entourant le bassin. 

 
Plan local d’urbanisme (P.L.U.) 

Appellation du document d’urbanisme communal ou intercommunal réalisé en application de la 
Loi S.R.U. postérieurement au 13 décembre 2000 (remplace la terminologie P.O.S). 

 
Plan d’occupation des sols (P.O.S.) 

Appellation du document d’urbanisme communal ou intercommunal réalisé avant la Loi S.R.U. 
du 13 décembre 2000 

 
Portail 

Le portail (ou porche), réalisé dans une clôture, constitue une ouverture dont la dimension permet 
le passage d’un véhicule pour accéder à l’unité foncière ; sa largeur peut être plus réduite que 
celle de la voie d’accès. Il se distingue de la porte ou du portillon dont le passage est limité au 
piéton ou au deux-roues. 

 
Prospect 

Règles déterminant la distance minimale d’implantation et de gabarit maximum d’une 
construction par rapport aux alignements, emprises publiques, mitoyens et limites séparatives 
(liées à la hauteur du bâtiment). 

 
Rampant 

Partie de toiture ou d’un ensemble disposée en pente. 
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Recul 
Retrait imposé aux constructions à édifier en bordure d’une voie publique. 
Sa largeur est fixée à partir de l’axe de la voie ou de l’alignement actuel ou futur, si un 
élargissement ou un emplacement réservé figure au document graphique. 

 
Le long des voies, des marges de reculement peuvent être imposées, en général par 
rapport aux emprises publiques (voies, cours d'eau, espaces verts, monuments...), quelles 
soient existantes ou futures, indiquées sur le document graphique. Elles ont pour but : 

- de protéger les riverains contre les nuisances. 
- de préserver l'avenir (élargissement d'une voie). 
- de ménager des vues ou de donner un caractère agréable à l'emplacement 

concerné. 
- de protéger un paysage ou un aménagement urbain. 

 
Les marges de reculement sont inconstructibles (sauf cas particuliers mentionnés au 
règlement). Elles sont définies par le document graphique ou, à défaut, par le règlement. 
 

Réseaux 
Equipements nécessaires au fonctionnement des collectivités et à la viabilisation d’un terrain pour 
le rendre constructible. 
 

Résidences de tourisme 
Les résidences de tourisme sont régies par le Code de la Construction et de l’Habitation 
applicables aux bâtiments d’habitation, notamment par les articles R.111-1 à R.111-17 et l’arrêté 
du 30 janvier 1978 relatif aux règles de construction spéciales à l’habitat de loisirs à gestion 
collective (cf JO réponse sénat au 20/12/07). Elles constituent des constructions à usage 
d’habitation; elles ne sont pas assimilées à des établissements commerciaux. 

 
Risques 

Ils correspondent aux phénomènes naturels ou à l’impact généré par l’activité humaine (industrie, 
transport, etc) avec des conséquences sur les personnes et les biens. 

Au P.L.U., ils sont présentés au rapport de présentation en en annexes et sont 
susceptibles d’apporter des restrictions supplémentaires aux droits à construire dans les 
zones dans lesquels ils s’appliquent. 
 

Saillies 
Avancée d’un élément de la construction par rapport au nu de la façade et située au dessus du 
niveau du sol en surplomb de celui-ci (par exemple : oriels, balcons, etc..), à l’exclusion de toute 
modénature (corniche, avancée de toiture, etc.). 

 
S.D.A.P. 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine, de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (D.R.A.C.) ; ce service est consulté par les collectivités lors de l’instruction des 
dossiers relatifs aux sites protégés, aux monuments et leurs abords pour ce qui concerne l’architecture, 
le patrimoine, les sites et paysages. 

 
Servitudes 

On distingue : 
Ø Les servitudes d’utilité publiques que le P.L.U doit prendre en compte, 
Ø Les servitudes de droit privé qui ne relèvent pas du P.L.U., mais peuvent être prises en 

compte suivant les cas pour l’instruction du droit des sols (servitude de cour commune, 
par exemple). 

Les servitudes d’utilité publique sont listées et situées au Plan des Servitudes en 
annexe au P.L.U. 

Sous-sol 
Se dit pour une construction en sous-sol, lorsqu’elle est située en dessous du terrain naturel. 
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Au P.L.U. des constructions en sous-sol peuvent être l’objet d’une obligation de disposer 
d’une épaisseur de terre végétale suffisante pour préserver l’harmonie des espaces verts 
(en E.V.P.), ce qui impose un enfoncement du bâtiment en sous-sol plus important. 

 
Spécificité de programme architectural 

Par leur fonction d’intérêt général et leurs caractéristiques (le plus souvent des locaux 
monovalents dont la conception répond à des contraintes techniques et fonctionnelles), les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent développer une architecture 
contemporaine ou spécifique, notamment pour assurer une fonction d’animation urbaine, sous réserve 
d’une absence de dénaturation du tissu urbain. 
 
Stationnement 

(Voir aussi : aires de stationnement) 
En application des articles 12, en l’absence de schéma fonctionnel justificatif, la surface minimale 
dédiée aux  aires de stationnement est de 25,00m² par véhicule, y compris l’accès ; en cas de 
garage implanté à l’alignement, ou à moins de 5,00m de l’alignement, cette surface peut être 
ramenée à 15,00m² pour l’emplacement accessible directement par la voie d’accès. 
 

Terrain naturel 
Niveau altimétrique du sol d’une unité foncière avant travaux. 

Pour les projets de construction, on prend en compte le niveau du sol dit « naturel » 
avant travaux (sauf définition contraire au règlement du P.L.U.). 

 
Terrasse 

Plate-forme accessible non close reposant sur infrastructure ou superstructure ; aussi la couverture 
du dernier niveau de tout ou partie d’un bâtiment, traitée en plate-forme non accessible et 
découverte. 

Même végétalisée, elle ne peut être considérée à l’application des articles 13 du 
règlement du P.L.U., dans le pourcentage d’espaces verts à réaliser. 
Située au dessus de 0,60 m du sol, une terrasse génère une emprise au sol pour 
l’application des règles d’urbanisme. 

 
Unité foncière 

Elle est constituée de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 
propriétaire ou à la même indivision. L’unité foncière est la seule notion retenue pour 
l’application du règlement du P.O.S. ou du P.L.U. 
 
Une unité foncière est donc limitée par des emprises publiques ou des limites séparatives (lignes 
qui séparent l'unité foncière des unités foncières appartenant à d'autres propriétaires). 

 
Les demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol et les déclarations préalables 
doivent mentionner les terrains intéressés, c'est-à-dire les unités foncières concernées. 

 
Vérandas 

Les règles d’implantation s’appliquent aux vérandas qui sont considérées comme des bâtiments. 
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Villas 
Les villas 
Construction isolée, entourée de jardins (le 
terme provient des villas romaines (fermes dans 
l’espace rural), puis des demeures italiennes 
dans les jardins. 
 
La villa s’est développée au XIXème siècle, par l’ouverture 
à l’extra-muros des populations urbaines, jusqu’à sa 
popularisation au « pavillon » dès les années 1960. 
 
Les architectes ont développé une vive création 
architecturale, en termes de villas, à partir du milieu du 
XIXème siècle, notamment pour les sites balnéaires et 
thermaux. Des modèles ont été reproduits dans toute 
l’Europe à partir de catalogues et de revues. 

 
 

 
Voie ou voirie publique ou privé 

Ensemble des espaces utilisés pour la circulation des personnes; la largeur d'une voie est définie 
par sa plate-forme. Celle-ci comprend la ou les chaussée (s) avec ou sans terre-plein central, les 
trottoirs et les accotements qui peuvent comprendre le stationnement, les fossés et les talus. 
L'alignement d'une voie est donné par le service gestionnaire compétent, en fonction du 
statut de la voie.  

 
 
Les voies et emprises publiques : on considérera, au P.L.U., par voies et emprises 
publiques, toutes les voies publiques ou privées accessibles au public (y compris 
piétonnes); pour être assimilées aux voies publiques, les voies privées doivent présenter 
les caractéristiques de voies publiques en terme d’accessibilité et de sécurité. 

 
Les voies ouvertes à la circulation publique sont réservées en priorité à la circulation. Il 
convient donc de concentrer au maximum les accès en des endroits aménagés. Si une 
unité foncière est limitée par plusieurs voies, l'accès se fait, normalement, uniquement sur 
la voie la moins fréquentée, dans les conditions précisées dans la permission de voirie 
délivrée par le service compétent. 

 
Le P.L.U. distingue les voies secondaires et les voies particulières: 

• la voie secondaire est une voie privée ou publique, ouverte en permanence au 
public, créée dans une unité foncière (pour desservir celle-ci, ou le cas échéant 
une unité foncière riveraine) pour desservir de nouvelles constructions (des lots, 
ou des immeubles). la voie secondaire peut servir de référence pour constituer un 
alignement pour l’application des règles d’implantation (articles 6 et 7 du 
P.L.U.) 

• la voie particulière est voie de desserte intérieure (en générale privée) destinée à 
circuler dans une seule parcelle ou une unité foncière (ou le cas échéant une 
parcelle riveraine) ; la voie particulière n’est pas ouverte ou accessible en 
permanence au public ; considérée comme parcelle privée ou partie de parcelle 
privée, la voie particulière ne peux servir de référence pour constituer un 
alignement pour l’application des règles d’implantation (articles 6 et 7 du 
P.L.U.) 

 
Zone d’aménagement concerté (Z.A.C.) 
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Zone à l’intérieur de laquelle une collectivité publique ou un établissement public y ayant 
vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement et l’équipement des 
terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en 
vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés (article 
L.311-1 du code de l’urbanisme). 
Elle a pour objet l’aménagement et l’équipement de terrains bâtis ou non bâtis, notamment en vue 
de la réalisation : 

o de constructions à usage d’habitation, de commerce, d’industrie, de services, 
o d’installations et d’équipements collectifs, publics ou privés. 
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 PRESENTATION DU PROJET DE modification N°12 DU PLU 
DE Fontainebleau - Avon 

 
Le contenu de la modification n°12 est détaillé au sein de la Notice de Présentation.  
 
Le règlement graphique évolue sur trois secteurs : 

• Site n°1 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de 
la Rue Lagorsse) : Le site anciennement UFb devient UDc. 

• Site n°2 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des 
Archives) : Le site anciennement UCd devient UDc3. 

• Site n°3 (Stade Pierre Mahut) : Le secteur Nb devient un sous-secteur Nb2 

 
Le règlement écrit connait également des évolutions par rapport à l’approbation du PLU du 24 octobre 
2010. Le contenu de ces évolutions est détaillé au sein de la notice de présentation. 
 

 
Figure 1 : Localisation des secteurs d’étude sur la commune de Fontainebleau 
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Figure 2 : Localisation des secteurs d’étude 
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 ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
SUPRA-COMMUNAUX 

 
Les évolutions apportées par la présente modification sont compatibles avec les documents supra 
communaux en vigueur.   
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 SYNTHESE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
Les tableaux ci-après listent l’état initial, les incidences potentielles brutes de la révision simplifiée ainsi 
que les incidences résiduelles après mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction ou 
d’accompagnement prévues. 

Tableau 1 : Légende de l’évaluation de l’état initial 
Légende du tableau 

+ Importance faible 
++ Importance moyenne 

+++ Importance forte 
 

Tableau 2 : Légende du tableau de l’évaluation des incidences 
Niveau d’incidences Incidences négatives Incidences positives 

Nul   
Faible   

Modéré   
Fort   
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3.1 - ZONE N°1 
 

 
Figure 3 : Localisation de la zone d’étude n°1 sur la photographie aérienne 

Source : RGE DB Ortho 
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Tableau 3 : Synthèse de l’évaluation environnementale pour le projet n°1 

 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Nuisances 
sonores ++ 

Le secteur d’accueil de la future résidence 
étudiante se situe en dehors des zones de bruit en 
provenance de la RD 606. Néanmoins, cette 
dernière sera relativement proche de la zone 
affectée par le bruit (environ 20 m). 

Faible à 
modéré 

ð Aucune prescription d’isolement 
acoustique n’est édictée dans les zones 
situées en dehors des secteurs affectés par 
le bruit.  

Faible à 
modéré 

Patrimoine 
naturel ++ 

Aucune protection n’est localisée sur la zone 
d’étude. 
Le site inscrit « Quartiers anciens » jouxte la zone 
d’étude, au sud.  La zone d’étude est également 
localisée à proximité de la ZICO « Massifs de 
Fontainebleau et zones humides adjacentes », de 
la ZSC, de la ZPS et de la ZNIEFF de type I « Massif 
de Fontainebleau », ainsi que du site classé « Forêt 
domaniale de Fontainebleau ». 
S'agissant d’un secteur déjà urbanisé et qui n'a pas 
été repéré comme milieu sensible protégé ou 
comme corridors écologiques par le PLU ou le 
SRCE, les incidences de la présente modification 
sur les milieux sensibles protégés et les 
continuités écologiques sont faibles. 

Faible à 
modéré 

ð Adaptation de la période des travaux sur 
l’année (description en partie Natura 2000) 

ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible 

Risques 
naturels – 

mouvements 
de terrain 

++ 

La zone d’étude est concernée par un aléa moyen 
pour le risque de retrait gonflement des argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de cet 
aléa. Le porteur de projet devra être vigilant aux 
fondations en cas de nouvelles constructions. 
L’imperméabilisation de la zone conduira à la 
gestion des eaux pluviales induites. 

Modéré 

ð L’introduction en hypercentre de 
l'obligation de réalisation de 50% des places 
en surface dans un matériau perméable vise 
à limiter l'imperméabilisation des sols et à 
favoriser l'infiltration des eaux pluviales. Les 
nouvelles constructions devront, quant à 
elle, gérer leurs eaux pluviales à la parcelle 

Modéré 
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

comme cela est actuellement prévu par 
l'article 4 du règlement. 

Patrimoine 
culturel ++ 

La zone d’étude est localisée à quelques mètres de 
l’Hôpital de Fontainebleau. Cependant, la zone 
d’étude est en dehors de la servitude AC1 associée 
à ce monument historique. 
 
Le site est localisé dans le SPR de Fontainebleau-
Avon qui ne dispose pas pour le moment d'un outil 
de gestion règlementaire. Tous les projets de 
constructions sont soumis à l'avis conforme de 
l'ABF. Les servitudes des abords des monuments 
historiques sont suspendues au sein du périmètre 
du SPR. 
 
L’intégration paysagère de la future résidence 
étudiante devra faire l’objet d’une réflexion 
aboutie afin de garantir la bonne préservation des 
paysages. 

Modéré 

ð Le règlement du PLU rappel l’article suivant 
: « R.111-21 du Code l’urbanisme : « Le 
projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ð De plus, le règlement du PLU prévoit 
notamment que, en zone UDv, « les 
constructions neuves doivent présenter un 
aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des 
paysages. Il est également spécifié que « les 
constructions nouvelles devront avoir un 
aspect relationnel avec l'environnement 
immédiat. » 

Faible 

Paysage ++ Le projet ne bouleversera pas le paysage et saura 
s'intégrer dans le paysage urbain actuel. Faible  

ð Pour assurer une meilleure intégration du 
futur projet dans l’environnement urbain 
existant et dans l’épannelage traditionnel 
de la Ville, les hauteurs maximales 
(maximale et de façade) autorisées sont 
abaissées de 3m par rapport à la règle 

Positif  
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

initiale. De 18m au faitage ou à l'attique, la 
hauteur est abaissée à 15m. La hauteur de 
façade est quant à elle abaissée à 12m (ou 
13m en cas d'acrotère) au lieu de 15m (ou 
16m) actuellement.  

ð L'article 7 relatif aux règles d’implantation 
par rapport aux limites séparatives est 
modifié afin d'éviter les constructions aux 
formes pyramidales qui s'intègrent mal 
dans le tissu bâti de Fontainebleau. Si une 
forme contemporaine est autorisée par le 
biais de l'attique, les étages inférieurs 
doivent maintenir un monobloc, plus 
proche du style architectural traditionnel 
qui caractérise la Ville. 
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3.2 - ZONE N°2 
 

 
Figure 4 : Localisation de la zone d’étude n°2 sur la photographie aérienne 

Source : RGE BD Ortho 
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Tableau 4 : Synthèse de l’évaluation environnementale pour le projet n°2 

 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Qualité de 
l’air & 

Energie 
++ 

La zone d’étude est localisée en dehors du centre-
ville de Fontainebleau. Néanmoins, le choix 
d’implantation s’est porté sur un site relié par 
l'offre de transport en commun pour limiter 
l'usage de la voiture individuelle. 

Faible ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible 

Patrimoine 
naturel ++ 

Aucune protection n’est localisée sur la zone 
d’étude. 
Une partie de la ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau » est localisée à la limite de la zone 
d’étude n°2.  La zone d’étude est également 
localisée à proximité de la ZICO « Massifs de 
Fontainebleau et zones humides adjacentes », de 
la ZSC et de la ZPS « Massif de Fontainebleau », 
ainsi que du site classé « Forêt domaniale de 
Fontainebleau ». 
S'agissant d’un secteur déjà urbanisé et qui n'a 
pas été repéré comme milieu sensible protégé ou 
comme corridors écologiques par le PLU ou le 
SRCE, les incidences de la présente modification 
sur les milieux sensibles protégés et les 
continuités écologiques sont faibles. 

Faible à 
modéré 

ð Adaptation de la période des travaux sur 
l’année (description en partie Natura 2000) 

ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible 

Paysage ++ 

Il est prévu sur ce site un bâtiment avec un 
traitement architectural et environnemental 
exemplaire permettant ainsi de valoriser l'entrée 
de ville et de lui donner un caractère marqué et 
qualitatif qui lui fait actuellement défaut.  
Les incidences sur les paysages restent donc 
limitées et ambitionnent plutôt une amélioration. 
En effet, actuellement, la végétation est 

Faible à 
modéré 

ð Accompagner l'insertion du projet et à 
maintenir autant que possible le paysage 
urbain actuel : recul des bâtiments de 10m par 
rapport à la voie, végétalisation obligatoire du 
premier plan, plantations obligatoires sur les 
limites séparatives... 

ð Bâtiment avec un traitement architectural et 
environnemental exemplaire permettant ainsi 

Positif 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

principalement composée de résineux. Elle n’est 
pas entretenue et semble négligée. 

de valoriser l'entrée de ville et de lui donner 
un caractère marqué et qualitatif qui lui fait 
actuellement défaut. 

ð Afin de conserver le caractère vert et planté de 
l'entrée de ville et de la parcelle, mais 
également pour accompagner l'insertion des 
futures constructions dans le site, un EVP 
(Espace Vert Protégé) strict de 3m de large va 
être positionné sur l'ensemble des limites 
séparatives (latérales et de fond de parcelle) 
afin de maintenir les végétaux existants ;  

ð Obligation d'avoir une clôture doublée d'une 
haie vive pour la partie en front de rue. 

ð L'article 7 relatif aux règles d’implantation par 
rapport aux limites séparatives est modifié 
afin d'éviter les constructions aux formes 
pyramidales qui s'intègrent mal dans le tissu 
bâti de Fontainebleau. Si une forme 
contemporaine est autorisée par le biais de 
l'attique, les étages inférieurs doivent 
maintenir un monobloc, plus proche du style 
architectural traditionnel qui caractérise la 
Ville. 

Risques 
naturels – 

Mouvements 
de terrain 

++ 

La zone d’étude est concernée par un aléa moyen 
pour le risque de retrait gonflement des argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de cet 
aléa. Le porteur de projet devra être vigilant aux 
fondations en cas de nouvelles constructions. 

Modéré ð Aucune mesure n’est mise en place. Modéré 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Risques 
naturels - 

Inondations 
++ 

La zone d’étude est localisée au sein d’une zone 
potentiellement sujette aux débordements de 
nappes. 
Les données sont issues de Géorisques, qui 
précise que cette analyse apporte des indications 
sur des tendances mais ne peut être utilisée 
localement à des fins de réglementation. Pour ce 
faire, des études ponctuelles détaillées doivent 
être menées. 

Faible à 
modéré ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible à 

modéré 

  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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3.3 - ZONE N°3 
 

 
Figure 5 : Localisation de la zone d’étude n°3 sur la photographie aérienne 

Source : RGE BD Ortho 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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Tableau 5 : Synthèse de l’évaluation environnementale pour le projet n°3 

 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Qualité de 
l’air & Energie ++ 

La zone d’étude est localisée en dehors du 
centre-ville de Fontainebleau. Néanmoins, le 
choix d’implantation s’est porté sur un site 
relié par l'offre de transport en commun pour 
limiter l'usage de la voiture individuelle. En 
effet, le stade Mahut est particulièrement 
bien desservi par les transports en commun. 

Faible ð Aucune mesure n’est mise en place. Faible 

Nuisances 
sonores ++ 

La zone d’étude est affectée en partie par les 
nuisances sonores en provenance de la RD 
607. Cette voie, classée voie bruyante de 
catégorie 2, induit une largeur affectée par le 
bruit de 250 mètres. Les constructions 
doivent donc prendre en compte cette 
donnée. 
Le secteur du projet de skatepark est 
entièrement affecté par les nuisances 
sonores en provenance de cette 
infrastructure. Le secteur de pas de tir 
couvert n’est, quant à lui, pas concerné par 
les nuisances sonores se situe à proximité 
immédiate. 

Faible à 
modéré 

ð La présence de la végétation aux abords du site 
atténue largement le bruit de la route 
départementale. La présente modification ne 
porte pas atteinte à la présence de cette 
végétation, d’autant que le site est 
actuellement soumis aux dispositions de la Loi 
Barnier et qu’il est donc inconstructible dans 
une bande de 75m autour de la RD. 

Faible 

Transports de 
matières 

dangereuses 
+++ 

La canalisation de gaz traversant la commune 
de Fontainebleau passe à quelques mètres de 
la zone de projet de pas de tir couvert, le long 
de la route de la Faisanderie. Néanmoins, 
selon les données de Géorisques, la zone 
d’étude est en dehors de la servitude 

Faible à 
modéré 

ð Le bâtiment projeté pour le projet de pas de tir 
couvert PMR du tir à l’arc s’implantera à 
environ 160 m de la canalisation de gaz naturel, 
en dehors de toute servitude. 

Faible 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



   
 

RNT de l’évaluation environnementale de la Modification n°12 du PLU de Fontainebleau – Avon (77) 

 

18 

 

Bureau d’études : 
ALISE Environnement 

RNT DE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE - 2023 

 

 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

associée à cette canalisation, qui concerne 
uniquement la voie routière. 
 

Trame verte 
et bleue +++ 

La zone d’étude est identifiée en partie en 
tant que réservoir de biodiversité, sur sa 
partie ouest.  Le projet de pas de tir à l’arc 
couvert est également situé en partie au sein 
du réservoir de biodiversité. La zone de projet 
de skatepark, quant à elle, n’est pas recensée 
comme réservoir de biodiversité et ne 
recense aucun corridor. 

Faible 

ð Les mesures relatives à la protection du 
patrimoine naturel permettront également de 
limiter les risques d’impact sur le réservoir de 
biodiversité. 

Faible 

Patrimoine 
naturel +++ 

La zone d’étude est localisée au sein des 
périmètres de la ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau », du site classé « Forêt 
domaniale de Fontainebleau », et de la ZICO 
« Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes ». 
Elle est également concernée à son extrémité 
nord-ouest par la ZSC et de la ZPS « Massif de 
Fontainebleau ». Le projet de pas de tir 
couvert est limitrophe de ces sites Natura. Le 
projet de skatepark est localisé à environ 70 
m des limites de ces sites. 
Le site inscrit « Quartiers anciens », est situé 
à une soixantaine de mètres du secteur du 
stade. 
Classé en zone Nb, le secteur du stade P. 
Mahut est un site déjà largement artificialisé 
dédié aux sports et aux loisirs. Le secteur est 

Modéré 

ð Emprise au sol inchangée 
ð Installations de nouveaux équipements sur des 

portions déjà artificialisées du site. 
ð Désimperméabilisation d’une partie du  

secteur skate park 
ð Adaptation de la période des travaux sur 

l’année (description en partie Natura 2000) 
ð Limitation de la pollution en phase chantier 
ð Mise en place de passages à faune  

Faible à 
modéré 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

bordé mais non couvert par le site NATURA 
2000.  
 

Patrimoine 
culturel ++ 

Les constructions nouvelles peuvent 
impacter le paysage si elles ne font pas l’objet 
d’efforts d’intégration. Le secteur du stade 
est localisé en partie au sein des zones de 
protection liées aux servitude des MH de la 
« Maison Pierrotet » et de l’« Hôtel de 
Pompadour ». 
Le projet de skatepark est localisé en totalité 
au sein de zone de protection liée à la 
servitude du monument historique de la 
« Maison Pierrotet ». Une légère partie de la 
zone d’étude, au nord-ouest, est concernée 
par la servitude de protection du MH de 
l’« Hôtel de Pompadour ». 
Le projet de pas de tir couvert n’est pas 
localisé au sein de ces zones de protection. 
Néanmoins, se situant à proximité immédiate 
de celles-ci, une attention particulière devra 
être portée à l’insertion paysagère du projet. 
Par ailleurs, les sites ne sont pas concernés 
par le périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable. 
L’intégration paysagère devra faire l’objet 
d’une réflexion aboutie afin de garantir la 
bonne préservation des paysages. 

Fort à 
modéré 

ð Le projet proposé sera soumis à l'avis de l'ABF 
et de l'inspection des sites qui veilleront à 
assurer la compatibilité des propositions avec 
le maintien de la qualité du patrimoine. 

ð L’insertion architecturale et paysagère du futur 
bâtiment de tir à l’arc et de son environnement 
se fera en lien étroit avec l’ABF et l’inspection 
des sites. 

Faible à 
modéré 

Paysage +++ Le secteur du stade était déjà constructible 
mais uniquement pour des extensions ou des Modéré ð Aucune des autres règles du secteur Nb n’est 

modifiée et en particulier l’emprise au sol, la Faible 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

installations de plein air. La modification 
aujourd’hui vise à permettre les 
constructions nouvelles, c’est-à-dire les 
installations closes et couvertes qui ne 
seraient pas en extension. Aucune des autres 
règles du secteur n’est modifiée et en 
particulier l’emprise au sol, la hauteur ou 
l’aspect extérieur des constructions restent 
inchangés. 
 
L’incidence de la modification est minime 
puisque les garde-fous mis en place lors de 
l’écriture du PLU pour garantir la qualité et 
l’insertion des projets dans le site au regard 
de ces spécificités sont maintenus.  
 
La possibilité de réaliser de nouvelles 
constructions répond à une nécessaire 
adaptation du pôle sportif et de loisirs aux 
nouveaux besoins des habitants et à 
l’accroissement de la population tandis qu’il 
n’est pas toujours possible, ni souhaitable 
pour l’insertion des constructions dans le 
paysage, de procéder à des extensions de 
l’existant (difficulté d’accroche, vieillissement 
des infrastructures existantes, conservation 
des végétaux présents …)  
 
La modification règlementaire vise donc à 
permettre une plus grande souplesse dans la 

hauteur ou l’aspect extérieur des constructions 
restent inchangés. 

ð Les projets aujourd’hui prévus se situent sur 
des espaces déjà artificialisés. 

Chacun des projets qui sera proposé sur ce site sera 
soumis à l’avis de l’inspection des sites qui veillera 
à la qualité des propositions et à leur insertion dans 
le site. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 Etat initial Incidences directes et indirectes Niveau 
d’incidence 

Mesures d’évitement, de réduction, 
compensation et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

gestion du site et l’intégration des 
constructions. Les projets aujourd’hui prévus 
se situent sur des espaces déjà artificialisés 
(anciens terrains) et si des espaces devaient 
être artificialisés, d’autres seront 
désimperméabilisés. Enfin, chacun des 
projets qui sera proposé sur ce site sera 
soumis à l’avis de l’inspection des sites qui 
veillera à la qualité des propositions et à leur 
insertion dans le site. 
 

Risques 
naturels – 

Mouvements 
de terrain 

++ 

La zone d’étude est concernée par un aléa 
moyen pour le risque de retrait gonflement 
des argiles. 
Le règlement du PLU ne fait pas mention de 
cet aléa. Le porteur de projet devra être 
vigilant aux fondations en cas de nouvelles 
constructions. 

Modéré 
ð La modification ne génère pas de risques ou 

nuisances supplémentaires aucune mesure 
n’est mise en place. 

Modéré 

Risques 
naturels - 

Inondations 
++ 

La zone d’étude semble concernée en partie 
par un risque inondation par remontées de 
nappes. En effet, les projets sont localisés au 
sein d’une zone potentiellement sujette aux 
inondations de cave. 
Les données sont issues de Géorisques, qui 
précise que cette analyse apporte des 
indications sur des tendances mais ne peut 
être utilisée localement à des fins de 
réglementation. Pour ce faire, des études 
ponctuelles détaillées doivent être menées. 

Faible à 
modéré 

ð La modification ne génère pas de risques ou 
nuisances supplémentaires aucune mesure 
n’est mise en place. 

Faible à 
modéré 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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3.4 - INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION DU PLU 
SUR LE PATRIMOINE NATUREL & LES SITES NATURA 2000 

 
 EFFETS SUR LE PATRIMOINE NATUREL ET LES PROTECTIONS PATRIMONIALES 

3.4.1.1 Impact sur les inventaires patrimoniaux – ZNIEFF de type I « Massif de 
Fontainebleau » 

 
D’après les données de la DREAL Ile-de-France, les zones de projet sont localisées sur ou à proximité de la 
Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I : « Massif de 
Fontainebleau ». Cette zone présente un intérêt particulier tant au niveau de la flore avec la présence 
d’espèces remarquables, rares et protégées, que de la faune avec notamment la présence de nombreuses 
espèces d’oiseaux. 
 
Les effets concernent principalement la phase travaux. Néanmoins, ceux-ci seront limités dans le temps et 
dans l’espace. En effet, la zone de projet n°3 ne concerne que 0,01 % de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau » 
et se limitent au Stade Mahut, espace déjà artificialisé.  
 
Les engins de chantier devront respecter des itinéraires de déplacement dans la zone d’aménagement afin 
de circuler en dehors de tout zone sensible.  
 
Les zones de projet n°1 et 2 ne sont pas concernées par la présence de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau ».  
 

L’impact sur la ZNIEFF de Type I « Massif de Fontainebleau » sera donc direct, temporaire, négatif. Ces 
impacts seront considérés comme négligeables compte tenu de l’emprise des travaux.  

 
3.4.1.2 Impact sur les sites Natura 2000 & la ZICO 

 
Selon la DRIEAT, les zones de projets sont situées à proximité immédiate de la ZPS, ZSC et de la ZICO « Massif 
de Fontainebleau ».  
 

 EFFETS SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 
D’après les données du SRCE d’Ile de France, seule la zone d’étude n°3 est identifiée en partie en tant que 
réservoir de biodiversité.  
 
Les effets concernent principalement la phase travaux. En effet, la présence des différents engins de chantier 
ainsi que le bruit occasionné pourraient donc entrainer une gêne directe pour les espèces qui fréquentent ce 
réservoir.  
Cependant, les travaux seront limités dans le temps et dans l’espace. En effet, la zone de projet n°3 ne 
concerne qu’une infime partie du réservoir de biodiversité (<0,01%). Les espèces pourront donc utiliser les 
espaces avoisinants aux zones de travaux. 
 
Par ailleurs, le projet prévoit le maintien des alignements d’arbres et de la végétation existante. L’impact est 
donc faible. 

L’impact sur les réservoirs de biodiversité sera donc direct, temporaire, négatif et négligeable.  

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 CONCLUSION 
 
Les zones de projet étudiées dans la présente modification sont principalement des secteurs déjà urbanisés.  
 
Classé en zone Nb, le secteur du stade P. Mahut est un site déjà largement artificialisé dédié aux sports et 
aux loisirs. Le secteur est bordé mais non couvert par les sites NATURA 2000. Il est cependant couvert par la 
ZICO.  
Si le projet de modification permet la construction de nouveaux équipements tandis que seules les extensions 
étaient permises auparavant, l’emprise au sol, qui vise à maintenir le caractère naturel, aéré et végétalisé du 
site reste quant à elle inchangée.  
 
Les collectivités souhaitent principalement installer de nouveaux équipements sur des portions déjà 
artificialisées du site. Elle souhaite également désimperméabiliser certains secteurs pour qu'ils retrouvent 
leur naturalité. Il n’y aura donc pas d’incidences sur les sites naturels attenants (NATURA 2000) et les 
végétaux présents sur le site seront maintenus permettant ainsi de ne pas bouleverser le fonctionnement de 
la ZICO.  
 
Les nouvelles dispositions réglementaires ne remettent pas en cause les protections édictées au sein du 
règlement au regard des milieux sensibles ou à vocation écologique. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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 JUSTIFICATION DES CHOIX ETDESCRIPTION DES SOLUTIONS 
DE SUBSTITUTION RAISONNABLES EXAMINEES 

 
ð Projet de résidences universitaires 

 
De nouveaux établissements ou de nouvelles sections vont ouvrir dans les années à venir. Tout d’abord, à la 
rentrée prochaine (septembre 2023), plusieurs niveaux de l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ouvriront et 
l’Institut Universitaire de Kinésithérapie de Fontainebleau s’agrandit. La Ville estime sa population étudiante 
à près de 5 500 étudiants d’ici à 2025.  
L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après le type de formation, en 
fonction duquel se décident les familles. Or même les établissements existants, dotés en internats, ne 
peuvent pas loger tous leurs élèves. C'est le cas des lycées François Ier par exemple ou de Couperin, dont les 
BTS ne sont pas logés, d'autant que certains internats ferment le week-end et ne peuvent donc pas répondre 
à la demande des étudiants venant de loin. Le territoire dispose actuellement de seulement 350 logements 
étudiants, auxquels vont s’ajouter les 332 logements livrés cet été, un chiffre insuffisant au regard de la 
population estudiantine actuelle estimée à 3 500.  
Si le territoire de la Ville de Fontainebleau n’a pas vocation à fournir un logement à chaque étudiant, elle 
souhaite néanmoins proposer une offre cohérente et diversifiée. Or la plupart des résidences étudiantes qui 
se réalisent aujourd’hui sur le territoire sont des résidences privées. Il est alors indispensable de développer 
une offre sociale, plus accessible et répondant aux étudiants ne pouvant se loger dans le parc privé. C’est 
pour cela que les deux projets de résidences envisagés à travers la modification du PLU sont nécessaires pour 
l’offre de logements estudiantins dont la commune souhaite se doter. 
 
 

ð Projet de skatepark 
 
Le projet de skatepark est localisé au sein du Stade Mahut, site regroupant tous les équipements sportifs et 
de loisirs de la commune.  L’implantation sur ce secteur résulte donc d’un choix logique de densification d’un 
site existant évitant ainsi toute autre consommation dans un autre secteur. L’objectif étant également de 
limiter les déplacements, en proposant l’ensemble des activités au même endroit. Le besoin de renforcement 
de l’offre sportive se justifie également par les perspectives d’évolution de la population estudiantine sur le 
territoire. 
 
 

ð Projet d’aménagement de l’ensemble du site de tir à l’arc  
 
Le pas de tir à l’arc couvert est le seul projet avancé permettant de définir relativement précisément ces 
caractéristiques. 
 
La communauté d’agglomération souhaite favoriser l’accès à la pratique sportive autonome et inclusive des personnes 
en situation de handicap en aménageant les espaces à cette fin. Le club de tir à l’arc accueillant régulièrement ce public, 
le site a été priorisé afin d’être totalement adapté, tout en veillant à préserver l’aspect forestier naturel (Forêt de 
Fontainebleau) de cet espace.   
 

� Choix du site : 
L’espace tir à l’arc est situé dans l’enceinte du stade Philippe Mahut (Fontainebleau) classé en secteur Nb du PLU 
commun de Fontainebleau-Avon (voir plan ci-dessous). Le stade Mahut regroupe de nombreux équipements sportifs et 
de plein air sur la ville de Fontainebleau : 6 terrains rugby/football, 6 terrains de tennis couverts, 5 terrains de tennis 
extérieurs, une piste d’athlétisme, un bâtiment-tribune, un gymnase, une piscine, une maison des sports, des 
installations provisoires techniques, une aire de lancer de disque, 2 terrains multiports, une halte routière et un parking 
végétalisé, 2 maisons de gardiens. 
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Le terrain envisagé se situe à proximité du pas de tir à l’arc extérieur existant dans un espace permettant sa pratique 
sécurisée : profondeur pour les tirs sans obstacle et en direction d’un espace non pratiqué par le public. La voie d’accès 
au Sud permet un accueil des personnes handicapés par des véhicules motorisés au plus près de l’équipement. Le 
bâtiment projeté s’implantera entre l’espace boisé classé et la bande de protection de 50 m des massifs forestiers de 
plus de 100 hectares imposée par le SDRIF. Son implantation se justifie donc par sa fonctionnalité (installation historique 
existante, accès facilité et sécurité) et l’absence de protections (règlementaires) sur le site. 
 

� Le projet :  
 

• Construction d’un bâtiment couvert et fermé (dimensions du bâtiment environ : 90m² d’emprise au sol, 1 seul 
niveau d’une hauteur de 3m) 

• Bardage bois du bâtiment pour intégration dans son environnement,  
• Depuis l’entrée jusqu’au parking réfection du revêtement pour la circulation des véhicules (VL), 
• Stabilisation des pas de tirs et des cheminements vers les cibles 
• Imperméabilisation restreinte au bâtiment 
• Aucun abatage d’arbre de haute tige 
• Insertion architecturale et paysagère du bâtiment et de son environnement à travailler en lien avec l’ABF et 

l’inspectrice des sites (passage du permis de construire en commission nationale) 
 

Plan de situation du projet au regard du règlement graphique du PLU 
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 DÉFINITION DES CRITÈRES, INDICATEURS ET MODALITÉS 
RETENUES POUR SUIVRE LES EFFETS DU DOCUMENT SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
 
Le rapport environnemental comprend « la présentation des critères, indicateurs, et modalités » permettant 
de vérifier « la correcte appréciation des effets défavorables » ainsi que « le caractère adéquat » des mesures 
« éviter, compenser, réduire », mais également d’identifier « les impacts négatifs imprévus, et de permettre 
si nécessaire l’intervention de mesures appropriées ». 
 
Les indicateurs retenus pour évaluer les incidences de la modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme sont 
présentés ci-après. 
 

 Tableau 6 : Indicateurs proposés pour le suivi de la modification n°12 du PLU 

Thèmes Objectifs Impacts 
suivis Indicateurs Fréquences Sources 

Patrimoine 
naturel et 
paysage 

Désimperméabilisation 
des sols 

Qualité des 
sols 

Superficie 
désimperméabilisée 

Tous les 3 
ans Commune. 

Préserver la 
biodiversité et 

valoriser les espaces 
naturels 

Corridors et 
réservoirs de 
biodiversité 

Evolution de 
l’artificialisation des 

sols  

Tous les 6 
ans Commune. 

Préserver les paysages 
naturels remarquables 

Patrimoine 
naturel 

Recensement des 
évolutions 
paysagères 

Mise à jour 
des 

données de 
la DRIEAT 

Commune/ 
DRIEAT 

Préserver la trame 
verte et bleue 

Linéaire 
trame verte 

Linéaire de haies 
locales plantées + 
Délimitation des 
zones naturelles 

Tous les 6 
ans Commune. 

Déplacement 

Favoriser les modes de 
déplacements 

alternatifs à la voiture 
individuelle 

Mode de 
déplacements 

doux 

Linéaire de voirie 
douce (trottoirs, 

pistes cyclables, …) 
créé + 

fréquentation des 
transports collectifs 

Tous les 6 
ans Commune. 

Risques et 
nuisances 

Prendre en compte les 
nuisances sonores 
dans les réflexions 
d’aménagement. 

Risque de 
nuisances 

sonores en 
provenance 

des axes 
routiers et/ou 
ferroviaires. 

Classification des 
infrastructures de 
transport terrestre 

+ Suivi de la 
circulation sur les 
axes du territoire. 

Mise à jour 
des 

données. 

DDT / 
Commune 

Prendre en compte le 
risque de TMD dans 

les réflexions 
d’aménagement. 

Risque de 
TMD par 

canalisation, 
par voies 

routière et 
ferroviaire. 

Recensement des 
canalisations de 
transports et des 

axes de 
communication 

majeurs.  

Mise à jour 
du DDRM DDRM. 
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Thèmes Objectifs Impacts 
suivis Indicateurs Fréquences Sources 

 

Prendre en compte le 
risque de remontées 

de nappe dans les 
réflexions 

d’aménagement. 

Risques de 
remontées de 

nappe 

Recensement des 
incidents liés aux 

remontées de 
nappe 

Tous les 6 
ans Commune. 

 
 
Les indicateurs ont été sélectionnés en concertation avec les élus de sorte à retenir : 

ü Les plus pertinents pour la commune ; 
ü Les plus simples à renseigner/utiliser ; 
ü Les plus représentatifs des enjeux et problématiques du territoire communal. 
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Conseil général de l’Environnement 
et du développement durable

Décision délibérée portant obligation de réaliser une évaluation environne-

mentale de la modification n°12 du plan local d’urbanisme 

de Fontainebleau - Avon  (77) 

après examen au cas par cas

N°MRAe DKIF-2022-104
du 04/08/2022
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La  Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,  qui en a délibéré collégialement le  4
août 2022 chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses acti -
vités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans la présente décision ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-28 à R.104-33 relatifs à l’éva -
luation environnementale ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 6 octobre 2020, du 11 mars 2021, et du 20 décembre 2021 et du 24
mars 2022 portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale du Conseil
général de l’environnement et du développement durable et l’arrêté du 24 août 2020 portant nomination
du président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 19 novembre 2020 et publié au bulletin offi -
ciel du ministère de la transition écologique le 1er décembre 2020 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau - Avon approuvé le 10 septembre 2020 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à la modification n°12 du PLU de Fontainebleau - Avon ,
reçue complète le 10 juin 2022 et consultable sur le site internet de la MRAe d’Île-de-France;

Vu la consultation de l’agence régionale de la santé (ARS) d’Île-de-France en date du 14 juin 2022 ;

Sur le rapport de Ruth Marques, coordonnatrice ;

Considérant  que  l’évolution  du  plan  local  d’urbanisme,  telle  que  présentée  dans  le  dossier  de  saisine
concerne uniquement le territoire de Fontainebleau ; 

Considérant que la modification n°12 du PLU de Fontainebleau – Avon a principalement pour objet de :
• interdire  le  changement  de  destination  des  rez-de-chaussée  commerciaux  identifiés  dans  les

linéaires commerçants à conserver (zones UA, UB et UC) et à classer ainsi la rue Paul Seramy ;
• changer le zonage des 2 secteurs prévus pour la réalisation de résidences étudiantes :

◦ à l’angle des rues Clément Matry et Lagorsse :  actuellement classé en zone UFb au PLU en
vigueur, il est proposé de le reclasser en zone UDc ;

◦ rue du Rocher / rue des Archives : actuellement classé en zone UCd au PLU en vigueur, il est
proposé de le reclasser en zone UDc3 ;

• revoir les règles de stationnement dans les zones UAa et UAb, en faisant notamment une distinc-
tion entre les projets de requalification/ rénovation et les nouvelles constructions ;

• créer un secteur Nb2 pour permettre la réalisation de nouveaux équipements de sports et de loi-
sirs, sur le secteur du stade Philippe Mahut ;

Considérant que le site du stade Philippe Mahut est localisé en site classé de la forêt de Fontainebleau, au
sein de la ZNIEFF de type 1 du massif de Fontainebleau et jouxte une double zone Natura 2000 du massif de
Fontainebleau FR1110795 (zone de protection spéciale et zone spéciale de conservation) ;
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Considérant que ces enjeux sont identifiés dans le dossier, que le skate park annoncé est prévu sur un
ancien terrain de basket et qu’une désimperméabilisation est envisagée pour le terrain de tir à l’arc, mais
que la modification conduit à autoriser les constructions sur l’ensemble du nouveau secteur Nb2, en dehors
des espaces boisés classés, sans que les incidences potentielles de la mobilisation maximale des droits à
construire en résultant ne soit pleinement évaluée dans le dossier et ne fassent l’objet de dispositions com-
plémentaires pour, le cas échéant, éviter ou réduire ces incidences ;

Considérant ainsi que la modification est susceptible d’incidences notables sur le paysage et la conservation
des milieux et que ces enjeux ne sont pas totalement identifiés dans le dossier de demande d’examen au
cas par cas  ; 

Considérant que la présente décision ne préjuge pas des suites qui pourraient être données aux éventuelles
saisines de l’autorité environnementale pour les projets sur le  territoire concerné par la procédure, en
application de l’article R.122-7 du code de l’environnement, ni aux saisines de l’autorité chargée de l’exa -
men au cas par cas tel que prévu à l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des élé-
ments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, que la modifica-
tion n°12 du PLU de Fontainebleau - Avon  est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environne-
ment et sur la santé humaine ;

Décide :

Article 1er :

La modification n°12 du plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau - Avon  , telle que présentée dans le
dossier de demande, est soumise à évaluation environnementale.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale de  la modification
du PLU sont explicités dans la motivation de la présente décision. Ces derniers s’expriment sans préjudice
de l’obligation pour la personne publique responsable de respecter le contenu du rapport de présentation,
tel que prévu par l’article R.151-3 du code de l’urbanisme.

Ils concernent notamment l’analyse des effets du projet de PLU modifié sur les paysages et les milieux natu-
rels, qui ont des fonctionnalités écologiques susceptibles d’être dégradées par les constructions permises 
par le projet de PLU, et la mise en œuvre d’une démarche « éviter, réduire, et, le cas échéant, compenser » 
adaptée ;

Article 2 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles la procédure  de modification du PLU de
Fontainebleau - Avon  peut être soumise par ailleurs.
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Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification  n°12 du PLU de Fontainebleau -
Avon  est exigible si les orientations générales de cette modification viennent à évoluer de manière à créer
un impact notable sur l’environnement ou sur la santé humaine.

Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera jointe au dossier d’en -
quête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur le site internet de la Mission régionale
d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Fait et délibéré en séance le 04/08/2022 où étaient présents :
Éric ALONZO, Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 

Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN, Philippe SCHMIT, président, Jean SOUVIRON.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
le président

Philippe SCHMIT

Voies et délais de recours

Cas d’une décision soumettant à évaluation environnementale

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions.
Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformé-
ment aux dispositions du IV de l’article R. 122-18 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du re-
cours contentieux.

Où adresser votre recours gracieux ?
Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé par voie postale à  :

Monsieur le président de la mission régionale d’Autorité environnementale
DRIEAT d’Île-de-France

Service connaissance et développement durable
Département évaluation environnementale

12, Cours Louis Lumière – CS 70 027 – 94 307 Vincennes cedex
par voie électronique à l’adresse suivante :  ae-urba.scdd.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr 

Où adresser votre recours contentieux ?
Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être
adressé à :

Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise
2-4 Boulevard de l'Hautil

BP 30 322
95 027 Cergy-Pontoise CEDEX

04/08/2022
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Les modalités  
de la concertation 

définies

+
1.
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Suite à la décision de l'autorité environnementale en date du 4 août 2022 
(Décision n°DKIF-2022-104), la procédure de modification n°12 du PLU de 
Fontainebleau-Avon a été soumise à évaluation environnementale. 
Conformément aux dispositions de l'article L103-2 du Code de l'urbanisme, 
la procédure de modification soumise à évaluation environnementale doit 
faire l'objet d'une concertation.
Dans un arrêté en date du 19 décembre 2022 (Arrêté n°2022-043), le 
Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau 
a défini, pour la procédure de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-
Avon,  les modalités de concertation suivantes : 

 �  La mise à disposition des documents en cours d’étude en mairie de 
Fontainebleau, sur le site internet de la commune et de la communauté 
d’agglomération, jusqu'au 27 janvier 2022,

 �  La mise en place en mairie de Fontainebleau jusqu'au 27 janvier d’un 
cahier de concertation destinés à recueillir les observations et suggestions 
du public.
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La mise en 
œuvre de la 

concertation 
au cours de la 
procédure de 
modification 

du PLU

+
2.
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En application dudit arrêté du 19 décembre 2022, les modalités de concertation mises en œuvre au cours de 
la procédure de modification ont été respectées.
Le cahier de concertation a été mis à disposition du public du 20 décembre 2022 au 27 janvier 2023 avec les 
documents de travail et la délibération de prescription. La population a également pu s'exprimer par courriel.
Les observations portées sur le cahier et reçues par courriel sont disponibles dans les pages suivantes. 
Pour répondre à ces observations et faciliter la compréhension de tous, elles ont été regroupées par thème. 
Chacune des thématiques contient les observations reçues suivie d'une réponse conjointe de la Mairie de 
Fontainebleau et de la Communauté d'Agglomération.

Extrait de la page d'accueil du site internet de la CAPF

Extrait de la page d'accueil du site internet de la Mairie de Fontainebleau
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Extrait des pages consacrées aux PLU et à la concertation de la modification n°12 sur le site 
internet de la CAPF

Extrait de la page consacrée à la concertation de la modification n°12 sur le site internet de 
la Mairie de Fontainebleau

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



12 |
Projet pour notification aux PPA et enquête publique

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

BILAN DE LA CONCERTATION

1 // Sur le fondement même des projets et les politiques menées par la Ville de Fontainebleau

Remarques formulées
 � �Des�projets�jugés�disproportionnés�en�l'absence�de�justification�des�besoins�en�logements�étudiants.� 
D'autre�résidences�universitaires�sont�déjà�prévues�par�exemple�145�chambres�dans�le�projet�des�
Subsistances.� 
La�réduction�du�projet�Damesme�risque�de�diminuer�le�besoin�en�résidences�étudiantes. 
La�majorité�des�étudiants�ne�vivent�pas�et�ne�souhaitent�pas�de�vivre�dans�les�résidences�groupées. 
Pourquoi�ne�pas�installer�les�résidences�sur�le�quartier�Damesme�?

 � �Absence�de�justifications�des�choix�d'emplacement. 
En�particulier�pour�le�projet�rue�des�archives�jugé�trop�loin�de�la�gare�(30min�à�pieds),�des�lieux�
d'études,�des�lieux�nécessaires�aux�étudiants�(commerces,�loisirs,�activités�culturelles),�du�centre-ville�
de�Fontainebleau�(4km)�et�sur�un�secteur�mal�desservi�par�les�TC."

 � �Contradiction�entre�la�destruction�de�la�maison�forestière�de�la�rue�des�archives�et�la�volonté�affichée�
de�la�Ville�de�préserver�le�réseau�de�maisons�forestières,�qui�peut�"jouer�un�rôle�en�matière�de�
développement�territorial�et�afin�de�préserver�le�patrimoine�historique�et�l'environnement.

 � �Pourquoi�une�telle�évolution�de�population�choisie�par�la�Ville�de�Fontainebleau�?�Fontainebleau�et�
Avon�ne�forme�qu'un,�l'évolution�doit�être�pensée�à�l'échelle�des�deux�communes.

 � �La�population�craint�que�le�projet�ne�soit�transformé�en�logements�familiaux�s'il�n'attire�pas�
d'étudiants.

 � �Les�projets�de�résidences�étudiantes�sont�contraires�aux�objectifs�du�PADD�du�PLU�actuel�qui�prend�
comme�objectif�de�"protéger�le�patrimoine�paysager�et�architectural",�"maitriser�les�hauteurs�des�
constructions�suivant�la�caractéristique�des�quartiers",�…

 � �Les�modifications�sucessives�et�les�changements�de�zone�à�répétition�ne�font�que�perdre�la�
cohérence�d'ensemble�du�PLU�et�d'une�ville�classée�par�ailleurs�SPR.�Les�dernières�évolutions�
et�réalisations�ne�montre�que�densification�et�augmentations�permanentes�des�hauteurs�de�
constructions�détruisant�la�qualité�de�la�ville

Réponses de la Mairie et de la CAPF
Depuis plusieurs années, la Ville de Fontainebleau a souhaité contribuer au développement de la formation 
supérieure dont manque tout le Sud Seine et Marne en diversifiant l’offre déjà présente avec l’INSEAD, l’Ecole 
des Mines, l’IUT, les classes préparatoires, etc… Ainsi, plusieurs niveaux de l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) 
ouvriront en septembre 2023 et Institut Universitaire de Kinésithérapie de Fontainebleau s’agrandit pour 
assurer une formation de qualité en santé. Fontainebleau devient ainsi une ville estudiantine recherchée, à la 
fois pour son offre de formation mais aussi pour son cadre de vie et pourrait, à l'horizon 2025, accueillir près de  
5 500 étudiants.
L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après le type de formation, en 
fonction duquel se décident les familles. Or même les établissements existants, dotés en internats, ne peuvent 
pas loger tous leurs élèves. C'est le cas de François Ier par exemple ou de Couperin, dont les BTS ne sont pas 
logés, d'autant que certains internats ferment le week-end et ne peuvent donc pas répondre à la demande 
des étudiants venant de loin. Le territoire dispose actuellement de seulement 350 logements étudiants, un 
chiffre insuffisant au regard de la population estudiantine actuelle estimée à 3 500. C'est donc pour répondre 
à la demande présente mais aussi pour anticiper l'arrivée des futurs 2 000 étudiants que la Ville travaille dès à 
présent à la construction de nouvelles résidences. Si 478 nouveaux logements sont en cours de construction 
(ou ont reçu le feu vert de la collectivité) et viendront dans les prochains mois étoffer l'offre, les besoins se 
multiplient à mesure que les campus se développent.
En particulier, le site Damesme citée à plusieurs reprises dans les différentes contributions va accueillir le 
développement des formations de l'université Paris-Créteil, en plus de l'IEP. Une résidence étudiante sociale 
du CROUS pour 130 logements environ mais également des services à destination des étudiants (bibliothèque, 
restauration...) sont également prévus. Pour autant, au regard de sa position en cœur de ville, le site ne peut 
avoir qu'une seule fonction de campus et doit aussi s'inscrire plus globalement dans le quartier avec des usages 
urbains multifonctionnels. Par ailleurs, sur ce site en particulier, les grands arbres ainsi que toute la composition 
avec la place d’armes doivent être conservés pour leur valeur patrimoniale. C'est pourquoi, celui-ci ne peut 
accueillir les logements suffisants pour les étudiants. Ainsi, les résidences prévues à proximité immédiate Accusé de réception en préfecture
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rue Lagorsse et Matry notamment doivent permettre de compléter les besoins et seront particulièrement 
attractives pour les étudiants de ce campus. 
Par ailleurs, les multiples intérêts du développement de logements étudiants en dehors des quartiers des 
campus sont démontrés par toutes les études faites sur la vie étudiante. En effet, cela permet aux étudiants 
de devenir des citoyens, de s'investir dans leur quartier, de devenir des baby-sitters, des tuteurs scolaires, 
d'envisager des politiques intergénérationnelles, etc... 
De plus, les étudiants sont majoritairement en capacité physique et avec des emplois du temps permettant 
d'utiliser les mobilités douces pour rejoindre l'ensemble des fonctions d'enseignement et urbaines 
bellifontaines dans un laps de temps tout à fait acceptable. Une résidence étudiante sociale comme celle 
prévue rue des archives permet aussi aux étudiants de se loger à un prix décent car il n'est pas toujours aisé de 
concilier vie étudiante et petit boulot. Le modèle de la résidence étudiante  permet en outre de leur proposer 
des lieux de convivialité sans consommer, des services communs (laverie, restauration) limitant les coûts, une 
vie en communauté ce qui est plus qu'appréciable dans un moment de la vie parfois difficile (éloignement de 
la famille, période de confinement comme durant la pandémie de COVID-19, stress des études...) et une plus 
grande flexibilité par rapport aux besoins (séjours de courte durée avec les stages, moyenne et longue durée, 
etc). 
L'insatisfaction actuelle du besoin en logements étudiants se reporte aujourd'hui sur les populations du 
territoire du Pays de Fontainebleau. Les prix des appartements de petite surface ( studios, T1, T2 ) ne cessent 
d'augmenter et l'offre de maisons et d'appartements familiaux se raréfie, certains propriétaires préférant les 
transformer en colocation pour étudiants. L'augmentation de l'offre en résidence étudiante permettra de faire 
baisser la pression et de stabiliser le marché. Ville centre du Pays de Fontainebleau, la commune doit tenir 
son rôle de polarité et accueillir sa part des besoins en logements du territoire. Les études menées par le 
PLHi (Programme Local de l'Habitat intercommunal) ont montré que 240 logements par an sur la période 
du PLH (2024-2030) étaient nécessaires sur le territoire du Pays de Fontainebleau rien que pour maintenir la 
population en place. La Ville a donc besoin de logements (nouveaux ou existants rénovés), pour répondre à 
une multitude de parcours résidentiels, et pour conserver une offre familiale qui ne doit pas disparaitre au 
profit de la seule population étudiante, qui n'est le plus souvent que de passage. Les résidences étudiantes 
doivent donc permettre aussi à chacun de trouver sa place selon ses besoins et son parcours. 
La Ville a besoin de se renouveler, d'évoluer avec son temps, avec les nouveaux modes de vie tout en 
préservant le cadre de vie. Les changements qui s'opèrent ces dernières années témoignent d'une recherche 
constante d'équilibre entre renouvellement et protection, entre tradition et modernité, afin que la Ville reste 
dynamique et attractive, et les étudiants participent pleinement à cette vitalité (culturelle, commerciale, de 
l'offre en équipements...). C'est pourquoi, le site de l'ancienne maison forestière, s'inscrivant dans le tissu 
urbain fait l'objet d'un projet de construction tandis que d'autres maisons forestières, dont la position en lisière 
de bourg forme plutôt des portes d'entrées sur la forêt, seraient réhabilitées. 
Toutes ces évolutions sont néanmoins encadrées à la fois par le document d'urbanisme actuel et en particulier 
le PADD, sans quoi elles ne seraient pas possibles, mais aussi par l'Architecte des Bâtiments de France, garant 
de la préservation de la cohérence et de la qualité architecturale, patrimoniale et urbaine de la Ville, puisqu'il 
donne un avis conforme sur l'ensemble des projets situés dans son périmètre d'action. C'est notamment le cas 
des résidences rue Lagorsse et Matry. 
Les modifications successives du PLU démontrent son ancienneté et sa capacité devenue limitée à prendre 
en compte les enjeux qui pèsent actuellement sur les territoires (limitation de la consommation foncière, 
densification, adaptation aux changements climatiques...) C'est d'ailleurs pour cela que la Communauté 
d'Agglomération s'est lancée depuis mars 2021 dans l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
qui remplacera à terme le PLU actuel. Ce nouveau document permettra d'afficher les ambitions de la Ville et 
du territoire du Pays de Fontainebleau déjà en œuvre comme le développement de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche qui constitue un des axes du développement territorial répondant à un besoin prégnant et 
essentiel pour son avenir. 
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2 // Mobilité

Remarques formulées
 � �Projet�rue�des�archives�:�Absence�d'analyse�de�l'impact�sur�les�transports�et�la�circulation�du�projet.�
Les�voies�sont�déjà�saturées�ainsi�que�les�stationnements�notamment�par�les�utilisateurs�des�
équipements�sportifs.�Vu�la�faiblesse�de�l'offre�en�TC,�c'est�quasiment�autant�de�voitures�que�de�
logements�qui�vont�arriver.�Qui�des�parkings�nécessaires�?�de�la�pollution�engendrée...?

 � �Projet�rue�des�archives�:�Manque�de�desserte�et�de�fréquence�des�bus�de�la�ligne�8.�Des�bus�saturés�
aux�heures�de�pointe�et�qui�recense�de�réguliers�non-passage.�En�plus,�cette�ligne�ne�dessert�pas�les�
sites�universitaires.�Quel�intérêt�pour�des�étudiants�?

 � Projet�Lagorsse/Matry�:�Absence�d'analyse�de�l'impact�sur�les�transports�et�la�circulation�du�projet
 � �Ligne�SNCF�déjà�saturée�par�les�étudiants,�insuffisance�et�dégradation�de�l'offre�en�TC�à�l'échelle�de�
la�ville…�Autant�de�projet�c'est�autant�de�voitures�supplémentaires�à�gérer

Réponses de la Mairie et de la CAPF
Le projet de la rue des archives sera desservi par les lignes 3 et 8 dont le premier arrêt (Rocher d'Avon) est situé 
à 300m du site. Ces lignes desservent aussi bien la gare (5 min) que le centre-ville de Fontainebleau (7 min). 
Elles desservent également le campus Damesme à certains horaires. 
Ce dernier est également accessible en 11 minutes à vélo (3 km), l'IUT se situe quant à lui à 13 min (3,7 km) et 
la gare à 9 min (2,3 km). 
Le centre-ville de Fontainebleau est à 30 minutes à pied et la gare à 25 min à pied. 
En ce qui concerne les transports en commun, une nouvelle délégation de service public pour l'exploitation 
des lignes de l'agglomération est en cours de discussion entre l'autorité organisatrice des mobilités Ile-de-
France Mobilités, la communauté d'agglomération et le transporteur désigné TRANSDEV pour optimiser et 
rendre plus lisible ce parcours avec une amélioration de la fréquence. Ces changements devraient être effectifs 
à la rentrée scolaire de septembre 2023. 
Par ailleurs, l'agglomération lance parallèlement son schéma directeur cyclable qui devrait permettre de 
développer, sécuriser et de mieux relier les parcours existants afin de promouvoir et de favoriser ce type de 
déplacement. Les différentes opérations devront respecter les dispositions du PLU, du PDUIF et du code de la 
construction en matière de stationnement que ce soit pour les véhicules motorisés ou non motorisés.
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3 // Incidences sur l'environnement

Remarques formulées
 � �Projet�rue�des�archives�:�Artificialisation�d'un�sol�naturel�(maison�forestière)�et�destruction�d'un�îlot�de�
verdure�en�contradiction�avec�les�objectifs�de�la�loi�climat�&�résilience�et�du�ZAN

 � �Absence�d'évaluation�de�l'impact�des�différents�projets��sur�les�réseaux�eau�et�assianissement,�sur�les�
infratructures�en�général�(commerces,�écoles,�équipements�sportifs…)�surtout�avec�les�autres�projets�
alentours�:�le�nouveau�Bréau,�les�Subsistances�et�les�Héronnières

 � Absence�d'études�des�effets�cumulés�de�tous�ces�changements�dans�l'EE
 � �Empreinte�carbone�de�tous�ces�projets�neufs�?�Pourquoi�ne�pas�privilégier�la�mobilisation�des�
logements�vacants,�la�reconversion�des�friches�militaires�ou�la�rénovation�de�bâtiments�dégradés�?

 � DPE�des�futurs�immeubles�non�communiqué
 � �Le�projet�Lagorsse/Matry�se�situe�sur�la�chaufferie�de�l'EHPAD.�Comment�celui-ci�sera-t-il�chauffé�
désormais�?�Pourquoi�empiété�sur�un�équipement�existant�?

 � �Les�projets��se�multiplient�sans�que�soit�pris�en�compte�le�déficit�hydraulique�d'alimentation�des�
nappes�phréatiques�ou�encore�la�gestion�des�eaux�pluviales�et�des�réseaux�d'assainissement.

 � �Projet�de�la�rue�des�archives�:�Des�nuisances�sonores�et�lumineuses�à�prévoir�pour�les�étudiants�dont�
les�chambres�se�trouveront�côté�stade�(notamment�en�soirée)�/�Nuisances�sonores�pour�les�riverains�:�
vie�étudiante,�augmentation�du�trafic….

 � �Le�projet�de�la�rue�des�archives�voit�la�betonnisation�d'un�espace�aujourd'hui�favorable�à�la�petite�
faune�en�lien�avec�les�jardins�attenants�et�la�lisière�forestière.�Cela�n'est�pas�évalué.

Réponses de la Mairie et de la CAPF
Le terrain du projet de la rue des archives est situé au sein de l'enveloppe urbaine existante, classé en zone 
urbaine par le PLU depuis sa mise en place (2010). Sa constructibilité était donc à privilégier au lieu d'envisager 
une extension du tissu urbain existant. C'est la politique menée par l’État depuis la loi SRU et la mise en place 
du PLU, renforcée par les lois Grenelle, ALUR et désormais la loi Climat et Résilience. Et c'est en ce sens que 
travaille la Ville, en privilégiant le renouvellement urbain dans l’enveloppe de son tissu actuel. Le choix de ce 
site n'entre donc pas en contradiction avec les récentes lois et s'inscrit au contraire dans une réponse aux 
enjeux actuels. 
La Ville travaille parallèlement sur des projets de renouvellement urbain, de reconversion de friches, de 
mobilisation de logements vacants et de rénovation de logements. Mais tout cela se réalise sur des temps 
longs et comme cela a déjà été évoqué précédemment, Fontainebleau est la ville centre du territoire, elle 
se doit donc de répondre aux besoins qui découlent de ce statut et doit pour cela travailler sur de multiples 
leviers.
Pour le projet de résidence étudiante rue Lagorsse/Matry le foncier est propriété du Centre Hospitalier Sud 
77 qui souhaitait le valoriser. Il y aura en effet suppression de la chaufferie de l'EHPAD puisque le centre 
hospitalier a signé le contrat de desserte par le réseau de chaleur Biomasse. 
Pour ce qui est de la desserte par les réseaux, la CAPF, compétente sur l’eau potable et l’assainissement exige 
que toutes les nouvelles constructions disposent d’un système d’infiltration des eaux pluviales sur le terrain 
propre de l’opération. Ce système doit être adapté à la surface imperméabilisée et aux caractéristiques du sol. 
Il est exigé de prendre en compte pour le dimensionnement des ouvrages, une pluie de retour vingtennale sur 
une durée de 2 à 6 heures et pour un temps de vidange de l’ouvrage inférieur ou égal à 48h. Les projets de PC 
seront donc soumis à cette obligation. La capacité des équipements et réseaux d'eau et d'assainissement est 
par ailleurs suffisante pour les projets inscrits dans la modification. 
Enfin, les projets seront soumis aux réglementations nationales thermiques et environnementales en vigueur 
et notamment la RE2020, plus ambitieuse et exigeante pour des bâtiments de moins en moins énergivores  
In fine, l'autorité environnementale rendra son avis sur la modification et pointera la nécessité de compléter ou 
non le dossier sur les points soulevés. 
En ce qui concerne le déplacement de la petite faune, les collectivités entendent et trouvent pertinente la 
remarque portée et choisissent d'ajouter au règlement du secteur UDc3, l'obligation de réaliser des ouvertures 
en pieds de clôture afin d'assurer ces déplacements.
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4 // Cadre de vie et paysage urbain

Remarques formulées
 � �Manque�de�réglementation�esthétique�des�projets�(tant�du�point�de�vue�architectural�que�paysager�
ou�environnemental).�Exemple�de�la�résidence�de�la�rue�Lagorsse�dont�les�volumes�et�l'esthétique�
sont�vivement�décriés�par�la�population�indiquant�que�la�publicité�a�été�largement�"mensongère"�
pour�faire�passer�le�projet�et�que�le�résultat�n'a�rien�à�voir�avec�ce�qui�avait�été�exposé.�

 � �Projet�Lagorsse/Matry�:�Absence�d'intégration�et�inadéquation�des�bâtiments�projetés�avec�
l'environnement�urbain�notamment�par�rapport�aux�MH�(Hospice�du�Mont�Pierreux)�à�proximité

 � �Projet�Lagorsse/Matry�:�Une�hauteur�de�bâtiment�très�supérieur�à�l'existant�et�notamment�à�l'EHPAD�
et�qui�va�venir�obstruer�les�vues�et�l'ensoleillement�des�résidents.�Il�va�réduire�l'espace�de�cet�
équipement�tandis�que�les�besoins�pour�ce�type�de�structure�augmente.

 � �Le�projet�de�la�rue�des�archives,�malgré�ce�qui�est�inscrit�dans�la�notice,�va�venir�complètement�
bouleverser�le�cadre�de�vie�du�quartier�et�le�paysage�actuel

 � �Le�projet�de�la�rue�des�archives�ne�s'intègre�pas�du�tout�dans�le�tissu�résidentiel�actuel�à�dominante�
pavillonnaire�et�se�justifie�par�rapport�à�une�anomalie�(les�Sophoras)�devenue�acceptable�grâce�au�
large�recul�et�des�arbres�aujourd’hui�presque�centenaire�qui�intègrent�les�bâtiments.

 � �Destruction�prématurée�et�injustifiée�de�la�maison�forestière�(Projet�rue�des�archives)�qui�aurait�pu�
trouver�une�nouvelle�vie.�Les�riverains�souhaiteraient�là�un�projet�de�quartier�:�parc,�tiers-lieu,�maison�
touristique,�maison�de�quartier….�

 � �Rue�des�archives�:�Destruction�du�paysage�actuel�et�du�caractère�boisé�de�la�parcelle.�Les�règles�
mises�en�place�(4�arbres�de�hautes�tiges�min.)�sont�insuffisantes�pour�assurer�un�projet�de�qualité

 � �Projet�de�la�rue�des�archives�:�Retrait�de�10m�prévu�insuffisant�(problème�de�cohérence�à�ce�sujet,�le�
texte�indiquant�5m)�par�rapport�à�la�rue�tandis�que�les�Sophoras�sont�à�18m�de�la�voie

 � �Projet�de�la�rue�des�archives�:�Destruction�de�l'entrée�de�ville�verdoyante�et�aérée.�Vu�les�hauteurs�
permises,�les�bâtiments�dépasseront�la�cime�des�arbres.

 � Pollution�visuelle�de�toutes�ces�tours�(Subsistances,�Héronnières,�rue�des�archives…)�
 � �D'une�manière�générale,�les�habitants�regrettent�la�destruction�du�cadre�de�vie�de�Fontainebleau-
Avon

Réponses de la Mairie et de la CAPF
Les projets sur le territoire de la Ville de Fontainebleau sont majoritairement soumis à un avis conforme de 
l'ABF, notamment au sein du site patrimonial remarquable (SPR) récemment approuvé. Ce fut le cas de la 
résidence en cours de travaux à l'angle de la rue Anne-Marie Javouhey et Lagorsse, laquelle a reçut un avis 
favorable de l'ABF et n'a fait l'objet d'aucun recours. Ce sera également le cas de la résidence à l'angle des 
rues Matry et Lagorsse qui sera proposée à l'issue de la présente modification. L'ABF veillera donc, tout 
comme les élus de la ville, à l'insertion du bâtiment au regard de la proximité du monument historique mais 
également de l'EHPAD et des transitions avec cet équipement. Il faut d'ailleurs noter qu'un nouvel EHPAD est 
actuellement en construction pour compléter les besoins pour ce type de structure comme l'a très justement 
faire remarquer un habitant.
Tous les projets, quels qu'ils soient, induisent une modification d'un état initial. Pour autant, la Ville comme la 
CAPF entendent les inquiétudes des riverains portées à leur connaissance dans le cadre de la concertation. 
Si, pour les raisons évoquées précédemment, la réalisation des résidences étudiante est nécessaire, les 
collectivités souhaitent également que les projets puissent s'intégrer aux quartiers du mieux possible. C'est 
pourquoi, le règlement va être modifié sur les points suivants pour le secteur UDc3 : 

 �  Abaissement de la hauteur maximale autorisée de 18m à 16,5m. Il faut noter que le terrain naturel 
du projet, sur lequel se base le calcul de la hauteur des bâtiments, est situé environ 2m plus bas 
que le terrain des Sophoras. Visuellement, le projet apparaîtra donc nettement plus bas que les 
constructions voisines des Sophoras qui sont à 21m de haut, soit avec la différence de terrain près de 
7m de différence entre les deux. 

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



17 |

BILAN DE LA CONCERTATION BILAN DE LA CONCERTATION

+

 �  Afin de conserver le caractère vert et planté de l'entrée de ville et de la parcelle, mais également 
pour accompagner l'insertion des futures constructions dans le site, un EVP (Espace Vert Protégé) 
strict de 3m de large va être positionné sur l'ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de 
parcelle) afin de maintenir les végétaux existants ; pour la partie en front de rue, l'obligation d'avoir 
une clôture doublée d'une haie vive sera également ajoutée. 

 � Le retrait prévu par rapport à l'alignement est bien de 10m pour ce secteur.

5 // Concertation

Remarques formulées
 � �Absence�de�concertation�(et�de�considération�!)�avec�la�ville�d'Avon�directement�touchée�par�le�
projet�rue�des�archives�contrairement�à�Fontainebleau

 � Manque�de�communication�sur�cette�concertation

Réponses de la Mairie et de la CAPF
La ville d'Avon a été informée de la présente procédure et de ses objets puisqu'elle a été lancée conjointement 
à d'autres procédures d'évolution (modification et révision allégée) sur le territoire d'Avon. Une réunion 
publique avait d'ailleurs préalablement été organisée le 15 juillet 2021 par la SEM pour discuter du projet. 
La période de concertation où le dossier complet a été mis à disposition du public accompagné du registre de 
concertation a fait l'objet d'un affichage sur les sites internet de la communauté d'agglomération et de la ville 
de Fontainebleau du 23 décembre 2022 au 27 janvier 2023.

6 // Autres sujets

Remarques formulées
 � �Manque�de�clarté�de�la�présentation�pour�constater�la�différence�entre�UCd�et�UDc3�(projet�rue�des�
archives)

 � �Corriger�la�notice�car�la�maison�forestière�était�encore�sur�la�parcelle�lors�de�la�cession�du�terrain�et�a�
été�démolie�par�la�SEM

Il faut en effet se reporter au règlement écrit complet pour avoir une vision d'ensemble des évolutions 
réglementaire.
Quant à la temporalité de la destruction de la maison forestière, c'est en effet une erreur de compréhension 
de la part du rédacteur qui va être corrigée.
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ANIAMBOSSOU 
 
Madame , Monsieur,  
 
Dans le cadre de la modification numéro 12 du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur 
Fontainebleau , et suite à la décision de la MRAE de mener une évaluation 
environnementale, conformément aux dispositions qui permettent à toute personne de faire 
des observations sur les documents de travail , je vous remercie de prendre en compte les 
observations suivantes, en ce qui concerne uniquement le projet de résidence étudiante rue 
des Archives .  
 
Ce projet concerne une parcelle qui est à la limite des communes de Fontainebleau et 
d’Avon. Elle est dans un secteur d’habitation dense, celui de la rue des Rochers, en totalité 
sur le territoire d’Avon. 
Ce projet impactera donc l’environnement immédiat des habitants d’Avon , et non celui des 
habitants de Fontainebleau.  
 
Absente de concertation :  
 
Or, ce projet, présenté en conseil d’administration de la SEM  en mars 2021, n’a fait l’objet 
d’aucune concertation préalable avec la commune d’Avon. 
 
L’achat de la parcelle a été décidé en janvier 2021 , sans que les élus d’Avon  en soient 
informés.  
 
Il n’y a eu aucune concertation préalable avec les  habitants. Une réunion publique organisée 
mi juillet 2021 par la SEM  , à laquelle les élus d’Avon n’étaient pas officiellement conviés , 
n’a fait qu’entériner le projet , le Conseil d’Administration de la SEM ayant à nouveau 
confirmé  sa volonté de mener à son terme cette opération et le permis de démolir ayant 
déjà été déposé . 
 
 
Intérêt patrimonial de la maison forestière :  
 
Contrairement à ce que laisse supposer la notice , la maison forestière était toujours sur la 
parcelle lors de la cession de celle-ci.  Elle avait été habitée  moins d’un an au préalable.  
Son état de conservation était  plutôt bon, comparativement à d’autres, si on en juge par la 
photo jointe et celle d’une maison forestière en cours de revalorisation.  
 
Alors que la communauté d’agglomération et la Ville de Fontainebleau ont validé en 
décembre dernier un plan de sauvegarde des maisons forestières, la destruction prématurée 
de celle d’Avon( c’était sa dénomination) apparaît aujourd’hui comme une erreur. A 
proximité de la forêt , tout en étant en zone urbanisée , elle aurait pu constituer  un lieu 
d’hébergement et d’accueil touristique opportun. 
 
 
Intérêt naturel de cette parcelle :  
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Cette parcelle constitue un îlot de verdure, dans un secteur urbanisé, comme le montre la 
vue aérienne jointe.  
 
Le projet de construction d’une résidence étudiante de 165 logements, amènera à une 
imperméabilisation importante de la parcelle. C’est contraire à toutes les orientations 
actuelles en terme d’urbanisme. 
 
Les bâtiments priveront les riverains immédiats de la résidence Les Sophoras,  de vues  sur 
un espace vert boisé . Cela constituera une dégradation de leur cadre de vie. 
 
Intérêt d’une résidence sociale étudiante sur ce secteur :  
 
La Ville d Avon reste sceptique sur la pertinence d’installer des étudiants à revenus 
modestes loin de la gare ( 30 minutes à pied , une seule ligne de bus et peu de passages/jour 
) et loin des  lieux d’études ( l’UPEC est en hypercentre de Fontainebleau , l’UTEC est éloigné 
également ) . 
Une concertation avec la Ville de Fontainebleau pourrait déboucher sur des projets mieux 
localisés pour ce public.  
 
Cordialement 
 

.  

Alexis ANIAMBOSSOU 
Ville d'AVON 
 
Conseiller Municipal délégué à la Jeunesse et Affaires Scolaires (écoles 
élémentaires) 

.     

   

 alexis.aniambossou@avon77.com | www.avon77.com       
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BARON 
 
Madame, Monsieur,  
  
Conformément à l’indication portée sur le site internet du Pays de Fontainebleau, 
Concertation – Modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon uniquement sur Fontainebleau – 
Pays de Fontainebleau (pays-fontainebleau.fr), nous pouvons « laisser une observation sur 
le registre disponible en mairie ou par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@pays-
fontainebleau.fr jusqu’au 27 janvier 2023 à 17h. » 
  
Je vous prie de trouver ci-dessous mes observations : 
  
L’achat et la démolition de la maison forestière dite d’Avon est en contradiction avec les 
orientations de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. La démolition de 
ce bâtiment est une honte.  
  
En effet, dans un article récent de la République de Seine et Marne publié le 19/01/2023 à 
09 :14 sur le site facebook de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. 
(Cf. copie de l’article ci-dessous), nous apprenons que le Président Gouhoury a pris une très 
bonne initiative en achetant 2 maisons forestières : Celle du grand Veneur et celle de 
Macherin. Les élus du Pays de Fontainebleau ont voté à l’unanimité pour le rachat de ce 
patrimoine de la forêt.  
  
Les motivations indiquées par le Président Gouhoury sont les suivantes, je site :  

• « La priorité était de mettre le grappin sur ces deux sites remarquables, insiste-t-il. Notre volonté 
est de protéger ces sites qui auraient pu être rachetés par des investisseurs privés » 

• « Pour l’agglomération, ce réseau de maisons forestières peut jouer un rôle en matière de 
développement territorial »  

• « Nous avons déjà ciblé des activités en lien avec le tourisme, mais avec l’exigence de préserver le 
patrimoine et l’environnement » 

  
Monsieur Gondard, Maire de Fontainebleau précise dans l’article : « la municipalité avait déjà 
racheté en urgence la maison forestière de Maintenon, en 2020. « À l’époque, nous voulions déjà éviter le 
rachat par un privé et un potentiel projet immobilier », souligne-t-il. Et d’ajouter : « C’était un achat par 
précaution, car ces maisons forestières ont un caractère historique. 
  
Cet article démontre bien la volonté politique de Fontainebleau et de toute l’agglomération du 
pays de Fontainebleau de protéger et de donner un nouveau souffle à ce « patrimoine 
historique », pour reprendre les mots de Monsieur Gondard Maire de Fontainebleau.   
  
Alors pourquoi avoir démoli la maison forestière d’Avon. ? Ce projet n’a pas de sens, 

• Comme celles du Grand Veneur et de Macherin, la maison forestière d’Avon est un 
site remarquable.  

• Comme celles du Grand Veneur et de Macherin, la maison forestière d’Avon doit être 
protégée.  

• Comme celles du Grand Veneur et de Macherin, la maison forestière d’Avon peut 
jouer un rôle en matière de développement territorial.  

• Pourquoi l’exigence affichée par le Président Gouhoury de préserver le patrimoine et 
l’environnement s’appliquerait à celles du Grand Veneur et de Macherin, mais pas à 
celle d’Avon ? 

• Pourquoi la volonté affichée par le Maire de Fontainebleau d’éviter un projet 
immobilier s’appliquerait à celles du Grand Veneur et de Macherin, mais pas à celle 
d’Avon ? 
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Pour reprendre les mots du Maire de Fontainebleau : « les maisons forestières ont un 
caractère historique ». Elles doivent donc être protégées, réhabilitées. Elles ne doivent pas 
être détruites et remplacées par des projets immobiliers. 
  
  
  
Ci-dessous références des articles 
  

 
  
Maisons forestières à Fontainebleau : l'agglomération rachète deux joyaux de la forêt  | La 
République de Seine et Marne (actu.fr) 

Maisons forestières à Fontainebleau : l'agglomération rachète deux joyaux de la forêt  
Les élus du Pays de Fontainebleau ont fait jouer leur droit de priorité pour l'achat des maisons 
forestières de la Croix du Grand Veneur et de Macherin, en forêt de Fontainebleau. 
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Le Pays de Fontainebleau a fait jouer son droit de priorité pour racheter les maisons forestières de la 
Croix du Grand Veneur (notre photo) et de Macherin ©JVC/RSM77 
Par Julien Van CaeyseelePublié le 17 Jan 23 à 20:00  
La République de Seine et Marne 
Mon actuSuivre 
Début 2022, un violent incendie avait touché la décharge à ciel ouvert qui s’était constituée aux 
abords de la maison forestière de la Croix du Grand Veneur. Le site, depuis nettoyé, devrait 
prochainement avoir une nouvelle vie. Mi-décembre, les élus du Pays de Fontainebleau ont fait jouer 
leur droit de priorité pour l’achat de cette maison forestière, jusqu’à présent propriété de l’ONF, ainsi 
que celle de Macherin. 

Tourisme et loisirs 
« Quand nous avons appris que l’ONF allait mettre en vente les maisons forestières du massif, nous 
avons lancé une réflexion pour les acquérir afin de travailler sur des projets de développement 
du tourisme et des loisirs« , indique Pascal Gouhoury, le président du Pays de Fontainebleau. 
Les deux parcelles, d’une taille respective de 2 290 m2 et 4 274 m2 ont été achetées 57 000 € pour 
celle du Grand Veneur et 340 000 € pour la maison forestière de Macherin, toutes deux localisées sur 
le territoire de la commune de Fontainebleau. 
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La maison forestière de Macherin est située à l'entrée du hameau de Saint-Martin-en-Bière ©RSM77 
« La priorité était de mettre le grappin sur ces deux sites remarquables, insiste-t-il. Notre volonté est 
de protéger ces sites qui auraient pu être rachetés par des investisseurs privés. » 
Pour l’agglomération, ce réseau de maisons forestières peut jouer un rôle en matière de 
développement territorial et une étude va être diligentée pour définir les contours des futurs projets. 
« Nous voulons donner à ces sites une seconde jeunesse, mais ils sont localisés dans des espaces 
très contraints et protégés, rappelle Pascal Gouhoury. Nous avons déjà ciblé des activités en lien avec 
le tourisme, mais avec l’exigence de préserver le patrimoine et l’environnement. » 

A quoi servent les maisons forestières ? 

Selon l’association Les Amis de la forêt de Fontainebleau, la création des premières maisons 
forestières remontent au XIXe siècle. « C’est sous Louis-Philippe que sont aménagées ou construites 
ces bâtisses qui permettaient de loger les agents forestiers, détaille un membre de l’association. 
Munis d’un pouvoir de police, ils étaient notamment en charge de traquer les braconniers, mais aussi 
de surveiller les coupes d’arbres, de veiller au bon déroulement de la chasse, voire de capturer des 
animaux vivants. » 
Pour Bertrand Dehelly, le président de l’association, ces rachats sont une bonne chose : « Il y a un 
vrai besoin en matière d’accueil du public, souligne-t-il. Mieux le public sera informé et accompagné, 
mieux il respectera la forêt : l’approche pédagogique est donc fondamentale. » 
Gîtes pour randonneurs ou tourisme équestre, installations de producteurs locaux, voire d’artisans 
d’art : les pistes sont nombreuses, mais les futures activités de ces maisons forestières ne sont pas 
encore tranchées. Les élus du Pays de Fontainebleau ont voté à l’unanimité pour le rachat de ce 
patrimoine de la forêt. 
Julien Gondard, le maire de Fontainebleau, rappelle que la municipalité avait déjà racheté en urgence 
la maison forestière de Maintenon, en 2020. « À l’époque, nous voulions déjà éviter le rachat par un 
privé et un potentiel projet immobilier », souligne-t-il. 
Et d’ajouter : « C’était un achat par précaution, car ces maisons forestières ont un caractère 
historique. Avec la stratégie de dessaisissement de ce patrimoine par l’ONF, il y a une vraie visée 
intercommunale dans une logique touristique. »  
Point d’étape en forêt, buvette, services de vélos : le maire de Fontainebleau voit lui aussi dans ces 
maisons forestières la possibilité de réaliser un maillage pour accueillir du public en forêt. 
Au total, une dizaine de maisons forestières sont localisées dans le massif de Fontainebleau et 
l’agglomération se positionne déjà pour de futures ventes. 
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« Nous serons attentifs pour une nouvelle fois faire jouer notre droit de priorité, conclut Pascal 
Gouhoury. C’est une façon de valoriser ces lieux en leur trouvant de nouvelles destinations pour 
renforcer l’attractivité du territoire. » 
  
  
  
  
  
  
  
Sincères salutations 
  
50 rue du Viaduc 77210 AVON 
Jack-Alexandre BARON 
     06.64.94.70.68 
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DANNEQUIN 
 
Bonjour, mon intervention concerne le projet de construction d'une résidence 
étudiante rue du Rocher, à la place d'une ancienne maison forestière, acquise 
puis démolie par la SEM du Pays de Fontainebleau. Dont le président était 
alors M. Gouhoury, alors aussi président de la CAPF, qui aujourd'hui rachète 
d'autres maisons forestières, décrites comme des joyaux. 
Je tiens déjà à marquer mon étonnement et la recherche d'une logique dans le 
traitement de ces maisons forestières. 
Cette enquête serait publique? difficile d'en trouver la promotion afin de 
vraiment solliciter l'avis du public... 
Il est inscrit page 20 du dossier que le terrain a été vendu après démolition de 
la maison, ce qui n'est pas du tout exact, pourquoi cette version des faits? 
On y évoque des arbres à hautes tiges, ce qui est la cas, alors que lors de la 
réunion publique il avait été affirmé qu'il n'y avait que des thuyas, pour 
minimiser la valeur du lot, et son intérêt réel. 
Mais surtout, ce terrain, situé sur le périmètre de Fontainebleau, est de fait 
beaucoup plus intégré à la commune d'Avon de par son positionnement; de ce 
fait le projet de construction concerne beaucoup plus les avonnais qui 
devraient être informés et consultés en conséquence. L'impact sur Avon doit 
être mesuré, sur l'aspect des flux de circulation, besoin en commerce et 
équipements sportifs, assainissements, alimentation en eau potable, etc...Mais 
aussi sur Fontainebleau. 
Plus globalement, les deux communes de Avon et Fontainebleau étant dans 
un cadre restreint, entouré par la forêt, il convient d'analyser ce projet à la 
lumière de tous ceux qui sont prévus et de se poser la question de l'évolution 
"acceptable" du nombre d'habitant : 10%? 20%? 
De ce fait merci de notre mon désaccord sur ce projet. 
M. Dannequin 
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KHELIL 
 
 
CHAPITRE: LA RESIDENCE ETUDIANTE EN PROJET SUR LE SITE DE L’ANCIENNE MAISON FORESTIERE 
D'AVON (ZONE 2) 
 
 
< Cette résidence, portée par la SEM du Pays de Fontainebleau, doit permettre la 
réalisation de logements étudiants à vocation sociale. En effet, la majorité des 
résidences programmées sur la commune de Fontainebleau sont des résidences 
privées notamment à cause de la pression foncière sur les terrains disponibles. Pour 
ce projet de 165 chambres, la SEM ambitionne une réalisation exemplaire en terme 
environnemental et architectural.> 
 
En premier lieu, il apparait qu' aucune enquête n’a entériné les besoins en matière de 
constructions de logements étudiants sur Fontainebleau/Avon. Pourquoi 
aucune réponse n’est elle donnée par les décideurs pour éclairer la population en ce sens 
sachant qu’aucune information n’a été donnée aux citoyens et aux riverains en particuliers. 
Ce projet s’avère par un ailleurs être un non sens par rapport au réchauffement climatique que 
nous subissons de plein fouet  en contribuant à la perméabilisation des sols à l’heure où les 
infiltrations des eaux de pluie sont plus que nécessaires pour recharger les nappes 
souterraines souffrant déjà, en cette période de l’année, de déficit chronique. Il est regrettable 
qu’aucune information sur le DPE du bâtiment envisage n’est fourni. 
 
 
<Le site est celui d'une ancienne maison ONF, aujourd'hui détruite, et dont le terrain a 
été mis en vente par l'office, qui se sépare régulièrement d'éléments de son patrimoine 
afin d'alléger son budget.> 
 
La maison ET le terrain ont été vendus et en octobre 2021 la SEM a détruit la maison forestière 
et arraché des arbres avec des troncs de 30 cm de diamètre sans s’assurer préalablement de 
la faisabilité de son projet de bétonnage.   
On est en droit de s'offusquer de lire aujourd’hui dans la presse locale (La République de S&M, 
édition du 16/01/2023) que la ville de Fontainebleau et la CAPF se soucient désormais de 
sauvegarder le patrimoine immobilier dont se déleste l’ONF. Une erreur a été commise en 
détruisant une maison en bon état qui aurait pu trouver une autre vocation (tiers lieu, maison 
associative…), tentons svp de sauver ce qui peut l’être en n’aggravant pas un bilan scandaleux 
dans la forme et le fond et donc fortement contestable.  
La mairie de FONTAINEBLEAU et la SEM se croient donc tout permis pour modifier à 
leur guise les règles d’urbanisme. 
 
< Bordé par une allée au Nord et des équipements sportifs au Sud et à l'Est, le projet 
n'impacte que très peu le voisinage immédiat. 
Le nouveau projet prévoit l'implantation de deux bâtiments, sous forme de plots en 
cohérence avec l'environnement bâti actuel aux implantations principalement en ordre 
discontinu. 
L’ensemble des résidences situées à proximité sont en R+6, en particulier celle des 
Sophoras, juste au nord du site et celle du rocher, située le long de la rue du rocher. Le 
projet prévoit quant à lui une hauteur de R+3 ou R+4 qui saura alors intégrer les 
bâtiments futurs dans l’épannelage existant sans dénaturer le quartier.> 
 
Il manque une donnée essentielle, la présence d’habitations à l’ouest comme le révèle cette 
photo ci-dessous. Cette absence souligne ce mépris de la population de la part de la mairie 

(4 observations déposées)
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de Fontainebleau et des dirigeants de la SEM; pourquoi une telle arrogance et une 
telle malhonnêteté !! 
 

 
La présentation est particulièrement malhonnête. En effet, si les constructions Sophoras 
constituent une anomalie du passé, peu réussies par leurs hauteurs et leur effet de blocs, elles 
sont vaguement passables en raison du parc dans lequel elles sont implantées, ce qui atténue 
l'effet de masse (encore que des arbres supplémentaires permettraient de cacher un peu plus 
les immeubles), le reste de la zone n'a pas la hauteur de R+3 et R+4, mais bien moins. Comme 
toujours l'administration se fonde sur une anomalie pour la transformer en modèle. Les erreurs 
du passé ne peuvent justifier les fautes du futur ! L'épannelage existant de la majorité du 
quartier est beaucoup plus bas et le projet ne pourra donc pas s'intégrer dans le quartier sans 
le dénaturer ! Il est ainsi décrit : "secteur d'Avon 
mêlant constructions pavillonnaires et petits collectifs où la présence d'activités est marquée" 
La meilleure preuve de cette future dénaturation est la notice selon laquelle le classement 
actuel "ne permet pas la réalisation d'un projet de résidence étudiante tel qu'il est envisagé" : 
et pour cause ! 
 

<Le site est desservi par la ligne de bus 8 qui se situe à moins de 300m et la réalisation 
de nouveaux logements pourra être l’opportunité de renforcer la desserte en transport 
collectif en créent une polarité supplémentaire cette ligne.> 
 
 
Le risque avec ce projet de 165 chambres va donc générer une consommation nouvelle 
de transports et il apparait qu’aucune étude sérieuse d’impact n’a été réalisée  : rien n'est 
envisagé actuellement pour le renforcement des services déjà offerts.  
Avec une fréquence de desserte assez contraignante par la faiblesse de fréquence de 
passage de cette ligne de bus 8, le nombre de 
passagers supplémentaires nécessitera d’augmenter le trafic de manière significative ce qui 
entrainera une augmentation de la pollution résultante. 
Notons aussi que la ligne SNCF est saturée (retour des étudiants dans leur famille le week-
end). En considérant le caractère peu pratique des transports en commun, on peut s’attendre 
à ce que 165 chambres soient autant de véhicules individuels. Quid des parkings pour tant de 
véhicules potentiellement supplémentaires sur le quartier  déjà saturé par les habitants actuels 
et les personnes utilisant les infrastructures sportives? 
Une étude de la densification de la circulation a-t-elle menée ? La pollution engendrée par 
l’augmentation des flux estimée ? La voirie y résistera-t-elle ? 
On peut aussi constater que les arrêts desservis par la ligne 8 dessert peu ou pas les sites 
universitaires comme l'IEP, l'IUT, l’Ecole des Mines ou l'INSEAD. 
 
 
< Toutes les mesures réglementaires sont prises pour que ce projet s'intègre dans l'environnement urbain 
actuel et qu'il bouleverse le moins possible paysage. Il doit au contraire permettre de structurer et 
d'améliorer l'entrée de ville actuelle en lui redonnant une identité et une image qualitative.> 
 
La notion de « moins possible » est particulièrement inquiétante et négative en laissant 
présager, du fait de son imprécision, un résultat négatif pour l’ environnement.  
 La présentation fournie par la notice ne permet pas de voir clairement ce qui est changé entre 
l'ancienne zone UCd et la nouvelle zone UDc3. Les modifications paraissent 
mineures puisque seul le règlement (très permissif) de la zone UD est modifié, ce qui détruit 
tout élément de comparaison sincère. 
Cette présentation est donc particulièrement habile (mais peu intègre) pour cacher les 
changements réels, puisqu'il faut se procurer le PLU actuel pour faire la comparaison. 
 
< On note également que les implantations bâties autour du site sont principalement en 
retrait des voies avec le maintien d'une bande végétalisée en premier plan depuis 

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



29 |

BILAN DE LA CONCERTATION BILAN DE LA CONCERTATION

+

l'espace public. Notamment, les bâtiments des Sophoras sont en retrait de 18m pour 
les premiers,pour des bâtiments de hauteur d'environ 20m. Le nouveau projet 
conserve donc lui aussi un retrait par rapport à la voie (10m minimum) accompagné 
d’un premier plan végétalisé. En secteur UDc3 Les constructions doivent être 
implantées avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport à l’alignement.>  
 
Il est scandaleux de faire une comparaison avec les Sophoras, qui sont tout 
de même implantés très en retrait et cachés par des arbres. Le projet proposer permettant 
ainsi de passer de 18 mètres de retrait à 10 m et peut-être encore moins si l’on regarde le 
règlement soumis à consultation. Par ailleurs : "En secteur UDc3 les constructions doivent 
s'implanter en recul de 5,00 mètres minimum des limites séparatives”. Cette manoeuvre 
démontre une intention particulièrement malhonnête et dangereuse de la part des auteurs. 
 
 
En conclusion, ce projet va sérieusement impacter l’environnement en imperméabilisant 
les sols, en ajoutant des véhicules qui en s’ajoutant à l’augmentation des lignes de bus 
nécessaires pour prendre le nombre d’habitants supplémentaires; il va également 
bouleverser l’équilibre de la zone d’habitation pavillonnaire par le bétonnage au 
détriment d’un paysage boisé comme en témoigne les clichés ci dessous.  
 
Il est malheureusement notable qu’aucune étude d’impact environnementale 
n’est réalisée ni sur les servitudes nécessaires pour absorber le besoins d’usages des 165 
logements supplémentaires.  
Et les arguments clairement trompeurs des auteurs ne font que renforcer la volonté de 
nuire au bon équilibre de vie de la faune, la flore et  des riverains 
  
 
C’est un vrai scandale!  
 
 
 
 
Mr KHELIL Chérif  
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LION 
 
Bonjour,  
 
Je vous partage ici mon avis quant au projet de construction d'une résidence étudiante en lieu et 
place de la résidence forestière à Fontainebleau Avon. 
 
Je trouve très dommage d'avoir détruit la maison forestière.  
 
D'après les données de l'INSEE (cf. ici), à Fontainebleau, 12% des logements sont vacants. En ces 
temps de crises, de pénuries de ressources, il vaudrait mieux concentrer notre énergie sur la 
restauration des logements vacants plutôt que de construire des logement neufs, ce qui va venir 
artificialiser davantage de terres et consommer de précieuses ressources que nous avons en quantité 
très limitée! 
 
Ensuite, je pense qu'il serait important de construire et de partager une vision globale des différents 
aménagements immobiliers sur cette zone. Quel impact sur la circulation? Y aura-t-il assez 
d'infrastructures (écoles? magasins? gymnases? culture?...etc). 
 
Bien cordialement, 
 
 
--  
Hélène Lion 
06 59 35 04 85 
Helene0lion@gmail.com 
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NOUHAUD 
 
Madame , Monsieur,  
 
Dans le cadre de la modification numéro 12 du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur 
Fontainebleau , et suite à la décision de la MRAE de mener une évaluation environnementale, 
conformément aux dispositions qui permettent à toute personne de faire des observations sur les 
documents de travail , je vous remercie de prendre en compte les observations suivantes, en ce qui 
concerne uniquement le projet de résidence étudiante rue des Archives .  
 
Ce projet concerne une parcelle qui est à la limite des communes de Fontainebleau et d’Avon. Elle 
est dans un secteur d’habitation dense, celui de la rue des Rochers, en totalité sur le territoire 
d’Avon. 
Ce projet impactera donc l’environnement immédiat des habitants d’Avon , et non celui des 
habitants de Fontainebleau.  
 
Absente de concertation :  
 
Or, ce projet, présenté en conseil d’administration de la SEM  en mars 2021, n’a fait l’objet d’aucune 
concertation préalable avec la commune d’Avon. 
 
L’achat de la parcelle a été décidé en janvier 2021 , sans que les élus d’Avon  en soient informés.  
 
Il n’y a eu aucune concertation préalable avec les  habitants. Une réunion publique organisée mi 
juillet 2021 par la SEM  , à laquelle les élus d’Avon n’étaient pas officiellement conviés , n’a fait 
qu’entériner le projet , le Conseil d’Administration de la SEM ayant à nouveau confirmé  sa volonté 
de mener à son terme cette opération et le permis de démolir ayant déjà été déposé . 
 
 
Intérêt patrimonial de la maison forestière :  
 
Contrairement à ce que laisse supposer la notice , la maison forestière était toujours sur la parcelle 
lors de la cession de celle-ci.  Elle avait été habitée  moins d’un an au préalable.  
Son état de conservation était  plutôt bon, comparativement à d’autres, si on en juge par la photo 
jointe et celle d’une maison forestière en cours de revalorisation.  
 
Alors que la communauté d’agglomération et la Ville de Fontainebleau ont validé en décembre 
dernier un plan de sauvegarde des maisons forestières, la destruction prématurée de celle d’Avon( 
c’était sa dénomination) apparaît aujourd’hui comme une erreur. A proximité de la forêt , tout en 
étant en zone urbanisée , elle aurait pu constituer  un lieu d’hébergement et d’accueil touristique 
opportun. 
 
 
Intérêt naturel de cette parcelle :  
 
Cette parcelle constitue un îlot de verdure, dans un secteur urbanisé, comme le montre la vue 
aérienne jointe.  
 
Le projet de construction d’une résidence étudiante de 165 logements, amènera à une 
imperméabilisation importante de la parcelle. C’est contraire à toutes les orientations actuelles en 
terme d’urbanisme. 
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Les bâtiments priveront les riverains immédiats de la résidence Les Sophoras,  de vues  sur un espace 
vert boisé . Cela constituera une dégradation de leur cadre de vie. 
 
Intérêt d’une résidence sociale étudiante sur ce secteur :  
 
La Ville d Avon reste sceptique sur la pertinence d’installer des étudiants à revenus modestes loin de 
la gare ( 30 minutes à pied , une seule ligne de bus et peu de passages/jour ) et loin des  lieux 
d’études ( l’UPEC est en hypercentre de Fontainebleau , l’UTEC est éloigné également ) . 
Une concertation avec la Ville de Fontainebleau pourrait déboucher sur des projets mieux localisés 
pour ce public.  
 
Marie-Charlotte Nouhaud   
 
 
 

.  

Marie-Charlotte NOUHAUD 
Ville d'AVON 
Maire d'Avon 
2ème Vice-Présidente de la CA du Pays de Fontainebleau Environnement et 
contrat de ville 

.     

  0678980197 

 marie-charlotte.nouhaud@avon77.com | www.avon77.com       
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PARIS 
 
Madame, Monsieur, 
  
Dans le cadre de la modification numéro 12 du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur 
Fontainebleau , et suite à la décision de la MRAE de mener une évaluation environnementale, je vous 
communique mes remarques relatives au projet de résidence universitaire au coin des rues du rocher 
et des archives. 

• Cette partie document est apparemment non sincère : par exemple, contrairement à ce qui 
est écrit, la maison forestière était présente lors de la vente du terrain et n’a été détruite 
qu’ensuite, 

• Le retrait des constructions par rapport aux rues est insuffisant en comparaison du retrait 
des la résidences des Sophoras (sensiblement même hauteur, mais retrait de 10 m pour le 
projet et retrait de 18 m pour les Sophoras), 

• Une surface importante de terrain est rendue imperméable, 
• Vu le nombre de logements prévus et bien que la résidence soit destinée à des étudiants de 

revenus modestes, il est fort probable qu’un nombre significatif d’entre eux aient des 
voitures à garer ; rien n’est prévu à ce sujet. 

  
En l’état, le projet me paraît présenter des lacunes importantes. 
Rappelons qu’il a été mis en route sans concertation avec la ville d’Avon. 
  
Denis Paris 
Adjoint au Maire, en charge des finances et des ressources humaines. 

.  

Denis PARIS 
Ville d'AVON 
 
Adjoint en charge des Finances et Ressources Humaines 

.     
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PECCOUD 
 
REMARQUES CONCERNANT LE PROJET DE 165 LOGTS ETUDIANT EN LIEU ET PLACE D 
UNE MAISON FORESTIÈRE SISE SUR UN TERRAIN NATUREL BOISE: 
 
A ce jour aucune enquête documentée n'a validé la nécessité de construire 
un ensemble de 165 logements étudiants à Fontainebleau. L’éventuelle 
réduction notable du projet de réhabilitation Damesne risque de réduire 
sensiblement le nombre de logements étudiants nécessaire. De plus la 
majorité des étudiants ne choisit pas de vivre en logement étudiant groupé. 
Concernant le projet "exemplaire en terme environnemental" de la SEM il 
faut rappeler que le secteur de la construction et du Bâtiment est 
particulièrement énergivore et émetteur de GES; 
Il aurait été préférable d'opter pour une rénovation et amélioration du bien 
existant plutôt que de raser la maison malgré l'opposition manifestée par le 
collectif d'habitants des 2 communes. 
Cette destruction violente du bien a également dégradé le site.(arbres 
coupés et mise à nu d'un substrat de glaise et pierraille stériles) 
Le futur DPE des 2 immeubles n'est pas évalué ! 
Ce projet va artificialiser un sol resté naturel jusque là privant la nappe 
phréatique des eaux de pluie infiltrées! 
On peut se demander pourquoi cette MF a été rasée si vite alors que 
depuis les MF délaissées par lONF sont acquises par Fontainebleau ou la 
CAPF avec d'autres usages patrimoniaux envisagés. 
Affirmer que la construction de 2 bâtiments de 165 logements ne va pas 
impacter le voisinage est une allégation mensongère! 
S'aligner sur les hauteurs de la résidence voisine ne teint pas compte du 
fait que ces édifice sont entourés et masqués par des arbres centenaires 
plus hauts que immeubles..... 
Comment penser que 165 nouveaux nouveaux habitants ne saturent pas 
un peu plus les voiries et stationnements déjà surfréquentés.! 
Comment maintenir le paysage actuel boisé "autant que possible". Cette 
notion très vague n'est très ni convaincante ni contraignante! 
Cette résidence étudiante est très mal desservie par la ligne 8 de bus avec 
des fréquences insuffisantes. 
Cette résidence serait située au point le plus éloigné des lieux de cours du 
campus Damesne et loin de toute cativité culturelle ou commerciale! 
Bouleverser l'environnement actuel "le moins possible" n'est pas très 
positif. Mieux vaudrait ne pas le bouleverser du tout ! 
De quelle ville parle t on quand on évoque l'amélioration de l'entrée de 
ville.? Il s'agit bien d'aménagement bouleversant l'entrée de ville d'Avon et 
pas de Fontainebleau  Ces travaux de la ville de Fontainebleau n'auront 
d'impact que sur les habitants d'Avon qui eux n'en tireront aucun avantage. 
cette demande de modification de zone Ucd en Udc3 est un grossier 
bidouillage monté par un bétonneur et un maire mégalomaniaque  ayant la 
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folie des grandeurs. Pourquoi ces 165 logements ne sont ils pas édifiés sur 
une des multiples friches militaires au sol déjà artificialisé. 
Ce terrain mérite mieux que 165 logements de pur béton ( tiers lieu , 
maison associative , gite ou maison de  l'escalade ...... 
Gilles PECCOUD 
Collectif des riverains opposés à ce projet désastreux 
Président Conseil syndical 84 logements 
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RAFTON 
 
Réflexions personnelles 
 
1- Résidence étudiante : 
C’est ce qu’affirme la SEM ! 
Mais qu’est-ce qui nous assure que ces chambres ne seront pas transformées dans les 
années à venir en logements pour tous ?   Déjà réalisé ailleurs ! 
Les immeubles seront-ils BBC ? 
 
2- Maison forestière : Habitant aux Sophoras, rue du Rocher d’AVON, l’ancien garde forestier (Mr 
COLAS et son épouse) sont partis à cause des incivilités des jeunes du stade ! 
La maison n’est pas restée vide très longtemps, avant que l’on connaisse la suite ! 
Il n’y a pas eu de vente officielle : celle-ci a été vendue en catimini entre ONF 
et la Mairie de FONTAINEBLEAU. Les déchets de la   démolition ont été évacués. 
Il n'y a pas eu d'entreprise spécialisée vider et pour inerter la cuve à fuel avant 
de la mettre sur le camion ! Une dépollution du   terrain serait peut-être à 
envisager ! 
 
3- Impact pour le voisinage : 
 
3-1 projet de 165 chambres d’étudiants : nuisances sonores, nombre de places de parking limité par 
rapport au nombre de logements projetés. 
 
La mairie d’AVON a supprimé du stationnement rue du Rocher d'Avon, c’est l’anarchie le soir et les 
week-ends avec le stade ! 
 
Aux Sophoras nous avons des véhicules qui viennent squatter les places des copropriétaires ! 
 
3-2 Ne parlez pas d’épannelage : les deux blocs (?) seront revêtus de bois (?) et dans les années à 
venir, sans protection de celui-ci, il y aura ce que l’on peut voir au CNSD voisin du stade ou toute 
construction avec cette finition ! 
 
3-3 « Frange végétalisée » : que restera-t-il après les constructions ? 
 
3-4 « Retrait de 10 m minimum accompagné d’un premier plan végétalisé » : 
pourquoi 5m minimum sur un autre document ?        La distance est largement 
supérieure aux Sophoras ! 
 
3-5 Ligne de bus n°8 : renforcement de la quantité de passages => pollution et nuisances sonores 
pour les riverains ! Les étudiants qui iront au campus DAMESNE devront emprunter une autre ligne 
de bus et marcher un peu (correspondance ???) 
 
3-6 Renforcement probable du ramassage des déchets ? 
 
3-6 Quid du transformateur existant à remplacer ! 
 
3-7 Quid des réseaux: 
                                                                                                                                                                           3-7-1 
eau potable: nouveau forage ? 
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                                                                                                                                                     3-7-2 EU 
suffisamment dimensionnés (?) 
 
 
En conclusion : 
 
A la place de ce projet, ne serait-il pas plus judicieux de d’envisager pôle médical, crèche, maison des 
associations, … ? 
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Société pour la protection 

des paysages et l'esthétique  
de la France (SPPEF) 

Correspondante de Fontainebleau 
Association déclarée d’utilité publique 

Courriel : inesderibes@gmail.com 
104, rue Saint Merry 
77300Fontainebleau 

 
Comité de défense d'action  

et de sauvegarde d'Avon 
Association déclarée 27 avril 1976 JO 9 mai 1976 

Association agréée Code Urbanisme article L. 132-12 - Arrêté 
préfectoral 2017/CS/38 du 2 mai 2017 

Site : avon-cdas.blogspot.com      
Courriel : cdas-avon@orange.fr 
Maison dans la Vallée, case 18  

  27, rue du Vieux Ru -  77210 Avon 

 
Fontainebleau Patrimoine 

Association loi 1901 n° 9741 déclarée au JORF du 11 
décembre 1996 p. 5454 

Site : fontainebleau-
patrimoine.blogspot.fr 

Courriel : echosbleau@gmail.com Tel : 
01 60 74 80 33 

24, Bd Thiers 77300 Fontainebleau 
 
 

MODIFICATION N°12 DU PLU UNIQUEMENT  
SUR LA COMMUNE DE FONTAINEBLEAU 

 
Procédure de "concertation" sur l'évaluation environnementale 

(article L. 102-3 du code de l'urbanisme) 
 

Observations conjointes de la  
Correspondante de Fontainebleau de la SPPEF, du 

Comité de défense d'action et de sauvegarde d'Avon et du 
Directoire de Fontainebleau Patrimoine 
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INTRODUCTION 
L'agglomération de Fontainebleau-Avon bénéficie d'un site 

exceptionnel tant sur le plan environnemental (Forêt de Fontainebleau, 
boucle de Seine) que sur le plan du patrimoine historique (Palais 
national). Malgré un cadre urbain contraint mais riche de cette 
contrainte, les possibilités de croissance modérée n'en existent pas 
moins notamment sur les terrains militaires aujourd'hui désaffectés. 

 
Alors que l'on devrait s'attendre à ce que les autorités tirent les 

conséquences de ces incontestables constatations et assurent un 
développement harmonieux et respectueux du site, dont ils tirent le 
renom et l'attractivité de leurs communes, il semblerait que les projets 
actuels aillent à contre sens de l'intérêt général. 

 
Sur les instances de la municipalité de Fontainebleau, 

l'agglomération a lancé une modification du PLU en vue de rendre 
possible un projet de densification de certains terrains du nord et du sud 
de l'agglomération avec un mépris pour une bonne qualité urbanistique 
architecturale et paysagère, sans tenir compte des problèmes de 
transports ou de service public, sans même penser aux nécessités 
économiques et sociales, le seul but étant la construction de logements. 

 
Il est tristement remarquable de constater que l'idée même d'avoir 

un projet de ville, pour qu'il y ait un véritable lien, une cohésion sociale et 
esthétique entre les différents quartiers, a été ignorée sciemment. Ce 
projet s'inscrit dans un dommageable aveuglement qui consiste à 
imposer une architecture inadaptée avec une densité sans mesure, et ce 
n'est pas la première fois… C'est à croire que l'idée de classer la Ville 
comme écrin du Palais au titre du Patrimoine mondial n'est en réalité 
qu'un oxymore absurde destiné à cacher cette trahison. 
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I. SUR LE PERIMETRE DE LA PROCEDURE 
 
L'absence de concertation sur la commune d'Avon pourtant 

concernée par les évolutions en bordure immédiate de son territoire 
nous apparaît comme une erreur manifeste d'appréciation de l'autorité 
en privant les populations concernées d'exposes leurs observations sur 
les nuisances susceptibles d'être générées par une partie importante du 
projet (site de la Maison forestière d'Avon). 
Il s'agit d'ailleurs d'un inconvénient mortel, car le PLU est commun aux 
deux villes, et a toujours, sauf cas isolé, fait l'objet d'une évolution 
étudiée en commun. Il apparaît donc que malgré la volonté affichée par 
le maire de Fontainebleau de réfléchir à un accroissement de la gestion 
commune (sinon d'aller à une fusion que nous n'appelons pas forcément 
de nos vœux), cette démonstration cède à la volonté plus réelle d'exclure 
une partie de la population de l'agglomération de la gestion d'affaires qui 
la regardent pourtant directement compte tenu de son voisinage. 
L'application de l'article L. 153-42 du code de l'urbanisme laisse une 
certaine discussion sur l'idée que "la modification d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes", car 
la commune d'Avon sera bien impactée par une partie du projet. 
 

 
Contre tous les usages, les associations locales d'urbanisme et 

d'environnement n'ont pas été invitées à présenter préalablement leurs 
observations, aucune réunion publique d'information d'urbanisme (pas la 
pseudo réunion de la SEM, qui d'ailleurs n'est que partielle) n'a été 
proposée au public. 

  
Une enquête publique s'est tenue avec un avis défavorable de la 

commune d'Avon riveraine immédiate du site du projet, des associations 
d'urbanisme compétentes et un ferme avis réservé du commissaire 
enquêteur. Il nous apparaît qu'il n'y a aucune raison pour ne pas faire de 
même. 
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II. SUR LES MODIFICATIONS RETENUES 
 

A. LA RESIDENCE ETUDIANTE EN PROJET A L'ANGLE DES RUES CLEMENT 
MATRY ET LAGORSSE (ZONE 1) 
 

 
 

Rappel historique 
 
 

 
(photo Ministère de la Culture (France), Médiathèque du patrimoine et de 
la photographie, diffusion RMN-GP) 
 

Nous permettons d'en rappeler l'historique en quelques lignes. 
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La création de l'hôpital de Fontainebleau est étroitement associée au 
développement du Château de Fontainebleau, de la cité environnante, et 
de la paroisse de Fontainebleau-Avon.  
En 1259, soit plus d'un siècle après la première mention du château 
dans une charte de Louis VIl (1137), le roi Saint Louis très attaché à son 
château fort de Fontainebleau fonda dans l'enceinte de ce château royal 
un couvent-hôpital qu'il confia aux religieux de l'ordre de la Très Sainte 
Trinité et de la rédemption des Captifs. Les bâtiments de ce couvent ont 
été détruits au XVème siècle.  
Puis Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII, s'aperçut qu'un certain 
nombre d'habitants du bourg étaient malades et avaient besoin d'être 
soulagés. Elle fit venir auprès d'elle, Saint Vincent de Paul et ses 
missionnaires. Leurs efforts conjugués aboutirent à la fondation de deux 
hôpitaux :  
- en 1646, la Charité Royale des femmes à Fontainebleau localisée rue 
royale pour sa deuxième version;  
- en 1667, la Charité d'Avon réservée aux Hommes localisée à proximité 
de l'église d'Avon.  
En 1696, Madame de Montespan, sous Louis XIV, fonda l'hospice de la 
Sainte Famille au pied du mont Pierreux (site de l'hôpital actuel) chargé 
de recueillir 70 orphelines. 
 
La duchesse d'Orléans fut une des bienfaitrices les plus actives. Au 
XVIIlème siècle, elle fit construire la majorité des bâtiments en particulier 
ceux de la cour carrée dont l'entrée se trouve rue du docteur Clément 
Matry. De belles boiseries Louis XIII furent prises au château et 
installées dans la chapelle.  
Suite à la révolution et ses conséquences, l'hôpital de la Charité des 
femmes ferma le 12 août 1839 et se replia sur le site de l'hospice de la 
Sainte Famille. La scission de la paroisse de Fontainebleau-Avon 
entraina également la délocalisation de la Charité d'Avon sur le site du 
mont Pierreux 
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C'est de la fusion des deux premiers sites hospitaliers avec le troisième 
que résulte l'actuel Centre hospitalier de Fontainebleau. En 1838, 
Monsieur GUERIN, maire de Fontainebleau, ancien interne de Paris, et 
pharmacien organisa l'hôpital d'une capacité de 100 lits. Madame 
LAGORSSE, en 1850, finança la construction et l'entretien de la 
maternité ainsi que deux lits de vieillard, En 1901, un bâtiment autonome 
réservé aux malades militaires est construit au plus près du cimetière. Le 
maire de la ville à l'époque, Monsieur CREVAT DURAND, légua une 
importante somme d'argent qui permit la construction des bâtiments que 
nous connaissons aujourd'hui.  

 
Le Docteur MATRY, maire de Fontainebleau entre 1925 et 1935, 
constata l'état vétuste et inadapté de l'hôpital et créa la première clinique 
chirurgicale rue Javouhey. Cependant l'hôpital lui doit la création de son 
service de chirurgie en 1935. Il fut secondé par deux chirurgiens, les 
docteurs PHILARDEAU (chirurgien aux armées de Verdun) et 
BEUZART, partagés avec la clinique. 
En 1953 fut construit le pavillon « Deneuville », puis en 1969 le pavillon « 
Costrejean ». Le pavillon « Séramy », qui héberge le plateau technique, 
et le pavillon « mère enfants » furent construits de 1980 à 1990. La 
réhabilitation des pavillons « Maison de retraite » et « Costrejean » est 
réalisée en 1992. En 2011, un bloc obstétrical est créé. Une unité de 
soins palliatifs ouvrira ses portes en 2015. 
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Le bâtiment du XVIIe, agrandi au XIXe, propriété du CH Sud Seine et 
Marne, est cédé le 19 décembre 2018 à un promoteur immobilier, en vue 
de la réalisation d’un programme de logements. Au titre de l’acte de 
vente, le promoteur a l’obligation de rétrocéder la chapelle de la Sainte 
Famille, les deux tribunes et la sacristie à la Ville de Fontainebleau. Le 
promoteur s’engage à rétrocéder la chapelle après la réalisation des 
travaux de rénovation du clos et couvert et des huisseries, dans un délai 
maximum de 3 ans après la division de l’ensemble immobilier.  
En janvier 2019, l’architecte des monuments historiques, Michel Trubert 
réalise une étude pour la rénovation de la chapelle. 

Le contemporain et les abords des monuments historiques 
 
 La doctrine administrative et artistique des abords confirme 
qu'il n'est pas interdit l'introduction d'éléments de caractère 
contemporain, dans des villes patrimoniales, mais sous des 
conditions draconiennes de tenir le plus grand compte du respect : 
- du cadre existant; 
- de l'organisation spatiale existante, notamment son parcellaire et 
son échelle au regard de la qualité et la valeur d'ensemble des 
constructions existantes;  
- le respect de l'harmonie de l'ensemble 
- des proportions; 
- de la forme; 
- des dispositions des volumes; 
- des matériaux traditionnels. 
 

La charte internationale sur la conservation et la restauration des 
monuments et des sites (charte de Venise 1964) adoptée au IIe Congrès 
international des architectes et des techniciens des monuments 
historiques à Venise en 1964 et adoptée par ICOMOS en 1965 : 
 "Article 13. Les adjonctions ne peuvent être tolérées que pour autant 
qu'elles respectent toutes les parties intéressantes de l'édifice, son cadre 
traditionnel, l'équilibre de sa composition et ses relations avec le milieu 
environnant."  
 

La Charte Européenne pour le patrimoine architectural adoptée par 
le Conseil de l'Europe des 21-25 octobre 1975 indique :  
- "7. [...] Il convient de noter que cette conservation intégrée n'est pas 
exclusive de toute architecture contemporaine dans les ensembles 
anciens, mais celle-ci devra tenir le plus grand compte du cadre existant, 
respecter les proportions, la forme et la disposition des volumes ainsi 
que les matériaux traditionnels."  
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- "9. Le concours de tous est indispensable à la réussite de la 
conservation intégrée. Bien que le patrimoine architectural soit la 
propriété de tous, chacune de ses parties est à la merci de chacun. 
Chaque génération ne dispose d'ailleurs du patrimoine qu'à titre viager. 
Elle est responsable de sa transmission aux générations futures. 
L'information du public doit être d'autant plus développée que les 
citoyens ont le droit de participer aux décisions concernant leur cadre de 
vie." 
 

La charte internationale pour la sauvegarde des villes historiques 
(charte de Washington 1987) adoptée par L’Assemblée Générale 
d’ICOMOS à Washington D.C., octobre 1987 : 
"10. Au cas où il serait nécessaire d'effectuer des transformations 
d'immeubles ou d'en construire des nouveaux, toute adjonction devra 
respecter l'organisation spatiale existante, notamment son parcellaire et 
son échelle, ainsi que l'imposent la qualité et la valeur d'ensemble des 
constructions existantes. L'introduction d'éléments de caractère 
contemporain, sous réserve de ne pas nuire à l'harmonie de l'ensemble, 
peut contribuer à son enrichissement."  
 

Commentaire critique des affirmations de la notice 
 
La notice donne une présentation particulièrement mensongère du projet 
: "Le nouveau bâtiment prévu en R+5+attique saura s'intégrer dans 
l'environnement actuel composé de bâtiments collectifs relativement 
imposants implantés à l'alignement mais bénéficiant d'espaces verts en 
cœurs d'îlots" (p. 18). 
 
Il est indéniable que la zone comprend des bâtiments d'intérêt public 
(hôpital, caserne, établissement pour l'hébergement des personnes 
âgées dépendantes), dont il est vrai que certains immeubles ne sont pas 
toujours réussis du point de vue esthétique, mais l'affirmation selon 
laquelle il "saura s'intégrer" est purement gratuite.  
 
A cet égard, il convient de noter que tant le texte que les illustrations de 
la notice omettent de présenter un ouvrage remarquable relevant de la 
législation des monuments historiques, c'est à dire l’hôpital-hospice du 
Mont-Pierreux et sa très belle Chapelle (Façades et toitures des 
bâtiments entourant la première cour (cad. AH 15) : inscription par arrêté 
du 14 janvier 1977).  
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On notera au passage qu'il manque un autre Monument historique en 
covisibilité.  

 
 
Le projet n'est pas simplement dans le périmètre de protection de 500 m 
mais en vis à vis de l'autre côté de la rue ! Il faut donc avoir la volonté de 
détruire la qualité de l'environnement de ce monument pour le passer 
sous silence. On lit plus loin p 48 en passant : "Si les évolutions portées 
par la présente modification ne sont pas de nature à induire une 
incidence sur la protection de ces sites," ce qui est encore une fois 
particulièrement gratuit. 
 
Certes, selon l'article L. 621-30 du code du patrimoine : "La protection au 
titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties 
d'immeubles protégés au titre des monuments historiques ou situés dans 
le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des 
articles L. 631-1 et L. 631-2", mais c'est encore une protection plus 
lourde qui s'est substituée à la servitude des abords, car l'article L632-1 
dispose : "Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont 
soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles de modifier 
l'état des parties extérieures des immeubles bâtis, y compris du second 
œuvre, ou des immeubles non bâtis". La restriction de covisibilité a 
disparue. Il donc regrettable de ne pas aller plus loin dans l'analyse ! 
 

Ce projet est gigantesque puisque de 7 niveaux (R+5+attique), 
nous notons qu'aucune mesure de protection du monument historique en 
terme esthétique par exemple n'a été proposée, ni même envisagée, par 
l'autorité pour assurer la prétendue intégration du projet. 
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 Il nous apparaît que le projet de modification viole l'objectif de "d) 
La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation 
et la restauration du patrimoine culturel ;" visé à l'article L. 101-2 1° du 
code de l'urbanisme qui lui est rendu applicable par l'article L. 151-1. La 
CAPF ne peut donc opposer le recours possible à l'ABF pour justifier 
l'absence de réglementation. 

 
De même, le PADD semble également ignoré, alors qu'il est 

particulièrement clair sur cette obligation :  
" Protéger le patrimoine paysager et architectural  
La qualité historique et paysagère des communes justifie un surcroît 
d’exigence qualitative en matière d’aménagement et de 
développement urbain. Au-delà des protections existantes (Sites 
Classés, Forêt de Protection, Monuments Historiques), les communes 
se doivent d’organiser la gestion de l’évolution urbaine sur les 
fondements culturels et esthétiques de leur territoire". 
 

Commentaire de l'étude environnementale 
 
Nous commentons un extrait de l'étude environnementale : 
 

Extraits pertinents : Notre commentaire 
 Incidences directes et 

indirectes 
Niveau 

d’incidence 
Mesures d’évitement, de réduction, 

compensation et d’accompagnement 
Impact 

résiduel 
 

Patrimoine 
culturel 

La zone d’étude est 
localisée à quelques 
mètres de l’Hôpital de 
Fontainebleau. Cependant, 
la zone d’étude est en 
dehors de la servitude AC1 
associée à ce monument 
historique. 
Le site est localisé dans le 
SPR de Fontainebleau-
Avon qui ne dispose pas 
pour le moment d'un outil 
de gestion règlementaire. 
Tous les projets de 
constructions sont soumis 
à l'avis conforme de l'ABF. 
Les servitudes des abords 
des monuments 
historiques sont 
suspendues au sein du 
périmètre du SPR. 
L’intégration paysagère de 
la future résidence 
étudiante devra faire l’objet 
d’une réflexion aboutie afin 
de garantir la bonne 
préservation des 
paysages. 

Modéré  Le règlement du PLU rappel l’article 
suivant : « R.111-21 du Code l’urbanisme 
: « Le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives 
monumentales. » 
 De plus, le règlement du PLU prévoit 
notamment que, en zone UDv, « les 
constructions neuves doivent présenter 
un aspect compatible avec le caractère 
ou l'intérêt des lieux avoisinants, des 
sites, des paysages. Il est également 
spécifié que « les constructions nouvelles 
devront avoir un aspect relationnel avec 
l'environnement immédiat. » 

Faible Il est particulièrement grave 
que l'historique du monument 
situé pourtant en face du projet 
n'y figurât pas. 
Nous avons fait observer que 
la servitude AC1 n'avait pas 
disparu mais avait été sublimée 
dans le périmètre du SPR. 
 
En ce qui concerne les 
mesures, l'article R. 111-21 a 
été recodifié. C'est donc une 
faute de numérotation. 
Par ailleurs, le fait d'invoquer le 
RNU comme seule garantie du 
PLU est particulièrement 
regrettable. 
Le règlement du PLU proposé 
n'apporte pratiquement rien 
comme protection ; on e peut 
se contenter d'une phrase qui 
n'apporte aucune garantie : " 
L’intégration paysagère de la 
future résidence étudiante 
devra faire l’objet d’une 
réflexion aboutie afin de 
garantir la bonne préservation 
des paysages." qui relève du 
vœu pieu de l'aveuglement ou 
de la soumission aux 
promoteurs. 
 
L'impact sur le futur document 
réglementaire du site 
patrimonial remarquable n'est 
même pas évoqué. 
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Paysage Le projet ne bouleversera 
pas le paysage et saura 
s'intégrer dans le paysage 
urbain actuel.  
 

Faible  Aucune mesure n’est nécessaire. Faible L'analyse est tellement 
inexistante qu'elle relève du 
manque de conscience 
professionnelle et entache d'un 
vice de forme et de procédure 
la modification entreprise. 

 
En effet, le même type de règlement lacunaire a permis à quelques 
distance la réalisation d'une véritable agression architecturale et 
paysagère, rue Lagorsse, dont la vision se passe presque de 
commentaire. 
Si c'est pour reproduire un tel ratage, l'évaluateur a démontré qu'il ne 
comprenait rien à une Ville comme Fontainebleau. 
 
Selon la plaquette publicitaire (déjà ratée), on voit que l'on a laissé faire 
n'importe quoi : 

 
 
En cours de chantier : 
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En résumé : 
- la justification même des besoins en logements n'apparaît même 
pas 
- le projet ne tient pas compte d'un site monumental et parait 
disproportionné, sans réglementation esthétique efficace 
- la question des transports et de l'impact sur la circulation est 
omise. 
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B. LA RESIDENCE ETUDIANTE EN PROJET SUR LE SITE DE L'ANCIENNE 
MAISON FORESTIERE D'AVON (ZONE 2) 
 

Ce projet a été décrié non seulement par les riverains et les 
associations de défense d'un urbanisme durable, mais encore par la 
Municipalité d'Avon première intéressée puisque le projet est intégré 
dans la continuité immédiate de la commune formant une sorte d'enclave 
derrière un terrain municipal (stade Gonzo, regrettablement pris sur un 
site de la forêt de Fontainebleau). 
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Commentaire critique des affirmations de la Notice 
Thème Notice Observations 
Présentation 
du projet 

Pour ce projet de 165 
chambres, la SEM 
ambitionne une 
réalisation 
exemplaire en terme 
environnemental et 
architectural. 
Le site est celui d'une 
ancienne maison ONF, 
aujourd'hui détruite, et 
dont le terrain a été mis 
en vente 
par l'office, qui se 
sépare régulièrement 
d'éléments de son 
patrimoine afin d'alléger 
son budget. 

Aucune étude des besoins réels en matière de logements 
d'étudiants n'a été effectué. 
 
La SEM a détruit la maison forestière sans s'assurer 
préalablement de la faisabilité de son projet de bétonnage. 
Evidemment, son actionnaire principal est la CAPF (la Ville de 
Fontainebleau est également actionnaire). Elle se croit donc 
tout permis et surtout d'avoir des facilités pour modifier à sa 
guise les règles d'urbanisme. 
Il est évident que le blocage urbanistique de son projet lui 
vaudrait bien des désagréments sur le plan de l'équilibre 
financier du projet. 
 
L'ONF vend le patrimoine forestier national autrefois 
inaliénable, grâce à l'amendement Cahuzac, ce dont il n'y a 
pas lieu d'être fier. 
Sachant que la CAPF présente ces maisons forestières 
comme des à conserver : quelle incohérence ! 
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Thème Notice Observations 
Bordé par une allée au 
Nord et des 
équipements sportifs au 
Sud et à l'Est, le projet 
n'impacte que 
très peu le voisinage 
immédiat. 

Et les habitants situés à l'ouest, et dont le quartier est 
l'essentiel de l'habitat présent, modeste et paysager, sont 
totalement oubliés avec un mépris qui atteste un remarquable 
sens de l'intérêt général de la part des élus locaux (et de leur 
promoteurs) qui osent avancer de tels arguments. 

 

 

Le nouveau projet 
prévoit l'implantation de 
deux bâtiments, sous 
forme de plots en 
cohérence avec 
l'environnement bâti 
actuel aux implantations 
principalement en ordre 
discontinu. 

Nous verrons infra que justement ce mépris fait que l'on omet 
de comparer avec la grande majorité des constructions 
préexistantes qui n'est pas discontinue et qui est plus basse. 

Comparaison 
avec 
l'existant 

L’ensemble des 
résidences situées à 
proximité sont en R+6, 
en particulier celle des 
Sophoras, juste au nord 
du site et celle du 
rocher, située le long de 
la rue du rocher. Le 
projet prévoit quant à lui 
une hauteur de R+3 ou 
R+4 qui saura alors 
intégrer les bâtiments 
futurs dans 
l’épannelage existant 
sans dénaturer le 
quartier. 
— 
Le classement actuel du 
terrain en secteur UCd 
(secteur d'Avon mêlant 
constructions 
pavillonnaires et petits 
collectifs où la présence 
d'activités est marquée) 
ne permet pas la 
réalisation d'un projet de 
résidence étudiante tel 
qu'il est envisagé. 

Cette présentation est particulièrement malhonnête. En effet, 
si les constructions Sophoras constituent une anomalie du 
passé, peu réussies par leurs hauteurs et leur effet de blocs, 
elles sont vaguement passables en raison du parc dans lequel 
elles sont implantées, ce qui atténue l'effet de masse (encore 
que des arbres supplémentaires permettraient de cacher un 
peu plus les immeubles), le reste de la zone n'a pas la hauteur 
de R+3 et R+4, mais bien moins  
 
Comme toujours l'administration se fonde sur une anomalie 
pour la transformer en modèle. Les erreurs du passé ne 
peuvent justifier les fautes du futur ! 
 
L'épannelage existant de la majorité du quartier est beaucoup 
plus bas et le projet ne pourra donc pas s'intégrer dans le 
quartier sans le dénaturer ! Il est ainsi décrit : "secteur d'Avon 
mêlant constructions pavillonnaires et petits collectifs où la 
présence d'activités est marquée" La meilleure preuve de 
cette future dénaturation est la notice selon laquelle le 
classement actuel "ne permet pas la réalisation d'un projet de 
résidence étudiante tel qu'il est envisagé" : et pour cause ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut le constater en observant le paysage urbaine situé en 
face du projet : 

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



54 |
Projet pour notification aux PPA et enquête publique

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

BILAN DE LA CONCERTATION

16 

Thème Notice Observations 

 
Et en descendant la rue : 

 
Transports Le site est desservi par 

la ligne de bus 8 qui se 
situe à moins de 300m 
et la réalisation de 
nouveaux logements 
pourra être l'opportunité 
de renforcer la desserte 
en transport collectif en 
créent une polarité 
supplémentaire cette 
ligne. 

Là encore l'administration ne tire pas les conséquences de 
ses propres décisions : ce projet de 165 chambres selon la 
notice va donc générer une consommation nouvelle de 
transports : rien n'est envisagé actuellement pour le 
renforcement des services déjà offerts.  
 
Par ailleurs, la notice omet de signaler que la ligne 8 dessert 
peu ou pas les sites universitaires comme l'IEP, l'IUT, l'Ecole 
des Mines ou l'INSEAD.  
 
On notera qu'aucune étude de circulation n'est fournie sur la 
question les autres transports, qui seront impactés sans 
compter la voirie ! 
 
Le rapport de présentation du PLU aurait dû donc être 
actualisé. 

Intégration 
paysagère 

Toutes les mesures 
réglementaires sont 
prises pour que ce 
projet s'intègre dans 
l'environnement urbain 
actuel et qu'il 
bouleverse le moins 
possible paysage.  
Il doit au contraire 
permettre de structurer 
et d'améliorer l'entrée 
de ville actuelle en lui 
redonnant une identité 
et une image qualitative. 

Aucune mesure réglementaire efficace n'est prise en réalité.  
La présentation fournie par la notice ne permet pas de voir 
clairement ce qui est changé entre l'ancienne zone UCd et la 
nouvelle zone UDc3. Les modifications paraissent mineures 
puisque seul le règlement (très permissif) de la zone UD est 
modifié, ce qui détruit tout élément de comparaison sincère. 
 
Cette présentation est donc particulièrement habile (mais peu 
intègre) pour cacher les changements réels, puisqu'il faut se 
procurer le PLU actuel pour faire la comparaison. 
 
Nous démontrons dans la partie infra, de manière 
indiscutable, que l'on tente de tromper les élus et le public soit 
par omission soit par action. 
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Thème Notice Observations 
 
Retrait 

On note également que les 
implantations bâties autour 
du site sont principalement 
en retrait des voies avec le 
maintien d'une bande 
végétalisée en premier plan 
depuis l'espace public. 
Notamment, les bâtiments 
des Sophoras sont en retrait 
de 18m pour les premiers, 
pour des bâtiments de 
hauteur d'environ 20m. Le 
nouveau projet conserve 
donc lui aussi un retrait par 
rapport à la voie (10m 
minimum) accompagné d'un 
premier plan végétalisé. 
 
 
En secteur UDc3 
Les constructions doivent 
être implantées avec un 
retrait d'au moins 10 mètres 
par rapport à l'alignement. 

Encore une présentation tronquée de la réalité. Les 
implantations bâties ne sont pas toutes en retrait des 
voies : à part les bâtiments des Sophoras, dont les 
autorités semblent faire leur Dieu, les bâtiments sont plus 
petits et implantés de manière très différentes. 
Les autorités font comme s'il y a avait une sorte 
d'hémiplégie intellectuelle en sélectionnant ce qui les 
avantages le plus, sans voir ce qui constitue une anomalie 
de ce qui constitue la majeure partie de l'urbanisation. 

 
 
Mais la comparaison avec les Sophoras, qui ont au moins 
le mérite d'une implantation très en retrait et cachés par 
des arbres, cesse lorsque cela n'arrange plus 
l'administration : là, elle n'hésite pas à passer de 18 
mètres de retrait à 10 m et peut-être encore moins si l'on 
regarde le règlement soumis à consultation. 
 
Il faut justement souligner une incohérence entre la 
notice et le règlement pour ce qui est de la marge de 
reculement :  
"En secteur UDc3 
Les constructions doivent s'implanter en recul de 5,00 
mètres minimum des limites 
séparatives". 
Cette manœuvre subtile ne nous a pas échappé et montre 
la gravité du projet et peut-être la malignité des auteurs. 
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Comparaison entre la Zone UCd et la Zone UDc3  
Comme nous le soutenons dans le commentaire de la notice de 
présentation, celle-ci ne présente que la comparaison entre le règlement 
de la zone UDc existant et sa modification. Or, pour comprendre 
l'évolution applicable à ce terrain, il faut nécessairement faire la 
comparaison entre la Zone UCd et la Zone UDc3. 
 
 Règlement Zone 

Ucd (actuel) 
Règlement Zone UDc3 
(projeté) 

Commentaire 

Article 9 
Emprise au 
sol 

L'emprise au sol 
de l'ensemble des 
constructions ne 
devra pas excéder 
30 % de la surface 
totale du terrain 
pour une 
utilisation à usage 
d'habitation 

L'emprise au sol de 
l'ensemble des 
constructions ne doit pas 
excéder 50 % de la 
surface totale du terrain. 

Il y a donc une 
augmentation 
importante de 
l'emprise. 

Article 10 
Hauteur 

• La hauteur 
maximale est 
limitée à 6,00 
mètres à l'égout 
du toit et 11,00 
mètres au faîtage.  
• La hauteur est 
limitée à 7,00 à 
l’acrotère ou 
garde-corps pour 
les couvertures en 
terrasses 

o La hauteur maximale 
est limitée à 18,00 
mètres, au faîtage ou à 
l'attique,  
o La hauteur de façade 
est limitée à 15,00 m à 
l’égout de toiture ou à 
16,00 m jusqu’au point 
haut de l’acrotère des 
couvertures ou 
terrasses.  
o Pour les installations 
techniques en terrasse 
non productrices de 
surface de plancher, la 
hauteur maximale est 
portée à 16,00 m. 

La preuve est faite de 
l'aggravation 
drastique des 
possibilités de 
construire. 

Article 11 
Aspect des 
constructions 

• Les 
constructions 
doivent présenter 
un aspect 
compatible avec le 
caractère ou  
l'intérêt des lieux 
avoisinants, des 
sites, des 
paysages. 
• Les 

• Les constructions 
doivent présenter un 
aspect compatible avec 
le caractère ou l'intérêt 
des lieux avoisinants, 
des sites, des paysages.  
• Les constructions 
nouvelles devront avoir 
un aspect relationnel 
avec l'environnement 
immédiat (lignes des 

L'analyse de 
l'environnement 
immédiat n'est faite 
que de manière 
partiale et partielle, et 
ne tient pas compte 
de l'existant : 
l'autorité s'est 
uniquement polarisée 
sur les Séphoras. 
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constructions 
nouvelles devront 
avoir un aspect 
relationnel avec  
l'environnement 
immédiat 

égouts de toiture, des 
corniches, des 
bandeaux et la 
dimension, la proportion 
et le rythme des 
percements), sauf 
spécificité de 
programme 
architectural. 

L'aspect relationnel 
sera donc très 
discutable 
juridiquement. 

Article 13 
Espaces 
libres, aires de 
jeu et 
plantations 

20 % minimum 
des espaces non 
bâtis devront être 
traités en espaces 
verts plantés. 
Ce pourcentage 
s’applique après : 
o déduction des 
bâtiments et/ou 
des constructions, 
o des aires de 
stationnement 
quelque soit leur 
traitement de sol 
imposées par 
l’application de 
l’article 12. 

dans la marge de recul 
par rapport à la voie, il 
est exigé la plantation 
d'au minimum 4 arbres 
de haute tige. 

On n'est pas dans le 
qualitatif. 
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Commentaire de l'évaluation environnementale 
Extraits pertinents : Notre commentaire 

 Incidences directes et 
indirectes 

Nivea
u 

d’inci
dence 

Mesures d’évitement, de 
réduction, compensation 

et d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

 

Qualité 
de l’air & 
Energie 
 

La zone d’étude est localisée 
en dehors du centre-ville de 
Fontainebleau. Néanmoins, le 
choix d’implantation s’est 
porté sur un site relié par 
l'offre de transport en 
commun pour limiter l'usage 
de la voiture individuelle. 

Faible   Aucune mesure n’est 
mise en place. 

Faible On arrive à un niveau d'amateurisme assez 
incroyable de la part de l'évaluateur. 
L'offre de transports, qui n'est même pas analysée, 
est particulièrement réduite. 
L'évaluateur est bien en peine d'indiquer la 
consommation automobile d'un étudiant. D'ailleurs 
étudiant en quoi ? 
 
En terme énergétique et climatique, on notera que 
le coût environnemental (et en particulier 
climatique) de la construction de l'immeuble n'est 
regrettablement pas analysé. 

Paysage Il est prévu sur ce site un 
bâtiment avec un traitement 
architectural et 
environnemental exemplaire 
permettant ainsi de valoriser 
l'entrée de ville et de lui 
donner un caractère marqué 
et qualitatif qui lui fait 
actuellement défaut. 
Les incidences sur les 
paysages restent donc 
limitées et ambitionnent plutôt 
une amélioration. En effet, 
actuellement, la végétation 
est principalement composée 
de résineux. Elle n’est pas 
entretenue et semble 
négligée.  
 

Faible 
à 
modér
é 

 Accompagner l'insertion 
du projet et à maintenir 
autant que possible le 
paysage urbain actuel : 
recul des bâtiments de 
10m* par rapport à la voie, 
végétalisation obligatoire 
du premier plan, plantations 
obligatoires sur les limites 
séparatives... 
 Bâtiment avec un 
traitement architectural et 
environnemental 
exemplaire permettant ainsi 
de valoriser l'entrée de ville 
et de lui donner un 
caractère marqué et 
qualitatif qui lui fait 
actuellement défaut. 

Positif Là on dépasse la simple incompétence : on est au 
niveau du gag. Non seulement l'évaluateur ne peut 
apporter aucune preuve de ses assertions, mais 
dire que le résultat sera positif, c'est vraiment 
vouloir surprendre la religion du public. 
Ainsi dire que "Il est prévu sur ce site un bâtiment 
avec un traitement architectural et environnemental 
exemplaire" : on ne voit pas comment l'évaluateur 
le saurait lui qui doit se borner à lire le projet de 
modification de PLU. 
 
Le texte même du règlement ne démontre aucune 
volonté d'insertion : il ne règle en rien l'architecture, 
permet des grandes hauteurs. 
Il est évident que l'insertion d'un immeuble très 
dense aura évidemment une incidence sur le 
quartier. 
 
Dire que "la végétation est principalement 
composée de résineux. Elle n’est pas entretenue et 
semble négligée." n'apporte pas un élément 
favorable au projet, en soit. Le défaut d'entretien 
ne relève pas du droit de l'urbanisme. Il est 
d'autant plus facile de critiquer qu'aucune mesure 
sur la végétalisation du site n'est réellement 
opposée au projet. 
 
* Par ailleurs, il faut souligner une incohérence 
entre l'évaluation environnementale et le règlement 
pour ce qui est de la marge de reculement : "En 
secteur UDc3 
Les constructions doivent s'implanter en recul de 
5,00 mètres minimum des limites 
séparatives". 

Outre le caractère publicitaire de l'évaluation environnementale, qui 
manque à tout ses devoirs, l'analyse du quartier, démontre que la 
Maison forestière préexistante était sans doute plus acceptable que le 
projet. 
Si l'on observe l'entrée de Ville, on ne voit pas en quoi il faudrait : 
"donner un caractère marqué et qualitatif qui lui fait actuellement défaut" 

 

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



59 |

BILAN DE LA CONCERTATION BILAN DE LA CONCERTATION

+

21 

Au contraire, le projet va clairement déséquilibré l'entrée de ville en 
créant une dissymétrie avec 18 mètres.  
 
En avançant, on voit que le projet même avec un léger recul n'apportera 
pas vraiment une amélioration par rapport aux maisons basses 
existantes : 

 

 

En résumé : 
- la justification même des besoins en logements n'apparaît même 
pas 
- le projet bouleverse la cadre de vie du quartier 
- la question des transports et de l'impact sur la circulation est 
omise  
- le projet consiste surtout à sauver les intérêts financiers de la 
SEM qui bénéficie d'une connivence de son actionnaire principal la 
CAPF. 
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C. AJUSTEMENT DES REGLES DE STATIONNEMENT EN HYPERCENTRE 
La présentation du tableau comparatif n'est pas particulièrement claire. 
 
Par ailleurs, il semble qu'il puisse y avoir discussion entres les différents 
intérêts (besoin des habitants/diminution des charges de construction) : 
"Enfin, la commune souhaite relevé (sic) le seuil en-deçà duquel, pour 
les projets de réhabilitation/ requalification, la réalisation de places de 
stationnement n'est pas exigée. Actuellement fixé à 2, le seuil passe 
désormais à 4 logements. Cette disposition vise à favoriser la reprise 
des bâtiments existants et à diminuer l'emprise de la voiture en ville". 
 
Nous donnons un avis défavorable faute d'avoir des précisions sur 
l'impact. 

D. SUR LE PROJET AU STADE MAHUT (ZONE 3) 
 
Nous discutons simplement de l'opportunité de venir aggraver 
l'artificialisation d'un site forestier et classé détourné de sa destination 
originelle. 
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III. SUR L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE EN GENERAL 

A. LE CARACTERE CUMULATIF DES MODIFICATIONS 
 
Le lecteur peu averti pourrait considérer que la présente modification a 
des effets limités. Ce serait une grave erreur, car elle poursuit l'objectif 
de l'augmentation continue des possibilités de construction à 
Fontainebleau et Avon, au mépris de toute logique écologique et 
patrimoniale. 
 
En premier lieu, la Loi française et le droit européen impose de prévoir 
les effets cumulatifs avec les projets en cours (subsistances, Bréau,…) 
qui auront déjà des effets graves. 
L'ensemble de ces modifications additionnées (Subsistances, Bréau, 
Héronnières, Maison forestière, Lagorsse…) constitue désormais un 
énorme secteur en mutation ayant des effets cumulatifs très graves, 
d'autant plus que ces changements créent des nuisances 
environnementales et des besoins en terme de service public sous-
évalués sinon passés sous silence par l'autorité publique. Si l'on prend le 
cas le site de la maison forestière d'Avon (prise sur la forêt domaniale), 
le projet comporte 165 logements étudiants à proximité directe du site en 
évolution du Bréau (pris lui aussi sur la forêt domaniale). Il en sera de 
même pour le site Lagorsse et les projets en cours. 
 
En second lieu, il convient de rappeler que la modification en question 
s'inscrit dans un projet plus large d'urbanisation de l'ensemble des 
terrains militaires du sud de l'agglomération appelant ainsi une 
évaluation plus globale des plans et programmes concernant les sites. 
Or, il est évident que la modification en question constitue un premier 
pas vers la création d'un immense quartier du sud de l'agglomération. 
Les impacts cumulés ne sont pas étudiés : il manque une analyse à une 
échelle suffisamment large pour réfléchir sur les impacts à un niveau « 
macro » : 
• le mitage progressif des lisières forestières ; 
• l’effet « barrage » des immeubles pour les oiseaux ; 
• les flux routiers, le bruit, les effets à faible bruit sur la biodiversité … 
Il convient de rappeler d'ailleurs que le découpage en plusieurs sections 
d'un même programme d'urbanisation pour échapper à l'obligation 
d'évaluation environnementale est illégal. 
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L'ANNEXE II Critères permettant de déterminer l'ampleur probable des 
incidences visées à l'article 3, paragraphe 5 de la directive 2001/42/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement indique : 
" 1. Les caractéristiques des plans et programmes, notamment: 
 2. Caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être 
touchée, notamment: 
- la probabilité, la durée, la fréquence et le caractère réversible des 
incidences, 
- le caractère cumulatif des incidences, 
[…] 
- la magnitude et l'étendue spatiale géographique des incidences (zone 
géographique et taille de la population susceptible d'être touchée), " 
 
La jurisprudence communautaire s'est penchée sur les actes modificatifs 
des plans et programmes en matière d'urbanisme :  
" 51   Par ailleurs, les actes modificatifs de plans et de programmes 
entraînent nécessairement une modification du cadre juridique de 
référence et sont donc susceptibles d’avoir des incidences sur 
l’environnement, le cas échéant notables, qui n’ont pas encore fait l’objet 
d’une «évaluation environnementale» au sens de la directive 2001/42 
(voir, en ce sens, arrêt Inter-Environnement Bruxelles e.a., C-567/10, 
EU:C:2012:159, point 39).  
54   Cela est d’autant plus vrai, s’agissant d’un acte tel que le décret 
litigieux, dès lors qu’il est constant que les modifications apportées par 
ce dernier sont de nature substantielle et que le plan directeur en cause 
au principal, à savoir le PDA relatif à la grande région d’Athènes, à 
supposer même qu’il puisse être considéré qu’il prévoit des règles 
d’occupation du sol suffisamment précises, n’a, en tout état de cause, 
lui-même pas fait l’objet d’une évaluation environnementale au sens de 
la directive 2001/42. 
55   Or, la raison d’être de la limitation au champ d’application de la 
directive 2001/42 à laquelle s’est référée la Cour au point 42 de l’arrêt 
Inter-Environnement Bruxelles e.a. (C-567/10, EU:C:2012:159) est 
d’éviter qu’un même plan soit assujetti à plusieurs évaluations 
environnementales couvrant toutes les exigences de cette directive. 
56   La circonstance que cette directive n’était pas encore entrée en 
vigueur lorsque ce plan directeur fut adopté est à cet égard sans 
pertinence compte tenu du fait que celle-ci s’applique sans exception à 
tout acte modificatif adopté lorsque ladite directive était en vigueur. 
57   Par ailleurs, ce qui, dans l’affaire au principal, apparaît plus 
important encore réside dans le fait que le plan que le décret litigieux 
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vise spécifiquement à modifier, à savoir celui instauré par le décret 
présidentiel du 31 août 1978, n’a, à l’évidence, pas fait l’objet d’une 
évaluation environnementale analogue à celle requise par la directive 
2001/42. 
58   Enfin, à supposer même que les plans et les programmes que 
modifie le décret litigieux aient déjà fait l’objet d’une évaluation des 
incidences sur l’environnement au titre de la directive 85/337 ou d’une 
«autre disposition législative communautaire» au sens de l’article 11, 
paragraphe 1, de la directive 2001/42, ce que le dossier soumis à la 
Cour ne permet pas d’établir, il incombe en tout état de cause à la 
juridiction de renvoi de vérifier si une telle évaluation peut être 
considérée comme étant l’expression d’une procédure coordonnée ou 
commune au sens de l’article 11, paragraphe 2, de cette directive et si 
celle-ci couvre déjà toutes les exigences de la directive 2001/42, auquel 
cas il n’existerait plus d’obligation d’effectuer une nouvelle évaluation au 
sens de cette directive (arrêt Valčiukienė e.a., C-295/10, EU:C:2011:608, 
point 62). 
59   Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il convient 
de répondre aux deux premières questions que les articles 2, sous a), et 
3, paragraphe 2, sous a), de la directive 2001/42 doivent être interprétés 
en ce sens que l’adoption d’un acte comportant un plan ou un 
programme relatif à l’aménagement du territoire et à l’affectation des sols 
relevant de la directive 2001/42 qui modifie un plan ou un programme 
préexistant ne peut être dispensée de l’obligation de procéder à une 
évaluation environnementale en vertu de cette directive au motif que cet 
acte vise à préciser et à mettre en œuvre un plan directeur instauré par 
un acte hiérarchiquement supérieur qui n’a lui-même pas fait l’objet 
d’une telle évaluation environnementale. " 
(CJUE 10 septembre 2015 Dimos Kropias Attikis c/ Ypourgos 
Perivallontos, Energeias kai Klimatikis Allagis, aff. C-473/14.) 
 
La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ne peut nier qu'elle envisage 
un développement inédit de l'urbanisation avec un apport d'activités et 
de population qui n'était qu'envisagé de manière théorique dans les 
délibérations précédentes, sans considération pour les effets réels. 
 
La jurisprudence constante européenne sanctionne le fractionnement 
des plans et programmes comme des projets pour éviter de contourner 
l'obligation :  
- Arrêt Commission/Irlande C392/96 du 21 septembre 1999 qui traite des 
notions « de nature, de dimension et de localisation des projets » et 
précise également sa position au regard des pratiques de 
«fractionnement». L'arrêt de la Cour est explicite et rejette la pratique du 
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fractionnement : «… tel est le cas d’un État membre qui se limite à fixer 
un critère de dimension des projets et ne s’assure pas, par ailleurs, que 
l’objectif de la réglementation ne sera pas détourné par un 
fractionnement des projets. En effet, l’absence de prise en considération 
de l’effet cumulatif des projets a pour résultat pratique que la totalité des 
projets d’un certain type peut être soustraite à l’obligation d’évaluation 
alors que, pris ensemble, ils sont susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement…»; (voir aussi Arrêt C2/07 du 28 février 
2008, Paul Abraham/Région wallone (Rec 2008 pI-1197). 
 
L'étude environnementale aurait du donc porter sur l'ensemble et non 
sur des sous-projets particuliers. 
 

B. L'EMPREINTE CARBONE 
 
L'empreinte carbone des opérations proposées nous paraît donner un 
point de vue extrêmement défavorable, malgré les vantardises de 
l'autorité. 
 
Nous ne critiquons pas seulement les effets en termes d'afflux de 
population sur le trafic, alors que les transports collectifs sont peu 
performants dans la zone (ligne R saturée, bus…). 
 
Le secteur du bâtiment représente 39 % de la consommation finale 
d’énergie et 27 % des émissions de CO2, il s’agit donc d’un enjeu central 
de la transformation écologique des territoires. On estime par exemple 
que les produits de construction et équipements représentent de 65 à 85 
% de la totalité des émissions carbone liées au cycle de vie d’un 
bâtiment neuf. Le meilleur bâtiment « zéro carbone » est celui qu’on ne 
construit pas. N'y avait-il donc pas des logements vacants ou des 
casernes à rénover ? 
 
La vérité est que la CAPF et sa filiale ont commis un caprice de vouloir à 
toute force créer du neuf sans tenir compte des habitants, de la 
nécessité de reprendre l'ancien dans le respect des objectifs d'un mieux 
vivre. 
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PAR CES MOTIFS 
 

Outre les graves insuffisances relevés, nous constatons donc la 
violation majeure du PADD : 
"Le site urbain est éminemment résidentiel ; le bâti est diversifié par 
l’habitat collectif, dont une majeure partie est de taille moyenne, et 
les ensembles constitués de maisons individuelles. 
En préservant la qualité du site constitué par la forêt, la ville, les 
quartiers, le fleuve 
Préserver le cadre de vie au quotidien  
- Au-delà de l’impact touristique du patrimoine et du paysage, le cadre 
de vie importe pour la vie locale ; motivés par la qualité du site dont 
ils ont hérité ou pour laquelle ils se sont implantés, les résidents 
expriment leurs besoins de qualité de vie.  
Rendre la ville agréable 
- Afin de préserver le cadre de vie des habitants des actions 
particulières peuvent être menées afin de rendre la ville plus agréable 
notamment par les aménagements de l’espace public, la promotion de la 
qualité architecturale, l’amélioration du mobilier urbain 
Préserver l’identité et améliorer le cadre de vie des quartiers". 
 
 

Nous donnons en conséquence un avis défavorable à la 
modification en raison de l'impact environnemental et patrimonial, 
ainsi que des effets cumulatifs avec les précédentes modifications. 
 
 

Fait à Fontainebleau, le 24 janvier 2023. 
 

 
La Correspondante de la SPPEF à Fontainebleau 
Inès Champetier de Ribes 
 
Pour le CDAS d'Avon, 
Le Président, 
Sébastien Laborde, réviseur 
 
Pour le directoire de Fontainebleau Patrimoine 
Le Président, 
Dr Guillaume Bricker, rédacteur 
Chargé de la correspondance 
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Contribution à l’enquête publique 
Communes de FONTAINEBLEAU & AVON 

Plan Local d’Urbanisme - Modification n°12 
 
Madame, Monsieur, 
 
En tant que riverain de la rue du Rocher, je suis extrêmement préoccupé par les projets de 
modification du PLU qui doit permettre l’érection de plusieurs tours R+3 voire R+4 sur le 
terrain de la maison forestière d’Avon. 
 
Voici donc mes remarques, qui pour certaines viennent corriger les inexactitudes des 
documents fournis à l’appui du projet de modification du PLU. En espérant qu’elles soient 
entendues et puissent annuler / infléchir ce projet à la lumière de ces corrections / nouveaux 
éléments : 
 

• Me tenant hors de tout jeu politique entre Fontainebleau et Avon, en tant que simple 
citoyen je ne peux que déplorer la manière brutale avec laquelle ce projet est mené : 
la mairie de Fontainebleau impose son projet immobilier dans un quartier 
principalement situé à Avon (il n’y a AUCUN bellifontain qui habite dans ce 
quartier !), la mairie d’Avon est fermement contre ce projet (plusieurs réunions dans 
ce sens), les habitants aussi (une pétition a circulé, plusieurs réunions d’un collectif 
d’habitants), mais je constate qu’il avance quand même en force : la maison  
forestière a  ainsi été détruite brutalement, alors qu’elle était encore habitée (et 
donc habitable, pourquoi la détruire ?) quelques mois auparavant. 
Comment de telles façons de faire sont-elles encore possibles en 2023 ? 

• A l’opposé de ce que dit le document appuyant la modification du PLU, le quartier 
est composé principalement de maisons basses, une tour ne s’inscrirait pas du tout 
dans ce quartier que nous aimons tant. Il y a des maisons à 1 étage + toit, un terrain 
de foot, des jardins familiaux cultivés par les habitants du quartier (rue des hauts 
d’Avon), … et les seuls choses en hauteur que nous voyons sont des grands arbres (du 
jardin du relai de chasse, des parcelles boisées avoisinantes etc.). A 100 mètres c’est 
la forêt : c’est une entrée de ville qui doit donc rester charmante. Les tours des 
sophoras sont cachés lorsqu’on arrive..… par la haie d’arbres de la maison 
forestière que ce projet rasera probablement ! 

• Les tours des Sophoras sont une (laide) exception au quartier, qui a le mérite d’être à 
peu près cachés par des hauts arbres et d’être bien en retrait de la rue (+ d’une 
quinzaine de mètres). Tous les voisins se prémunissent comme ils peuvent de la vue 
sur leurs jardins (extension de haies, montée de lierre sur palissandre etc.) sur les 
maisons rue du Rocher. 

• Avoir deux tours comme évoquées serait très préjudiciable au quartier, avec une vue 
directe sur tous les jardins en enfilade de 10aines de maisons de l’allée du rocher 
notamment, ainsi que de certaines maisons de la rue du Rocher. 

• Les Sophoras sont en retrait de + de 15 mètres de la rue : pour le projet d’immeuble 
sur le terrain de la maison forestière, la modification du PLU promet 10 mètres de 
retrait… mais n’indique en revanche que 5 mètres quand on lit le texte. 
Ce genre de promesse floue/mensongère me fait avoir peur d’un projet qui serait 

DE CHAMPSAVIN
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mené « au rabais », respectant le strict minimum : la promesse d’un « bâtiment 
écologique », et d’une « réalisation exemplaire » seront très certainement des mots 
creux si le PLU n’est pas assez strict pour faire respecter ces promesses. Les « R+3 
ou R+4 » mentionnés donneront très certainement dans la réalité deux bâtiments 
R+4 si le PLU autorise le R+4.  
Les constructions menées par la mairie de fontainebleau (le Bréau, rue Lagorce, les 
subsistances) montrent assez clairement que la réalité est bien moins reluisante que 
les promesses d’avant construction.  

• La promesse d’avoir 4 arbres de hautes tiges ne semble pas suffisant pour cacher la 
vue : il y en a plus d’une 10aine pour 1 seul bâtiment des Sophoras… Pourquoi ne pas 
exiger dans le PLU « suffisamment d’arbres pour ne pas impacter la vue du 
voisinage » ? 

• On voit la promesse de bâtiment « écologique » alors qu’on commence par détruire 
une maison habitée jusqu’à sa destruction et donc habitable… L’impact 
environnemental d’un bâtiment commence dès sa construction, a fortiori lorsqu’elle 
commence par une destruction (économie de la fonctionnalité, le meilleur déchet 
c’est celui qu’on ne produit pas, etc…) 

o Pire : le texte donne l’impression que le projet de maison se fait sur un terrain 
vide, alors que ce sont les promoteurs du projet qui ont détruit la maison qui 
était dessus ! 

• Il n’y a pas besoin de logements dans le quartier, il y a déjà toutes les friches 
militaires de plusieurs hectares à réhabiliter, pourquoi ne pas mettre une tour à cet 
endroit avec les autres ? Et qui peut croire qu’il y ai besoin d’autant de logements ? 
Beaucoup d’appartements en construction sur les friches militaires ne sont toujours 
pas vendus, et plusieurs bâtiments commerciaux cherchent encore preneurs à Avon… 

 
En conclusion, je trouve incompréhensible que le nouveau PLU autorise spécifiquement un 
projet qui paraît inutile, et des engagements plus forts vis-à-vis des riverains restent à 
inscrire dans la Zone de PLU dédiée : arrêt du projet d’immeubles R+4 (rêvons un peu que 
les avis des habitants du quartier soient pris en compte…), obligation de retrait de la rue de 
(+15mètres comme les Sophoras ?) avec suffisamment de grands arbres (10 ?) cachant 
totalement la vue, constructions au même niveau que les maisons alentours (R+2) etc. etc. 
Plus globalement, on ne comprend vraiment pas pourquoi un tel projet est imposé alors qu’il 
n’y a aux dires de certains pas besoin de logements, et qu’il y a pleins d’hectares sur les 
friches militaires à réhabiliter : on comprend mal le besoin d’immeubles à cet endroit. 
 
De ma fenêtre de riverain et simple citoyen, je trouve donc incompréhensible que les parties 
prenantes opposées au projet ne soit pas entendues, et espère que mes présentes 
contributions, pourront aider le processus d’élaboration du nouveau PLU au mieux pour nos 
villes et leurs habitants.  
 
Bien cordialement, 
 
Arnaud de Champsavin, riverain. 
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FRANCOIS-MARTINEZ
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MODFICATION N°12 DU PLU 
Communes de FONTAINEBLEAU & AVON - Plan Local d’Urbanisme 

Procédure de concertation sur l’évaluation environementale 
 
« Cette résidence, portée par la SEM du Pays de Fontainebleau, doit permettre la réalisation 
de logements étudiants à vocation sociale. En effet, la majorité des résidences programmées 
sur la commune de Fontainebleau sont des résidences privées notamment à cause de la 
pression foncière sur les terrains disponibles. » 

- Aucune étude à ce jour n’a démontré le besoin de logement social étudiant dans ce 
quartier éloigné de toute structure universitaire. Qui peut garantir que ces chambres 
vont effectivement servir à loger des étudiants dans le besoin ? 

 
« Pour ce projet de 165 chambres, la SEM ambitionne une réalisation exemplaire en terme 
environnemental et architectural. » 

- En quoi une nouvelle construction qui promet d’artificialiser des sols, d’abattre une 
vingtaine d’arbres matures et de dériver des sources souterraines paraît-elle 
exemplaire ? Il faudrait développer largement les caractéristiques de la réalisation.  
 

« Le site est celui d'une ancienne maison ONF, aujourd'hui détruite, et dont le terrain a été mis 
en vente par l'office, qui se sépare régulièrement d'éléments de son patrimoine afin d'alléger 
son budget. » 

- Tournure de phrase fallacieuse ! Le terrain a été vendu avec la maison encore dessus. 
C’est la SEM qui l’a détruite de manière cavalière aux aurores en octobre 2021, devant 
l’opposition des riverains mobilisés. Personne n’avait été notifié. Aucune étude n’avait 
été faite. Le permis de destruction a été affiché en même temps que les pelleteuses 
sont arrivées. Par la suite, un garde de sécurité privé embauché par la SEM a été posté 
pendant une dizaine de jours devant chez nous, 24H/24 et 7j/7, à observer les allées 
et venues de chacun. On se sentait épiés dans nos propres maisons. L’actionnaire 
principal de la SEM étant  la CAPF (la Ville de Fontainebleau est également actionnaire), 
il n’y a aucun contre-pouvoir à ce projet immobilier juteux. La manière dont cette 
affaire a été menée laisse présager de l’honnêteté du projet. 
 

« La particularité de ce terrain est sa frange végétalisée, notamment par des arbres de hautes 
tiges, qui donnent un caractère très vert et boisé à cette entrée de ville. Le projet s'intègre donc 
dans cet environnement et le dispositif réglementaire est renforcé en ce sens afin de maintenir 
autant que possible le paysage actuel » 

- Je ne vois pas du tout en quoi le dispositif réglementaire futur est renforcé dans ce 
sens. Si c’était le cas j’en serai ravie, mais le règlement de la Zone UDc3 projeté montre 
bien que ce n’est pas le cas. Article 13 Espaces libres, aires de jeu et plantations « dans 
la marge de recul par rapport à la voie, il est exigé la plantation d’au minimum 4 
arbres de haute tige ». On passerait donc d’une vingtaine d’arbres à l’heure actuel a 4. 
Si c’est ce qu’on entend par « autant que possible », c’est absolument scandaleux. On 
dénaturerait totalement le paysage et la qualité de vie dans le quartier.  

 
« Le classement actuel du terrain en secteur UCd (secteur d'Avon mêlant constructions 
pavillonnaires et petits collectifs où la présence d'activités est marquée) ne permet pas la 
réalisation d'un projet de résidence étudiante tel qu'il est envisagé. 

HILL
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Dans les deux cas, il a été choisi de reclasser les secteurs de projet en secteur UDc, secteur déjà 
utilisé pour d'autres projets de résidences étudiantes et permettant ainsi de garder une 
cohérence des destinations. Le règlement de la zone UDc a cependant du être adapté pour ces 
projets. Dans le cas des rues Matry/Lagorsse, c'est la règle générale qui doit être légèrement 
modifiée et clarifiée. 
Pour la rue du rocher, les évolutions nécessitent la création d'un sous-secteur UDc3. En 
particulier, le règlement intègre pour ce projet des dispositions spécifiques visant à assurer 
l'intégration dans le site existant (retrait de la voie, végétalisation des abords...) » 

- Ici encore, j’alerte sur le caractère éminemment malhonnête de cette tournure de 
phrase. Le quartier du Rocher comporte essentiellement des constructions 
pavillonnaires. Attention à ne pas ériger la résidence des Sophoras en exemple, car 
c’est bien au contraire une anomalie qui dénote dans le quartier.   

 
« Bordé par une allée au Nord et des équipements sportifs au Sud et à l'Est, le projet n'impacte 
que très peu le voisinage immédiat. 
Le nouveau projet prévoit l'implantation de deux bâtiments, sous forme de plots en cohérence 
avec l'environnement bâti actuel aux implantations principalement en ordre discontinu. 
L’ensemble des résidences situées à proximité sont en R+6, en particulier celle des Sophoras, 
juste au nord du site et celle du rocher, située le long de la rue du rocher. Le projet prévoit 
quant à lui une hauteur de R+3 ou R+4 qui saura alors intégrer les bâtiments futurs dans 
l’épannelage existant sans dénaturer le quartier. » 

- Bien sûr que ce projet impacte le voisinage immédiat ! Nous avions des arbres 
magnifiques, une entrée de ville qui était verdoyante en permanence. Une tour 
défigurerait complètement le quartier ! 

 
« Toutes les mesures réglementaires sont prises pour que ce projet s'intègre dans 
l'environnement urbain actuel et qu'il bouleverse le moins possible paysage. Il doit au contraire 
permettre de structurer et d'améliorer l'entrée de ville actuelle en lui redonnant une identité 
et une image qualitative. » 

- Des précisions doivent être données sur les mesures réglementaires en question. Car 
je n’en vois aucune justement. 

 
« En secteur UDc3, les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 10 
mètres par rapport à l’alignement »  

- C’est beaucoup trop peu ! Même les immeubles des Sophoras qui est pris en exemple 
dans la notice est à 18m de retrait. 10m dénaturerais tout à fait le quartier ! 

 
 
Quant à la procédure même d’enquête publique : je suis effarée d’apprendre que mes 
connaissances bellifontaines qui ont souhaité déposer un commentaire en mairie dans le 
cadre de cette enquête publique ont eu toutes les peines du monde à accéder au dossier. Les 
agents disaient ne pas être au courant de l’enquête en cours et ont cherché à les éconduire, 
avant de leur faire subir un temps d’attente était exagérément long face à leur insistance. 
Cette enquête n’a fait l’objet d’aucune communication ni d’affichage en mairie et sera restée 
extrêmement confidentielle. Cela reste en ligne avec la manière dont a été conduite la 
concertation citoyenne sur la maison forestière jusqu’ici, je n’en suis nullement étonnée. Il ne 
faut pas s’étonner de la défiance démocratique si les rares opportunités de participer à la vie 
locales sont aussi dissuasives et manquent autant de sincérité. 
 
Cordialement,  
 
Anne-Charlotte Hill, riveraine. 
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Observations concernant la modification N°12 du PLU de Fontainebleau 
 
Préservation diversité commerciale en centre ville 

• Excellente initiative 
 
Résidence universitaire rues Matry-Lagorsse 
 

• La zone concernée couvre la chaufferie de EHPAD communal. Que deviendra 
cet EHPAD ? Comment sera-t-il chauffé ? 

• Le nouveau bâtiment en R+5+attique dépassera grandement celui de l’EHPAD 
R+3 devant lequel il se trouvera donnant aux occupants de l’EHPAD, à partir de 
leurs chambres, une vue fermée sur un ensemble bétonné ; sans compter la 
lumière perdue par l’EHPAD puisque la résidence universitaire sera posée 
devant, au sud, lui cachant le soleil de sa hauteur. 

• Côté rue Dr Matry, la résidence universitaire (18m) sera plus haute que 
l’Hôspice du Mont Pierreux (14,5m) gâchant la perspective des fenêtres de 
l’Hôspice. Aujourd’hui, cette perspective débouche sur un décor boisé qui cache 
les bâtiments de l’EHPAD. En outre, les caractéristiques historiques, 
architecturales ainsi que  la rénovation de qualité de l’Hôspice risquent de pâtir 
grandement de la proximité d’une résidence universitaire si celle-ci ressemble à 
celle de la rue Lagorsse dont les volumes et l’esthétique sont indignes de la 
ville. 

• Devant l’EHPAD, se trouve un petit square doté de bancs et agrémenté de 
quelques statues où les résidents viennent passer du temps, lire, discuter, se 
reposer. Je crains que cet espace disparaisse ou bien, s’il subsiste, qu’il soit 
déserté à cause des nuisances provoquées par la proximité du nouveau bâtiment  

• Outre le square cité ci-dessus, la parcelle envisagée pour la RU est encadrée 
sur 2 côtés par des haies et arbres qui seraient abattus ; même si l’intention de 
planter de nouveaux arbres existait (ce qui n’est pas évident à la lecture de 
l’exposé du contenu de la modification) , il faudrait de nombreuses années pour 
les voir se développer. 

• Dans l’exposé, écrire que « le nouveau bâtiment … saura s’intégrer... » relève 
d’une affirmation proche des pratiques commerciales des agents immobiliers 
ventant les « potentialités » d’un piètre bien. Il est vrai que le savoir faire 
existe, mais qu’en sera-t-il de la décision finale ? Prendra-t-elle en compte les 
aspects esthétiques, historiques, patrimoniaux, sociaux si importants dans ce 
quartier ? 

• Puisque le campus Damesme se construit et se développe, pourquoi ne pas y 
intégrer cette RU qui y aurait parfaitement sa place ? 

 
Résidence universitaire rue des Archives 

KNAFO

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20230406-2023-077-DE
Date de réception préfecture : 06/04/2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



72 |
Projet pour notification aux PPA et enquête publique

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

BILAN DE LA CONCERTATION

• Une entrée dans Fontainebleau qui se fait dans la verdure et les arbres, en 
bordure de forêt, avec des stades ouverts, mais qui va buter sur deux barres 
« bétonnantes ». 

• Cette RU sociale rejette les étudiants dans un environnement où ils pourront 
sans doute développer leurs qualités physiques et sportives, mais qui ne leur 
offrira pas grand-chose d’autre. Peu de commerces, peu de loisirs, peu de 
sorties proches et surtout un accès long et difficile pour rejoindre leurs lieux 
d’étude qui se trouvent de l’autre côté du canal. 

 
Points 3 et 4 de la modification 

• Je n’ai découvert cette modification qu’il y a petite semaine seulement, du fait 
du peu de publicité entourant cette concertation. Je n’ai pas eu le temps 
d’étudier ces deux articles de la modification. 

 
Le 26 janvier 2023 
Pierre KNAFO 
22 rue de Neuville 
77300 FONTAINEBLEAU 
06 88 52 35 58 
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MARTINEZ
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De: Torrents-Beltran Pascale pascale.torrents-beltran@avon77.com
Objet: Observations dans le cadre du projet de modification N12 du PLUi de Fontainebleau-Avon
Date: 27 janvier 2023 à 14:19

À: Service urbanisme Capf urbanisme@pays-fontainebleau.fr

 
Madame, Monsieur,
Je rejoins totalement le message de Madame le Maire d’AVON et je vous le retransmets avec une photo
que j’avais prise le 05/10/21 quand nous nous sommes rendues compte de la destruction imminente de
cette maison forestière.
 
Dans le cadre de la modification numéro 12 du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur
Fontainebleau , et suite à la décision de la MRAE de mener une évaluation environnementale,
conformément aux dispositions qui permettent à toute personne de faire des observations sur les
documents de travail , je vous remercie de prendre en compte les observations suivantes, en ce qui
concerne uniquement le projet de résidence étudiante rue des Archives . 
 
Ce projet concerne une parcelle qui est à la limite des communes de Fontainebleau et d’Avon. Elle est
dans un secteur d’habitation dense, celui de la rue des Rochers, en totalité sur le territoire d’Avon.
Ce projet impactera donc l’environnement immédiat des habitants d’Avon , et non celui des habitants de
Fontainebleau. 
 
Absente de concertation : 
 
Or, ce projet, présenté en conseil d’administration de la SEM  en mars 2021, n’a fait l’objet d’aucune
concertation préalable avec la commune d’Avon.
 
L’achat de la parcelle a été décidé en janvier 2021 , sans que les élus d’Avon  en soient informés. 
 
Il n’y a eu aucune concertation préalable avec les  habitants. Une réunion publique organisée mi juillet
2021 par la SEM  , à laquelle les élus d’Avon n’étaient pas officiellement conviés , n’a fait qu’entériner le
projet , le Conseil d’Administration de la SEM ayant à nouveau confirmé  sa volonté de mener à son
terme cette opération et le permis de démolir ayant déjà été déposé .
 
 
Intérêt patrimonial de la maison forestière : 
 
Contrairement à ce que laisse supposer la notice , la maison forestière était toujours sur la parcelle lors
de la cession de celle-ci.  Elle avait été habitée  moins d’un an au préalable. 
Son état de conservation était  plutôt bon, comparativement à d’autres, si on en juge par la photo jointe
et celle d’une maison forestière en cours de revalorisation. 
 
Alors que la communauté d’agglomération et la Ville de Fontainebleau ont validé en décembre dernier
un plan de sauvegarde des maisons forestières, la destruction prématurée de celle d’Avon( c’était sa
dénomination) apparaît aujourd’hui comme une erreur. A proximité de la forêt , tout en étant en zone
urbanisée , elle aurait pu constituer  un lieu d’hébergement et d’accueil touristique opportun.
 
 
Intérêt naturel de cette parcelle : 
 
Cette parcelle constitue un îlot de verdure, dans un secteur urbanisé, comme le montre la vue aérienne
jointe. 
 
Le projet de construction d’une résidence étudiante de 165 logements, amènera à une
imperméabilisation importante de la parcelle. C’est contraire à toutes les orientations actuelles en terme
d’urbanisme.
 
Les bâtiments priveront les riverains immédiats de la résidence Les Sophoras,  de vues  sur un espace
vert boisé . Cela constituera une dégradation de leur cadre de vie.
 
Intérêt d’une résidence sociale étudiante sur ce secteur : 
 
La Ville d Avon reste sceptique sur la pertinence d’installer des étudiants à revenus modestes loin de la
gare ( 30 minutes à pied , une seule ligne de bus et peu de passages/jour ) et loin des  lieux d’études (
l’UPEC est en hypercentre de Fontainebleau , l’UTEC est éloigné également ) .
Une concertation avrc la Ville de Fontainebleau pourrait déboucher sur des projets mieux localisés pour
ce public. 
 
 

. Pascale TORRENTS-BELTRAN
Ville d'AVON
Adjointe sécurité, Affaires Générales et Patriotiques
Conseillère Communautaire de la CA du Pays de Fontainebleau

.    

  0683586789
 pascale.torrents-beltran@avon77.com | www.avon77.com      

.
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De: Magro Olivier olivier.magro@avon77.com
Objet: Observations dans le cadre du projet de modification N12 du PLUi de Fontainebleau-Avon
Date: 27 janvier 2023 à 16:05

À: Service urbanisme Capf urbanisme@pays-fontainebleau.fr

Madame , Monsieur,

Dans le cadre de la modification numéro 12 du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur
Fontainebleau, et suite à la décision de la MRAE de mener une évaluation environnementale,
conformément aux dispositions qui permettent à toute personne de faire des observations sur les
documents de travail, je vous remercie de prendre en compte les observations suivantes, en ce qui
concerne uniquement le projet de résidence étudiante rue des Archives. 

Ce projet concerne une parcelle qui est à la limite des communes de Fontainebleau et d’Avon. Elle
est dans un secteur d’habitation dense, celui de la rue des Rochers, en totalité sur le territoire
d’Avon.
Ce projet impactera donc l’environnement immédiat des habitants d’Avon, et non celui des habitants
de Fontainebleau. 

Absente de concertation : 

Or, ce projet, présenté en conseil d’administration de la SEM en mars 2021, n’a fait l’objet d’aucune
concertation préalable avec la commune d’Avon.

L’achat de la parcelle a été décidé en janvier 2021, sans que les élus d’Avon en soient informés. 

Il n’y a eu aucune concertation préalable avec les habitants. Une réunion publique organisée mi-
juillet 2021 par la SEM , à laquelle les élus d’Avon n’étaient pas officiellement conviés, n’a fait
qu’entériner le projet, le Conseil d’Administration de la SEM ayant à nouveau confirmé sa volonté de
mener à son terme cette opération et le permis de démolir ayant déjà été déposé.

Intérêt patrimonial de la maison forestière : 

Contrairement à ce que laisse supposer la notice, la maison forestière était toujours sur la parcelle
lors de la cession de celle-ci.  Elle avait été habitée moins d’un an au préalable. 
Son état de conservation était plutôt bon, comparativement à d’autres, si on en juge par la photo
jointe et celle d’une maison forestière en cours de revalorisation. 

Alors que la communauté d’agglomération et la Ville de Fontainebleau ont validé en décembre
dernier un plan de sauvegarde des maisons forestières, la destruction prématurée de celle d’Avon
(c’était sa dénomination) apparaît aujourd’hui comme une erreur. A proximité de la forêt, tout en
étant en zone urbanisée, elle aurait pu constituer un lieu d’hébergement et d’accueil touristique
opportun.

Intérêt naturel de cette parcelle : 

Cette parcelle constitue un îlot de verdure, dans un secteur urbanisé, comme le montre la vue
aérienne jointe. 

Le projet de construction d’une résidence étudiante de 165 logements, amènera à une
imperméabilisation importante de la parcelle. C’est contraire à toutes les orientations actuelles en
terme d’urbanisme.

Les bâtiments priveront les riverains immédiats de la résidence Les Sophoras, de vues sur un
espace vert boisé. Cela constituera une dégradation de leur cadre de vie.

Intérêt d’une résidence sociale étudiante sur ce secteur : 

La Ville d'Avon reste sceptique sur la pertinence d’installer des étudiants à revenus modestes loin
de la gare (30 minutes à pied, une seule ligne de bus et peu de passages/jour) et loin des lieux
d’études (l’UPEC est en hypercentre de Fontainebleau, l’UTEC est éloigné également).
Une concertation avec la Ville de Fontainebleau pourrait déboucher sur des projets mieux localisés
pour ce public. 

Cordialement
. Olivier MAGRO

Ville d'AVON
Adjoint en charge du Sport et de la Jeunesse
Conseiller communautaire de la CA du Pays de Fontainebleau

.    

  0608943021
 olivier.magro@avon77.com | www.avon77.com      
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Ce bilan de la concertation permet au Conseil Communautaire, aux 
Personnes Publiques Associées et aux tiers, de constater que :

 �  Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener 
une concertation effective avec les habitants et toute personne 
souhaitant se manifester,

 �  Les modalités de concertation définies par l'arrêté n°2022-043 du 
19 décembre 2022 ont été mises en œuvre,

 �  Cette concertation a permis aux habitants de prendre connaissance 
des objectifs de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 
et de faire part de leur avis sur ce projet.

A la suite de cette concertation et comme cela a été évoqué dans le 
présent document, la commune va procéder à des ajustements de son 
projet initial afin de répondre aux observations qui lui ont été faites.
Le Conseil Communautaire peut désormais tirer le bilan de cette 
concertation et poursuivre la procédure.
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Synthèse de l’avis
Le présent avis concerne le projet de plan local d’urbanisme de Fontainebleau-Avon en Seine-et-Marne (77),
porté par la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau dans le cadre de sa modification n°12 et
sur son rapport de présentation, qui rend compte de son évaluation environnementale, daté de décembre
2022.

Cette modification du plan local d’urbanisme vise à préserver la diversité commerciale du centre-ville, de per-
mettre la réalisation de résidences étudiantes pour conforter le pôle universitaire du territoire, d’assouplir et
redonner une cohérence aux règles de stationnement en hypercentre et de permettre l’installation de nou-
veaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut, notamment dans l’objectif «  Terres de Jeux
2024 »1.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet concernent
le paysage et les milieux naturels, ainsi que l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques.

Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont de :

• justifier le projet de PLU en objectivant les besoins en termes d’équipements sportifs et universitaires et 
présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte les enjeux du 
territoire en matière de paysage et de milieux naturels notamment ;  

• approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux 
(niveau d’imperméabilisation par exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles 
(Massif forestier de Fontainebleau notamment) et réévaluer en conséquence les impacts du projet de 
PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité pour en définir en premier lieu des mesures d’évite-
ment, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, qui soient adaptées et proportionnées ;

•  étayer l’analyse paysagère liée à la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la
densification et des nouveaux droits à construire introduits par le projet de PLU, au regard de la sensibi-
lité paysagère des sites (Natura 2000, ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver ;

•  approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques compte-tenu des change-
ments de destination permis par le projet de PLU et définir des mesures complémentaires d’évitement et
de réduction en conséquence.

L’Autorité environnementale a formulé l’ensemble de ses recommandations dans l’avis détaillé ci-après. La liste
complète des recommandations figure en annexe du présent avis.

1 Objectif affiché dans la délibération du conseil communautaire du 26 mai 2022 mais non mentionné au sein du dossier
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Préambule
Le système européen d’évaluation environnementale des projets, plans et programmes est fondé sur la direc-
tive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certaines planifications sur l’environnement2 et sur la directive modifiée 2011/92/UE du Parlement européen et
du Conseil du 13 décembre 2011 relative à l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement. Les démarches d’évaluation environnementale portées au niveau communautaire sont moti-
vées par l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de développement et d’aménage-
ment.

Conformément à ces directives un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collectivités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évaluation environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par la communauté d’ag-
glomération du Pays de Fontainebleau pour rendre un avis sur le projet de plan local d’urbanisme de Fontaine-
bleau-Avon (77) » à l’occasion de sa modification n°12 et sur son rapport de présentation daté de décembre
2022.

Le plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau-Avon est soumis, à l’occasion de sa modification n°12, à un
examen au cas par cas en application des dispositions des articles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme.
Il a été soumis à évaluation environnementale par décision de la MRAe n° MRAe DKIF-2022-104 du 4 août 2022.

L’Autorité environnementale s’est réunie le 9 mars 2023. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le
projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau-Avon à l’occasion de sa modification n°12.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de Brian PADILLA, après en avoir déli-
béré, l’Autorité environnementale rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées
ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître
d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évaluation environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-
gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du plan ou programme et
à permettre la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale pour

2 L’environnement doit être compris au sens des directives communautaires sur l’évaluation environnementale. L’envi -
ronnement  couvre  notamment  les  champs  thématiques  suivants :  la  diversité  biologique,  la  population,  la  santé
humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y
compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs (annexe I, point
f de la directive 2001/42/CE sur l’évaluation environnementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la
directive 2011/92/UE modifiée relative à l’évaluation des incidences de certains projets sur l’environnement).
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modifier, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considération pour prendre la décision d’adopter ou non le  plan ou pro-
gramme.
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Avis détaillé

1. Présentation du projet de plan local d’urbanisme

1.1. Contexte et présentation du projet de plan local d’urbanisme
Situé dans le département de Seine-et-Marne (77) à 57 km au sud-est de Paris, la commune de Fontainebleau-
Avon s’étend sur 17 205 ha, ce qui en fait la plus vaste commune de la région d’Ile-de-France. En 2020, elle
comptait 15 903 habitants, soit une augmentation de 1,4 % par rapport à 2014 (Insee). La commune fait partie
de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau qui regroupe 26 communes et 69 015 habitants.

Fontainebleau-Avon est presque entièrement recouverte d’espaces forestiers, avec la présence de la forêt de
Fontainebleau, dont la surface totale est de 25 000 hectares, qui s’étend également sur quelques communes
limitrophes. La ville (hors forêt et domaine du château) s’étend sur 232 hectares. Elle est traversée par plusieurs
routes départementales (RD) : la RD 607, la RD 409, la RD 417, la RD 606 et la RD 152, ainsi que par le ru de la
Mare aux Evées, affluent de la Seine.

Le territoire comprend la réserve de biosphère « Fontainebleau et Gâtinais », espace protégé de la commune
d’une superficie totale de 150 544 ha, composé à l’ouest d’un espace à dominante agricole, de la forêt de Fon -
tainebleau en son centre et du Val de Seine à l’est. Il comprend également un site Natura 2000, le «  Massif de
Fontainebleau » qui est également une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)
de type 1. Le plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau-Avon a été approuvé le 24 novembre 2010.
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Figure 1: Plan de situation de Fontainebleau (source : google maps)
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La  commune souhaite  adapter  ce  document  d’urbanisme afin  de  préserver  « la  diversité  commerciale  du
centre-ville », de permettre la réalisation de résidences étudiantes pour conforter le pôle universitaire du terri -
toire, « d’assouplir et redonner une cohérence aux règles de stationnement en hypercentre » et de « permettre
l’installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut ».

D’après le dossier transmis, la modification n° 12 du PLU de Fontainebleau-Avon, prescrite le 24 mai 2022, vise
ainsi à :

• interdire le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux identifiés dans les linéaires
commerçants à conserver (zones UA, UB et UC) et à classer ainsi la rue Paul Seramy ;

• changer le zonage de deux secteurs prévus pour la réalisation de résidences étudiantes :

• reclasser en zone UDc le secteur situé à l’angle des rues Clément Matry et Lagorsse actuellement classé
en zone UFb au PLU en vigueur ;

• reclasser en zone UDc3 le secteur situé rue du Rocher / rue des Archives actuellement classé en zone
UCd au PLU en vigueur ;

• revoir les règles de stationnement dans les zones UAa et UAb, en faisant notamment une distinction
entre les projets de requalification/rénovation et les nouvelles constructions ;

• créer un secteur Nb2 pour permettre la réalisation de nouveaux équipements de sports et de loisirs, sur
le secteur du stade Philippe Mahut.

Les principales évolutions apportées au PLU dans le cadre de cette modification sont décrites et justifiées dans
la « notice de présentation » (pages 12 à 39). Elles concernent trois secteurs de projet dénommés ainsi dans le
dossier :
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Figure 2: Secteurs de projet envisagés pour le développement du pôle universitaire de la ville (zone n°1 et zone n°2), 
source : évaluation environnementale du PLU de Fontainebleau-Avon, page 19
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• Zone n°1 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de la Rue 
Lagorsse

• Zone n°2 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des Archives
• Zone n°3 : Stade Pierre Mahut.

Le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon a fait l’objet d’un examen au cas par cas ayant
conclu à la nécessité de réaliser une évaluation environnementale par décision n°MRAe DKIF-2022-104 du 4
août 2022. Cette décision a été motivée notamment par la nécessité d’analyser les effets du projet de PLU
modifié sur les paysages et les milieux naturels,  qui ont des fonctionnalités écologiques susceptibles d’être
dégradées par les constructions permises par le projet de PLU, et la mise en œuvre d’une démarche « éviter,
réduire et compenser » adaptée.

1.2. Modalités d’association du public en amont du projet de modification 
du plan local d’urbanisme
Le dossier ne précise pas les modalités d’association du public retenues en amont du projet de PLU modifié.
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Figure 3: Secteurs de projet envisagés au sein de la zone n°3 du stade Pierre Mahut, source : évaluation environnementale 
du PLU de Fontainebleau-Avon, page 39

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



1.3. Principaux  enjeux  environnementaux  identifiés  par  l’Autorité
environnementale

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :

• la préservation des milieux naturels et du paysage
• l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques

Le présent avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur celle
de la prise en compte de l’environnement par le PLU de Fontainebleau-Avon, à l’occasion de sa modification
n°12. Le dossier présenté mentionne que l’évaluation environnementale n’aborde pas « les points relatifs à la
diversité commerciale et la cohérence du stationnement » (p. 5). 

2. L’évaluation environnementale

2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
L’Autorité environnementale note que le dossier de présentation de la modification n°12 du PLU de Fontaine-
bleau-Avon, qui rend compte de son évaluation environnementale, ne répond, sur le plan formel, que partielle-
ment aux attendus du code de l’urbanisme.

Il permet de clarifier les objectifs de la procédure mais ne détaille pas ni n’illustre l’ensemble des modifications
du règlement et du plan de zonage qui apparaissent uniquement dans la « notice de présentation » .

Par ailleurs, il ne précise ni ne compare les évolutions de l’environnement avec et sans mise en œuvre de la
modification du PLU. 

Le rapport d’évaluation environnementale comporte un résumé non technique, inséré à la fin du document
(p. 50-66). L’Autorité environnementale relève qu’il manque d’illustrations. Il gagnerait en outre à faire l’objet
d’un document séparé, afin d’en faciliter l’accès du public.

Par ailleurs, il présente un tableau d’indicateurs de suivi de l’application du PLU (p. 49) qui nécessite toutefois
d’être renforcé au regard des enjeux importants sur les milieux naturels et sur le paysage. En effet, seuls deux
indicateurs sont présentés, l’un relatif à la désimperméabilisation des sols et l’autre au développement des
modes alternatifs à la voiture individuelle. Ni l’un, ni l’autre ne proposent les valeurs initiales et les objectifs à
atteindre, ce qui rend l’évaluation des effets inefficace. 

L’analyse de l’état initial de l’environnement (p. 11-20) présente l’ensemble des thématiques attendues mais se
limite à présenter trop brièvement certaines données publiques disponibles à large échelle autour de la com-
mune. Compte-tenu des enjeux forts concernant les milieux naturels et les paysages, des données produites à
une échelle plus précise sont attendues pour une analyse précise de l’état initial de l’environnement, notam-
ment des inventaires de biodiversité, une quantification de l’imperméabilisation et des visuels des sites impac-
tés.

L’analyse des incidences et les mesures envisagées pour les prendre en compte (p. 29-45) sont appréhendées
par thématique et présentée au sein d’un tableau de synthèse muni d’un code couleur. Cependant, cette ana-
lyse reste superficielle, se limitant généralement à indiquer des mesures génériques renvoyées au stade projet
ou uniquement à des aspects réglementaires (architecte des bâtiments de France, inspection des sites...), ou
bien à quelques dispositions souvent très générales du PLU susceptibles d’éviter ou réduire ces incidences, sans
démontrer la pertinence de ces dispositions (traitement du bruit par de la végétation, passages à faune...). Par
ailleurs, un certain nombre d’enjeux sont identifiés mais les mesures associées ne trouvent aucune traduction
réglementaire dans le PLU (insertion paysagère et architecturale notamment), rendant difficile leur prise en
compte et improbable leur efficacité.
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Pour l’Autorité environnementale, les incidences de la modification ne sont pas pleinement évaluées et plus lar-
gement l’évaluation environnementale n’a pas été conçue comme une démarche globale d’aide à la décision,
permettant de définir l’ensemble des mesures nécessaires pour prévenir ou limiter l’impact des évolutions envi -
sagées (cf. chapitre 2.3 ci-dessous).

(1) L'Autorité environnementale recommande de mieux illustrer le résumé non technique et de le présenter
dans un document séparé, afin d’en faciliter la compréhension et l’accès par le public.

(2) L'Autorité environnementale recommande de compléter :
- le rapport d’évaluation environnementale par le descriptif et l’illustration des principales modifications 
(zonage, règlement…) du projet de PLU ;
- la liste des indicateurs par des valeurs initiales, des valeurs cibles et par des indicateurs complémentaires 
permettant de mesurer les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur le paysage ;
- l’état initial des sites de projet en termes de biodiversité, d’imperméabilisation et de paysage pour mesu-
rer le niveau d’impact et proposer des mesures d’évitement, de réduction et en dernier lieu de compensa-
tion, adaptées et suffisamment contraignantes au sein du projet de PLU.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
L’étude de l’articulation du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon avec les autres docu-
ments de planification, soumis ou non à évaluation environnementale, revient à replacer ce document d’urba-
nisme dans son cadre juridique et administratif et son champ de compétence. Cette étude doit donc identifier
au sein des documents de rang supérieur, les enjeux environnementaux et les dispositions qui intéressent plus
particulièrement le territoire couvert par le PLU, puis présenter comment ses propres dispositions y répondent,
de façon à permettre une bonne appréhension de la cohérence de ce document d’urbanisme avec les diffé -
rentes politiques publiques s’appliquant sur la commune.

À l’occasion de sa modification n°12, le PLU de Fontainebleau-Avon doit, en application des articles L.131-4 à
L.131-7 du code de l’urbanisme, prendre en compte ou être compatible avec :

• le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion des  eaux  pluviales  du  Bassin  Seine-Normandie
approuvé le 23 mars 2022 (SDAGE) et sa déclinaison locale le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux (SAGE)3 ;

• le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013 ;

• le plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) approuvé le 19 juin 2014 ;

• le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) approuvé le 5 décembre 2019 ;

• le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France approuvé le 21 octobre 2013.

Le dossier rappelle que le schéma de cohérence territoriale (Scot) du Pays de Fontainebleau est devenu caduc le
10 mars 2020 (p. 11) dispensant ainsi de l’étude de sa compatibilité. En revanche, le dossier ne précise pas l’arti-
culation avec le document d’objectif (Docob) du site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau », alors que les
enjeux liés à la modification du PLU sur ce site sont importants (site n°3 en particulier).

L’analyse présentée est très succincte, elle ne cite pas clairement les références des différents documents et ne
rappelle pas toujours les principaux objectifs des documents cadres (SRCE, SDAGE, PCAET).

3 Non  référencé au sein  du  dossier.  D’après  le  site  https://eau.seine-et-marne.fr/fr/tout-sur-ma-commune/fontaine-
bleau, il s’agit du SAGE de Nappe de Beauce, approuvé le 11/06/2013

    

Île-de-France

Avis no MRAe APPIF-2023-020 en date du 16/03/2023
sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) 

à l’occasion de sa modification n°12
Fontainebleau-Avon (77) 

retour sommaire

10/18 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90

https://eau.seine-et-marne.fr/fr/tout-sur-ma-commune/fontainebleau
https://eau.seine-et-marne.fr/fr/tout-sur-ma-commune/fontainebleau


(3) L'Autorité environnementale recommande de développer l’analyse de l’articulation du projet de modifi-
cation du PLU avec les documents de rang supérieur notamment le SRCE, le Sdage et le PCAET.

2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
L’article R.151-3 du code de l’urbanisme prévoit que le rapport de présentation du PLU soumis à évaluation
environnementale explique les choix retenus au regard notamment des objectifs de protection de l’environne-
ment établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d’applica -
tion géographique du PLU. Or le dossier ne justifie ni n’objective suffisamment les hypothèses prises pour défi-
nir le projet de PLU, notamment le besoin en équipements sportifs et universitaires, en particulier l’utilisation
maximale des droits à construire du site n°3 en lisière de forêt de Fontainebleau et la densification permise
pour le site n°2 en limite d’Avon plutôt éloigné du campus existant. De plus, il n ’indique pas si différents scéna-
rios en termes d’aménagement (choix de sites alternatifs au regard des milieux naturels sensibles en présence,
choix d’intégration paysagère) ont été étudiés (cf. chapitre 3.1. ci-dessous).

L’Autorité environnementale observe qu’aucune solution de substitution qui permettrait d’atteindre les objectifs
du PLU n’est présentée et rappelle que l’article R.151-3 du code de l’urbanisme prévoit la présentation des solu-
tions de substitution raisonnables à une évolution d’un document d’urbanisme lorsqu’une évaluation environ-
nementale est requise.

(4) L'Autorité environnementale recommande de :
- justifier les hypothèses et les besoins sous-tendant les choix du projet de PLU modifié, s’agissant notam-
ment des équipements sportifs et universitaires ;
- présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte les enjeux du 
territoire en matière de paysage et de milieux naturels notamment.

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement

3.1. Conservation des milieux naturels et préservation du paysage

 Milieux naturels
Le dossier indique que « de très nombreux zonages de protection et d’inventaire sont recensés sur ou à très
forte proximité des zones de projet » (p.39), soulignant ainsi la sensibilité liée à la protection des milieux natu-
rels. Il relève ainsi : la réserve de biosphère de « Fontainebleau et Gâtinais » (zones dites « centrale, tampon et
de transition »), la ZICO4 « Massifs de Fontainebleau et zones humides adjacente », et le « Massif de Fontaine-
bleau » classée comme ZNIEFF de type 1, ZPS et ZSC au titre des directives européennes Natura 2000 «  Habi-
tats » et « Oiseaux ».

En particulier, le site n°3 du « stade Mahut » est le plus impacté par le projet de PLU d’après les zonages (p.22 -
24). La modification n°12 du PLU prévoit de modifier le zonage du site d’un secteur Nb, où sont autorisés les
terrains de sport et de loisirs avec des installations limitées à celles de plein air avec une extension mesurée du
bâti existant (p.43 de la notice de présentation), vers un sous-secteur dit Nb2, créé pour autoriser les construc-
tions et installations nouvelles à vocation de sports et de loisirs.

4 Zone importante pour la conservation des oiseaux, dans le cadre de la Directive européenne « Oiseaux » 79/409/CEE
de 1979.
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Il est expliqué que ce site est « bordé mais non couvert par les sites NATURA 2000 » mais est « couvert par une
ZICO » et par la ZNIEFF de type 1 « Massif de Fontainebleau ». Il est également identifié d’après le SRCE comme
réservoir de biodiversité. La ZNIEFF constituée par la forêt de Fontainebleau est ainsi décrite selon le dossier
comme remarquable par sa biodiversité animale et végétale : « elle abrite une faune d’arthropodes la plus riche
d’Europe (3 3000 espèces de coléoptères, 1 200 lépidoptères) ainsi qu’une soixantaine d’espèces végétales pro-
tégées » (p. 40) et est marqué par la présence de « nombreuses espèces d’oiseaux ». Le dossier analyse ainsi
l’état initial du site au moyen de données bibliographiques (liste des habitats et espèces déterminants p. 40-41).

Etant donné la forte sensibilité du site en matière de milieux naturels et de biodiversité, un diagnostic appro -
fondi de la zone d’étude était attendu, notamment pour évaluer le niveau d’impact attendu par la modification.
En effet, sans connaissance précise du site, l’Autorité environnementale considère qu’il est impossible d’affirmer
que les impacts sont négligeables (p. 42-43). De plus le dossier affirme que « la zone de projet n°3 ne concerne
que 0,01 % de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau » et se limitent au stade Mahut, espace déjà artificialisé  »
(p. 42), alors que cet impact n’est pas clairement quantifié et le niveau d’artificialisation du site n’est pas justifié.
L’Autorité environnementale souligne à cet égard que les lisières forestières sont des zones de transition écolo -
gique qu’il faut préserver de l’urbanisation, permise par le projet de PLU. 

Enfin, elle note que les mesures annoncées, qui découlent de cette analyse peu approfondie, sont génériques et
ne trouvent pas de traduction réglementaire au sein du PLU. Dès lors, elles ne permettent pas de réduire effec -
tivement les incidences attendues. Par exemple, le dossier présente des mesures comme les passages à faune
sans démontrer leur efficacité en précisant leur localisation et les modalités techniques prévues. Le dossier
indique également qu’une désimperméabilisation d’une partie du secteur skatepark est prévue (p.  45) sans pré-
ciser la surface concernée, les modalités techniques retenues et les éventuelles mesures de renaturation envi -
sagées. 
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Figure 4: Zonage relatif au patrimoine naturel au niveau de la zone n°3. Source : évaluation environnementale, p. 23.
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Concernant les autres sites de projet, le dossier indique que le site n°1 est localisé à proximité du « Massif de
Fontainebleau » (ZICO, ZSC , ZPS, ZNIEFF) mais sans l’intercepter (à plus de 200 mètres selon la cartographie
p. 14).

Le site n°2 est quant à lui situé à la limite de la ZNIEFF de type 1 «  Massif de Fontainebleau ». Pour ce site, l’Au-
torité environnementale note un diagnostic insuffisant étant donné la situation de la parcelle en bordure de site
protégé et étant donné l’état apparent de végétalisation du site (cf. figure 5). Le projet de modification n°12 du
PLU prévoit au sein de ce site un changement de zonage de secteur UCd (zone de construction pavillonnaire et
petit collectif) ne permettant pas la réalisation d’une résidence étudiante vers un sous-secteur UDc3, créé avec
des dispositions spécifiques prévoyant notamment des règles générales d’emprise au sol plus conséquentes
(50 % contre 30 % auparavant). Or, les impacts potentiels de cette densification sur les milieux naturels, notam-
ment liés à l’imperméabilisation, ne sont pas évalués. De plus, les règles de végétalisation sont énoncées sans
démonstration ni diagnostic précis (analyse des milieux, type de végétation, espèces et habitats…) qui permet -
traient d’étayer leur pertinence.

L’impact de la modification n°12 du PLU est jugé « faible à modéré » (p. 30, 33) pour cette zone alors qu’il méri-
terait d’être évalué plus précisément.

      

(5) L'Autorité environnementale recommande :
- d’approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux 
(niveau d’imperméabilisation par exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles 
(Massif de Fontainebleau notamment) ;
- de réévaluer en conséquence les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité 
pour en définir en premier lieu des mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensa-
tion, qui soient adaptées et proportionnées.

 Paysage 
Le dossier indique que le projet de modification n°12 du PLU par les dispositions spécifiques qu’il impose en
créant un sous-secteur UDc3 au sein de la zone n°2 (retrait d’au moins 10 mètres par rapport aux voies et règles
de végétalisation des abords (haies et plantation de 4 arbres de haute tige minimum)) permet une meilleure
intégration paysagère. Or, un diagnostic plus étayé en termes de niveau de végétation (nombre d’arbres en
fonction du type d’essence par exemple) permettrait d’imposer des règles plus adaptées à l’état du site. L’ana -
lyse paysagère de la zone de projet est très succincte, la végétation du site étant décrite comme de « faible qua-
lité et peu diversifiée (résineux principalement) » (p. 17) sans que cette affirmation ne soit appuyée par des
données précises. L’analyse est dépourvue de visuels malgré la présence d’une ZNIEFF constituée par un parc
arboré, en limite est du site, et alors que le dossier affirme que «  la nouvelle résidence universitaire va modifier
le paysage urbain actuel » (p. 17). De plus, le dossier évoque un « traitement architectural et environnemental
exemplaire permettant ainsi de valoriser l’entrée de ville et lui donner un caractère marqué et qualitatif qui lui
fait actuellement défaut » (p. 46) mais sans que ces caractéristiques ne se traduisent par des dispositions régle-
mentaires ou des orientations spécifiques dans le projet de PLU, et sans que les incidences paysagères liées à la
densification permise ne soient évaluées (augmentation des hauteurs par exemple).

Au sein du site n°3, le projet de modification de PLU permettra la réalisation de construction et installations
sportives nouvelles (closes et couvertes) qui ne seraient pas en extension, alors que le secteur est localisé en
partie dans le périmètre de protection du monument historique partiellement classé de la «  Maison Pierroret »
et du monument historique partiellement inscrit de l’« Hôtel Pompadour » (p. 23). Il est par ailleurs indiqué que
le secteur présente une sensibilité paysagère du fait de la proximité du site Natura 2000, de la ZICO et du site
classé de la Forêt de Fontainebleau (p. 24). Pour autant, la description de l’état initial du site se résume à la pré-
sentation de deux photographies du site (p. 25), et ne fait pas état des deux monuments historiques susmen-
tionnés. De plus, le dossier indique seulement qu’« une attention devra être portée à l’insertion paysagère du
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projet » (p. 36) sans évaluer par exemple les risques de covisibilité engendrés et renvoie aux architectes des
bâtiments de France (ABF) l’analyse des impacts et la définition de mesures liés au paysage.

(6) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial et des impacts paysa-
gers de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et des nou-
veaux droits à construire qu’elle autorise, au regard de la sensibilité paysagère des sites (Natura 2000,
ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver (enjeux de covisibilité avec le patrimoine historique
notamment).

3.2. Expositions aux pollutions sonores et atmosphériques
Le projet de modification du PLU prévoit au sein de la zone n°1 le reclassement en zone UDc d’un secteur UFb
(« zone d’équipements structurants publics ou d’intérêt collectifs, culturels, de sports et de loisirs, d’enseigne-
ments et de formation, sanitaires et sociaux ») où les constructions à usage d’habitation sont interdites. Or, ce
secteur se situe à proximité de la RD 606, route départementale classée en catégorie 3 du classement sonore
des infrastructures de transport terrestres. La modification liée au projet de PLU, par le changement de zonage
qu’elle implique, permet d’exposer de futures populations résidentes à des niveaux de bruit et de polluants
atmosphériques potentiellement élevés, quand bien même le secteur est situé en dehors de la zone réglemen -
taire d’affectation par le bruit (selon le dossier, situé à 20 mètres du fuseau de 100 mètres établi pour les routes
de catégorie 3). Cette exposition nécessite d’être évaluée plus finement au regard des enjeux sanitaires. 

Pour la zone n°3, le projet de PLU prévoit la possibilité d’implanter des constructions et installations à vocation
sportive et de loisirs, notamment un skatepark. Si ces usages futurs sont moins sensibles, la présence de la
RD 607, voie classée en catégorie 2 du classement sonore des infrastructures de transport terrestre, témoigne
d’une exposition importante en termes de bruit  (la zone est située directement au sein du fuseau de 250
mètres d’affectation par le bruit). Le dossier évoque par ailleurs la présence de végétation aux abords du site
permettant d’« atténuer largement le bruit de la route départementale » comme une mesure de réduction
(p. 34), sans préciser les caractéristiques de la végétation, ni par conséquent démontrer son effet d’atténuation.

L’Autorité environnementale note que les enjeux en termes d’exposition aux polluants atmosphériques ne sont
pas correctement analysés. La seule analyse concerne la zone n°2 et n’est menée que du point de vue de l’im-
pact sur la qualité de l’air (« le choix d’implantation s’est porté sur un site relié par l’offre de transport en com-
mun pour limiter l’usage de la voiture individuelle » p. 32).

(7) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores
et atmosphériques compte-tenu des changements de destination et de l’augmentation des populations
exposées permis par le projet de PLU et de définir des mesures d’évitement et de réduction en consé-
quence.

4. Suites à donner à l’avis de l’autorité environnemen-
tale
Le présent avis devra être joint au dossier de consultation du public par voie électronique.

Pour l’information complète du public, l’Autorité environnementale invite l’autorité compétente à joindre au dossier
d’enquête publique un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notamment préciser
comment la personne publique responsable de la modification n°12 du  plan local d’urbanisme  de Fontaine-
bleau-Avon envisage de tenir compte de l’avis de l’Autorité environnementale, le cas échéant en modifiant son
projet. Il sera transmis à l’autorité environnementale à l’adresse suivante :  mrae-idf@developpement-durable.-
gouv.fr
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L’avis de l’autorité environnementale est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité envi -
ronnementale d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 16 mars 2023

Siégeaient : 

Éric ALONZO,  Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 

Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN, Philippe SCHMIT, président, Jean SOUVIRON.
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Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte

justifier le projet de PLU en objectivant les besoins en termes d’équipements sportifs et universi-
taires et présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte
les enjeux du territoire en matière de paysage et de milieux naturels notamment ;..........................2

approfondir  l’état  initial  des  sites  de projet  par  des inventaires  de  biodiversité et  de l’état  des
milieux (niveau d’imperméabilisation par exemple) étant donné la présence de sites particulière-
ment sensibles (Massif forestier de Fontainebleau notamment) et réévaluer en conséquence les
impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité pour en définir en premier
lieu des mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, qui soient
adaptées et proportionnées ;............................................................................................................2

 étayer l’analyse paysagère liée à la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu
de la densification et des nouveaux droits à construire introduits par le projet de PLU, au regard de
la sensibilité paysagère des sites (Natura 2000, ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver ;.2

 approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques compte-tenu des
changements de destination permis par le projet de PLU et définir des mesures complémentaires
d’évitement et de réduction en conséquence....................................................................................2

(1) L'Autorité environnementale recommande  de mieux illustrer le résumé non technique et de le
présenter dans un document séparé, afin d’en faciliter la compréhension et l’accès par le public... .10

(2) L'Autorité environnementale recommande  de compléter : - le rapport d’évaluation environne-
mentale par le descriptif et l’illustration des principales modifications (zonage, règlement…) du pro-
jet de PLU ; - la liste des indicateurs par des valeurs initiales, des valeurs cibles et par des indicateurs
complémentaires permettant de mesurer les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur
le paysage ; - l’état initial des sites de projet en termes de biodiversité, d’imperméabilisation et de
paysage pour mesurer le niveau d’impact et proposer des mesures d’évitement, de réduction et en
dernier lieu de compensation, adaptées et suffisamment contraignantes au sein du projet de PLU. 10

(3) L'Autorité environnementale recommande  de développer l’analyse de l’articulation du projet de
modification du PLU avec les  documents  de  rang supérieur notamment le  SRCE,  le  Sdage et  le
PCAET..............................................................................................................................................11

(4) L'Autorité environnementale recommande  de : - justifier les hypothèses et les besoins sous-ten-
dant les choix du projet de PLU modifié, s’agissant notamment des équipements sportifs et universi-
taires ; - présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte
les enjeux du territoire en matière de paysage et de milieux naturels notamment..........................11

(5) L'Autorité environnementale recommande  : - d’approfondir l’état initial des sites de projet par
des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux (niveau d’imperméabilisation par exemple)
étant donné la présence de sites particulièrement sensibles (Massif de Fontainebleau notamment) ;
- de réévaluer en conséquence les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodi -
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versité pour en définir en premier lieu des mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu
de compensation, qui soient adaptées et proportionnées...............................................................13

(6) L'Autorité environnementale recommande  d’approfondir l’analyse de l’état initial et des impacts
paysagers de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et
des nouveaux droits à construire qu’elle autorise, au regard de la sensibilité paysagère des sites
(Natura 2000, ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver (enjeux de covisibilité avec le patri-
moine historique notamment).........................................................................................................14

(7) L'Autorité environnementale recommande  d’approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions
sonores et atmosphériques compte-tenu des changements de destination et de l’augmentation des
populations exposées permis par le projet de PLU et de définir des mesures d’évitement et de réduc-
tion en conséquence.......................................................................................................................14
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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 

Arrêté n°2023-29 du 21 avril 2023, portant ouverture d’une enquête publique portant modification 
n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau. 

 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         Le commissaire enquêteur 
                                                                                                                                                                 2 août 2023 

                                                                                                                                                                
                                                                                                                                                               Christian HANNEZO 
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1 PRESENTATION DE l’ENQUETE 
 
Le présent rapport d’enquête concerne le projet de modification n° 12 de plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau-
Avon en Seine-et-Marne (77) porté par la communauté d’agglomération du pays de Fontainebleau, uniquement pour la 
commune de Fontainebleau. 
 

1.1 CONTEXTE DE L’OPERATION 
 

1.1.1 Présentation de la Commune 
Située dans le département de Seine-et-Marne (77) à 57 km au sud-est de Paris, la commune de Fontainebleau s’étend sur 
17 205 ha, ce qui en fait la plus vaste commune de la région d’Ile-de-France. En 2020, elle comptait 15 903 habitants, soit 
une augmentation de 1,4 % par rapport à 2014 (Insee). La commune fait partie de la communauté d’agglomération du Pays 
de Fontainebleau qui regroupe 26 communes et 69 015 habitants. 
 
Fontainebleau est presque entièrement recouverte d’espaces forestiers, avec la présence de la forêt de Fontainebleau, dont 
la surface totale est de 25 000 hectares, qui s’étend également sur quelques communes limitrophes. La ville (hors forêt et 
domaine du château) s’étend sur 232 hectares. Elle est traversée par plusieurs routes départementales (RD) : la RD 607, la 
RD 409, la RD 417, la RD 606 et la RD 152, ainsi que par le ru de la Mare aux Evées, affluent de la Seine. 

 

 
Fontainebleau et la communauté d’agglomération 

 
 

Le territoire comprend la réserve de biosphère « Fontainebleau et Gâtinais », espace protégé de la commune d’une 
superficie totale de 150 544 ha, composé à l’ouest d’un espace à dominante agricole, de la forêt de Fontainebleau en son 
centre et du Val de Seine à l’est. Il comprend également un site Natura 2000, le « Massif de Fontainebleau » qui est 
également une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1. Fontainebleau est connu 
dans le monde entier pour son château 
 
 
 

Réseau « NARURA 2000 » 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen de sites naturels d’intérêt écologique élaboré à partir des 
Directives « Habitats » et « Oiseaux ». Ce réseau est constitué de Zones spéciales de conservation (ZSC) et de Zones de 
protection spéciale (ZPS). Dans les zones de ce réseau, les États Membres s'engagent à maintenir dans un état de 
conservation favorable les types d'habitats et d'espèces concernés, par le biais de mesures réglementaires, administratives 
ou contractuelles. 
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Un site Natura 2000 a été défini sur la commune, tant au titre de la « directive Habitats » que de la « directive Oiseaux » :le 
« Massif de Fontainebleau ». Cet espace constitue le plus ancien exemple français de protection de la nature. Les 
alignements de buttes gréseuses alternent avec les vallées sèches. Les conditions de sols, d'humidité et d'expositions sont 
très variées. La forêt de Fontainebleau est réputée pour sa remarquable biodiversité animale et végétale. Ainsi, elle abrite 
la faune d'arthropodes la plus riche d'Europe (3 300 espèces de coléoptères, 1 200 de lépidoptères) ainsi qu'une 
soixantaine d'espèces végétales protégées 

 
 
 
 

Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique  
L’inventaire des zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) a pour objectif de réaliser une 
couverture des zones les plus intéressantes sur le plan écologique, essentiellement dans la perspective d’améliorer la 
connaissance du patrimoine naturel national et de fournir aux différents décideurs un outil d’aide à la prise en compte de 
l’environnement dans l’aménagement du territoire. 
Le territoire communal de Fontainebleau comprend une ZNIEFF de type 1, le « Massif de Fontainebleau » (20 711,14 ha), 
couvrant 18 communes dont 17 en Seine-et-Marne et 1 dans l'Essonne, et une ZNIEFF de type 2 , la « vallée de la Seine 
entre Melun et Champagne-sur-Seine » (1 062,65 ha), couvrant 15 communes du département. 
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Carte des ZNIEFF de type 1 de la commune                                 
 

 
                                                   Carte des ZNIEFF de type 2 de la commune 
 

Occupation des sols 
L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de données européenne d’occupation biophysique des 
sols Corine Land Cover (CLC), est marquée par l'importance des forêts et milieux semi-naturels (95,79 % en 2018), une 
proportion sensiblement équivalente à celle de 1990 (96,08 %). La répartition détaillée en 2018 est la suivante :  

- Forêts (94,07 %),  
- Zones urbanisées (1,92 %),  
- Milieux à végétation arbustive et/ou herbacées (1,72 %),  
- Espaces verts artificialisés non agricoles (1,72 %),  
- Zones industrielles commercialisées et réseaux de communication (0,55 %), zones agricoles hétérogènes (< 

0,5 %),  
- Terres arables (< 0,5 %)54. 

 
Parallèlement, L'Institut Paris Région, agence d'urbanisme de la région Île-de-France, a mis en place un inventaire 
numérique de l'occupation du sol de l'Île-de-France, dénommé le MOS (Mode d'occupation du sol), actualisé régulièrement 
depuis sa première édition en 1982. Réalisé à partir de photos aériennes, le Mos distingue les espaces naturels, agricoles 
et forestiers mais aussi les espaces urbains (habitat, infrastructures, équipements, activités économiques, etc.) selon une 
classification pouvant aller jusqu'à 81 postes, différente de celle de Corine Land Cover. L'Institut met également à 
disposition des outils permettant de visualiser par photo aérienne l'évolution de l'occupation des sols de la commune entre 
1949 et 2018. 
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Carte des infrastructures et de l'occupation des sols en 2018 (CLC) de la commune. 

 
Carte orhophotogrammétrique de la commune. 

 
Habitat et logement 

En 2019, le nombre total de logements dans la commune était de 9 352, alors qu'il était de 8 924 en 2014 et de 9 132 en 
2009. Parmi ces logements, 84,1 % étaient des résidences principales, 4,2 % des résidences secondaires et 11,7 % des 
logements vacants. Ces logements étaient pour 24,9 % d'entre eux des maisons individuelles et pour 74,9 % 
les appartements. 

Le tableau ci-dessous présente la typologie des logements à Fontainebleau en 2019 en comparaison avec celle de Seine-
et-Marne et de la France entière. Une caractéristique marquante du parc de logements est ainsi une proportion 
de résidences secondaires et logements occasionnels (4,2 %) supérieure à celle du département (3 %) et à celle de la 
France entière (9,7 %). Concernant le statut d'occupation de ces logements, 40,1 % des habitants de la commune sont 
propriétaires de leur logement (40,3 % en 2014), contre 61,8 % pour la Seine-et-Marne et 57,5 pour la France entière. 

 
Carte du cadastre de la commune de Fontainebleau 

 
Logement à Fontainebleau en 2019 

Typologie Fontainebleau Seine et Marne France entière 

Résidences principales (en %) 84.1 90.2 82.1 

Résidences secondaires (en %) 4.2 3 9.7 

Logements vacants (en %) 11.7 6.8 8.2 
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Voies de communication et transports 
La ligne de chemin de fer de Paris à Marseille traverse l'extrémité est du territoire de la commune, du nord au sud-est. 
Deux anciennes routes nationales historiques traversent le territoire de Fontainebleau et s'y croisent au centre de la 
commune (au rond-point de l'Obélisque) : 

La route nationale 6 (actuelle D 606), en provenance de La Rochette, au nord, et en direction de Moret-Loing-et-
Orvanne, au sud-est ; 
La route nationale 7 (actuelle D 607), en provenance de Barbizon, au nord-ouest, et en direction de Bourron-
Marlotte, au sud. 

De nombreuses routes départementales relient Fontainebleau aux communes du département, dont, parmi les plus 
importantes : 

• La D 116, en direction de Le Chatelet-en-Brie ; 

• La D 138, en direction de Samois-sur-Seine ; 

• La D 142, en direction de Pringy ; 

• La D 148, en direction de Moret-Loing-Orvanne ; 

• La D 152, en direction de Buthiers ; 

• La D 210, en direction de Montigny-Lencoup ; 

• La D 301, en direction de Champagne-sur-Seine ; 

• La D 409, en direction de Arbonne-la-Forêt. 
Les rues de Fontainebleau sont larges et bien percées. La principale artère, dénommée rue Grande s'étire sur 2 600 m de 
long. L'artère transversale, qui passe devant l'église et la mairie, s'étend sur 1 200 m. 
 

 

 
Carte des réseaux hydrographique et routier de Fontainebleau 

 
Transports  

De 1896 à 1953, Fontainebleau et son agglomération ont été desservies par le tramway de Fontainebleau. En ce qui 
concerne le transport ferroviaire, la ville est rattachée à la gare de Fontainebleau - Avon, située dans la commune voisine 
d'Avon et opérationnelle depuis le milieu du XIXe siècle : elle est desservie par les trains de la ligne R du 
Transilien effectuant les liaisons de Paris à Montereau et de Paris à Montargis. Malgré cette exclave informelle, la 
commune renferme tout de même deux arrêts ferroviaires du fait de son étendue à la forêt : la halte de Fontainebleau-
Forêt et la gare de Thomery, situés respectivement au nord et au sud. 
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Fontainebleau est desservie par plusieurs lignes de bus du réseau Transdev Île-de-France : 

• Sept lignes du réseau de bus Transdev 
Vulaines : 

o La ligne no 1, qui relie Avon à 
Fontainebleau 

o La ligne no 3, qui relie Fontainebleau à 
Avon 

o La ligne no 4, qui relie Avon à 
Fontainebleau 

o La ligne no 8, qui relie Fontainebleau à 
Avon 

o la ligne no 43, qui relie Sivry-Courtry à 
Fontainebleau 

o La ligne no 45, qui relie Chartrettes à 
Fontainebleau 

o La ligne no 112, qui relie à Héricy à 
Fontainebleau  

• Quatre lignes du réseau de bus Transdev 
Nemours : 

o La ligne no 7A, qui relie Saint-Pierre-lès-
Nemours à Fontainebleau 

o La ligne no 7B, qui relie Nemours à Avon 
o La ligne no 34, qui relie Château-Landon à 

Melun 
o La ligne no 202, qui relie Villemer à Moret 

Loing et Orvanne 

• Trois lignes du réseau de bus Transdev Saint-
Fargeau-Ponthierry: 

o La ligne no 20, qui relie Soisy-sur-
École à Avon 

o La ligne no 21, qui relie Avon à Villiers-
en-Bière 

o La ligne no 23, qui relie Avon à Saint-
Fargeau-Ponthierry  

• Deux lignes du réseau de bus Transdev Interval : 
o La ligne no 208, qui relie Montereau-

Fault-Yonne à Fontainebleau 
o La ligne no 210, qui relie Vernou-la-Celle-

sur-Seine à Avon 
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1.1.2 Le château de l’histoire de France  
Déployé sur un domaine de 130 hectares constitué de parc et jardins, le château de Fontainebleau est un palais aux 
multiples cours et bâtiments dans lesquels se distribuent plus de 1500 pièces. La richesse de ses collections et de son 
architecture en fait un lieu incontournable, offrant un panorama exceptionnel de l’histoire de France et de l’histoire de l’art. 
Si les origines médiévales du château sont toujours visibles grâce à l’ancien donjon, qui domine encore la cour Ovale, c’est 
François Ier, séduit par le site et sa forêt giboyeuse, qui commande des transformations spectaculaires, accroissant 
considérablement le château. Ses successeurs poursuivront son œuvre, remaniant et embellissant les décors. Ainsi 
Fontainebleau n’est pas le château d’un souverain mais celui de chacun d’entre eux, une “maison de famille” dans laquelle 
la cour s’établit à la saison des chasses. 
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1.1.3 Politique et administration  
La commune est une sous-préfecture depuis 1879 et un chef-lieu de canton de l'arrondissement de Melun. 
 

 

     Rattachements administratifs et électoraux 

Fontainebleau est une commune urbaine, car elle fait partie des communes denses ou de densité intermédiaire, au sens 
de la grille communale de densité de l'Insee. Elle appartient à l'unité urbaine de Fontainebleau, une agglomération intra-
départementale regroupant 5 communes et 36 406 habitants en 2017, dont elle est ville-centre. 

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Paris, dont elle est une commune de la couronne. Cette aire 
regroupe 1 929 communes. 

Intercommunalité 

Fontainebleau était le siège de la communauté de communes du pays de Fontainebleau, un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre créé fin 2000 et auquel la commune avait transféré un certain nombre 
de ses compétences, dans les conditions déterminées par le code général des collectivités territoriales. 

Dans le cadre des dispositions de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, qui prévoit 
que les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre doivent avoir un minimum de 
15 000 habitants, cette intercommunalité a fusionné avec sa voisine pour former, le 1er janvier 2017, la communauté 
d'agglomération du Pays de Fontainebleau (CPAF) dont la commune est désormais le siège. 

Démographie  
 
Les habitants sont appelés les Bellifontains (par étymologie incorrecte, c'est-à-dire étymologie populaire), bien que le 
gentilé historique des habitants de Fontainebleau soit Fontainebleaudiens. 

Population : de 15 000 habitants (2016), 34 000 pour l'agglomération qui comprend principalement Avon, ville « jumelle » 
où se trouve en particulier la gare. La population de Fontainebleau est stable depuis la fin de XIXe siècle même si celle de 
l'agglomération, et notamment d'Avon, a considérablement augmenté 

L'évolution du nombre d'habitants est connue à travers les recensements de la population effectués dans la commune 
depuis 1793. À partir de 2006, les populations légales des communes sont publiées annuellement par l'Insee. Le 
recensement repose désormais sur une collecte d'information annuelle, concernant successivement tous les territoires 
communaux au cours d'une période de cinq ans. Pour les communes de plus de 10 000 habitants les recensements ont 
lieu chaque année à la suite d'une enquête par sondage auprès d'un échantillon d'adresses représentant 8 % de leurs 
logements, contrairement aux autres communes qui ont un recensement réel tous les cinq ans107,Note 13. 

En 2020, la commune comptait 15 903 habitants, en augmentation de 8,65 % par rapport à 2014 (Seine-et-Marne : 
+3,69 %, France hors Mayotte : +1,9 %). 
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2 OBJET DE L’ENQUÊTE 
 

2.1 Contexte et présentation du projet 
La commune souhaite adapter ce document d’urbanisme afin de préserver « la diversité commerciale du centre -ville », de 
permettre la réalisation de résidences étudiantes pour conforter le pôle universitaire du territoire, « d’assouplir et redonner 
une cohérence aux règles de stationnement en hypercentre » et de « permettre l’installation de nouveaux équipements 
sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut ». 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le PLU de Fontainebleau est commun avec Avon, la modification n°12 ne concerne que Fontainebleau. 
 

 
D’après le dossier transmis, la modification n° 12 du PLU de Fontainebleau-Avon, prescrite le 24 mai 2022, vise ainsi à : 

- Interdire le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux identifiés dans les linéaires 
commerçants à conserver (zones UA, UB et UC) et à classer ainsi la rue Paul Seramy ; 

- Changer le zonage de deux secteurs prévus pour la réalisation de résidences étudiantes : 
- Reclasser en zone UDc le secteur situé à l’angle des rues Clément Matry et Lagorsse actuellement classé en zone 

UFb au PLU en vigueur ; 
- Reclasser en zone UDc3 le secteur situé rue du Rocher / rue des Archives actuellement classé en zone UCd au 

PLU en vigueur ; 
- Revoir les règles de stationnement dans les zones UAa et UAb, en faisant notamment une distinction entre les 

projets de requalification/rénovation et les nouvelles constructions ; 
- Créer un secteur Nb2 pour permettre la réalisation de nouveaux équipements de sports et de loisirs, sur le secteur 

du stade Philippe Mahut. 
 
Les principales évolutions apportées au PLU dans le cadre de cette modification sont décrites et justifiées dans la « notice 
de présentation » (pages 12 à 39). Elles concernent trois secteurs de projet dénommés ainsi dans le dossier : 

- Zone n°1 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de la Rue Lagorsse 
- Zone n°2 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des Archives 
- Zone n°3 : Stade Pierre Mahut 

 
Le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon a fait l’objet d’un examen au cas par cas ayant conclu à la 
nécessité de réaliser une évaluation environnementale par décision n° MRAe DKIF-2022-104 du 4 août 2022. Cette décision 
a été motivée notamment par la nécessité d’analyser les effets du projet de PLU modifié sur les paysages et les milieux 
naturels, qui ont des fonctionnalités écologiques susceptibles d’être dégradées par les constructions permises par le projet 
de PLU, et la mise en œuvre d’une démarche « éviter, réduire et compenser » adaptée. 
 

 2.2 Déroulement décisionnaire 
• Le 3 juin 2022 le conseil communautaire adopte dans sa délibération la modification n°12 du PLU tel que décrit au 

3.2. 

• Un dossier de demande d’examen « au cas par cas » est transmis à l’Autorité Régionale environnementale (Mrae) 
en juin 2022. 

• Sans attendre la réponse de la Mrae, la CPAF établit l’arrêté n°2022-025, du 22 07 2022 qui prescrit l’enquête 
publique du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau qui prévoyait de se dérouler de septembre à 
octobre 2022.  

• Cet arrêté est annulé pour cause de la décision de la Mission Régionale Environnementale en date du 04 août 2022 
(n° DKIF 2022-104) de soumettre le projet à une enquête environnementale. 

• Conformément aux dispositions de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, la procédure de modification soumise 
à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une concertation. 

• Par l’arrêté n° 2022-043 du 19 12 2022, le président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
(CAPF) a définit les modalités du déroulement de la période de concertation du 20 décembre 2022 au 27 01 2023. 

• Le bilan de la concertation est annexé à la délibération du conseil communautaire du 31 mars 2023  « synthèse du 
bilan de la concertation tiré par le conseil communautaire du 31 mars 2023. 

• Un nouvel arrêté d’enquête N°2023-029 du 21 avril 2023 du Président de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Fontainebleau 
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2.3 Procédures antérieures 
Le Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon a été approuvé le 24/10/2010 
Il a fait l’objet des procédures suivantes : 

- Modification simplifiée n°1, approuvée le 10/02/2011   
- Révision simplifiée n°1, approuvée le 17/01/2013   
- Révision simplifiée n°2, approuvée le 17/01/2013   
- Modification n°2, approuvée le 17/01/2013   
- Modification n°3, approuvée le 17/01/2013   
- Modification n°4, approuvée le 11/12/2014   
- Modification simplifiée n°5, approuvée le 17/09/2015   
- Mise à jour n°1, approuvée le 01/12/2015   
- Modification n°6, approuvée le 15/09/2016   
- Modification n°7, approuvée le 15/09/2016   
- Modification simplifiée n°8, approuvée le 14/12/2017   
- Modification n°9, approuvée le 04/04/2019   
- Déclaration de projet INSEAD, approuvée le 06/02/2020   
- Modification n°10, approuvée le 10/09/2020   
- Modification n°11 (procédure en cours) 
- Révision allégée n°3 (procédure en cours) 

 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
La présente procédure constitue la 12 ème modification du document. 
 

 
 

2.4 Objet de la modification 
La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la commune de 
Fontainebleau. 
D'abord, 

- Il s'agit de mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la diversité commerciale sur 
le centre-ville de Fontainebleau. 

- Ensuite, la procédure ajuste le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs afin de 
permettre la réalisation de résidences étudiantes qui s'inscrivent dans les objectifs de développement du pôle 
universitaire du territoire. 

- La modification vise également à assouplir et à redonner une cohérence aux règles de stationnement en 
hypercentre. 

- Enfin, elle doit permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut. 
 

2.5 Choix de la procédure 
Le choix de la procédure est fixé par le Code de l'Urbanisme. 
L'article L153-31 du Code de l'Urbanisme dispose qu'un PLU doit faire l'objet d'une révision lorsque la commune envisage : 

- 1° Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 
- 2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- 3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisances. 
- 4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 

l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 

- 5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté. 

 
Dans les autres cas, et comme le prévoit l'article L153-36, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de 
modification, notamment lorsque la commune envisage de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) ou le programme d'orientations et d'actions. 
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Il est noté dans la notice explicative du dossier d’enquête que : 
Les ajustements engagés par la présente modification sont compatibles avec le PADD tel qu’il a été approuvé le 
24/10/2010. Ils viennent notamment répondre à plusieurs orientations et objectifs fixés par le document et notamment : 
Les dispositions de l'orientation n°2 "Fontainebleau-Avon, un pôle de services et d'équipements pour un large territoire" 
dont les objectifs fixés portent sur le maintien et le renforcement de l'offre en équipements. 
Les dispositions de l'orientation n°3, "Fontainebleau-Avon, un pôle économique" qui portent des objectifs de développement 
du domaine universitaire qui "contribue à nourrir l'attraction de l'agglomération pour des acteurs économiques spécialisés 
(l'environnement, l'ingénierie, etc.…)". Les moyens soulevés pour répondre à cet objectif sont notamment " En développant 
le potentiel d’accueil : la création de logements, l’amélioration de la circulation et du stationnement". Cette orientation 
affirme également la volonté de "Maintenir et développer les activités commerciales" et en particulier, le document pointe 
le renforcement du centre-ville de Fontainebleau. 
 

• La modification ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels. 

• Elle ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, puisqu'elle 
concerne uniquement des évolutions en zones Urbaines, 

•  Elle ne vise pas à ouvrir une zone à l'urbanisation ni à créer une OAP valant ZAC, 
 
L'article L153-41 précise que : 
"Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 
pour effet : 

- 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultantes, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 

- 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
- 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  
- 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

Les évolutions prévues pour permettre notamment la réalisation des résidences étudiantes entraînant une majoration de 
plus de 20% des possibilités de construire, la procédure de modification simplifiée décrite à l’article L153 -45 n’a pu être 
envisagée. 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur 
 
La présente procédure est donc celle de la modification « dite de droit commun » et sera soumise à enquête publique 
conformément aux dispositions de l'article L153-41. 
 

 
 

2.6 Rappel de la procédure  
La procédure de modification a été engagée par arrêté du Président de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Fontainebleau en date du 24 mai 2022. 
 
L'article R104-12 prévoit que : 
" Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages 
ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une 
révision ; 
3°De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est établi, après un examen 
au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104- 33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement. 
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour seul objet de réduire 
la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur 
matérielle." 
Les évolutions portées au document par la présente modification ne sont pas de nature à affecter de manière significative 
un site NATURA 2000. La procédure entre donc dans les dispositions prévues au 3° de l'article R104-12 et sera soumise à 
un examen au cas par cas. 
 
Conformément à l’article L153-40, le projet est notifié aux Personnes Publiques Associées. 
 
A la suite de ces différentes consultations, et conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme, le projet est soumis 
à enquête publique. 
 
Pour rappel, l’enquête publique est, notamment, régie par les articles L.123-1 et suivants, L123-3 et suivants et articles R. 
123-1 et suivants du Code de l’Environnement, relatifs aux enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur est approuvé par délibération du Conseil 
communautaire. 
 
Selon les dispositions des articles L153-24 du Code de l’urbanisme, les communes de Fontainebleau-Avon n'étant pas 
couvertes par un SCOT approuvé, la modification sera rendue exécutoire après l'accomplissement des mesures de publicité 
prévues par les articles R153-20 et R153-21 du code de l'urbanisme, et dans un délai d'un mois suivant sa transmission à 
l’autorité administrative compétente de l’État. 
 
 

2.7 Exposé des motifs et contenu de la modification 
 

2.7.1 Préserver la diversité commerciale en centre-ville 
Les communes de Fontainebleau et Avon se sont engagées depuis octobre 2018, avec la Communauté d'Agglomération 

du Pays de Fontainebleau, dans le programme Action Cœur de Ville, programme national en direction des villes 
moyennes, visant à favoriser les conditions de leur dynamisme afin de leur permettre de tenir une place de locomotive 
auprès des territoires de leur aire urbaine. Parmi les objectifs et projets de l’agglomération et des villes, on relève 
notamment l'axe 2 : 
 
« Favoriser un développement économique et commercial équilibré » 

 
Pour assurer la réussite de ce plan, les collectivités se sont investies dans plusieurs diagnostics et études stratégiques et 
dans la définition d'ORT (Opération de Revitalisation des Territoires). 
 
Dans le cadre de cet axe 2, la commune de Fontainebleau a notamment souhaité effectuer un recensement de ses linéaires 
commerciaux afin de mieux appréhender les secteurs d'enjeux. En effet, le centre-ville de Fontainebleau est fort d’une 
activité commerciale dynamique et qualitative que la commune souhaite impérativement conserver car elle répond à la fois 
aux besoins des Bellifontains, à ceux des communes voisines mais joue également un rôle important dans l'attractivité 
touristique du territoire. 
 
C'est pourquoi, la commune a souhaité traduire réglementairement par le biais du Plan Local d'Urbanisme, cet objectif de 
préservation de la diversité et du dynamisme commercial de son cœur de ville, comme le permettent les dispositions de 
l'article L151-16 : 

- Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la 
diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif. [...] " 
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Elle choisit donc d'interdire le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux des voies recensées dans le 
cadre de l'ORT attachée au programme Action Cœur de Ville (carte ci-contre).  
A noter que la rue Paul Seramy, qui n'avait pas été recensée initialement, a été ajoutée aux linéaires préservés par le PLU car 
elle recense également plusieurs rez-de-chaussée commerciaux et participe au lien avec la place d'Armes et le château. 
 
 
 

 
 
 

Evolution du zonage (évolutions portées au PLU) 
 
Les secteurs concernés par la nouvelle règle sont repérés par un figuré de linéaire composé d'un filet orange :     
 
Zonage AVANT la modification n°12 
 

 
 
Zonage APRES la modification n°12 
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 Evolution du règlement 

Les articles 1 des zones UA, UB et UC sont concernés par la présente modification. Les éléments ajoutés sont inscrits en 
rouge dans le corps de texte original. Les éléments supprimés sont barrés. 
Règlement AVANT/APRES la modification n°12 
____________ 
ARTICLE UA 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

o Industrie  
o Exploitation agricole ou forestière 
o Fonction d’entrepôt, sauf si celle-ci est liée à une activité commerciale ou artisanale implantée sur le 

territoire des communes de Fontainebleau et Avon. 
- Les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au plan, en application de 

l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, 
- Les installations classées, sauf les installations admises à des conditions particulières à l’article 2 
- Les carrières, 
- Les terrains de camping, 
- Le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une hauteur ou d’une 

profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la réalisation de travaux publics ou de constructions. 
 
Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et en application des dispositions 
de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-
chaussée à vocation commerciale est interdit. 
 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7° du Code de l’Urbanisme), 
marqués au plan par une trame de ronds verts, les constructions et utilisations du sol sont interdites, sauf les constructions 
et installations autorisées sous conditions mentionnées à l’article 2. 
Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage doivent être maintenus 
dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les constructions sur leur emprise, y compris en 
surplomb sont interdites. 
 
ARTICLE UC 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits, 
- les constructions, à destination de : 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 17 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

- Industrie   
- Exploitation agricole ou forestière 
- Fonction d’entrepôt 
- Les installations classées soumises à autorisation 
- Les démolitions de constructions reconnues pour leur valeur architecturale portées au plan, en application de 

l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme, 
- Les carrières, 
- Les terrains de camping, 
- Le stationnement des caravanes, 
- Les exhaussements et affouillements du sol d’une superficie supérieure à 100m² et d’une hauteur ou d’une 

profondeur excédant 2,00 m, qui ne seraient pas liés à la réalisation de travaux publics ou de constructions. 
 
Le long des voies repérées au plan de zonage comme "linéaire commercial à protéger", et en application des dispositions 
de l’article L123-1-5-III 2° bis (Nouv. Art. L151-16) du Code de l'Urbanisme, le changement de destination des rez-de-
chaussée à vocation commerciale est interdit. 
 
Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7° du Code de l’Urbanisme), 
marqués au plan soit par une trame de ronds verts soit par une trame de petits triangles verts, les constructions sont 
interdites, sauf les constructions et installations autorisées sous conditions mentionnées à l’article 2. 
Les sentes, venelles et cheminements faisant l'objet d'une indication spéciale au plan de zonage doivent être maintenus 
dégagés sur leur emprise existante à la date d’approbation du P.L.U. Les constructions sur leur emprise, y compris en 
surplomb sont interdites. 
 
 
 

2.7.2 Permettre l’installation de nouvelles résidences universitaires 
 
 

Objet et justification 
La commune de Fontainebleau poursuit le développement de son statut de pôle universitaire et continue pour cela de 
renforcer son offre de logements en faveur des étudiants. 
 
Cet objectif s'inscrit pleinement dans les ambitions affichées dans le PADD et notamment dans l'orientation n°3, 
"Fontainebleau-Avon, un pôle économique" où il est inscrit que le développement du domaine universitaire doit permettre 
de contribuer "[...] à nourrir l'attraction de l'agglomération pour des acteurs économiques spécialisés (l'environnement, 
l'ingénierie, etc...)" et que pour cela il s'agira de développer " [...] le potentiel d’accueil : la création de logements, 
l’amélioration de la circulation et du stationnement". 
 
Fontainebleau compte déjà plusieurs établissements universitaires et le territoire va accueillir dès la rentrée universitaire 
2022, un campus sur la caserne Damesme. Un second campus est en gestation sur le terrain des héronnières. La Ville 
ambitionne l'accueil de plus de 5 000 étudiants d'ici à 2025 et souhaite donc assurer les conditions favorables à leur accueil 
et cela passe notamment par une offre de logements adaptées et suffisante. 
 
La modification du PLU doit donc permettre de répondre à cet objectif et d'assurer la réalisation de deux nouvelles 
résidences : 

-  La première se situera à l'angle des rues Clément Matry et Lagorsse : 
Située sur un terrain d'environ 2 000m² juste en face du futur campus Damesme, cette résidence doit permettre l'accueil 
de 150 logements étudiants sur une parcelle détachée de l'hôpital suite à la réorganisation complète de cet équipement 
sur un site unique libérant ainsi du foncier. 
Le projet intègre un vaste jardin partagé ainsi que des espaces mutualisés : espaces de coworking, cafétéria, salon détente, 
espace gaming, laverie, salle de fitness, épicerie... 
Le nouveau bâtiment prévu en R+5+attique saura s'intégrer dans l'environnement actuel composé de bâtiments collectifs 
relativement imposants implantés à l'alignement mais bénéficiant d'espaces verts en cœur d'îlots. 
Actuellement, la parcelle est classée en zone UF, zone d’équipements structurants publics ou d'intérêt collectifs, culturels,  
de sport et de loisirs, d'enseignement et de formation, sanitaires et sociaux. Un changement de zonage est donc nécessaire 
pour permettre la réalisation de logements étudiants. 
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La seconde résidence s'implantera rue du rocher/rue des archives, en limite avec la commune d'Avon : 
Cette résidence, portée par la SEM du Pays de Fontainebleau, doit permettre la réalisation de logements étudiants à 
vocation sociale. En effet, la majorité des résidences programmées sur la commune de Fontainebleau sont des résidences 
privées notamment à cause de la pression foncière sur les terrains disponibles. Pour ce projet de 165 chambres, la SEM 
ambitionne une réalisation exemplaire en terme environnemental et architectural. 
 
Le site est celui d'une ancienne maison ONF, aujourd'hui détruite, et dont le terrain a été mis en vente par l'office, qui se 
sépare régulièrement d'éléments de son patrimoine afin d'alléger son budget. Bordé par une allée au Nord et des 
équipements sportifs au Sud et à l'Est, le projet n'impacte que très peu le voisinage immédiat. 
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Le nouveau projet prévoit l'implantation de deux bâtiments, sous forme de plots en cohérence avec l'environnement bâti 
actuel aux implantations principalement en ordre discontinu. 
 
L’ensemble des résidences situées à proximité sont en R+6, en particulier celle des Sophoras, juste au nord du site et celle 
du rocher, située le long de la rue du rocher. Le projet prévoit quant à lui une hauteur de R+3 ou R+4 qui saura alors intégrer 
les bâtiments futurs dans l’épannelage existant sans dénaturer le quartier. 
 
La particularité de ce terrain est sa frange végétalisée, notamment par des arbres de hautes tiges, qui donnent un caractère 
très vert et boisé à cette entrée de ville. Le projet s'intègre donc dans cet environnement et le dispositif réglementaire est 
renforcé en ce sens afin de maintenir autant que possible le paysage actuel. 
 
On note également que les implantations bâties autour du site sont principalement en retrait des voies avec le maintien 
d'une bande végétalisée en premier plan depuis l'espace public. Notamment, les bâtiments des Sophoras sont en retrait de 
18m pour les premiers, pour des bâtiments de hauteur d'environ 20m. Le nouveau projet conserve donc lui aussi un retrait 
par rapport à la voie (10m minimum) accompagné d'un premier plan végétalisé. 
 
 
Le site est desservi par la ligne de bus 8 qui se situe à moins de 300m et la réalisation de nouveaux logements pourra être 
l'opportunité de renforcer la desserte en transport collectif en créent une polarité supplémentaire cette ligne. 
Toutes les mesures réglementaires sont prises pour que ce projet s'intègre dans l'environnement urbain actuel et qu'il 
bouleverse le moins possible paysage. Il doit au contraire permettre de structurer et d'améliorer l'entrée de ville actuelle en 
lui redonnant une identité et une image qualitative 
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Le classement actuel du terrain en secteur UCd (secteur d'Avon mêlant constructions pavillonnaires et petits collectifs où 
la présence d'activités est marquée) ne permet pas la réalisation d'un projet de résidence étudiante tel qu'il est envisagé. 
 
Dans les deux cas, il a été choisi de reclasser les secteurs de projet en secteur UDc, secteur déjà utilisé pour d'autres projets 
de résidences étudiantes et permettant ainsi de garder une cohérence des destinations. Le règlement de la zone UDc a 
cependant dû être adapté pour ces projets. Dans le cas des rues Matry/Lagorsse, c'est la règle générale qui doit être 
légèrement modifiée et clarifiée. Pour la rue du rocher, les évolutions nécessitent la création d'un sous-secteur UDc3. En 
particulier, le règlement intègre pour ce projet des dispositions spécifiques visant à assurer l'intégration dans le site existant 
(retrait de la voie, végétalisation des abords...) 
 
 

Evolution du zonage (évolutions portées au PLU) 
 

a) Angle de rue du Docteur Clément Matry / rue Lagorsse 
 
Le site anciennement UFb devient UDc 

 
 
 

b) Rue du Rocher / rue des archives 
Le site anciennement UCd devient UDc3 
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Evolution du règlement (résidences universitaires) 
Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. Les éléments supprimés sont barrés. 
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone UD restent inchangés. 
 
 
Règlement AVANT/APRES la modification n°12 
 
ARTICLE UD 6 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
RÈGLES PRINCIPALES 

 
En secteur UDa et UDb 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement. 
 
En secteur UDc 
Sauf disposition contraire prévue par une orientation d’aménagement et de programmation ou un secteur de plan de masse 
tel que défini au chapitre des « dispositions particulières », l’une des façades de la construction doit être implantée à 
l’alignement ou en retrait maximum de 5 m par rapport à celui-ci. 
Des décrochements de façade pourront être autorisés dans la limite du tiers de la longueur de la façade. 
 
En secteur UDc2 
L’implantation des constructions s’inscrira au sein des marges constructibles identifiées sur le plan et respectera la règle 
d’alignement en prévoyant lorsque possible, les retraits imposés sur voirie. Au sein des espaces libres privatifs, hors espace 
libre végétalisé, des parvis de desserte, des éléments de mobilier urbain ou des points d’apport volontaire de déchets 
enterrés pourront être implantés. En cas de recul autorisé, notamment par une marge de recul, une continuité visuelle sur 
rue doit être recherchée à l'alignement, d'une limite latérale à l'autre par l’édification d’une clôture, de préférence constituée 
d’un mur bahut surmonté d’une grille. 
 
Les accès libres des véhicules doivent être dotés d’un portail 
 
En secteur UDc 3 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 10 mètres par rapport à l’alignement 
 
En secteur UDz 
Les constructions doivent être édifiées soit à l’alignement de la voie publique, soit avec un retrait maximum de 5 m.  
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
ARTICLE UD 7 – L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
RÈGLES PRINCIPALES 
Les constructions doivent être implantées en recul des limites et doivent observer une marge de reculement au moins 
égale à: 
D>h-3m (ou H < D+3) 
On appelle D, la distance entre la construction et la limite séparative, On appelle H, la hauteur de la partie de construction 
projetée, sous le gabarit 
 

 
 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les bâtiments et installations nécessaires au fonctionnement de l’activité 
ferroviaire, sauf en limite de parcelles occupées par des bâtiments à usage d’habitation. 
 
En secteur UDa et UDb 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout ou partie à une 
construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou s'il s'agit de construction ne dépassant 
3,00 mètres à l'égout et 6,00 mètres au faîtage. Cette hauteur est portée à 4,00m à l’acrotère ou garde -corps pour les 
couvertures en terrasses. 
 
En secteur UDc 
Hors secteur de plan de masse spécifique 
L'implantation en limites séparatives pourra être autorisée si le bâtiment à édifier s'adosse en tout ou partie à une 
construction et de hauteur supérieure ou égale existant sur la parcelle voisine, ou s'il s'agit de construction ne dépassant 
6,00 mètres à l'égout et 11,00 mètres au faîtage ou à l’égout d’un niveau en attique. 
 
Les garde-corps peuvent être admis en dehors du gabarit enveloppe définit à l'article 7.1. 
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » : 
Les constructions, si elles ne comportent aucune baie ou des seuls jours de souffrance, pourront s’implanter au sein des 
marges constructibles identifiées au plan, dans le respect des hauteurs maximales précisées (la règle de gabarit ne 
s’applique pas). 
 
Cependant, si la construction est implantée en recul de la limite séparative, elle devra s’implanter à une distance d’au moins 
3 mètres de cette limite. 
 
Le recul, lorsqu’il est rendu possible ou obligatoire du fait de l’insertion de baies, est assujetti aux conditions d’organisation 
de la façade orientée sur la limite séparative : 
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- Soit à une distance égale ou supérieure à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du toit, avec un minimum de 
8,00m si celle-ci comporte une ou plusieurs baies dont l’ouverture horizontale entre tableaux est supérieure à 
0,50m² ou si le linteau de la baie se situe à plus de 3 mètres du niveau du terrain naturel. 

- Soit à une distance égale ou supérieure à la moitié de la hauteur de la façade mesurée à l'égout du toit, avec un 
minimum de 3,00m si celle-ci ne comporte pas de baie(s) de surface supérieure à 0,50m² entre tableaux, ou si la 
partie la plus basse des baies ouvrantes est située à plus de 2,00m du plancher ou si le linteau de la baie se situe 
à moins de 3 mètres du niveau du terrain naturel. 

- Soit dans le cas d’une « limite séparative à distance de baies minorée » identifiée au plan, les constructions devront 
en cas de la présence de baies orientées sur ladite limite, observer une marge de recul minimale de 3 mètres et ce, 
quelles que soient la hauteur de la construction, la taille et l’implantation des baies. 

Nota : cet assouplissement de distance s’accompagne d’une marge de recul des constructions sur l’unité foncière 
limitrophe au droit de ladite limite séparative (cf. plan de zonage). 
 
Nonobstant les règles de distance sus-évoquées, une baie existante à la date d’approbation du PLU d’une surface entre 
tableaux supérieure à 0,50 m², peut voir augmenter sa surface vitrée dans la limite de 50% si la fenêtre est à au moins 1.90 
m de la limite séparative. 
Par exception aux règles de recul définies au paragraphe précédent, et dans la mesure où le secteur permet une 
implantation des constructions en limite séparative, un local technique tel que défini au sein de la destination des 
constructions et installations nécessaires au service public et d’intérêt collectif et dont la hauteur maximale à l’acrotère est 
de 3 mètres, pourra s’implanter à une distance minimale de 0,5 m. 
 
Châssis de toit : 

- Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur inférieure à 2 m du plancher, un recul 
minimal de 3 mètres sera imposé entre le châssis et la limite séparative lui faisant face, 

- Lorsque la partie basse du châssis de toit est implantée à une hauteur supérieure à 2 m du plancher, 2m60 s’il 
s’agit d’un rez-de-chaussée, le châssis pourra être implanté en limite ou en recul de la limite séparative. 

 
En secteur UDc3 
Les constructions doivent s’implanter en recul de 5,00 m minimum des limites séparatives  
En secteur UDz 
Les dispositions portées au plan de masse s’appliquent ; à défaut les règles si dessus s’appliquent. 
 
ARTICLE UD 10 – LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
Définition : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant travaux), et jusqu'au sommet du 
bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. Un dépassement de la hauteur maximale peut 
être autorisé pour les conduits de cheminée. 
 
En UDz2, la hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau de la voirie ou espace public bordant l’unité foncière 
repéré en fonction du point d’accès au bâtiment et jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
1. Règles principales 
En secteur UDa et UDb, 

- La hauteur maximale est limitée à 15 mètres au faîtage des toitures à pentes et à 12,00 m à l’égout de toiture.  
- La hauteur de façade, jusqu’au point haut de l’acrotère des couvertures-terrasses est limitée à 13,00 m. Pour les 

installations techniques en terrasse non productrices de surface de plancher, la hauteur maximale et portée à 
15,00m. 

En secteur UDc, 
Sauf dispositions prévues graphiquement au sein d’un secteur de plan de masse précisées au chapitre « dispositions 
particulières », 

- La hauteur maximale est limitée à 18,00 mètres, au faîtage ou à l'attique, 
- La hauteur de façade est limitée à 15,00 m à l’égout de toiture ou à 16,00 m jusqu’au point haut de l’acrotère des 

couvertures ou terrasses. 
- Pour les installations techniques en terrasse non productrices de surface de plancher, la hauteur maximale et 

portée à 16,00 m. 
Si la construction d’une hauteur supérieure à 9,00 mètres à l’égout présente une façade sur voie ou emprise publique de 
plus de 17,00 m de longueur, une différenciation de masse(s) bâtie(s) sur une hauteur d’au moins 2 m devra être réalisée 
sur au minimum un tiers de la longueur de façade (se traduisant sur le niveau d’égout, de faîtage ou un niveau en attique).  
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En secteur UDz1 

- La hauteur maximale est limitée, 
- La hauteur maximale est limitée à 15,00 mètres au faîtage des toitures ou à de l’acrotère de terrasse 

 
 
 

En secteur UDz2 : 
- La hauteur sera mesurée par niveaux, ainsi la hauteur maximum autorisée sera de : 

o Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique sur l’Avenue de Général de Gaulle 
o Rez-de-chaussée + 5 niveaux + attique pour la partie Nord de la Rue de la petite Vitesse à Rez-de-chaussée 

+ 3 niveaux + attique sur la partie Sud de la rue de la Petite vitesse 
o Rez-de-chaussée + 1 niveau + attique sur la rue des Yèbles 

 
Les différents secteurs d’application de la règle de hauteur au sein du secteur UDz2 sont représentés graphiquement sur 
le plan de zonage du plan local d’urbanisme. 
 
2. Dispositions particulières : 
La règle de hauteur ne s'applique pas en cas de reconstruction suite à un sinistre dans la limite de la hauteur maximale 
existante. 
Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour les installations techniques et fonctionnelles pour les 
parties ne produisant pas de surface de plancher, ainsi que pour les décors (épis de faîtages, couronnements de toitures, 
garde-corps ajourés), dans la limite de 2 mètres supplémentaires et sous réserve que ces éléments techniques soient 
intégrés à la façade ou à la couverture et ne soient pas visibles depuis l’espace public. Il n’est pas fixé de hauteur maximale 
pour les conduits de cheminée. Ces dernières devront être intégrées à l’architecture du bâtiment de manière à être le moins 
visible possible du domaine public. 
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX », les constructions devront respecter les règles de gabarit maximum 
déterminées au plan de masse. 
Les hauteurs maximales prescrites s’articulent en trois niveaux de référence : 
 
• HF = hauteur de façade telle que définie au chapitre « définitions » annexé au présent règlement. Elle comprend la hauteur 
nécessaire à la réalisation d’un acrotère en cas de toiture terrasse. 
 
• HT = hauteur totale (hauteur maximale). Celle-ci correspond à la hauteur maximale au faîtage de toiture à pentes située 
au-dessus du niveau d’égout ou de façade. Aucun dépassement de hauteur ne sera autorisé pour les installations 
techniques situées sur des toitures à pentes. 
 
 
ARTICLE UD 11 – L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 
C - Les clôtures 
 
4. Les clôtures sur les espaces publics 
Lorsqu’elles sont nécessaires, les clôtures sont définies comme suit, La hauteur des clôtures est limitée à 3,20m.  
La clôture est constituée 

o Soit par une haie vive, 
o Soit par une grille ou un grillage à mailles verticales, 
o Soit sous la forme d’un mur bahut surmonté d’une grille ; dans ce dernier cas la clôture doit être ajourée. 

 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
 
Sont interdits les murs et les portails constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux de bois tressé, en aspect 
P.V.C ou aluminium naturel. 
 
Lorsqu’une clôture n’est pas nécessaire, les limites entre le Domaine Public et l’unité foncière doivent être rendus lisibles , 
soit par une haie basse, soit par un changement d’aspect du sol, ou en cas de continuité d’aspect du sol, par une bande 
dallée ou pavée indicative. 
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Les portails : 
 
Un seul portail est admis par voie bordant l’unité foncière ou le lot issu d’une division foncière autorisée, sauf contrainte  
technique ou de sécurité. 
 
La largeur des portails est limitée à 3,60 m entre tableaux ; une adaptation peut être accordée pour les rues étroites. 
 
Les portails doivent être réalisés en continuité des clôtures à la même hauteur que celle des murs ou des pilastres. 
 
Sont interdits les portails dont l’aspect extérieur résulte d’une réalisation en P.V.C., en aluminium ou en acier galvanisé 
apparents. 
 
Les clôtures en limites séparatives, 
 
La hauteur des clôtures est limitée à 2,50m. 
La clôture est constituée 

o Soit de murs d’aspect moellonnés de pierre, enduits à fleur de moellon, 
o Soit de maçonneries enduites, 
o Soit, par un grillage doublé d’une haie 

 
En secteur UDc3, les clôtures doivent uniquement être constituées d'un grillage doublé d'une haie vive d'essences variées 
et compatibles avec l'environnement local. 
 
Les matériaux destinés à être enduits ne doivent pas rester apparents 
Sont interdits les murs constitués d’aspect palissades en bois ou en panneaux d’aspect bois tressé, d’aspect P.V.C. ou 
aluminium naturel. 
 
Adaptation de la hauteur des clôtures situées sur l’espace public ou en limites séparatives : une hauteur différente peut 
être admise ou imposée, sans pouvoir excéder 4,50 m : 

• Pour des motifs de sécurité, 

• Lorsque la clôture surmonte un mur de soutènement, 

• Lorsque la clôture prolonge, visuellement, une clôture existante sur la parcelle ou sur l’une des parcelles 
mitoyennes, 

• Pour préserver l’existent (entretien, reconstruction après éboulement, compléments), 

• Pour adapter la clôture aux irrégularités du terrain. 
 
ARTICLE UD 13 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION DES ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS. 
 
L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus grande partie possible des 
plantations existantes de qualité. 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un traitement paysager (minéral ou 
végétal). 
En secteur UDa, UDb et UDz, 40% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés. 
 
En secteur UDc, 15% minimum des espaces non bâtis devront être traités en espaces verts plantés.  
Ce pourcentage s’applique après : 

• Déduction des bâtiments et/ou des constructions, 

• Des aires de stationnement quel que soit leur traitement de sol, imposées par l’application de l’article 12.  
 

En dehors d’un secteur de plan de masse, 

• au pourtour de la parcelle au droit des limites séparatives, la clôture doit être doublée d’une haie vive. 

• les aires de stockage doivent être dissimulées par des haies vives ou des arbres à croissance rapide. 
 
En secteur UDc3, dans la marge de recul par rapport à la voie, il est exigé la plantation d'au minimum 4 arbres de haute tige. 
 
Au sein du secteur de plan de masse n°1 « CHATAUX » 
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Aucun ratio minimal d’espace vert planté n’est imposé en dehors de ou des espaces libres végétalisés repéré(s) 
graphiquement. Ce(s) dernier(s) ne peut (peuvent) comporter aucune construction ni stationnement de surface. Seuls 
peuvent y être autorisés des aménagements de sol pour la circulation piétonne, la mise en place de points d’apports 
volontaires de déchets enterrés, de mobilier, de stations de compostage. 
 
Le stationnement souterrain est autorisé sous cet espace vert dans la limite d’emprise du ratio de pleine terre devant être 
conservé. 
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées à raison d'un arbre 
de haute tige au moins pour 6 emplacements. Ils pourront être plantés en bosquet. 
 
Des haies denses, à feuillage persistant, doivent être aménagées autour des parcs de stationnement. 
 
On pourra se reporter au cahier de recommandations architecturales et paysagères joint au dossier de P.L.U. 
 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation et d'aménagement, notamment pour 
prendre en compte les espaces libres et les plantations existant sur l'unité foncière ou à proximité. 
 
 
En secteur UDcv 
En secteur UDcv, les espaces verts plantés ou reconstitués couvriront : 

• En pleine terre : plus de 50% de l’entité foncière 

• En accompagnement des voiries, cheminements, dalle sur sous-sol le cas échéant : 20% 
 

Partie de ces espaces peuvent être substituée par reconstitution sur terrasse ou to iture lorsqu’autorisé, et après accord 
des services de l’urbanisme. 
 
Cette reconstitution sur dalle suppose un apport de terre végétale (ou équivalent) d’une épaisseur minimale de 0,20cm  
 
L’article 13 ne s’applique pas aux emprises du domaine public ferroviaire 
 
 

2.7.3 Ajuster les règles de stationnement en hypercentre 
 

Objet & justification 
 
Cette évolution vise plusieurs objectifs : 
D'abord, il s'agit pour les secteurs UAa et UAb, de clarifier la règle du stationnement qui s'applique pour les projets de 
requalification et de réhabilitation qui se contredit avec les dispositions particulières. Il s'agit très vraisemblablement d'une 
accumulation de règles au fil des évolutions du document mais qui aujourd'hui rendent celles-ci incompréhensibles et 
difficiles à appliquer pour les instructeurs. Il s'agira donc de clarifier et de bien différencier la règle pour les projets nouveaux 
d'une part et les projets de requalification/réhabilitation d'autre part. 
 
Dans le même esprit, il y a également des contradictions et un manque de lisibilité des règles qui s'appliquent aux zones 
UAa/UAb et UAc/UAd. La modification vise donc à assurer plus de clarté. 
 
Ensuite, la commune de Fontainebleau souhaite s'inscrire dans une démarche plus environnementale en matière de 
stationnement en imposant que 50% des places réalisées en surface soit perméables. Cette nouvelle disposition vise à 
assurer l'infiltration des eaux pluviales en hypercentre où l'espace imperméabilisé domine. Dans le cas d'un stationnement 
végétalisé, cela pourra en plus, apporter une touche de végétation au sein de l'espace dense et majoritairement minéral. 
 
Enfin, la commune souhaite relever le seuil en-deçà duquel, pour les projets de réhabilitation/ requalification, la réalisation 
de places de stationnement n'est pas exigée. Actuellement fixé à 2, le seuil passe désormais à 4 logements. Cette 
disposition vise à favoriser la reprise des bâtiments existants et à diminuer l'emprise de la voiture en ville. 
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 Les évolutions portées au PLU 
 

Évolution du règlement 
 
Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. Les éléments supprimés sont barrés. 
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone UA restent inchangés. 
Règlement AVANT/APRES la modification n°12 
ARTICLE UA 12 – LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
1. DEFINITIONS 
L’espace destiné au stationnement doit être comptabilisé sur la base minimale de 25m² par véhicule emplacement et 
accès, la dimension minimale de l’emplacement doit être de 5 m x 2,50 m. L’emprise de 25m² est ramenée à 15m² minimum 
pour le boxe ouvert directement sur la voie publique, les emplacements devront être aisément accessibles. 
Le décompte des places de stationnement énoncé ci-après s’applique à raison d’une place par tranche commencée. 
 
 
2. REGLE 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions neuves ou à l’extension des constructions, 
doit être assuré en dehors des voies publiques et, de préférence situés en dehors des marges de recul et des espaces verts 
protégés. 
La création d’emplacements pour le stationnement est interdite s’ils ne sont accessibles que par une rue piétonne ou semi-
piétonne repérées au plan de zonage par une trame de points gris. En application de l’article L.123-1-2 du Code de 
l’Urbanisme, lorsque le bénéficiaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réaliser ou de justifier les places de 
stationnement, il peut être tenu quitte de ses obligations, 
• par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement, situé à moins de 400 m, 
• par l’acquisition de places de stationnement dans un parc privé, situé à moins de 400 m, 
• ou, en l’absence d’un tel parc, par le versement d’une participation financière dans les conditions prévues à l'article L.332-
7-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Pour les constructions neuves et l’extension des constructions existantes 
Toute création de surface de plancher est assimilable à une construction nouvelle. 
Les places de stationnement relatives aux destinations énoncées ci-après sont imposées comme suit : 
 

Occupation  Nombre de places exigé 

Habitation 

En secteur UAa et UAb 
Constructions nouvelles : 
1 place par tranche de 80 m² de surface de plancher de construction avec un minimum de 
1 place par logement, aménagées dans la propriété. Le nombre exigé de place par logement 
est plafonné à 2. 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par logement créé. 
Dont Un minimum de 50 % de ces places doit être réalisées dans le volume du bâtiment ou 
en sous-sol ou couvert. Le nombre exigé de place par logement est plafonné à 2. 
Les places réalisées en surface devront, pour un minimum, la moitié d’entre-elles, être 
traitées dans un matériau perméable. 
En zone UAa et UAb 
Constructions restaurées, réhabilitées, aménagées et pour les changements de destination 
à usage d’habitation lorsque ceux-ci portent obligation en matière de stationnement : 
Pour les constructions requalifiées, rénovées ou le changement de destination à usage 
d’habitation lorsque celui-ci porte l’obligation en matière de stationnement, le nombre de 
place de stationnement par logement peut être ramené à 1. 
Si le projet engendre la création de 4 logements au moins, il n’est pas exigé de places de 
stationnement supplémentaires. Toutefois, les surfaces préexistantes affectées au 
stationnement doivent être maintenues à cet usage. 
A compter de la réalisation de 6 places de stationnement sur l’unité foncière, celles-ci 
devront être réalisées pour au minimum de 50% des obligations d’emplacement, dans le 
volume de la construction ou en sous-sol ou couvert. 
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Les places réalisées en surface devront, pour an minimum, la moitié d’entre elles, être 
traitées dans un matériau perméable. 
 
En secteur UAc et UAd 
Constructions nouvelles : 
1 place par tranche de 80 m² de surface de plancher de construction avec un minimum de 
1 place par logement, aménagée dans la propriété. Le nombre exigé de place par logement 
est plafonné à 2. 
Pour les logements sociaux : 1 place de stationnement par logement créé. 
Dont Un minimum de 50% de ces places doit être réalisées dans le volume du bâtiment ou 
en sous-sol ou couvert. Le nombre exigé de places par logement est plafonné à 2. 
 
Constructions restaurées, réhabilitées, aménagées et pour les changements de destination 
à usage d’habitation lorsque ceux-ci portent obligation en matière de stationnement : 
A l’exception du changement de destination d’un commerce existant ou si le projet engendre 
la création de plus de 2 logements, il n’est pas exigé de places de stationnement ; toutefois, 
les surfaces préexistantes affectées au stationnement doivent être maintenues à cet usage. 

Hébergement hôtelier 

 
2 places pour 3 chambres. 
1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de restaurant, avec un minimum 
de 1 place par établissement. 50% des places seront réalisées dans le volume du bâtiment 
ou couvert ou végétalisées à raison d’un arbre de haute tige pour 6 places. 
 

Résidences étudiantes, 
Foyers de personnes 
âgées, cliniques. 

1 place pour 5 chambres. 

Commerce Il n’est pas fixé d’obligations. 

Bureaux et services Une place par tranche de 40 m² de surface de plancher. 

Artisanat  1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher. 

Constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de 
l’équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune. 

 
 
3 DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les normes de stationnement applicables aux autres constructions sont celles prévues pour les constructions les plus 
directement assimilables. 
Des places de stationnements supplémentaires à celles requises au paragraphe n°2 ci-dessus pourront être exigées selon 
les besoins effectifs générés selon la nature ou le volume des constructions. 
 
Pour les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés et les changements de destination, 
Pour les bâtiments restaurés, réhabilités, aménagés ou changeant de destination, à l’exception du changement de 
destination d’un commerce existant ou si le projet engendre la création de plus de 2 logements, il n’est pas exigé de places 
de stationnement ; toutefois, les surfaces préexistantes affectées au stationnement doivent être maintenues à cet usage.  
 
Pour les deux-roues, 
Un espace couvert et sécurisé destiné aux deux-roues suffisamment dimensionné et facilement accessible doit 
accompagner chaque projet de construction, ainsi : 

- Pour les ensembles comportant plus d’un logement : 1m² par tranche de 40m² d’habitation, avec un minimum de 
4 m². 

- Pour les bureaux, services, artisanat : 3m² pour 100m² de locaux surface de plancher 
- Commerces : 1m² pour 100m² de locaux surface de plancher, avec un minimum de 2 m². 
- Pour l’hébergement hôtelier, comprenant ou non de la restauration, 1 m² par tranche de 80 m² de surface de 

plancher, 
- Pour les autres constructions il pourra être exigé 1 m² par tranche de 50m² de surface de plancher avec un 

minimum de 2 m². 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 29 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
2.7.4 Permettre l’accueil de nouveaux équipements sportif sur le secteur du stade P Mahut 

 
Objet et justification 

 
L'ensemble du site à vocation de sports et de loisirs du stade Philippe Mahut est un pôle d'équipements important à l'échelle 
de la commune. S'il est déjà bien pourvu en infrastructures, des nouveaux aménagements et l'installation de nouveaux 
équipements sont demandés par les habitants. 
 
En particulier, la commune souhaiterait implanter un skatepark, très attendu par les jeunes ainsi que des toilettes dans la 
partie Est du site. La Communauté d'Agglomération (CAPF) envisage quant à elle l'installation d'un pas de tir couvert à 
destination des personnes à mobilité réduite pour le tir-à-l'arc. A plus long terme, la commune comme la CAPF souhaitent 
se laisser la possibilité d'accueillir de nouveaux équipements sportifs. 
 
Or, dans le secteur Nb, dans lequel est classé le site, le règlement est trop restrictif et ne permet pas d'accueillir de nouveaux 
équipements sportifs et techniques. Il ne permet que les extensions du bâti existant et les installations de plein air. Cette 
règle ne permet donc pas la réalisation des toilettes par exemple ou encore du pas de tir couvert du tir-à-l‘arc. La 
modification vise donc à élargir le champ des possibilités de construction et d'installation au sein du site (article 2) et à 
donner plus de souplesse dans la gestion de l'espace. En effet, il n’est pas toujours possible, ni souhaitable pour l’insertion 
des constructions dans le paysage, de procéder à des extensions de l’existant (difficulté d’accroche, vieillissement des 
infrastructures existantes, conservation des végétaux présents …) 
 
S'agissant d'un secteur relativement sensible en bordure de forêt et inclus dans le site classé de la Forêt de Fontainebleau, 
il est néanmoins important pour la collectivité de respecter le cadre réglementaire du PLU actuel comme par exemple 
l'emprise au sol maximale, la hauteur ou l’aspect extérieur des constructions. Les garde-fous mis en place lors de l’écriture 
initiale du PLU pour garantir la qualité et l’insertion des projets dans le site au regard de ces spécificités sont maintenus . 
Aucune autre règle n'est modifiée. 
 
Il faut également souligner que, pour certains, ces nouveaux équipements s'installeront sur des secteurs déjà 
imperméabilisés, comme le skatepark. On peut voir sur la photo aérienne ci-contre qu'il s'agit d'un secteur d'anciens terrains 
de basket. Le pas de tir couvert du tir-à-l'Arc reste quant à lui en dehors des espaces de végétation dense. Si de nouvelles 
surfaces devaient être imperméabilisées, la Ville réalisera alors, en compensation, une désimperméabilisation d'autres 
secteurs. 
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Evolution du zonage  

Le secteur Nb ne concerne pas seulement le stade P. Mahut mais aussi par exemple, le stade équestre du Grand parquet. 
Seul le secteur du stade P. Mahut est concerné par cette évolution. C'est pourquoi, le secteur Nb devient un sous-secteur 
Nb2. 
 

 
 
Evolution du règlement  

 
Les éléments ajoutés sont inscrits en rouge dans le corps de texte original. Les éléments supprimés sont barrés. 
Seuls les articles impactés par la modification sont reportés ici. Le reste des articles de la zone N restent inchangés. 
 
 
Règlement AVANT/APRES la modification n°12 
 
Caractère de la zone 
 
La zone N est une zone naturelle classée, strictement protégée en raison de la qualité de ses paysages, du massif forestier 
qui la constitue 
 
Toutefois, la zone N comporte des secteurs qui peuvent être aménagés sous conditions en application des articles R.123-
8 et R.123-9 du Code de l’Urbanisme : 
Article R.123-8 du Code de l’Urbanisme : 
« En dehors des périmètres définis à l’alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de 
taille et de capacité d’accueil limitées, à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 
forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. » 
l’art.R.123-9 s’applique pour les secteurs Nb, Nc, Nd, Ne, Nj, Nm et Nr, .../... 
 
« Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l’article R.123-8, le règlement prévoit les conditions de hauteurs, 
d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer l’insertion de ces constructions dans l’environnement 
et compatibles avec le maintien du caractère naturel de la zone. Les règles édictées dans le présent article peuvent être 
différentes, dans une même zone, selon que les constructions sont destinées à l’habitation, à l’hébergement hôtelier, aux 
bureaux, au commerce, à l’artisanat, à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d’entrepôt. En outre, 
des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. » 

• Le secteur Nb, correspond aux espaces occupés par les installations de sports et de loisirs 

• Le secteur Nb1 correspond à l’espace occupé par les installations de l’hippodrome de la Solle 

• Le secteur Nb2 correspond au secteur à vocation de sports et de loisirs du stade Philippe Mahut, 

• Le secteur Nc, correspond au Domaine National du château ; un secteur NC1 correspond au clos des Héronnières, 
destiné à la réaffectation des locaux existants à des usages d’intérêt collectif, des bureaux et équipements, 
l’hébergement lié aux activités autorisées ainsi que l’hébergement hôtelier incluant un service de restauration. 
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• Le secteur Nd, correspond aux espaces occupés par les maisons forestières, 

• Le secteur Ne, correspond aux espaces occupés par des équipements publics techniques (station d’épuration, 
aqueduc, etc.) 

• Le secteur Nj, correspond aux espaces occupés par les jardins destinés au maraichage ou jardinage 

• Le secteur Nm, correspond aux espaces occupés par les installations militaires, 

• Le secteur Nr correspond à la réserve de biotopes. 
 
 
ARTICLE N 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous réserve que le caractère de la zone soit respecté au 
maximum et sous réserve de leur compatibilité avec les dispositifs de protection, notamment du Site Classé, de la Forêt 
de Protection, des Espaces Boisés Classés et des diverses protections d’ordre biologiques spécifiques :  
 

- Les modes nécessaires à la réalisation d'ouvrages publics ou d'installations d'intérêt général liées aux réseaux et 
leurs annexes, 
 

- Les chemins piétonniers et les sentiers équestres, 
 

- Les objets mobiliers destinés à l’accueil, à la sécurité et à l’information du public, 
 

- Les aires de stationnement naturelles indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention 
de la dégradation des espaces 

 
- La réfection des bâtiments existants, 

 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées, afin de 

permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la construction d’installations techniques 
spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire. 

 
- La destination habitation uniquement pour les logements destinés au gardiennage ou l’hébergement s’il est lié par 

nature aux destinations autorisées dans la zone. 
 

 
L’édification de clôtures peut être admise en cas d’absolue nécessité, ou d’installation de sécurité, et sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), 
sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique,  
 
La reconstruction après démolition est autorisée à condition de ne pas dépasser la surface de plancher des bâtiments 
existants de l’unité foncière avant démolition. 
 
 

• En secteur Nb, sont autorisés les terrains de sports et de loisirs où les installations sont limitées aux installations 
de plein air et l’extension mesurée du bâti existant, 
 

• En secteur Nb1, sont autorisés les installations et constructions nécessaires à l’activité de l’hippodrome, 
 

• En secteur Nb2, sont autorisés les constructions et installations à vocation de sports et de loisirs, 
 

• En secteur Nc, (le Domaine National du château), sont autorisés les aménagements destinés à la mise en valeur 
du château et de son parc dans le cadre du Monument Historique. En secteur Nc1, la réaffectation des locaux 
existants à des usages d’intérêt collectif, de bureaux et d’équipements, l’hébergement lié aux activités autorisées 
ainsi que l’hébergement hôtelier incluant un service de restauration. 

 

• En secteur Nd, sont autorisées les maisons forestières, à destination de locaux pour l’entretien, la gestion et 
l’animation de la forêt (bureaux, accueils touristiques, locaux techniques, espaces culturels, logement de 
gardiennage, dont l’usage est lié à la forêt), 
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• En secteur Ne, sont autorisés les équipements publics techniques tels que les stations d’épuration, les aqueducs, 
parking et les équipements d’activités sportives, 

 

• En secteur Nj, sont autorisées uniquement l’aménagement des jardins réservés au jardinage (tels que jardins 
ouvriers, jardins familiaux), les cabanes de jardin et les clôtures sous les conditions d’implantation et d’aspect 
fixées au règlement, 

 

• En secteur Nm, sont autorisées les installations militaires nécessaires aux exercices en plein air, sans 
casernement et à condition que les bâtiments de stockage liés au fonctionnement militaire soient limités à 300 m² 
de surface de plancher par secteur. 

 

• En secteur Nr, protégé (biotopes), seules les installations, sans bâtiment, nécessaire à la gestion du milieu naturel 
sont autorisées 
 
 

Dans les espaces verts protégés (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7°du Code de l’Urbanisme), 
marqués au plan par une trame de ronds verts, la somme des types d’occupations suivantes : est admise dans la limite 
d’une emprise maximale de 25% de l’espace vert porté au plan : 

• Les aires de stationnement, dans la limite de la surface rendue nécessaire par l’occupation de l’unité 
foncière, en application de l’article 12 du règlement 

• L’installation d’aires de sport dont l’occupation et l’utilisation du sol permettent de préserver les arbres, 

•  
Dans les espaces verts protégés stricts (au titre des éléments remarquables visés à l’article L.123 1 5 7°du Code de 
l’Urbanisme), marqués au plan par une trame de petits triangles verts, seules les installations de mobilier urbain de jardin 
(bancs, éclairage, les aires de jeux, etc..) pour l’usage de la promenade publique sont autorisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 33 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

2.7.5 Présentation de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ne connait aucune évolution par rapport à l’approbation 
du PLU du 24 octobre 2010 
 

Le règlement écrit  
 
Le règlement écrit connait des évolutions par rapport à l’approbation du PLU du 24 octobre 2010. Le contenu de ces 

évolutions est détaillé au sein de la notice de présentation. 
 

Le règlement graphique 
Le règlement graphique évolue sur trois secteurs : 
• Zone n°1 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de la Rue 
Lagorsse) : Le site anciennement UFb devient UDc. 
• Zone n°2 (Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des Archives) : 
Le site anciennement UCd devient UDc3. 
• Zone n°3 (Stade Pierre Mahut) : Le secteur Nb devient un sous-secteur Nb2. 
 
 
 
Les évolutions envisagées sur le plan de zonage sont les suivantes dans le cadre de la modification n°12 : 
 
Tableau 1 : Evolutions envisagées sur le plan de zonage dans le cadre de la modification n°12 

 

Sites PLU approuvé en octobre 2010 Modification n°12  Superficie concernée 

1 Zone UHb Zone UDc 2000 m² 

2 Zone UCd Zone UDc3 2700 m² 

3 Zone Nb Sous-secteur Nb2 20 ha 

 

 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90

file:///J:/CE/historique/ENQUETES%20PUBLIQUES%20CE%20CH/DOSSIER%20FONTAINEBLEAU/RAPPORT%20D'ENQUETE/ANNEXES/1_Notice_Modif-12_FON_M12_Dec22.pdf


Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 34 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ne connaissent aucune évolution par rapport à l’approbation du 
PLU du 24 octobre 2010. 
 
 
 

2.7.6 Compatibilité avec les documents supra-communaux 
 

Avec le SDAGE et le SAGE 
 
Le projet de modification n°12 n'emporte pas de changements qui viendraient remettre en cause les dispositions du SDAGE 
et du SAGE. 
 
L'évolution des règles de stationnement permet au contraire de limiter l'imperméabilisation des sols en imposant que 50% 
des places en surface en hypercentre soient perméables et favorise ainsi l'infiltration des eaux pluviales, préconisations 
inscrites dans le SDAGE. 
Pour le secteur du stade P. Mahut, si de nouveaux secteurs devaient être imperméabilisés, la commune 
désimperméabilisera d'autres secteurs afin de maintenir l'équilibre dans le site.  
 
Les autres évolutions prévues par la présente modification ne sont pas de nature à engendrer une incompatibilité avec le 
SDAGE ou le SAGE. 
 

Avec le SCOT 
 
Le SCOT du Pays de Fontainebleau est devenu caduc le 10 mars 2020. La compatibilité du projet avec ce document n'est 
donc plus à démontrer. 
 

Avec le SDRIF 
 
Les évolutions portées par la présente modification se situent toutes sur des secteurs urbanisés et s'inscrivent donc au 
sein de l’Espace urbanisé à optimiser" cartographié par la Carte de Destination Générale des différentes parties du Territoire 
(CDGT) du SDRIF. 
Le projet de modification est donc compatible avec les dispositions du SDRIF puisqu'il répond à l'objectif d'optimisation et 
de densification des espaces urbanisés existants. En effet, les modifications visent à maintenir les commerces en centre- 
ville, permettre la réalisation de projet de résidences étudiantes dans l'espace urbain actuel, mieux réglementer le 
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stationnement en hypercentre et conforter le pôle de sports et de loisirs du stade Mahut en permettant l'accueil de 
nouveaux équipements. 
Extrait du SDRIF (schéma directeur Ile de France) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Avec le PDUIF 
Le PDUIF (Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France) compte 4 actions majeures qui ont un caractère prescriptif :  

• Donner la priorité aux transports en commun, 
• Réserver de l'espace pour le stationnement du vélo sur l'espace public,   

• Prévoir un espace dédié au stationnement dans les constructions nouvelles, 

•  Limiter l'espace de stationnement dédié aux voitures particulières dans les bâtiments de bureaux. 
 
Les évolutions réglementaires portées par la modification n°12 sont compatibles avec les dispositions du PDUIF. En 
particulier, la relevée du seuil en deçà duquel la réalisation de places de stationnement n'est pas obligatoire lors des 
réhabilitations/requalification en hypercentre de 2 à 4 logements vise à limiter la place de la voiture en ville, à favoriser  
l'utilisation des transports en commun et à rapprocher les habitants des équipements, commerces... 
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Les choix d’implantation des résidences étudiantes se sont portés sur des sites proches des campus universitaires ou 
reliés par l'offre de transport en commun pour limiter l'usage de la voiture individuelle. 

             
 
 

Avec le PCAET 
 
Les nouveaux bâtiments qui seront réalisés grâce aux évolutions portées par la présente modification devront respecter 
les nouvelles dispositions en matière énergétique et devraient donc produire une offre de logement plus performante et 
moins consommatrice en énergie. En particulier, la résidence étudiante de la rue du rocher/rue des archives vise 
l'exemplarité en matière environnementale et énergétique. 
 
Les choix d’implantation se sont portés sur des sites proches des campus universitaires ou reliés par l'offre de transport 
en commun pour limiter l'usage de la voiture individuelle. 
 
L'ensemble de ces dispositions permettent de répondre aux objectifs du PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 
 

Prise en compte du SRCE 
 
La modification traitant uniquement de site en milieu urbain et/ou déjà artificialisé, il n'y a pas d'incompatibilité avec le  
SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) comme le montre l'extrait de la carte des objectifs ci-contre. La plupart 
des objectifs concernent le traitement des points de fragmentation créés par les voies de circulation et le projet de 
modification ne comporte pas de mesures sur ces infrastructures. 
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2.8 L’étude environnementale et les enjeux 
 

Suite à une demande au cas par cas, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Ile-de-France a soumis, 
par la décision du 04 août 2022, la modification n°12 à évaluation environnementale. 
 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’autorité environnementale pour ce projet sont : 

- La préservation des milieux naturels et du paysage 
- L’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques 

 

2.8.1 Milieux naturels 
Le dossier indique que « de très nombreux zonages de protection et d’inventaire sont recensés sur ou à très forte proximité 
des zones de projet » (p.39), soulignant ainsi la sensibilité liée à la protection des milieux naturels. Il relève ainsi : la réserve 
de biosphère de « Fontainebleau et Gâtinais » (zones dites « centrale, tampon et de transition »), la ZICO4 « Massifs de 
Fontainebleau et zones humides adjacente », et le « Massif de Fontainebleau » classée comme ZNIEFF de type 1, ZPS et 
ZSC au titre des directives européennes Natura 2000 « Habitats » et « Oiseaux ». 
En particulier, le site n°3 du « stade Mahut » est le plus impacté par le projet de PLU d’après les zonages (p.22 - 24). La 
modification n°12 du PLU prévoit de modifier le zonage du site d’un secteur Nb, où sont autorisés les terrains de sport et 
de loisirs avec des installations limitées à celles de plein air avec une extension mesurée du bâti existant (p.43 de la notice 
de présentation), vers un sous-secteur dit Nb2, créé pour autoriser les constructions et installations nouvelles à vocation 
de sports et de loisirs. 
 
L'Autorité environnementale recommande : 
- d’approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux (niveau 
d’imperméabilisation par exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles (Massif de Fontainebleau 
notamment) ; 
- de réévaluer en conséquence les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité pour en définir en 
premier lieu des mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, qui soient adaptées et 
proportionnées. 
 

2.8.2 Paysages 
Le dossier indique que le projet de modification n°12 du PLU par les dispositions spécifiques qu’il impose en créant un 
sous-secteur UDc3 au sein de la zone n°2 (retrait d’au moins 10 mètres par rapport aux voies et règles de végétalisation 
des abords (haies et plantation de 4 arbres de haute tige minimum)) permet une meilleure intégration paysagère. Or, un 
diagnostic plus étayé en termes de niveau de végétation (nombre d’arbres en fonction du type d’essence par exemple) 
permettrait d’imposer des règles plus adaptées à l’état du site. L’ana - lyse paysagère de la zone de projet est très succincte, 
la végétation du site étant décrite comme de « faible qualité et peu diversifiée (résineux principalement) » (p. 17) sans que 
cette affirmation ne soit appuyée par des données précises. L’analyse est dépourvue de visuels malgré la présence d’une 
ZNIEFF constituée par un parc arboré, en limite est du site, et alors que le dossier affirme que « la nouvelle résidence 
universitaire va modifier le paysage urbain actuel » (p. 17). De plus, le dossier évoque un « traitement architectural et 
environnemental exemplaire permettant ainsi de valoriser l’entrée de ville et lui donner un caractère marqué et qualitatif qui 
lui fait actuellement défaut » (p. 46) mais sans que ces caractéristiques ne se traduisent par des dispositions 
réglementaires ou des orientations spécifiques dans le projet de PLU, et sans que les incidences paysagères liées à la 
densification permise ne soient évaluées (augmentation des hauteurs par exemple). 
Au sein du site n°3, le projet de modification de PLU permettra la réalisation de construction et installations sportives 
nouvelles (closes et couvertes) qui ne seraient pas en extension, alors que le secteur est localisé en partie dans le périmètre 
de protection du monument historique partiellement classé de la « Maison Pierroret » et du monument historique 
partiellement inscrit de l’« Hôtel Pompadour » (p. 23). Il est par ailleurs indiqué que le secteur présente une sensibilité 
paysagère du fait de la proximité du site Natura 2000, de la ZICO et du site classé de la Forêt de Fontainebleau (p. 24). Pour 
autant, la description de l’état initial du site se résume à la pré- sentation de deux photographies du site (p. 25), et ne fait 
pas état des deux monuments historiques susmentionnés. De plus, le dossier indique seulement qu’« une attention devra 
être portée à l’insertion paysagère du projet » (p. 36) sans évaluer par exemple les risques de covisibilité engendrés et 
renvoie aux architectes des bâtiments de France (ABF) l’analyse des impacts et la définition de mesures liés au paysage. 
(6) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial et des impacts paysagers de la 
modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et des nouveaux droits à construire 
qu’elle autorise, au regard de la sensibilité paysagère des sites (Natura 2000, 
ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver (enjeux de covisibilité avec le patrimoine historique notamment)  
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2.8.3 Expositions aux pollutions sonores et atmosphériques 
 
Le projet de modification du PLU prévoit au sein de la zone n°1 le reclassement en zone UDc d’un secteur UFb (« zone 
d’équipements structurants publics ou d’intérêt collectifs, culturels, de sports et de loisirs, d’enseignements et de formation, 
sanitaires et sociaux ») où les constructions à usage d’habitation sont interdites. Or, ce secteur se situe à proximité de la  
RD 606, route départementale classée en catégorie 3 du classement sonore des infrastructures de transport terrestres. La 
modification liée au projet de PLU, par le changement de zonage qu’elle implique, permet d’exposer de futures populations 
résidentes à des niveaux de bruit et de polluants atmosphériques potentiellement élevés, quand bien même le secteur est 
situé en dehors de la zone réglementaire d’affectation par le bruit (selon le dossier, situé à 20 mètres du fuseau de 100 
mètres établi pour les routes de catégorie 3). Cette exposition nécessite d’être évaluée plus finement au regard des enjeux 
sanitaires. 
Pour la zone n°3, le projet de PLU prévoit la possibilité d’implanter des constructions et installations à vocation sportive et 
de loisirs, notamment un skatepark. Si ces usages futurs sont moins sensibles, la présence de la RD 607, voie classée en 
catégorie 2 du classement sonore des infrastructures de transport terrestre, témoigne d’une exposition importante en 
termes de bruit (la zone est située directement au sein du fuseau de 250 mètres d’affectation par le bruit). Le dossier 
évoque par ailleurs la présence de végétation aux abords du site permettant d’« atténuer largement le bruit de la route 
départementale » comme une mesure de réduction 
(p. 34), sans préciser les caractéristiques de la végétation, ni par conséquent démontrer son effet d’atténuation. L’Autorité 
environnementale note que les enjeux en termes d’exposition aux polluants atmosphériques ne sont pas correctement 
analysés. La seule analyse concerne la zone n°2 et n’est menée que du point de vue de l’impact sur la qualité de l’air (« le 
choix d’implantation s’est porté sur un site relié par l’offre de transport en commun pour limiter l’usage de la voiture 
individuelle » p. 32). 
 
L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores et 
atmosphériques compte-tenu des changements de destination et de l’augmentation des populations exposées permis par 
le projet de PLU et de définir des mesures d’évitement et de réduction en conséquence. 
 
 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12, les recommandations de la MRAe. 
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2.8.4 Etat initial zone 1 « projet de résidence universitaire » rue du Dr Clément Marty et de la 
Rue Lagorsse. 

 
 

 
 
 
 

Nuisances sonores 
 
La zone d’étude n°1, n’est pas localisée au sein du secteur affecté par les nuisances sonores en provenance de la RD 606, 
mais se situe à proximité immédiate. 
Le choix de matériaux adaptés devra donc être pris en compte pour la construction de la future résidence universitaire. 
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Patrimoine naturel 

 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, le site inscrit « Quartiers anciens » jouxte la zone d’étude n°1, au sud. 
La zone d’étude est également localisée à proximité de la ZICO « Massifs de Fontainebleau et zones humides adjacentes 
», de la ZSC, de la ZPS et de la ZNIEFF de type I « Massif de Fontainebleau », ainsi que du site classé « Forêt domaniale de 
Fontainebleau ». 

 
 

Patrimoine culturel  
 
La zone d’étude n°1 est localisée à quelques mètres de l’Hôpital de Fontainebleau, immeuble partiellement inscrit aux 
monuments historiques depuis le 14/01/1977. 
La zone d’étude est en dehors de la servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques liée à l’Hôpital.  En 
effet, les limites de cette servitude sont localisées à 190 m de la zone d’étude. 
De plus, le terrain est situé au sein du périmètre du Site Patrimonial Remarquable de Fontainebleau-Avon classé par arrêté 
du Ministre de la Culture en date du 17 février 2022. Celui-ci ne dispose pas encore d'outil de gestion règlementaire (PSMV 
ou PVAP). Les servitudes des abords des monuments historiques sont suspendues au sein du périmètre du SPR. 
Le projet de résidence universitaire veillera à s’intégrer au mieux à son environnement et à ne pas porter atteinte au 
patrimoine culturel environnant. 
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Contexte paysagé 
 
La nouvelle résidence universitaire va modifier le paysage urbain actuel. Toutefois, le projet s’intégrera dans un site déjà 
dense et composé de bâtiments de hauteur similaire. Il ne bouleversera donc pas le paysage et saura s'intégrer dans le 
paysage urbain actuel. 
 

Risques naturels -mouvement de terrain 
 
La zone d’étude est concernée par un aléa moyen pour le risque de retrait gonflement des argiles. Des  dispositions 
particulières doivent figurer dans les pièces du PLU afin de porter à connaissance des porteurs de projet les 
recommandations à suivre en termes de structures. 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur la zone d’étude 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 42 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 

2.8.5 Etat initial zone II résidence universitaire de la rue du Rocher d’Avon 

 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le bâtiment sur le territoire de Fontainebleau n’est entouré que de résidents avonnais.  
 

 
Qualité de l’air  

 
La zone d’étude est localisée au sein d’une partie peu dense de l’enveloppe urbaine. Une attention devra être portée aux 
déplacements en favorisant les circulations douces. 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Favoriser les circulations douces avec 50 véhicules potentiels (voire plus), des liaisons bus vers la gare et l’université 
Damesne vont à l’encontre de cette affirmation. 
 

 
Patrimoine naturel 

 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, une partie de la ZNIEFF de type I « Massif de Fontainebleau » est localisée à 
la limite de la zone d’étude n°2. 
Par ailleurs, la zone d’étude est localisée à environ 400 m de la ZICO « Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes », de la ZSC et de la ZPS « Massif de Fontainebleau », ainsi que du site classé « Forêt domaniale de 
Fontainebleau ». 
 

AVON 
Zone  
Pavillonnaire 

Les Sophoras 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 43 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
 

Contexte paysagé 
 
La nouvelle résidence universitaire va modifier le paysage urbain actuel. En effet, le projet de résidence viendra s'installer 
sur une parcelle actuellement peu bâtie (la maison forestière ayant été détruite, il s'agit actuellement d'une friche dans 
l’attente d’un projet) et entourée d'une haute végétation. Bien que celle-ci soit de faible qualité et peu diversifiée (résineux 
principalement), le caractère boisé du site marque fortement cette entrée de ville. 
 
Un projet de construction va inévitablement modifier le paysage urbain actuel. Néanmoins, les mesures réglementaires 
prises spécifiquement pour ce site par le biais du secteur UDc3 visent justement à accompagner l'insertion du projet et à 
maintenir autant que possible le paysage urbain actuel : recul des bâtiments de 10 m par rapport à la voie, végétalisat ion 
obligatoire du premier plan, plantations obligatoires sur les limites séparatives... 
 
De plus, il est prévu sur ce site un bâtiment avec un traitement architectural et environnemental exemplaire permettant 
ainsi de valoriser l'entrée de ville et de lui donner un caractère marqué et qualitatif qui lui fait actuellement défaut. 
 
 
 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le projet va inévitablement modifier le paysage urbain actuel ! 
Le paysage urbain du site est avonnais ! aucun Bellifontain ne réside dans la zone. 
Il est prévu sur ce site un bâtiment avec un traitement architectural et environnemental exemplaire permettant ainsi de 
valoriser l’entrée de ville et de lui donner un caractère marqué et qualitatif qui lui fait actuellement défaut. Cette affirmation 
a alimenté la colère des résidents de la zone pavillonnaire située en face pendant toutes les permanences du commissaire 
enquêteur, pour plusieurs raisons : 
Cette entrée de ville pavillonnaire de « qualité » est aimée par les résidents (avonnais) habitant la zone. Aucun Bellifontain 
n’y habite. L’espace vert que constituait cette zone leur convenait et était apprécié en l’état, ils souhaitait leur modification 
en maison pour tous… 
La ville d’Avon n’est pas invitée à l’enquête ce qui parait surprenant vu la proximité des aléas de cette construction avec 
les limites communales d’Avon. 
Les résidents Avonnais propriétaires des pavillons entourés de jardins arborés et clôturés de murs de qualité, n’apprécient 
pas le fait que le caractère marqué et qualitatif fait défaut dans cette zone et en quoi le projet apporterait une amélioration 
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architecturale et environnementale exemplaire. Ils gardent en mémoire le projet qui a vu le jour rue Lagorsse, photos ci -
dessous. 
Pour toutes les raisons exprimées ci-dessus les résidents refusent en bloc cette résidence en l’état. La tension est palpable 
et pourrait conduire à un affrontement entre les résidents et les promoteurs du projet. 
Certaines propositions ont été faites dans les dépositions sur les registres, de déplacer le projet en zone de friches des 
terrains militaires « du schéma directeur » (subsistances, clos des ébats…). Il y a tellement de places possibles, sans gêne 
pour les riverains et à courtes distances du projet actuel ne remettant pas en cause l’orientation générale.  Madame la 
maire d’Avon propose aussi des espaces disponibles sur la commune d’Avon. 
Devant tous ces arguments d’aboutir à ce projet « coûte que coûte » n’apparait pas l’intérêt collectif mais sert plutôt les 
intérêts fonciers de la SEM, organisateur du Projet. En tout cas, c’est l’idée qui se dégage des dépositions faites sur les 
registres. 
Il apparaît aussi un conflit d’intérêts entre les deux communes, notamment avec l’ancienne législature de Fontainebleau. 
La commune d’Avon s’est sentis écartée de ce projet, pour autant aimerait aussi accueillir des étudiants dans son espace 
communal. En tout cas la délégation Avonnaise (qui représente la quasi-totalité des observations déposées) a montré lors 
des permanences un refus total du projet. 
Le commissaire enquêteur estime qu’il est dommage que l’enquête publique ait été accaparée par un dilemme entre les 
deux communes, qui aurait dû normalement être traité dans les salons des mairies. 

 
 
 
 

    
           Rue Lagorsse 
 
 

Risques naturels-mouvements de terrains 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude est concernée par un aléa retrait gonflement moyen. Des dispositions 
particulières doivent figurer dans les pièces du PLU afin de porter à la connaissance des porteurs de projet les 
recommandations à suivre en termes de structures. 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur la zone d’étude  

 
 

 les points d’accrochage du projet de la rue du rocher d’Avon 
- L’absence de dessins 3D dans la notice projetant le caractère architectural et 

environnemental du projet, créant le doute de construire un bâtiment à l’identique de 
ce qui a été construit rue Lagorsse à Fontainebleau. 

- L’absence des Avonnais dans l’enquête de la modification n°12 
- La négligence dans les arguments du caractère architectural et environnemental qui 

fait défaut dans la zone, 
- La disparition de l’espace vert  
- La démolition de la maison forestière dans de court délais d’affichage ne permettant 

pas de recours… 
- L’absence de vision sur les modifications qui seront apportées sur les transports en 

commun 
- L’absence de vision sur les modifications nécessaires sur les services publics (flux 

d’alimentation eau et énergie – d’écoulements – stationnement…) 
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Risques naturels – inondation par remontées de nappes 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude n°2 semble concernée par un risque inondation par remontées de nappes. 
En effet, le projet est localisé au sein d’une zone potentiellement sujette aux débordements de nappes. 
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2.8.6 Synthèse de l’état initial de la zone III (stade P. MAHUT) 
 

 
 
 

Qualité de l’air 
 
Le stade Pierre Mahut est localisé en dehors du centre-ville de Fontainebleau, mais est particulièrement bien desservi par 
l’offre de transports en commun. 

 
Nuisances sonores 

La zone d’étude est affectée en partie par les nuisances sonores en provenance de la RD 607. Cette voie, classée voie 
bruyante de catégorie 2, induit une largeur affectée par le bruit de 250 mètres. Les constructions doivent donc prendre en 
compte cette donnée. 
Le secteur du projet de skatepark est entièrement affecté par les nuisances sonores en provenance de cette infrastructure. 
Le secteur de pas de tir couvert n’est, quant à lui, pas concerné par les nuisances sonores mais se situe à proximité 
immédiate. Néanmoins, la présence de la végétation sur cette partie du site atténue largement le bruit de la route 
départementale. 

 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 47 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
Trame verte et bleue 

 
D’après les données du SRCE d’Ile de France, la zone d’étude est identifiée en partie en tant que réservoir de biodiversité, 
sur sa partie ouest. Le projet de pas de tir à l’arc couvert (bâtiment) est situé en dehors du réservoir de biodiversité (partie 
Est du site). 
La zone de projet de skatepark, quant à elle, n’est pas recensée comme réservoir de biodiversité et ne recense aucun 
corridor. 

 

 
 

Patrimoine naturel  
 
Selon les données de la DRIEAT Ile-de-France, la zone d’étude est localisée au sein des périmètres de la ZNIEFF de type I « 
Massif de Fontainebleau », du site classé « Forêt domaniale de Fontainebleau », et de la ZICO « Massifs de Fontainebleau 
et zones humides adjacentes ». 
Elle est également concernée à son extrémité nord-ouest par la ZSC et de la ZPS « Massif de Fontainebleau ». Le projet de 
pas de tir couvert est limitrophe de ces sites Natura. Le projet de skatepark est localisé à environ 70 m des limites de ces 
sites. 
Le site inscrit « Quartiers anciens », est situé à une soixantaine de mètres du secteur du stade. 
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Patrimoine culturel 
 
Le secteur du stade est localisé en partie au sein de zone de protection liée à la servitude du monument historique de la « 
Maison Pierrotet », partiellement classé depuis le 23 septembre 1947, et de la servitude de protection du MH de l’« Hôtel 
de Pompadour », partiellement inscrit depuis le 30 décembre 1976. 
Le projet de skatepark est localisé en totalité au sein de la zone de protection liée à la servitude du monument historique 
de la « Maison Pierrotet ». Une légère partie de la zone d’étude, au nord-ouest, est concernée par la servitude de protection 
du MH de l’« Hôtel de Pompadour ». 
Le projet de pas de tir couvert n’est pas localisé au sein de ces zones de protection. Néanmoins, se situant à proximité 
immédiate de celles-ci, une attention particulière devra être portée à l’insertion paysagère du projet. 
Par ailleurs, les sites ne sont pas concernés par le périmètre du Site Patrimonial Remarquable. 
Au sein du périmètre de protection d’un monument historique, tous les travaux portant sur un immeuble, bâti ou non bâti, 
sont soumis à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) lorsque cette construction est située dans le champ 
de visibilité du monument historique. Dans ce cas, on ne peut déroger à l’avis émis par l’Architecte des Bâtiments de France. 
Pour les travaux situés hors du champ de covisibilité, l’avis de l’ABF est informatif. 
L’ABF s’assure ainsi que les travaux ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments 
historiques ou des abords. 
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Contexte paysager 
 
Le secteur du Stade Mahut apparait plus sensible du point de vue paysager, notamment de par la proximité du site NATURA 
2000, la présence de la ZICO et du site classé de la forêt de Fontainebleau. Il faut rappeler qu’il s’agit là d’une modification 
règlementaire quant aux types d’implantation des constructions autorisées sur un site déjà largement artificialisé et pôle 
sportif et de loisirs de l’agglomération. 
 
En effet, le secteur était déjà constructible mais uniquement pour des extensions ou des installations de plein air. La 
modification aujourd’hui vise à permettre les constructions nouvelles, c’est-à-dire les installations closes et couvertes qui 
ne seraient pas en extension. Aucune des autres règles du secteur n’est modifiée et en particulier l’emprise au sol, la hauteur 
ou l’aspect extérieur des constructions restent inchangés. 

 
 
 
Risques naturels – mouvements de terrain 

 
La zone d’étude est concernée par un aléa retrait gonflement moyen. Des dispositions particulières doivent figurer dans 
les pièces du PLU afin de porter à la connaissance des porteurs de projet les recommandations à suivre en termes de 
structures. 
D’après les données disponibles sur Géorisques, aucune cavité souterraine n’est localisée sur les zones d’étude. 
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Risques naturels – inondation par remontées de nappes 
 
Selon les données de Géorisques, la zone d’étude semble concernée en partie par un risque inondation par remontées de 
nappes. En effet, les projets sont localisés au sein d’une zone potentiellement sujette aux inondations de cave. 

 
 

 
 

Transport de matières dangereuses 
 
D’après les données de Géorisques et du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Seine-et-Marne, la 
commune de Fontainebleau est concernée par le risque de transport de matières dangereuses par canalisation de gaz. 
 
La canalisation de gaz traversant la commune longe le secteur du Stade Mahut, et passe à quelques mètres de la zone de 
projet de pas de tir couvert, le long de la route de la Faisanderie. 
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2.9 Avis de la MRAe après examen au cas par cas 
 

Considérant que ces enjeux sont identifiés dans le dossier, que le skatepark annoncé est prévu sur un ancien terrain de 
basket et qu’une désimperméabilisation est envisagée pour le terrain de tir à l’arc, mais que la modification conduit à 
autoriser les constructions sur l’ensemble du nouveau secteur Nb2, en dehors des espaces boisés classés, sans que les 
incidences potentielles de la mobilisation maximale des droits à construire en résultant ne soit pleinement évaluée dans le 
dossier et ne fassent l’objet de dispositions complémentaires pour, le cas échéant, éviter ou réduire ces incidences ;  
 
Considérant ainsi que la modification est susceptible d’incidences notables sur le paysage et la conservation des milieux 
et que ces enjeux ne sont pas totalement identifiés dans le dossier de demande d’examen au cas par cas ;  
 
Considérant que la présente décision ne préjuge pas des suites qui pourraient être données aux éventuelles saisines de 
l’autorité environnementale pour les projets sur le territoire concerné par la procédure, en application de l’article R.122-7 du 
code de l’environnement, ni aux saisines de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas tel que prévu à l’article R.122 -3 
du code de l’environnement ; 
 
Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments évoqués 
ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, que la modification n°12 du PLU de 
Fontainebleau - Avon est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine ; 
 

2.10 Avis de la MRAe sur l’enquête environnementale 
 

2.10.1 Liste des recommandations  
 

(1) L'Autorité environnementale recommande de mieux illustrer le résumé non technique et de le présenter dans un 
document séparé, afin d’en faciliter la compréhension et l’accès par le public. 
 
Le maitre d’œuvre dans son mémoire en réponse : 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
 

 
 
(2) L'Autorité environnementale recommande de compléter : 
- le rapport d’évaluation environnementale par le descriptif et l’illustration des principales modifications  (zonage, 
règlement…) du projet de PLU ; 
- la liste des indicateurs par des valeurs initiales, des valeurs cibles et par des indicateurs complémentaires permettant de 
mesurer les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur le paysage ; 

- l’état initial des sites de projet en termes de biodiversité, d’imperméabilisation et de paysage pour mesurer le niveau 
d’impact et proposer des mesures d’évitement, de réduction et en dernier lieu de compensation, adaptées et 
suffisamment contraignantes au sein du projet de PLU. 

 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
 

 
(3) L'Autorité environnementale recommande de développer l’analyse de l’articulation du projet de modification du PLU 
avec les documents de rang supérieur notamment le SRCE, le Sdage et le PCAET. 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
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(4) L'Autorité environnementale recommande de : 
- Justifier les hypothèses et les besoins sous-tendant les choix du projet de PLU modifié, s’agissant notamment des 

équipements sportifs et universitaires ; 
- Présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte les enjeux du territoire 

en matière de paysage et de milieux naturels notamment. 
Réponse du maitre d’œuvre dans son mémoire en réponse : 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
 

 
 
(5) L'Autorité environnementale recommande : 

- D’approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux (niveau 
d’imperméabilisation par exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles (Massif de 
Fontainebleau notamment) ; 

- De réévaluer en conséquence les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité pour en 
définir en premier lieu des mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, qui soient 
adaptées et proportionnées. 

 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
 

 
 
 

(6) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial et des impacts paysagers de la 
modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et des nouveaux droits à construire 
qu’elle autorise, au regard de la sensibilité paysagère des sites (Natura 2000, ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à 
préserver (enjeux de Co visibilité avec le patrimoine historique notamment). 
 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
 

 
 
 
(7) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores  et 
atmosphériques compte-tenu des changements de destination et de l’augmentation des populations exposées permis par 
le projet de PLU et de définir des mesures d’évitement et de réduction en conséquence. 
 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre dans ses réponses s’engage à intégrer dans la modification n°12 les recommandations de la MRAe. 
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3. CADRE REGLEMENTAIRE 

Articles L. 153-31 et suivants et R. 153-11 et suivants du Code de l’urbanisme ; articles L. 300-6 et L. 300-6-1 du Code de 
l’urbanisme 

 

3.1 La procédure de modification 
-  

Est utilisée lorsque l’EPCI (en l’occurrence la CAPF) envisage de modifier le (ou les) document (s) suivant (s) : 
Le règlement du PLU 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
Le Programme d’Orientation et d’Actions (POA) 

 
Dans le cas présent il s’agit d’apporter des modifications au règlement du PLU de Fontainebleau Avon, uniquement pour 
Fontainebleau 
 
 

3.1.1 La procédure de modification de droit commun  
 
Est utilisée en dehors des cas où une révision s’impose et lorsque la modification a pour effet : 

Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction au sein d’une zone (résultant de l’application de 
l’ensemble des règles du PLU). 
Soit de diminuer ces possibilités de construire. 
Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
Soit, lorsque le PLU tenant lieu de programme local de l’habitat doit prendre en compte toute nouvelle obligation en 
matière de logements locatifs sociaux. 

 
Dans le cas présent il s’agit d’apporter des modifications au règlement du PLU de Fontainebleau -Avon, uniquement pour 
Fontainebleau. 
 
 

L’engagement de la procédure de modification de droit commun 
 
Procédure engagée à l’initiative du président de l’EPCI (CAPF).  
(Réf : extrait de…) 
Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une délibération motivée de l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l’utilité de cette ouverture au regard des 
capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans 
ces zones. 
 

 Concertation  
 
La concertation est obligatoire si le document est soumis à évaluation environnementale. 
Bilan de la concertation établi le 30 mars 2023 délibération n°2023-077 – bilan de la concertation – du projet de 
modification n°12 du plan local d’urbanisme de Fontainebleau-Avon uniquement sur Fontainebleau. 
 

Evaluation environnementale  
 

L’évaluation environnementale est obligatoire si la modification permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages 
ou installations susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000. 
Le PLU est situé en zone de montagne prévoyant la réalisation d’une UTN soumise à autorisation. 
Dans les autres cas, évaluation environnementale après examen au cas par cas. 
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L’avis de la MRAe 2022-104, du 04 août 2023 après examen au cas par cas 
La modification n°12 du plan local d’urbanisme (PLU) de Fontainebleau - Avon, telle que présentée dans le dossier de 
demande, est soumise à évaluation environnementale. 
 

Rôle des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

Notification aux PPA a été faite par courrier de la CAPF le 31 mars 2023. 
Le procès-verbal de synthèse (en annexe) établit le détail des courriers envoyés aux PPA, les réponses obtenues et le 
mémoire en réponse établi par la CAPF.  
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4. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

4.1. Désignation du commissaire enquêteur 
 
La décision E22000063 / 77 du 30 06 2022 du Tribunal Administratif de Melun, me désigne « Commissaire Enquêteur » 
pour cette enquête de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, uniquement pour Fontainebleau. 
 
 

4.2. Organisation de l’enquête 
 

4.2.1. Déroulement décisionnaire  
• Le 3 juin 2022 le conseil communautaire adopte dans sa délibération la modification n°12 du PLU 

• Un dossier de demande d’examen « au cas par cas » est transmis à l’Autorité Régionale environnementale (Mrae) 
en juin 2022. 

• Sans attendre la réponse de la Mrae, la CPAF établit l’arrêté n°2022-025, du 22 07 2022 qui prescrit l’enquête 
publique du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau qui prévoyait de se dérouler de septembre à 
octobre 2022.  

• Cet arrêté est annulé pour cause de la décision de la Mission Régionale Environnementale en date du 04 août 2022 
(n° DKIF 2022-104) de soumettre le projet à un enquête environnementale. 

• Conformément aux dispositions de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, la procédure de modification soumise 
à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une concertation. 

• Par l’arrêté n° 2022-043 du 19 12 2022, le président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
(CAPF) a définit les modalités du déroulement de la période de concertation du 20 décembre 2022 au 27 01 2023. 

• Le bilan de la concertation est annexé à la délibération du conseil communautaire du 31 mars 2023 « synthèse du 
bilan de la concertation tiré par le conseil communautaire du 31 mars 2023. 

• Un nouvel arrêté d’enquête N°2023-029 du 21 avril 2023 du Président de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Fontainebleau 

 
 

4.3. Composition du dossier d’enquête 
 

4.3.1 Pièces administratives 
 

• Délibération 2021-69 du 6 mai 2021 du conseil communautaire du Pays de Fontainebleau prescrivant la 
modification du PLU de Fontainebleau-Avon uniquement sur Fontainebleau. 

• Délibération n°2022-126 du 24 mai 2022 du conseil communautaire du pays de Fontainebleau précisant les 
objectifs de la modification du PLU de Fontainebleau-Avon uniquement sur Fontainebleau. 

• Décision n°2022-104 de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale en date du 04 août 2022 portant 
obligation de réaliser une évaluation environnementale de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon. 

• Arrêté n°2022-43 du 19 décembre 2022 du président de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau 
définissant les modalités de concertation du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon. 

• Délibération n°2023-077 du 30 mars 2023 du conseil communautaire du pays de Fontainebleau tirant le bilan de la 
concertation du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon. 

•  Bilan de la concertation du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 

• Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) sur le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon. 

• Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) sur le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon. 

• Avis n° 2023-20 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) sur le projet de modification n°12 du 
PLU de Fontainebleau-Avon. 

• Désignation du commissaire Enquêteur par le tribunal administratif de Melun 

• Arrêté du président de la CPAF procédant à l’enquête publique 

• Avis d’enquête publique paru da la presse locale 

• Mémoire en réponse aux avis des personnes publiques associées (PPA) et à l’autorité environnementale. 
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4.3.2 Composition du dossier de l’enquête du PLU 
 

• La notice explicative de la modification n°12  

• L’évaluation Environnementale 

• Le Règlement écrit du PLU de Fontainebleau-Avon, portant en rouge les modifications souhaitées. 

• Le règlement graphique après modifications (planche centre, Ouest, Est et zones agglomérées.) 
 

Appréciation du commissaire enquêteur sur le dossier 
 
Le Commissaire Enquêteur estime le dossier complet, toutefois une projection « 3d » des résidences aurait apporté plus 
de précision sur l’impact visuel de ces bâtiments et aurait permis au public de mieux en appréhender les contours. 
 

Publicité de l’enquête 
 
L’affichage de l’avis d’enquête a été réalisé sur les panneaux d’affichage communaux, la CPAF a produit un certificat 
d’affichage.  
 

Visite des lieux et réunions de travail 
 
Une réunion préparatoire a eu lieu le 20 07 2022 et visite des lieux concernés par la modification n°12. 
Compte tenu de l’étude au cas par cas, et l’obligation d’effectuer une étude environnementale et une concertation, il a été 
nécessaire de repousser les délais de réalisation de l’enquête publique. 
Une autre réunion a été programmée le 17 avril 2023 pour faire le point sur divers documents (avis de la MRAe sur l’étude 
environnementale – point sur le dossier en complétude – arrêt des dates de l’enquête publique) 
 

Déroulement de l’enquête et des permanences du commissaire enquêteur 
 
L’enquête publique s’est déroulée du mercredi 17 mai 2023 à 08h30 au samedi 17 juin 2023 à 12h30 en mairie de 
Fontainebleau (siège de l’enquête publique)  
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public au siège de l’enquête, en mairie de Fontainebleau aux dates 
suivantes : 

- Le mercredi 17 mai 2023, de 08h30 à 12h00 (ouverture d’enquête, permanence n°1) 
- Le mercredi 31 mai 2023, de 14h00 à 17h30 (permanence n°2) 
- Le samedi 10 juin 2023 de 08h30 à 12h30 (permanence n°3) 
- Le samedi 17 juin 2023 de 08h30 à 12h30 (permanence n°4) 

 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique était disponible en mairie de Fontainebleau (siège de 
l’enquête publique) 40 Rue Grande - 77300 Fontainebleau, où le public pouvait en prendre connaissance pendant les jours 
et heures habituels d’ouverture (lundi de 13h30 à 17h30, mardi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, mercredi de 8h30 à 
17h30, jeudi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, samedi de 8h30 à 
12h30), ainsi que lors des permanences du Commissaire-Enquêteur. 
 
Il était également disponible à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-
avon-fontainebleau, sur le site internet de la communauté d’agglomération à l’adresse suivante : https://www.pays-
fontainebleau.fr/les-plu-des-communes/, sur le site internet de la ville de Fontainebleau : https://www.fontainebleau.fr/, 
et sur un poste informatique mis à disposition du public au siège de la communauté d’agglomération, 44 rue du Château - 
77300 Fontainebleau (du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et les après-midi des lundis, mercredis et jeudis de 13h30 à 16h). 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait consigner ses observations, propositions et contre-propositions en 
langue française : 
- sur le registre papier ouvert à cet effet, à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, qui sera 
tenu à la disposition du public au siège de la mairie de Fontainebleau pendant la durée de l’enquête aux jours et heures 
habituels d’ouverture, 
- par courrier postal à l’attention de M. Christian HANNEZO, commissaire-enquêteur au siège de l’enquête en Mairie de 
Fontainebleau 
- 40 Rue Grande, 77300 Fontainebleau. 
- par courriel à l’adresse suivante : modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau@mail.registre-numerique.fr 
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- en ligne sur la page de l’enquête publique : https://www.registre-numerique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-
fontainebleau 
 

4.4. Bilan comptable des dépositions  
 
Il y a eu 62 dépositions sur les différents registres dont 13 avec pièces jointes. Une copie complète de ces documents 
figure dans le Procès-Verbal de synthèse qui a été remis dans les huit jours au chef de projet. 
 
Ces dépositions se répartissent comme suit : 

- 21 sur le registre papier 
- 40 sur le registre numérique 
- 1 remise en main propre 

 
Liste des associations qui se sont manifestées (en bleu registre papier, en rouge registre numérique) 

3 et 3 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
4 PDT du syndicat les SOPHORAS 
10 SEM 
10 Eau de paris 
13 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
14 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
15 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
25 CDAS d’Avon 
30 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
32 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 
33 Maire d’Avon 
40 FNE IDF et FNE Seine-et-Marne 
 

 On peut noter parmi les dossiers « à pièces jointes » :  
- SPEEF = 6 interventions sur 13 (46%) 
- Président les SOPHORAS = 1 (Avon) 
- Eau de Paris = 1, qui profite de la modification n°12 pour transmettre un dossier complet d’identification des 

aqueducs d’approvisionnement en eau potable de la ville de Paris. Le PLU doit intégrer l’ensemble des servitudes 
résultant des arrêtés préfectoraux déclarant d’utilité publique l’instauration de périmètres de protection des 
captages. Eau de Paris précise que la commune de Fontainebleau se situe dans l’aire d’alimentation des captages 
d’eau potable des sources de Bourron, Villeron et Villemer. Les délimitations et prescriptions des périmètres de 
protection des dits captages doivent être insérés dans le PLU. 

- CDAS d’Avon = 1 
- Maire d’Avon = 1 
- FNE IDF et FNE 77 = 1  

 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
 
La majorité des dépositions s’est manifestée contre le projet de résidence étudiant de la rue du Rocher d’Avon. 
Plusieurs mêmes personnes ont déposé sur le registre papier et sur le registre numérique ce qui augmente quelque peu le 
nombre de dépositions, qui au total traduisent toutes le refus de la construction de la résidence de la rue du Rocher d’Avon.  
C’est un véritable collectif Avonnais « à charge » constitué par les résidents de la cité pavillonnaire située en face du futur 
projet et les élus de la commune, Mme la maire en tête, qui s’est largement manifesté « contre » cette résidence. 
Peu de remarques sur les autres projets de la modification n°12, mise à part la deuxième résidence située à proximité d’un 
monument historique, sans que soit expliquée dans le dossier d’enquête, le respect des conditions de construction aux 
abords de ce monument.  
Le nombre des dépositions sur les deux registres leur contenu et leur origine souligne une certaine intention de saturer 
l’enquête. Par exemple, l’association SPPEF et Fontainebleau patrimoine s’est manifestée 6 fois, qui à elle seule a déposé 
plus de 100 pages de PJ. 

 
 

4.5  Synthèse générale de l’enquête 
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L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions dans le respect des15 articles de l’arrêté d’enquête 2023-29 du 21 04 

2023. 

 

Après analyse des dépositions sur les différents registres, le commissaire enquêteur a constitué des regroupements par 

centres d’intérêts, appelés « catégories ».  

 

Avant de poursuivre plus loin, ces catégories concentrent presque toutes, des dépositions contre le projet de la résidence 

étudiante de la rue du Rocher d’Avon, sans remettre en cause, pour autant, les autres projets de la modification n°12 du 

PLUi de Fontainebleau – Avon (PLUi commun aux deux villes). 

 

Quatre catégories regroupent les dépositions sur les registres. Le commissaire enquêteur a constaté pendant le 

déroulement de l’enquête, à plusieurs reprises, qu’une même personne a pu déposer sur le registre papier et sur le registre 

numérique. Cela conduit à une augmentation des mêmes dépositions de l’ordre de 15%. 

 

90% des dépositions proviennent des résidents de la rue du Rocher d’Avon et des élus de la commune d’Avon et de diverses 

associations.  

 
Les catégories qui regroupent les mêmes caractéristiques des dépositions. 

A = caractéristiques du projet notamment de la résidence de la rue du Rocher d’Avon 
B = localisation du projet 
C = l’impact environnemental 
D = Construction du projet de modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-Avon 
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4.5.1 Tableau d’analyse des observations déposées sur les registres papier et numérique 
 

Regroupement des 
observations  

Registre 
papier 

Registre 
numérique 

Observations  Catégories 

Contre le projet de la résidence 
étudiante rue du rocher d’Avon 

2 – 7 – 9 – 
20 – 13 - 3 

2 – 4 – 5 – 6 
- 7 – 8 – 9 -  
11 – 12 – 16 
– 21 – 25 – 
27 – 33 – 

36- 24 – 26 
– 28 - 29 – 

31 – 34 – 36 
– 37 - 25 

 B 

Le projet de résidence est excentré et 
inadéquat 

 33 - 31 

Qualifiée de résidence « sociale » les résidents sont 
relativement vulnérables au plan social et donc sont peu ou 
pas motorisés. Le site est excentré, loin des centres-villes 
de Fontainebleau et d’Avon, des équipements publics et des 
commodités. Il est également mal desservi par les 
transports en communs, le trajet le plus court pour aller à la 
gare (SNCF) mesure 2,3 km.  

A 

Occultation d’une grande partie des 
abords de la future résidence de la rue 
du Rocher d’Avon dans le dossier. 
« Ces abords ne se limitent pas aux 
SOPHORAS » 

 
33 -28 – 29 - 

37 
De nombreuses résidences individuelles se trouvent en 
face « à Avon » le dossier ne les mentionne pas. C 

Absence de présentation du projet de 
résidence de la rue du Rocher d’Avon 
dans le dossier d’enquête 

 33 
La parcelle choisie n’est pas adaptée à l’envergure du 
programme. A 

L’inaptitude du terrain à accueillir un 
projet si volumineux. 

 33 

Oblige à créer un zonage ainsi que des règles artificiels et 
incohérents. 
Le passage en zone UD permettra une importante 
augmentation des droits à construire, UDc3 permettrait de 
plus que doubler la hauteur constructible sur ce terrain, 
passant de 6 m en zone UCd à 15 m en zone UCd3 à l’égout 
de toit, de 11 m à 18 m de haut au faitage et de 7 m à 18 m 
à l’acrotère. 
Le terrain étant étroit, le projet prévoit également des règles 
de distances très inhabituelles en secteur résidentiel, avec 
un simple prospect de 5 m par rapport aux limites de 
propriété. Cela signifie que même pourvue de baies 
principales, une façade de 18 m de haut pourra être élevée 
à seulement 5 m de la propriété voisine. Il s’agit d’un des 
seuls terrains couverts par le PLU ou une telle atteinte à 
l’intimité ou l’ensoleillement des propriétés voisines est 
admise. Dans les autres zones, il faut respecter une 
distance proportionnelle à la hauteur de façade. 

A 

 
Réexamen du projet de construction 
d’une résidence étudiante dans la rue 
du Rocher d’Avon 
 

 34 
Mme la maire d’Avon transmet un projet de dépôt d’une 
motion (au conseil municipal le 27 06 2023) de réexamen 
du projet de résidence étudiante de la rue du Rocher. 

B 

 
Aucun élément dans le projet des 
résidences ne justifie le nombre de 
logements étudiants 
 

2 – 7 – 12 
– 13 – 3 - 

21 – 23 – 25 
– 27 - 

 D 

 
Inquiétude sur l’avenir des résidences 
étudiantes en cas d’absence 
d’étudiants 
 

2 – 13 - 21 -  D 

 
Impact visuel du bâtiment 
  

2 – 17 – 3 - 6 – 27 - 33  C 

 
Poursuite d’intérêts fonciers par la 
SEM et la mairie de Fontainebleau. 
  

3 - 4 
16 – 25 – 3 -  

25 – 31 - 

 
Le promoteur (la SEM), l’actionnaire principal la CAPF, la 
démolition de la maison forestière le 07 10 2021 sans avoir 
de permis de construire, le futur gestionnaire géré par la 
mairie de Fontainebleau, constituent l’idée qu’il s’agit de 
connivences organisées poursuivant des intérêts fonciers 
au lieu de l’intérêt général.   
 

D 
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Absence de vision d’ensemble dans la 
zone sud de Fontainebleau que 
constituent les friches de terrains 
militaires désaffectées 
 

7 – 3 - 
15 – 25 – 30 

39 -  

La ville d’Avon dépose un moratoire sur les projets 
immobiliers sur la zone sud des communes d’Avon et de 
Fontainebleau la 1er juin 2021. 

B 

 
Problèmes de transport résidence rue 
du Rocher d’Avon 
 

12 – 13 – 3 
- 

12 – 21 – 23 
– 25 – 24 – 

31 – 37 -  
  

 25 

 
L’arrivée des étudiants va accentuer le problème de 
stationnement dans la zone notamment les jours de match 
sur le stade à proximité. 
 

C 

Remise en cause des ABF  12 – 3 21 - 

 
ABF ne peut représenter un rempart suffisant aux 
réalisations, notamment celles citées (maison bunker 6 rue 
jacob Petit, RU rue Lagorsse qui écrase esthétiquement de 
sa masse monstrueuse tout le quartier et le nouvel EHPAD 
de la rue Matry qui ressemble à un empilement d’Algeco et 
dont la décoration imite celle d’un parking en hauteur d’un 
centre commercial. 
 

D 

 
Le projet ne porte pas de réhabilitation 
de logements vacants (1500 +- en ce 
moment) 
  

12 -   D 

 
Covisibilité d’un bâtiment qui relève de 
la législation des monuments 
historiques résidence étudiante de la 
rue Dr Matry 
 

 
7 – 3 

 
21 – 21 -  B 

 21 Contre le projet  B 
 
La hauteur du bâtiment résidence rue 
Dr Matry remise en cause  
 

12 – 3 13 - 21 
Pourquoi ne pas intégrer cette RU dans l’enceinte 
Damesne ? B 

 
Quelle étude d’impact a été faite pour 
soutenir la construction de la 
résidence rue du Rocher d’Avon 
 

9 - 20   C 

Dans son avis la MRAe note 
l’éloignement du projet de Résidence 
étudiante sur le foncier de la maison 
forestière d’Avon avec le campus et 
l’absence de justification de la densité 
et de recherche de solutions 
alternatives. 
La MRAe déplore également que la 
végétation du site, les conséquences 
de la densification sur les milieux 
naturels et le paysage ne soient 
davantage étudiées. Elle mesure aussi 
l’absence de règlementaires qui 
permettraient d’atténuer l’impact 
visuel du bâtiment, notamment du fait 
des hauteurs admises. 

 33 

Des fonciers ont été proposés par la ville d’Avon en 
alternative à celui de la maison forestière d’Avon, à 
proximité immédiate de la gare mais aussi de l’axe 
gare/hypercentre de Fontainebleau. Ces propositions n’ont 
pas été retenues. 

B 

Impact environnemental 

12 – 3 - 

6 – 8 – 16 – 
12 – 17- 24 
– 28 – 29 -- 

37 

Artificialisation des sols 

C 
12 – 3 

12 – 21 – 25 
– 33 – 17 – 
28 – 29 - 37 

Pertes d’espaces verts 

 21 Réchauffement climatique 

 23 – 25 - 29 Cadre de vie abimé 

 27 Récupération d’eau de pluie 

 27 Absence d’énergie positive 

 37 
Entrée de ville menacée par un bloc de béton 16 m de haut 
en remplacement d’un couvert végétal. 

 38 Nuisances sonores potentielles (soirées festives) 
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Atteinte aux objectifs du PADD 
 

 25 - 28 – 29 Non conservation des quartiers calmes C 

 
Le caractère cumulatif des 
modifications successives du PLUi 
 

 
15 – 21 – 25 

39 -  

Le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon 
vient s’ajouter aux 511 logements des subsistances prévus 
non loin de là, ainsi qu’à d’autres projets de construction 
envisagés sur les anciens terrains militaires du Bréau, le 
clos de s ébats, les héronnières, etc…tous ces projets 
présentent un effet cumulatif inquiétant. Les modifications 
du PLU se succédant pour permettre à chaque fois de 
nouvelles réalisations à proximité de constructions de 
logements déjà en cours. 

D 

 25 

Suspicion de saucissonnage et de stratégie pour ne pas 
avoir à mener d’étude approfondie sur les impacts en 
termes d’environnement, de réseaux de distribution et de 
services publics. 

D 

 
Non-respect de la directive ZAN (Zéro 
Artificialisation, Nette 
 

13 - 23 – 40 -   D 

 
Absence de concertation avec les 
Avonnais, absence d’enquête publique 
à Avon.  
 

3 - 
9 – 25 – 27- 

33 - 

La résidence étudiante rue du Rocher d’Avon, jouxte la limite 
entre les deux communes. La commune d’Avon sera 
impactée par le projet par l’impact visuel (hauteur du 
bâtiment, disparition d’un espace vert, réputé attrayant pour 
les résidents à proximité). 

D 

 
33 – 26 – 36 

-  

Le problème est le territoire où se déroule l’enquête, 
circonscrit à Fontainebleau, alors que le projet de résidence 
étudiante concerne avent tous les avonnais et pas la 
population de Fontainebleau. 
Or le siège de l’enquête est à Fontainebleau et pas à Avon. 
Le dossier d’enquête et le registre des contributions se 
trouvent à la mairie de Fontainebleau et pas à celle d’Avon. 
Le commissaire enquêteur tiendra 4 permanences au siège 
de l‘enquête. 
 
L’enquête publique n’a donc pas été prévue à Avon, 
contrairement à ce qu’exigerait le code de l’urbanisme.  

D 

 
Démolition de la maison forestière sur 
le terrain du projet de résidence 
étudiantes rue du Rocher d’Avon 
 

 25 - 36 
La précipitation de la démolition de la maison forestière a 
suscité des étonnements D 

 
Contre le projet de modification n°12 
du PLU 
 

12 – 15 – 
16 - 19 – 20 

– 13 – 3 

4 – 6 – 7 – 
16 - 

25 – 13 – 19 
39 – 
40  

 
Le projet va à l’encontre du patrimoine bellifontain. 
L’objectif d’un PLU est de définir l’orientation de la 
commune dans le cadre de son développement à court, 
moyen et long terme, en vue d’une planification ordonnée 
de son urbanisme. Les modifications successives du PLU 
montre la perte de cet objectif. 
CE projet va à l’encontre de l’intérêt général, il impose une 
densification démesurée à un site alors que d’autres sites 
plus adaptés (anciens terrains militaires) pourraient 
accueillir des projets urbains modérés et respecter le 
principe de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Au regard de la MRAe ce projet est mal justifié au regard de 
ce ces impacts, proximité des la zone Natura 2000 et 
ZNIEFF et risques pour la ressource en eau en zone de 
captage de Valvins. 
 

D 

 
Linéaire de protection des activités 
économiques 
 

 2  D 

 
Ajustement des règles de 
stationnement en centre-ville 
 

3   D 

 Document transmis par eau de Paris   10 

 
Document demandant d’intégrer dans le PLU l’identification 
des aqueducs d’acheminement de l’eau et les aires des 
captages d’eau (périmètres de protection rapprochée). Les 
différents périmètres de protection ont été déclarés d’utilité 

D 
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publique par arrêté préfectoral n° 2021-03/DCSE/BPE/EC 
du 16 juillet 2021. 
 

 
Accueil en Mairie  
 

 32 

 
L’accueil du public en mairie perturbé par des travaux dans 
le hall d’entrée en mairie ont mis à mal le cheminement pour 
rejoindre l’accueil. Après quelques minutes d’hésitation de 
recherche et d’emplacement, l’accès au registre a pu être 
possible. 
 

 

 

Noir = registre papier 

Bleu = registre numérique 

Rouge = associations : 
3 - 13 – 14 - 15 – 30 – 32 = SPPEF – FONTAINEBLEAU PATRIMOINE 

04 = PRESIDENT CONSEIL SYNDICAL LES SOPHORAS 

10 = EAU DE PARIS 

21 = ACTION ET SAUVEGARDE DE FONTAINEBLEAU (ASF) 

25 = COMITE DE DEFENSE ET D’ACTION ET DE SAUVEGARDE D’AVON ASSOCIE A FONTAINEBLEAU PATRIMOINE 

33 - 34 = MAIRE D’AVON 

40 = FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT ILE DE France ET SEINE ET MARNE (en contribution avec leurs correspondants locaux Guillaume BRICKER 

SPPEF et l’association ASF pour la sauvegarde de Fontainebleau). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 63 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
 

4.6 Arguments contre le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon, de la modification 
n°12 du PLUi de Fontainebleau Avon » (arguments répertoriés sous la catégorie A) 

Une majorité de dépositions s’élèvent contre le projet de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. Un collectif 
avonnais s’est présenté aux permanences du commissaire enquêteur. Ce collectif était constitué d’une part par les 
résidents de la rue du Rocher d’Avon, les élus de la mairie d’Avon autour de Madame le maire, et diverses associations de 
défense de Fontainebleau et d’Avon. L’endroit choisi ne convient pas du tout à tous les intervenants. 

Le commissaire enquêteur a noté le caractère conflictuel des interventions qui pourrait s’envenimer jusqu’à l’affrontement 
entre les résidents et les promoteurs si le projet sortait de terre. 
 
 

4.6.1 Le projet est considéré inadéquat et excentré,  
 
il remet en cause le plan de transport en commun actuel qui sera difficilement ajustable. Il est éloigné du campus Damesne, 
des commerces, du centre-ville et très mal desservi par les transports en commun. La modification n°12 vise à faire passer 
la zone UCd (pavillons petits collectifs mélangés) en UCd3 (nouveaux quartiers d’habitat collectif sur de restructuration 
urbaine). Ni la parcelle ni le projet ne répondent à ce nouveau critère. Il est avancé dans les dépositions que l’évaluation 
environnementale est insuffisante et pour rappel aucun inventaire de flore comme la petite faune n’a été fait avant la 
démolition de la maison forestière. Il est avancé que la S.E.M était trop pressée de détruire la maison pour couper court 
aux multiples protestations des habitants (déposition n°4 du registre numérique). Il est avancé aussi que la MRAe dans 
son avis du 16/3/2023 souligne que ni l’utilité d’un tel projet de 165 logements ne sont avérés sur ce site. Il est également 
souligné le problème d’une densification forte sans prise en compte du caractère boisé initial de cette parcelle. Le projet 
est considéré très mauvais et mené au mauvais endroit. 

 
 

4.6.2 L’inaptitude du terrain à accueillir un projet si volumineux.  

 

La déposition n°21fait état que le nouveau projet de modification prévoit la possibilité de construire à 18 m. Cet ajustement 
est justifié par la présence d’une résidence voisine sur Avon « les SOPHORAS ». Cette résidence est considérée comme 
une anomalie. Tout l’environnement nord de de la parcelle est classé en UCc et d (11 m au faitage. Cette approche brutale 
ne peut être envisagée positivement. L’emprise au sol passe de 30% à 50%. Ce projet influera fortement sur le quartier. 
L’exiguïté du terrain est mise en évidence dans la déposition n°23 qui Oblige à créer un zonage ainsi que des règles 
artificiels et incohérents. 
Le passage en zone UD permettra une importante augmentation des droits à construire, UDc3 permettrait de plus que 
doubler la hauteur constructible sur ce terrain, passant de 6 m en zone UCd à 15 m en zone UCd3 à l’égout de toit, de 11 m 
à 18 m de haut au faitage et de 7 m à 18 m à l’acrotère. 
Le terrain étant étroit, le projet prévoit également des règles de distances très inhabituelles en secteur résidentiel, avec un 
simple prospect de 5 m par rapport aux limites de propriété. Cela signifie que même pourvue de baies principales, une 
façade de 18 m de haut pourra être élevée à seulement 5 m de la propriété voisine. Il s’agit d’un des seuls terrains couverts 
par le PLU ou une telle atteinte à l’intimité ou l’ensoleillement des propriétés voisines est admise. Dans les autres zones, il 
faut respecter une distance proportionnelle à la hauteur de façade. 
 

4.6.3 Absence de mesures efficaces architecturales  
 
L’envoi de la déposition n°13 du registre numérique fait la démonstration en quelques photos que l’urbanisation jusqu’à 
présent autorisée l’a été sans prendre de mesures réglementaires efficaces pour assurer l’intégration architecturale des 
nouveaux immeubles (densité – hauteur – modénature – rythme des façades – types de matériaux). Ces anciens projets 
ont créé un doute sur le projet de résidence de la rue du Rocher considéré de même nature en l’absence de plan modélisé 
dans le dossier. En tout cas les projets menés par la SEM ne paraissent pas exemplaires en ce domaine. 
 
Les résidents alentours sont dans le doute du futur projet et au regard de ce qui a été fait par le passé, le rejette en bloc. 
Ils sont défavorables à une telle construction d’autant qu’ils n’ont été invités à participer à l’enquête. Un malaise conflictuel 
est palpable parmi les résidents qui pourrait dégénérer en affrontement avec les constructeurs si le projet aboutissait. 
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4.6.4 Suspicion de conflit d’intérêt  
 
L’envoi n° 16 du registre numérique évoque un conflit d’intérêt dans cette modification n°12 du PLU. 
- Achat et destruction « cavalière » de la maison forestière réalisés par la S.E.M, présidée encore récemment par le 

président de CAPF (CAPF qui est son actionnaire principal) et qui serait confié aux foyers de Seine-et-Marne (dont la ville 

de Fontainebleau est actionnaire). Il n’y a aucun contre-pouvoir à ce projet juteux.  

- La manière dont ce projet a été mené laisse douter de l’honnêteté du projet. La ville de Fontainebleau se donne le 

droit de mener un projet sans concertation aucune alors qu’elle n’en verra pas les impacts puisque le projet de résidence 

se trouve en limite du territoire avonnais. 

- Il est affirmé que dans les arguments du projet seuls « les Sophoras » font références aux « voisins » immédiats. 

Jamais les résidents en face de la rue du Rocher d’Avon ne sont mentionnés dans le projet. Pour les résidents alentours, 

les SOPHORAS sont considérés comme une anomalie dans le paysage urbain local. 
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4.7  Choix de la localisation de la résidence étudiante de la rue du Rocher (arguments 
répertoriés dans la grille d’analyse sous la catégorie B) 

 
Ce projet est totalement rejeté par les résidents et les élus de la commune d’Avon.  
 

4.7.1 Moratoire 
 
La ville d’Avon dépose un moratoire sur les projets immobiliers sur la zone sud des communes d’Avon et de Fontainebleau 
la 1er juin 2021. 
Mme la maire d’Avon transmet un projet de dépôt d’une motion (au conseil municipal le 27 06 2023) de réexamen du projet 
de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. 
 
 
 

4.8 L’impact environnemental du projet de la modification n° 12 », (arguments répertoriés 
dans la grille d’analyse sous la catégorie C) 

5. Cette rubrique regroupe le plus grand nombre de dépositions contre le projet de la résidence étudiante du Rocher d’Avon 
» pour des rubriques plutôt relatives à l’impact environnemental. 

 
4.8.1L’artificialisation des sols : 

 
C’est l’argument le plus souvent cité. Ce qui est incompréhensif pour les intervenants, c’est la non utilisation d’espaces 
déjà artificialisés dans les friches militaires situées à proximité (moins de 300 m). Ce projet n’intègre pas le respect du 
principe ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Ce projet nuit aux règles de ruissellement et augmentera les flux dans les 
réseaux actuels. L’absence d’étude dans ce domaine dans le dossier accentue l’inquiétude des résidents. 

 
4.8.2 La perte d’espaces verts 

 
L ’emplacement du projet de la résidence étudiante ne sera pas « idéalement » remplacé par deux barres de béton de 
grande hauteur, malgré les efforts de conserver un espace vert protégé de 3 m de large sur le pourtour. C’est surtout la 
disparition de la maison forestière (détruite) dans son écrin verdoyant qui attriste les résidents et qui leur convenait 
parfaitement. 

 
4.8.3 La dégradation du cadre de vie pour les résidents alentours, 

 
En face, les habitants avonnais, jamais cités et invités dans le projet, redoutent l’impact visuel du projet, les nuisances 
sonores et les nuisances de voisinage dans ce quartier calme.  
En effet, la hauteur du bâtiment projeté à 16,5 m, aura une vue plongeante sur les terrains privés situés dans la cité 
pavillonnaire en face, sur la commune d’Avon. De plus l’ensemble des dépositaires ne sont pas convaincus que ce bâtiment 
améliore « l’entrée de ville » au lieu de l’espace vert (aujourd’hui en partie détruit).  
Les résidents avonnais redoutent des nuisances sonores causées par les futurs 165 résidents, notamment lors         de 
soirées festives très connues dans les cités étudiantes. L’augmentation estimée du trafic routier, des bus et des véhicules 
personnels dans la zone, inquiète les dépositaires qui affirment aujourd’hui la saturation de la rue du Rocher d’Avon. 
L’arrivée de cette résidence nuira à la quiétude de cette zone.  
De plus, les résidents redoutent les nuisances de voisinage pouvant être occasionnées par cette population. Outre les 
problèmes de circulation et de bruit il est souvent évoqué la crainte de voir dans leur rue se développer des trafics en tous 
genres (bien connus dans de telles résidences avec l’alcool et la drogue), avec une accentuation de la circulation et la 
dégradation de la sécurité en général. 
 
D’une façon générale les résidents Avonnais et les élus subiront les aléas de la présence de cette résidence étudiante. 
A ce stade il faut souligner qu’il n’y a aucun résident bellifontain à proximité.  
Malgré leurs alertes auprès de Fontainebleau, qu’ils ne veulent pas de cette résidence, Madame la maire d’Avon (dans 
son envoi 34 registre numérique) soumet au conseil municipal d’Avon le 27 juin 2023 une motion demandant le 
réexamen du projet de résidence étudiante sociale de la rue du Rocher d’Avon. Dans son envoi n° 33 le 16 juin 2023, en 
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pièces jointes, consigné dans le Procès-Verbal de synthèse en annexes du présent rapport, Madame la maire déplore 
que l’enquête ne soit prévue uniquement qu’à Fontainebleau et pas sur le territoire de la ville d’Avon. Dénonce par le fait 
que : lorsqu’une commune est concernée par le projet de modification de PLU intercommunal, le code de l’urbanisme 
impose que le projet lui soit notifié (art. L. 153-40), mais également, que l’enquête publique ait lieu sur son territoire 
(art. L. 153-42). Rappelle que ce PLU est commun aux deux villes. 
Les résidents et les élus ont manifesté leur résolution contre ce projet qu’ils ne veulent pas dans ces conditions. Une 
réduction de hauteur à 10 m et une limite à 100 chambres à même été évoqués dans les rencontres du commissaire 
enquêteur lors des permanences.  
 
 
 

4.9 Construction du projet de la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau – Avon 
(arguments répertoriés sous la catégorie D) 

 
Bon nombre de dépositions relatent des incohérences et des incertitudes d’une part dans la politique menée dans la zone 

sud de Fontainebleau-Avon que constitue les anciennes friches des quartiers militaires et les caractéristiques 

architecturales des projets nouveaux.  

 

 

4.9.1 Absence de vision d’ensemble du projet 
 
Le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon vient s’ajouter aux 511 logements des subsistances prévus 
non loin de là, ainsi qu’à d’autres projets de constructions envisagés sur les anciens terrains militaires du Bréau, le clos des 
ébats, les héronnières, etc…tous ces projets présentent un effet cumulatif inquiétant. Les modifications du PLU se 
succédant pour permettre à chaque fois de nouvelles réalisations à proximité de constructions de logements déjà en cours. 
Il est évoqué à plusieurs reprises une suspicion de saucissonnage et de stratégie pour ne pas avoir à mener d’étude 
approfondie sur les impacts en termes d’environnement, de réseaux de distribution et de services publics. 
 

 

4.9.2 Justification du nombre de logements étudiants neufs 
 
Comme le démontre la déposition n°23, la demande de logements neufs s’est effondrée en 2022 et ce mouvement se 

poursuit. Les ventes de logements neufs ont reculé de 25% au premier trimestre 2023 et les réservations des particuliers 

sont au plus bas depuis 1995 (source fédération des promoteurs immobiliers mars 2023, « débat éco » Th Piketty/D. Seu, 

France inter, 26 05 223). La République de Seine-et-Marne (05/06/2023), s’en fait l’écho en notant que les 322 logements 

étudiants de la résidence Lagorsse, 100 seulement sont à ce jour réservés. 

La déposition n°25, ajoute que la CAPF ne semble pas avoir de vision d’ensemble justifiant un afflux conséquent de 

nouveaux habitants. Quid des services publics ? Quid de la circulation ? Quid de la ressource en eau ?  

 

4.9.3 Incohérence du projet 
 
Déposition 23 suite, la CAPF déclare que « la ville a besoin de se renouveler, d’évoluer avec son temps, avec les nouveaux 

modes de vie tout en préservant le cadre de vie et précise dans l’ambition n°2 de son projet de territoire (voté par la ville de 

Fontainebleau), la volonté de protéger et valoriser les patrimoines bâtis, naturels et paysagers ». Les élus répètent lors des 

visites de quartiers, qu’il faut préserver « l’ADN de notre ville », une qualité architecturale, qui semble largement oubliée au 

vu des constructions nouvellement sortis de terre ! 

Le projet est supposé aller à l’encontre du patrimoine bellifontain. L’objectif d’un PLU est de définir l’orientation de la 
commune dans le cadre de son développement à court, moyen et long terme, en vue d’une planification ordonnée de son 
urbanisme. Les modifications successives du PLU montre la perte de cet objectif. 
Ce projet est estimé aller à l’encontre de l’intérêt général, il impose une densification démesurée à un site alors que d’autres 
sites plus adaptés (anciens terrains militaires) pourraient accueillir des projets urbains modérés et respecter le principe de 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Au regard de la MRAe ce projet est mal justifié au regard de ces impacts, proximité de la zone Natura 2000 et ZNIEFF et 
risques pour la ressource en eau en zone de captage de Valvins. 
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4.9.4 Le projet de résidence étudiante rue du Dr Matry 
 
Dans sa déposition n°25 le comité de défense d’Avon cite : « alors que la construction d’une résidence étudiante est déjà 

en cours non loin de là rue Lagorsse, construction qui s’avère être une véritable agression architecturale et paysagère au 

cœur de la ville, comment est-il possible d’envisager un tel projet avec une densité analogue ». Comment la CAPF peut-elle 

justifier ce projet sachant que cette future résidence sera en covisibilité avec l’hôpital-hospice du Mont Pierreux et de sa 

magnifique Chapelle de la Sainte Famille, site historique relevant de la législation des bâtiments Historiques ?  

ABF ne peut représenter un rempart suffisant aux réalisations, notamment celles citées (maison bunker 6 rue jacob Petit, 
RU rue Lagorsse qui écrase esthétiquement de sa masse monstrueuse tout le quartier et le nouvel EHPAD de la rue Matry 
qui ressemble à un empilement d’Algeco et dont la décoration imite celle d’un parking en hauteur d’un centre commercial.  
 

 

 
4.10 Consultation des Personnes Publiques Associées 

 
Souhaité par la Direction Départementale du Territoire le commissaire enquêteur confirme que : 

• L’avis de la MRAe est joint au dossier d’enquête. 

• L’avis de la CDPENAF est joint au dossier d’enquête 

• La DDT souligne entre autres : 
o Que le projet est en cohérence avec le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
o Qu’il aurait été opportun de créer une OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) sur le projet 

de résidence universitaire rue du Rocher d’Avon. 
o La DDT émet un avis favorable au projet. 

• La chambre des métiers et de l’artisanat n’a pas d’observation à formuler. 

• La Chambre d’Agriculture donne son avis sans remarque particulière 

• La mairie d’Avon émet : 

• Un avis favorable en ce qui concerne le dispositif réglementaire de linéaire commercial en centre-ville. 

• Un avis favorable aux règles d’ajustement des règles de stationnement en hypercentre. 

• Un avis favorable concernant les modifications règlementaires apportées au projet  

• Un avis défavorable au projet de modification n° 12 au projet de construction de cité universitaire rue du 
Rocher d’Avon 
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4.11 Questionnement et réponses du maitre d’œuvre  
 

Dans le Procès-Verbal de synthèse remis au maitre d’œuvre le 26 juin 2023, le commissaire enquêteur a rendu compte du 
déroulement de l’enquête selon les articles de l’arrêté d’enquête et a transmis le bilan des dépositions recueillies sur les 
différents registres. Le commissaire enquêteur a posé bon nombre de questions pour lesquelles dans son mémoire en 
réponse (en annexe du présent rapport) celui- ci a répondu. Ce qui suit en donne l’essentiel. 

 
4.11.1 Sur le thème du projet de la résidence de rue du Rocher d’Avon 

 
Pourquoi Avon n’est pas associé à l’enquête ? : 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le cadre réglementaire a été respecté. La publicité de l’enquête publique a été faite sur les deux communes : sur le terrain 
par le biais de l’affichage et sur les sites internet des deux communes ainsi que celui de la CAPF. Il faut de plus rappeler 
l’Art. L153-42 du code de l’urbanisme qui dit que : « Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne 
concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes ». C’est 
pourquoi, la ville de Fontainebleau a été le siège de l’enquête de la présente modification n°12 qui ne concernait que son 
territoire. D’autant qu’au regard des nombreuses contributions de la part des habitants d’Avon, cette organisation ne les a 
pas empêchés de se manifester ». 
 
 
Le dossier peut-il être complété par une vue graphique ? 
Réponse apportée par la SEM en annexe 
 

 
 

Schéma du futur projet proposé par la SEM 
 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le schéma 3d proposé en vue plongeante tente d’écraser la hauteur visuelle du bâtiment et n’offre pas une appréciation 
réaliste de l’impact visuel, notamment en comparant la hauteur des bâtiment en face dans la zone pavillonnaire. 
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Compléments d’informations sur les besoins en résidences étudiantes ? 
 Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 

« De nouveaux établissements ou de nouvelles sections vont ouvrir dans les années à venir. Tout d’abord, à la rentrée 
prochaine (septembre 2023), plusieurs niveaux de l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ouvriront et l’Institut 
Universitaire de Kinésithérapie de Fontainebleau s’agrandit. La Ville estime sa population étudiante à près de 5 500 
étudiants d’ici à 2025 » 

L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après le type de formation, en fonction duquel 
se décident les familles. Or même les établissements existants, dotés en internats, ne peuvent pas loger tous leurs élèves. 
C'est le cas des lycées François Ier par exemple ou de Couperin, dont les BTS ne sont pas logés, d'autant que certains 
internats ferment le week-end et ne peuvent donc pas répondre à la demande des étudiants venant de loin. Le territoire 
dispose actuellement de seulement 350 logements étudiants, auxquels vont s’ajouter les 332 logements livrés cet été, un 
chiffre insuffisant au regard de la population estudiantine actuelle estimée à 3 500. Si le territoire de la Ville de 
Fontainebleau n’a pas vocation à fournir un logement à chaque étudiant, elle souhaite néanmoins proposer une offre 
cohérente et diversifiée. Or la plupart des résidences étudiantes qui se réalisent aujourd’hui sur le territoire sont des 
résidences privées. Il est alors indispensable de développer une offre sociale, plus accessible et répondant aux étudiants 
ne pouvant se loger dans le parc privé. C’est pour cela que la résidence de la rue du Rocher est nécessaire pour l’offre de 
logements estudiantins dont la commune souhaite se doter 
 
 
Concernant le permis de démolir de la maison forestière 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
« Le permis de démolir accordé par la ville ainsi que le constat d’huissier attestant l’affichage sur place de ce permis est 
joint au présent document (PJ n°4 du mémoire en réponse) » 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Les colonnes de l’enquête sont marquées par une mésentente entre les deux communes Fontainebleau et Avon 
(notamment avec l’ancienne législature de Fontainebleau) partageant le même PLU. N’ayant pu trouver une entente en 
amont c’est l’enquête publique qui en est le témoin. Une majorité écrasante des dépositions sont contre le projet de 
résidence de la rue du rocher d’Avon. Pour autant l’’aspect réglementaire de l’enquête est respecté.   En ça, elle est crédible 
et justifiée mais pas acceptée 
Mais, l’ambiance de refus ressentie tout au long de l’enquête (95% des dépositions sont contre) pour l’emplacement choisi, 
la hauteur du bâtiment (16 m) que l‘angle de vue sur le schéma ne met pas en évidence, diverses suspicions de passage 
en force, d’imposer aux avonnais l’impact visuel et environnemental et les inconvenants d’une cité étudiante à proximité 
immédiate d’un quartier calme est sensible à toutes les évolutions, rend le projet délicat. La tension est palpable parmi les 
habitants du quartier qui manifeste l’intention d’en découdre avec les promoteurs si le projet est poursuivi.  
Dans sa déposition (n° E34 le 17/06/2023) sur le registre numérique Mme la maire d’Avon annonce qu’elle soumettra au 
conseil municipal, le 27 06 2023, une motion demandant le réexamen du projet. 
Avon considère subir toutes les affres liées aux projets de résidence de la rue du Rocher d’Avon et n’est même pas invité à 
participer à l’enquête. Pourquoi choisir cet emplacement-là, acquisition de la SEM que certains affirment poursuivre des 
intérêts fonciers plutôt que l’intérêt général alors qu’il existe tellement d’autres emplacements dans les friches militaires à 
proximité et qui ne nuiraient pas à l’entourage. La SEM d’ailleurs dans ce projet tente de répondre aux besoins du territoire  
en logement social étudiant en tenant compte des équilibres entre le foncier et la densité.  
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4.11.2 Sur le thème de l’impact environnemental 
 

Compléments d’informations sur le dimensionnement des réseaux et flux d’alimentation ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Les services de la CAPF, compétents sur l’eau potable l’assainissement et les eaux pluviales exigent notamment que 
toutes les nouvelles constructions disposent d’un système d’infiltration des eaux pluviales sur le terrain propre de 
l’opération. Ce système doit être adapté à la surface imperméabilisée et aux caractéristiques du sol. Il est exigé de prendre 
en compte pour le dimensionnement des ouvrages, une pluie de retour vingtennale sur une durée de 2 à 6 heures et pour 
un temps de vidange de l’ouvrage inférieur ou égal à 48h. Les projets de PC seront donc soumis à cette obligation. La 
capacité des équipements et réseaux d'eau, d’électricité et d'assainissement est par ailleurs suffisante pour les projets 
inscrits dans la modification » 
 
 
Absence de réhabilitation de logements anciens dans le projet de modification ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« La production de logements neufs et la remise sur le marché de logements vacants sont deux axes nécessaires et 
complémentaires et ce pour toutes les typologies de logements, pour répondre à tous les besoins, y compris spécifiques 
(séniors, étudiants, handicapés) et faciliter le parcours résidentiel des familles et des individus. La ville de Fontainebleau a 
confirmé l’importance de la sortie de la vacance en inversant la proportion des objectifs dans le PLH Intercommunal pour 
augmenter le nombre de logements à réhabiliter en 6 ans de 156 tels qu’arrêtés en avril 2023 par la CAPF à 400 logements 
lors de son conseil municipal du 3 juillet dernier. Dans son plan d'actions opérationnelles, le PLH prévoit le déploiement 
d'outils incitatifs, voire coercitifs, pour lutter contre la vacance structurelle dont avec la Ville de Fontainebleau une OPAH-
RU sera lancée prochainement avec l’accompagnement d’un maître d’œuvre en animation et ingénierie ». 
  
 
Quels critères de construction la qualifiant d’écologique ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« La SEM indique que la résidence de la rue des archives est au niveau de performance RE 2020 et répond au cahier des 
charges Cerqual et du bailleur FSM qui sont plus contraignant que la norme. Par ailleurs, le programme a induit des 
prescriptions techniques en termes de préservation des végétaux et de construction bioclimatique ». 
 
 
Dans quelles mesures la modification s’inscrit-elle dans un aménagement du territoire ? 
 Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le projet s’inscrit dans une volonté globale des collectivités d’accompagner ce quartier en pleine mutation, laquelle a été 
amorcée avec l’accueil du siège picard, du cinéma, et qui se poursuit avec les réflexions sur la reconversion des friches 
militaires. A ce jour, il n’y a pas d’autre « plan » arrêté. Le document évoqué par la SEM qui ne concerne pas le terrain de la 
maison forestière n’est en aucun cas un plan finalisé, validé et opposable. Il y a bien entendu, et c’est le rôle des collectivités 
d’avoir un regard prospectif sur l’évolution de leur territoire, des études et des réflexions en cours. D’ailleurs, dans le cadre 
de ses réflexions, la Ville a délibéré le 03 07 2023 sur les orientations d’aménagement du quartier du Bréau, cette Ces 
réflexions s’inscrivent notamment dans la perspective du futur PLUi et du PLH et d’une réponse efficiente aux objectifs de 
renouvellement et de rénovation du tissu urbain existant, de limitation de la consommation foncière et de lutte contre 
l’étalement urbain, objectifs nationaux fixés par le législateur ».  
 
 
Quelles sont les mesures précises pour le maintien du paysage actuel ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Les collectivités inscriront dans cette modification n°12 les mesures précises et réglementaires ▪ Inscription d’un EVP 
(Espace Vert Protégé) strict de 3m de large sur l’ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de  
maintenir les végétaux existants (si leur état phytosanitaire le permet), le cas échéant, les clôtures doivent uniquement être 
constituées d’un grillage doublé d’une haie vive d’essences variées et compatibles avec l’environnement local pour garder 
le linéaire « vert et végétalisé » actuel. Pour la partie en front de rue, le règlement impose une clôture doublée d’une haie 
vive ». Retrait minimal des constructions par rapport à l’alignement de 10m et dans la marge de recul, il est exigé la 
plantation d’au minimum 4 arbres de haute tige. 
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Est-il envisageable d’abaisser la structure à 10 m et à 100 logements ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
Comme l’indique la SEM dans son courrier envoyé au cours de l’enquête : la jauge a été estimée à 165 logements par les 
bailleurs pour permettre de répondre aux besoins du territoire en logement social étudiant et en tenant compte des équilibres 
entre le foncier et la densité ». 
 
 
Quelles seront les améliorations concrètes qui seront prises sur les transports collectifs entre la résidence – la gare – le 
campus Damesne ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le projet de la rue des archives sera desservi par les lignes 3 et 8 dont le premier arrêt (Rocher d'Avon) est situé à 300m 
du site. Ces lignes desservent aussi bien la gare (5 min) que le centre-ville de Fontainebleau (7 min). Elles desservent 
également le campus Damesme à certains horaires. Ce dernier est également accessible en 11 minutes à vélo (3 km), l'IUT 
se situe quant à lui à 13 min (3,7 km) et la gare à 9min (2,3 km). En ce qui concerne les transports en commun, une nouvelle 
délégation de service public pour l'exploitation des lignes de l'agglomération est en cours pilotée par l’'autorité organisatrice 
des mobilités Ile-de-France Mobilités. Le transporteur désigné TRANSDEV travaille à la lisibilité et à l’optimisation de ce 
parcours. Ces changements devraient être effectifs à la rentrée scolaire de septembre 2023. L’augmentation de la 
fréquence des transports en commun devra accompagner les projets une fois que ceux-ci seront plus aboutis. La CAPF a 
informé IDF Mobilités et le délégataire Transdev de la mutation prochaine des quartiers sud de l’agglomération 
(Subsistances, résidence étudiante) et de l’adéquation à mener en termes d’offre de transports en commun. La ligne 1 du 
réseau qui permet la grande offre du territoire permet aux touristes de rejoindre le château de puis la gare et n’entre pas en 
concurrence avec le déplacement des étudiants depuis la maison forestière jusqu’aux établissements d’enseignement 
supérieur. Les différentes opérations devront respecter les dispositions du PLU, du PDUIF et du code de la construction en 
matière de stationnement que ce soit pour les véhicules motorisés ou non motorisés ». 
 
 
Prise en compte des remontées de nappes  
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« La SEM a fait réaliser dans le cadre du projet une étude de sol G2 PRO. Le terrain ne présente aucun risque de remontée 
de nappe ni d’inondation à cet endroit. Le sous-sol est en sable et situé bien plus haut que la nappe. Il existe un puit 
maçonné ancien dans la parcelle à plus de 15 m de profondeur. Par ailleurs, la SEM a déjà construit deux projets 
immobiliers à proximité : le complexe des halles de Villars et le site Picard Surgelés. Aucune remonté de nappe ni inondation 
n’a été observée en 12 ans bien que deux crues centennale aient été subies en 2016 et 2018 ». 
  
Commentaires du commissaire enquêteur : 
 

 
 
Le maitre d’œuvre s’engage à faire évoluer le plan transport du sud de Fontainebleau au fur et à mesure de l’évolution des 
constructions des friches militaires au Nord de la rue des archives. 
 

Les réponses apportées par le 
maitre d’œuvre sur l’organisation 
du transport en commun et son 
évolution en s’engageant à 

respecter que Les différentes 
opérations respecteront les 
dispositions du PLU, du PDUIF et 
du code de la construction en 
matière de stationnement que ce 
soit pour les véhicules motorisés 
ou non motorisés. 
 
 

 
 Vers le centre-ville 

Rue des archives 
Résidence  

Vers la gare 
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Quelles évolutions du service public ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le réseau d’assainissement est suffisant pour l’accueil des projets de résidences étudiantes liés à la présente procédure 
de modification du PLUi. Les eaux de ruissellement devront être gérées à la parcelle, par tous les moyens possibles 
(infiltration, bassin, noue, récupération et réemploi…), selon la nature du terrain ». 
 
 
Pourquoi n’y a-t-il pas d’évaluation environnementale de la grande zone sud de Fontainebleau (Bréau, subsistance, clos 
des ébats, Héronnières…) ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le PLU, lors de son élaboration, a fait l’objet d’une évaluation environnementale globale. Par la suite, les procédures 
d’évolution font l’objet d’évaluation environnementale, au cas par cas et après avis de la MRAe. Les évaluations 
environnementales alors éventuellement réalisées sont proportionnées aux sujets et enjeux de chacune des procédures. 
La présente procédure de modification n°12 a fait l’objet d’une évaluation environnementale jointe au dossier et 
circonscrites aux évolutions portées par la procédure. 
 
 
Il est demandé une évaluation environnementale du schéma directeur évoqué par la SEM ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le document évoqué par le directeur de la SEM n’est pas un document contractuel. Il s’agit d’une cartographie constituée 
de réflexions sur le devenir du territoire mais il n’y a pas de document rédigé ni arrêté qui aurait une quelconque valeur 
réglementaire. Il ne peut donc pas y avoir une évaluation environnementale sur le sujet. Il n’y a pas de volonté de « 
saucissonnage », les évolutions portées par les différentes procédures de changement du PLU se font dans le cadre donné 
par le code de l’urbanisme et ses articles L151-31 et suivants. Il n’y a rien d’illégal dans la réalisation de ces différentes 
procédures qui se réalisent au fil du temps et des évolutions du territoire et que le législateur a justement prévu pour donner 
une certaine souplesse au document. Le PLU commun des villes de Fontainebleau et Avon est devenu obsolète depuis 
2011, date de son approbation, et en l’absence de SCOT, le manque de cadre et de prospective est latent. Le PLUi en cours 
de réalisation sur le territoire de la Communauté d’Agglomération doit venir corriger ce manque et ce dernier fera bien l’objet 
d’une évaluation environnementale. Il faut rappeler cependant que la présente procédure et le projet de résidence étudiante 
cité ont bien fait l’objet d’une évaluation environnementale ». 
 
 
Dans le maintien « autant que possible du paysage actuel », pour ce projet de résidence de la rue du Rocher, quelles sont 
les mesures précises et réglementaires qui seront données ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
 
Les collectivités inscriront dans cette modification n°12 les mesures précises et réglementaires▪ Inscription d’un EVP 
(Espace Vert Protégé) strict de 3m de large sur l'ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de 
maintenir les végétaux existants (si leur état phytosanitaire le permet), le cas échéant, les clôtures doivent uniquement être 
constituées d'un grillage doublé d'une haie vive d'essences variées et compatibles avec l'environnement local pour garder 
le linéaire «vert et végétalisé» actuel.▪ Pour la partie en front de rue, le règlement impose une clôture doublée d'une haie 
vive.▪ Retrait minimal des constructions par rapport à l'alignement de 10m et dans la marge de recul, il est exigé la 
plantation d'au minimum 4 arbres de haute tige. 
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4.11.3 Sur le thème du projet de la modification n°12 
 

Pourquoi ce projet de modification n°12 n’intègre pas de réhabilitations de logements anciens en résidences étudiantes 
au regard des nombreux appartements vacants (1093 en 2019 source INSEE) 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
La production de logements neufs et la remise sur le marché de logements vacants sont deux axes nécessaires et 
complémentaires et ce pour toutes les typologies de logements, pour répondre à tous les besoins, y compris spécifiques 
(séniors, étudiants, handicapés) et faciliter le parcours résidentiel des familles et des individus. La ville de Fontainebleau a 
confirmé l’importance de la sortie de la vacance en inversant la proportion des objectifs dans le PLH Intercommunal pour 
augmenter le nombre de logements à réhabiliter en 6 ans de 156 tels qu’arrêtés en avril 2023 par la CAPF à 400 logements 
lors de son conseil municipal du 3 juillet dernier. Dans son plan d'actions opérationnelles, le PLH prévoit le déploiement 
d'outils incitatifs, voire coercitifs, pour lutter contre la vacance structurelle dont avec la Ville de Fontainebleau une OPAH-
RU sera lancée prochainement avec l’accompagnement d’un maître d’œuvre en animation et ingénierie. 
 
 
Prise en compte dans le projet de modification n°12 des bouleversements actuels comme la crise climatique, la ressource 
en eau, les conséquences des déplacements. 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 

L’une des réponses à la lutte contre le changement climatique est la limitation de la consommation foncière et la lutte 
contre l’étalement urbain. Le choix réalisé par la Ville de Fontainebleau de projets compacts dans le tissu urbain actuel 
entre donc dans cette réponse aux enjeux climatiques. Le projet devra maintenir à minima 15% des espaces non bâtis en 
espace vert plantés ce qui participera à la végétalisation de l’espace et à l’infiltration des eaux pluviales. En densifiant les 
espaces urbains existants, la Ville favorise le rapprochement des espaces d’habitat et des polarités (équipements, 
commerces, services), favorise l’utilisation des modes de transport alternatif à la voiture individuelle (vélo, marche, 
transport en commun…) et limite l’extension des réseaux (eau, assainissement électricité). L’ensemble de ces actions 
contribuent aussi à lutter contre le changement climatique. 
 
 
 
Dans l’orientation n°1 du PLH il est mentionné « encadrer le développement urbain en préservant le cadre de vie 
remarquable du territoire » et l’orientation n° 5 piloter et animer la stratégie habitat du pays de Fontainebleau ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 

« Les projets cités dans le courrier de la SEM sont réalisés ou en cours de réalisation, à l’exception du déplacement de 
l’EHPAD qui n’est pas porté par la Ville et pour lequel, elle n’a pas d’informations à ce jour. Ces projets s’inscrivent dans  
la dynamique territoriale qui vise à accompagner la mutation du secteur Sud des villes de Fontainebleau et Avon ». 
 

 
Dans quelles mesures la modification s’inscrit-elle dans un aménagement du territoire ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le projet s’inscrit dans une volonté globale des collectivités d’accompagner ce quartier en pleine mutation, laquelle a été 
amorcée avec l’accueil du siège picard, du cinéma, et qui se poursuit avec les réflexions sur la reconversion des friches 
militaires. A ce jour, il n’y a pas d’autre « plan » arrêté. Le document évoqué par la SEM qui ne concerne pas le terrain de la 
maison forestière n’est en aucun cas un plan finalisé, validé et opposable. Il y a bien entendu, et c’est le rôle des collectivités 
d’avoir un regard prospectif sur l’évolution de leur territoire, des études et des réflexions en cours. D’ailleurs, dans le cadre 
de ses réflexions, la Ville a délibéré le 03 07 2023 sur les orientations d’aménagement du quartier du Bréau, cette Ces 
réflexions s’inscrivent notamment dans la perspective du futur PLUi et du PLH et d’une réponse efficiente aux objectifs de 
renouvellement et de rénovation du tissu urbain existant, de limitation de la consommation foncière et de lutte contre 
l’étalement urbain, objectifs nationaux fixés par le législateur ».  
 
 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
« Pour autant, la maison forestière apparait sur le schéma directeur proposé par la SEM. La délibération du 03 07 2023 
permet à la ville de Fontainebleau de déployer sur la vaste zone des friches militaires abandonnées, une certaine 
philosophie de la gestion de l’espace, qu’il conviendra à l’avenir de la compléter par un plan d’aménagement global, avec 
étude environnementale ». 
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Prise en compte de la déposition n°10 « eaux de Paris » ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le courrier de la part d’Eau de Paris n’a pas de rapport avec la procédure de modification. Il sera par ai lleurs, annexé au 
PLU par une procédure de mise à jour ». 
 
 
Prise en compte dans le projet de modification n°12 des bouleversements actuels comme la crise climatique, la ressource 
en eau, les conséquences des déplacements ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« L’une des réponses à la lutte contre le changement climatique est la limitation de la consommation foncière et la lutte 
contre l’étalement urbain. Le choix réalisé par la Ville de Fontainebleau de projets compacts dans le tissu urbain actuel entre 
donc dans cette réponse aux enjeux climatiques. Le projet devra maintenir à minima 15% des espaces non bâtis en espace 
vert plantés ce qui participera à la végétalisation de l’espace et à l’infiltration des eaux pluviales. En densifiant les espaces 
urbains existants, la Ville favorise le rapprochement des espaces d’habitat et des polarités (équipements, commerces, 
services), favorise l’utilisation des modes de transport alternatif à la voiture individuelle (vélo , marche, transport en 
commun…) et limite l’extension des réseaux (eau, assainissement électricité). L’ensemble de ces actions contribuent aussi 
à lutter contre le changement climatique ». 
 
 
 
Plusieurs dépositions mentionnent des écarts avec le PADD (Projet d’Amélioration et de Développement Durable ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 

« Toutes les évolutions sont compatibles avec le PADD, sans quoi elles ne seraient pas possibles et ne seraient pas admises 
par l’État qui a émis, certes des réserves, mais a donné un avis favorable au projet de modification n°12. Les modifications 
successives du PLU démontrent son ancienneté et sa capacité devenue limitée à prendre en compte les enjeux actuels 
(limitation de la consommation foncière, densification, adaptation aux changements climatiques...) C'est d'ailleurs pour cela 
que la Communauté d'Agglomération s'est lancée depuis mars 2021 dans l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal qui remplacera à terme le PLU actuel. Ce nouveau document permettra d'afficher les ambitions de la Ville 
et du territoire du Pays de Fontainebleau déjà en œuvre comme le développement de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche qui constitue un des axes du développement territorial répondant à un besoin prégnant et essentiel pour son 
avenir ». 

  
 
Quelles évolutions du service public ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
« Le réseau d’assainissement est suffisant pour l’accueil des projets de résidences étudiantes liés à la présente procédure 
de modification du PLUi. Les eaux de ruissellement devront être gérées à la parcelle, par tous les moyens possibles 
(infiltration, bassin, noue, récupération et réemploi…), selon la nature du terrain ». 
 
 
Dans l’orientation n°1 du PLH il est mentionné « encadrer le développement urbain en préservant le cadre de vie 
remarquable du territoire » et l’orientation n° 5 piloter et animer la stratégie habitat du pays de Fontainebleau ? 
 

Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
Les projets cités dans le courrier de la SEM sont réalisés ou en cours de réalisation, à l’exception du déplacement de 
l’EHPAD qui n’est pas porté par la Ville et pour lequel, elle n’a pas d’informations à ce jour. Ces projets s’inscrivent dans  
la dynamique territoriale qui vise à accompagner la mutation du secteur Sud des villes de Fontainebleau et Avon.  
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Commentaires du commissaire enquêteur : 
 
Les projets cités dans le courrier de la SEM (déposition n°10 du registre papier) s’inscrivent dans la dynamique territoriale 
qui vise à accompagner la mutation du secteur sud de Fontainebleau-Avon. Le maitre d’œuvre s’engage que les projets 
évoqués dans la modification n°12 seront précisés dans le cadre du permis de construire / permis d’aménager. Ces derniers 
pour être validés, devront-être conformes aux règles du PLU lesquelles pourront être renforcées par les demandes de l’ABF 
aux abords des monuments historiques. 
 
Le maitre d’œuvre affirme que le réseau d’assainissement est suffisant pour accueillir la résidence étudiante et que le 
projet intègrera à la parcelle les règles de ruissellement en vigueur. Au moment de l’enquête, l’absence de vision globale 
« immobilière » dans toute la friche des terrains militaires a fait naitre dans les dépositions le souci de saucissonnage par 
l’absence d’une évaluation globale environnementale de la zone citée. Il est ajouté dans le mémoire en réponse du maitre 
d’œuvre le document daté du 03 07 2023 de la commune de Fontainebleau « extrait du registre des délibérations du conseil 
municipal » sur l’aménagement sur les sites militaires délaissés du quartier du Bréau situés dans la partie sud de la ville.  
 
Cet extrait considère : 

- qu’un projet d’aménagement est envisagé sur les sites militaires délaissés du quartier du Bréau 
- que l’aménagement de ce quartier urbain doit se réfléchir à l’échelle d’un territoire et qu’il est nécessaire de 

mesurer les impacts d’un tel projet sur l’équilibre global de la ville et celui du cœur urbain qu’elle forme avec les villes 
alentours. 

- Que l’aménagement de ce quartier devra tenir compte des différents enjeux sociétal, économique et 
environnemental en mutation afin d’atteindre et conserver un équilibre fonctionnel. 

- Que le nombre et la typologie des logements qui pourraient être implantés sur le quartier du Bréau ne pourront 
pas être une variable d’ajustement d’un quelconque projet d’aménagement et du bilan qui l’accompagnerait et qu’il est 
nécessaire de prendre en compte le projet et les capacités naturelles et structurelles du site, avec les besoins futurs de la 
ville en logements et en activités administratives et économiques. 

- Que la ville a le souhait de conserver sa capacité à faire fonctionner les services publics induits, les conditions de 
vie et d’activités des bellifontains et populations alentours. 

- Que devront être pris en considération les modalités de circulation et les flux urbains avec des transports publics, 
des modes de déplacements alternatifs à la voiture thermique. 

- Que la définition du futur programme d’aménagement ne doit pas être pensé dans une logique de rentabilité mais 
dans une logique d’investissement pour le cœur de ville de demain de l’agglomération. 

- Qu’il y a lieu d’intégrer les mesures suivantes, pour assurer les équilibres du quartier en termes d’équipements 
structurants et de destinations au sein d’une armature urbaine végétalisée    -  amélioration des conditions d’accessibilité 
et de stationnement : parking d’entrée de ville, en silo, pour les touristes et visiteurs. 
          - Renforcement de l’offre culturelle : accueil d’une infrastructure couverte polyvalente et modulable destinée au 
spectacle, à l’expression artistique, aux activités associatives. 
         - Renforcement des infrastructures sportives avec un complexe couvert pour répondre aux besoins de Fontainebleau 
et Avon. 
        - Accueil de professionnels de santé : aménagement de locaux adaptés. 
       - Offre de services publics à l’échelle du quartier : annexes, compléments de services publics. 
       - Création d’espaces publics multifonctions pour événements de rue, marché, brocantes  
       - mixité fonctionnelles ; accueil d’entreprises par la dévolution de m² au profit du développement économique territorial, 
destinations adaptées à l’implantation d’entreprises de type artisanal (volume, accessibilité, travail en synergie entre 
prestataires ou métiers). 
       - offre de surface dédiées à l’immobilier tertiaire. 
       - maintien d’une part congrue et adaptée de nature en ville ponctuée d’aires de jeu et de sports pour tous y compris 
pour les jeunes du quartier (aire de jeux, city stade, plateau de basket 3X3, etc… 
 
Emet fermement le vœu que l’implantation du quartier du Bréau devienne un espace de ville commun qui sera profitable à 
l’ensemble de l’agglomération par le modèle qu’il donnera à voir et à vivre. 
Demande que la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, personne publique propriétaire des espaces du 
quartier du Bréau, porte une vraie ambition politique pour l’aménagement dudit quartier. 
 
« Cet extrait de délibération du conseil municipal doit donc devenir le chapeau de tous les futurs projets dans la zone sud 
de Fontainebleau » 
 
Le commissaire enquêteur note que les observations du public et le questionnement au maitre d’œuvre ont quelque part 
susciter la réaction de la commune de Fontainebleau pour inscrire dans le marbre les grandes lignes du devenir de la zone 
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militaire désaffectée. En ça, l’enquête publique a permis de mettre en exergue les manques et les carences  dans le projet 
de la modification n°12 du PLU en ce domaine. 
 
Il aurait été opportun que cette délibération ait lieu avant l’enquête car elle apporte des réponses aux nombreux 
questionnements des   résidents à proximité du projet de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. Pour autant 
elle n’efface pas le refus de la création de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon par l’ensemble des dépositaires 
d’observations pour son impact considérable dans le voisinage et visuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau
  

Page 77 sur 77                                                                                                                                                                                                                       2 août 2023 

 

 
4.11.4 Sur les autres thèmes de la modification ayant fait l’objet de dépositions 

 
Quels sont les arguments qui ont prévalus pour proposer ce projet de résidence étudiante rue Matry en face du monument 
historique ? 
 
La Ville encadre un projet issu d’une vente d’un terrain du domaine privé du CHSud77 à un promoteur privé. Ce dernier a 
proposé la réalisation d’une résidence étudiante car le site se situe juste en face du campus Damesme. 
 
 
Quelles sont les dispositions qui seront prises dans le périmètre de protection du monument historique ?  

Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
Les dispositions réglementaires du PLU visent déjà à encadrer les projets afin qu’ils s’intègrent dans le paysage Bellifontain. 
De plus, le projet sera soumis à un avis conforme de l'ABF, garant de la compatibilité et de l’insertion du projet avec la 
proximité du monument historique. 
 
 
Le chef de projet peut-il apporter des renseignements complémentaires en apportant des précisions sur l’impact du projet 
de l’ajustement des règles de stationnement ? 
Réponse de la CAPF dans le mémoire en réponse (annexe) 
 
Comme indiqué dans le commentaire ci-dessous, cette nouvelle règle vise à favoriser la reprise des bâtiments en 
hypercentre et à diminuer l’emprise de la voiture en ville. Cette mesure est une recherche de solution à la vacance dans le 
parc de logements évoquée précédemment et au changement climatique en favorisant l’utilisation des transports en 
commun, de la marche ou du vélo pour les déplacements en hypercentre afin de diminuer la pollution notamment et de 
réduire la dépendance aux énergies fossiles. 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
La quasi-totalité des observations concernent le projet de la rue du Rocher d’Avon. Quelques observations traitent du projet 
de la résidence étudiante de la rue Matry. Pour l’essentiel, ces remarques sont concentrées sur la covisibilité affirmée du 
projet proche d’un monument historique. La CAPF répond que la construction sera validée par ABF avant la signature du 
permis de construire. Malgré ce dispositif de « validation par ABF » les dimensions et la forme des constructions rue 
Lagorsse, récemment construites, n’enchantent pas les dépositaires d’observations. Ils ne veulent pas ce type de bâtiment 
qui va à l’encontre du style architectural de Fontainebleau. Ce bâtiment a servi de référence dans ce que ne voulaient pas 
voire à nouveau, dans les projets des nouvelles résidences. 
 

 
            Résidence étudiante récemment construite rue Lagorsse 

 
Les quelques autres sujets des dépositions sur des sujets traités dans la modification n° 12 du PLU ont été traités dans le 
PV de Synthèse pour lesquels le maitre d’œuvre y a apporté des réponses. 
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ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU 
 

 

 

 

CONCLUSION ET AVIS MOTIVE 

DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

Arrêté n°2023-29 du 21 avril 2023, portant ouverture d’une enquête publique portant modification 

n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau. 

 

 

 

 Le Commissaire enquêteur  

                                                                                                                                                                     Christian HANNEZO 

                                                                                                                                                                    

2 août 2023 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

Page 2 sur 12                                                                                                                                                  02/08/2023 

 

 

 

   

 

 

Sommaire : 

   

1 Contexte de l’enquête 3 

1.1 Situation géographique 3 

1.2 Les enjeux du contexte bellifontain 4 

1.3 Le cadre administratif 5 

1.4 Objet de l’enquête 6 

1.5 Déroulement de l’enquête 6 

1.6 Climat général de l’enquête 8 

2 Constat et conclusions sur le déroulement 

de l’enquête 

9 

2.1 Conclusions sur le choix de la procédure 10 

2.2 Résultats et affirmations obtenus au cours de l’enquête 10 

3 Conclusions générales 11 

3.1 Avis motivé 12 

 

  

   

   

   

 

 

 

 

 

  

   

   

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

Page 3 sur 12                                                                                                                                                  02/08/2023 

1 CONTEXTE DE L’ENQUETE 

1.1 Situation géographique 

Fontainebleau est une commune française située dans le département de Seine-et-Marne en région Île-de-France, à 57 
kilomètres au sud-est de Paris. 

En 2020, elle compte 15 903 habitants. 

Elle se situe à 16,96 km par la route, de Melun, préfecture du département. La commune est par ailleurs ville-centre 
du bassin de vie de Fontainebleau et sous-préfecture. 

La commune s'étend sur 17 205 hectares. C'est la plus vaste commune de la région Île-de-France, et elle est presque 
entièrement recouverte d'une forêt qui s'étend également sur quelques communes limitrophes (25 000 ha au total). Cette 
forêt est pour les Parisiens un lieu de promenade mais son relief très accidenté et ses nombreux rochers en font aussi un 
lieu réputé pour la pratique sportive de l'escalade. 

La ville stricto sensu, c'est-à-dire hors forêt et hors domaine du château s'étend sur 232 hectares. 

       

                    La forêt                                                  le château                                                    la ville 

 

Fontainebleau est presque entièrement recouverte d’espaces forestiers, avec la présence de la forêt de Fontainebleau, dont 
la surface totale est de 25 000 hectares, qui s’étend également sur quelques communes limitrophes. La ville (hors forêt et 
domaine du château) s’étend sur 232 hectares. Elle est traversée par plusieurs routes départementales (RD) : la RD 607, la 
RD 409, la RD 417, la RD 606 et la RD 152, ainsi que par le ru de la Mare aux Evées, affluent de la Seine. 

 

 
Fontainebleau et la communauté d’agglomération 

 
Fontainebleau et Avon ont le même Plan Local d’Urbanisme. 
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Son territoire est traversé par les aqueducs de la Vanne et du Loing et l’aqueduc de la Voulzie. La longueur globale des 
cours d’eau est de 43 km. 
 
Fontainebleau a une bonne desserte routière : la principale route Nord-Sud est la RD 607 qui vient de Paris pour aller à 
Nemours. La RD 409 et la RD 210 vont de l’Ouest à l’Est. La RD 152 conduit à Malesherbes. 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) profite d’un bon réseau de transport en commun. 

- La commune est desservie par la Gare de Fontainebleau-Avon sur la ligne Paris-Lyon – Montereau / Montargis 
(Transilien R) ; 

- Les arrêts de Fontainebleau-Forêt et Thomery, situés sur la même ligne, desservent la Forêt de Fontainebleau. 
- Fontainebleau et les communes d’Avon, d’Héricy, de Samois sur Seine, de Samoreau et de Vulaines sur Seine sont 

sillonnés par un réseau de bus. La ville est également desservie par la ligne 34 du réseau de bus Seine-et-Marne 
Express (Château-Landon/Egreville-Melun).   

 
Fontainebleau est une ville touristique : 540000 visiteurs au château en 2019, et + - 12 millions de visiteurs en forêt par an. 

 

 
Carte des réseaux hydrographique et routier de Fontainebleau 

 
1.2 Les enjeux du contexte bellifontain 
 

Il ressort de ce contexte trois enjeux principaux : 
- Développer l’habitat dans le respect du patrimoine bellifontain 
- Développer les richesses pour créer des emplois 
- Développer une vocation de pôle de matière grise (enseignement supérieur – recherche et développement)  

Fontainebleau est aussi un pôle de matière grise et de savoirs. Elle attire aussi une population universitaire, largement 
étrangère, qui vient étudier, enseigner et travailler à l’INSEAD (1000 étudiants / an de 90 nationalités) , la meilleure école de 
management de France et l’une des meilleures « business school » au monde. 

On compte ainsi 8 écoles primaires, 3 collèges, 4 lycées et comme établissement d’études supérieures, outre l’INSEAD, 
l’UPEC est également présente à Fontainebleau, dans le cadre de l’IUT Sénart Fontainebleau, lequel compte trois 
départements d’enseignement supérieur (Gestion des Entreprises, Informatique, Techniques de Commercialisation),  

Il y a notamment l’école de Gendarmerie, une annexe de l’Ecole nationale supérieurs des Mines de Paris. 

Ces multiples établissements sont répartis dans le Fontainebleau Urbanisé. 

Les patrimoines historique, architectural, culturel, scolaire et universitaire, environnemental rendent Fontainebleau 
particulièrement attractif. 
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1.3 Cadre administratif 

Le SRCE d’île de France (Schéma Régional de Cohérence Ecologique)  

Le SRCE relève la qualité de Fontainebleau en tant que réserve de biosphère 

 

SCoT de Fontainebleau et sa Région 

Le Schéma de Cohérence Territorial est devenu Caduc le 10 mars 2020. Les documents cadres d’aménagement du territoire 
sont dorénavant le Schéma Régional d’Ile de France (SDRIF), la Charte du Parc Naturel du Gatinais Français sur 16 
communes et le projet de territoire du Pays de Fontainebleau adopté le 5 décembre 2019. 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) 

La CAPF est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). A ce titre, elle permet aux différentes 
communes qui la composent de gérer ensemble des services ou des équipements publics, mais aussi d’élaborer des 
projets d’aménagement, d’urbanisme ou de développement économique. 

 

Le SDRIF  

Le PLUi doit être directement compatible avec le SDRIF 

Les évolutions portées par la présente modification se situent toutes sur des secteurs urbanisés et s'inscrivent donc au 
sein de l’Espace urbanisé à optimiser" cartographié par la Carte de Destination Générale des différentes parties du Territoire 
(CDGT) du SDRIF. 

Le projet de modification est donc compatible avec les dispositions du SDRIF puisqu'il répond à l'objectif d'optimisation et 
de densification des espaces urbanisés existants. En effet, les modifications visent à maintenir les commerces en centre- 
ville, permettre la réalisation de projet de résidences étudiantes dans l'espace urbain actuel, mieux réglementer le 
stationnement en hypercentre et conforter le pôle de sports et de loisirs du stade Mahut en permettant l'accueil de 
nouveaux équipements. 

 

Déroulement décisionnaire 

• Le 3 juin 2022 le conseil communautaire adopte dans sa délibération la modification n°12 du PLU  

• Un dossier de demande d’examen « au cas par cas » est transmis à l’Autorité Régionale environnementale (Mrae) 
en juin 2022. 

• Sans attendre la réponse de la Mrae, la CPAF établit l’arrêté n°2022-025, du 22 07 2022 qui prescrit l’enquête 
publique du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau qui prévoyait de se dérouler de septembre à 
octobre 2022.  

• Cet arrêté est annulé pour cause de la décision de la Mission Régionale Environnementale en date du 04 août 2022 
(n° DKIF 2022-104) de soumettre le projet à une enquête environnementale. 

• Conformément aux dispositions de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, la procédure de modification soumise 
à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une concertation. 

• Par l’arrêté n° 2022-043 du 19 12 2022, le président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
(CAPF) a définit les modalités du déroulement de la période de concertation du 20 décembre 2022 au 27 01 2023. 

• Le bilan de la concertation est annexé à la délibération du conseil communautaire du 31 mars 2023 « synthèse du 
bilan de la concertation tiré par le conseil communautaire du 31 mars 2023. 

• Un nouvel arrêté d’enquête N°2023-029 du 21 avril 2023 du Président de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Fontainebleau qui prescrit et organise la présente enquête. 

Les principales évolutions apportées au PLU dans le cadre de cette modification sont décrites et justifiées dans la « notice 
de présentation » (pages 12 à 39). Elles concernent trois secteurs de projet dénommés ainsi dans le dossier :  

- Zone n°1 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Docteur Clément Matry et de la Rue Lagorsse 
- Zone n°2 : Projet de résidence Universitaire à l’angle de la Rue du Rocher et de la Rue des Archives 
- Zone n°3 : Stade Pierre Mahut 
-  
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Objet de la modification  

La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la commune de 
Fontainebleau : 

- Il s'agit de mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la diversité commerciale sur 
le centre-ville de Fontainebleau. 

- Ensuite, la procédure ajuste le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs afin de 
permettre la réalisation de résidences étudiantes qui s'inscrivent dans les objectifs de développement du pôle 
universitaire du territoire. 

- La modification vise également à assouplir et à redonner une cohérence aux règles de stationnement en 
hypercentre. 

- Enfin, elle doit permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut. 

 

D’après le dossier transmis, la modification n° 12 du PLU de Fontainebleau-Avon, prescrite le 24 mai 2022, vise ainsi à : 

- Interdire le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux identifiés dans les linéaires 
commerçants à conserver (zones UA, UB et UC) et à classer ainsi la rue Paul Seramy ; 

- Changer le zonage de deux secteurs prévus pour la réalisation de résidences étudiantes : 
- Reclasser en zone UDc le secteur situé à l’angle des rues Clément Matry et Lagorsse actuellement classé en zone 

UFb au PLU en vigueur ; 
- Reclasser en zone UDc3 le secteur situé rue du Rocher / rue des Archives actuellement classé en zone UCd au 

PLU en vigueur ; 
- Revoir les règles de stationnement dans les zones UAa et UAb, en faisant notamment une distinction entre les 

projets de requalification/rénovation et les nouvelles constructions ; 
- Créer un secteur Nb2 pour permettre la réalisation de nouveaux équipements de sports et de loisirs, sur le secteur 

du stade Philippe Mahut. 

 

Dans son rapport, le commissaire enquêteur a fait une présentation du cadre de l’enquête, relaté son déroulement, a étudié 
le projet et examiné les observations recueillies faites durant celle-ci et classées par thèmes afin d’en faciliter l’examen et 
la synthèse. 

Ce présent document contient les conclusions et l’avis motivé du commissaire enquêteur. 

 

1.4 Objet de l’enquête 

Le président de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, (CAPF) dans son arrêté n° 2023-029 du 21 avril 
2023 arrête le projet prescrivant la mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de 
Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau. 

 
1.5 Déroulement de l’enquête 

Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision (E22000063 / 77) du premier vice-président du tribunal Administratif de Melun en date du 29/06/2022, 
Monsieur Christian HANNEZO a été désigné commissaire enquêteur titulaire en vue de procéder à l’enquête publique ayant 
pour objet la modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur 
la commune de Fontainebleau.  

 

Procédures antérieures  

Le Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon a été approuvé le 24/10/2010, Il a fait l’objet des procédures suivantes : 

Modification simplifiée n°1, approuvée le 10/02/2011 - Révision simplifiée n°1, approuvée le 17/01/2013  - Révision 
simplifiée n°2, approuvée le 17/01/2013  - Modification n°3, approuvée le 17/01/2013 - Modification n°4, approuvée le 
11/12/2014  - Modification simplifiée n°5, approuvée le 17/09/2015  - Mise à jour n°1, approuvée le 01/12/2015  - 
Modification n°6, approuvée le 15/09/2016  - Modification n°7, approuvée le 15/09/2016 - Modification simplifiée n°8, 
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approuvée le 14/12/2017  - Modification n°9, approuvée le 04/04/2019  - Déclaration de projet INSEAD, approuvée le 
06/02/2020  - Modification n°10, approuvée le 10/09/2020  - Modification n°11 (procédure en cours) - Révision allégée n°3 
(procédure en cours) 

La présente procédure constitue la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon uniquement pour Fontainebleau. 

Vérifications au cours de l’enquête des décisions prises par l’arrêté n° 2023-029 du 21 avril 2023 

1. Cette procédure a pour objectif notamment d’adapter le PLU afin de permettre : 
- L’installation de deux résidences étudiantes en accompagnement du développement du futur pôle universitaire 

à la caserne Damesne, 
- La réalisation de nouveaux équipements sportif sur le secteur du stade P. MAHUT (secteur Nba notamment 

pour répondre aux ambitions « terre de jeux 2024 », 
- La mise en place d’un linéaire de protection des activités économiques en hypercentre, 
- La correction de quelques coquilles, erreurs matérielles et réécriture de règles pour plus de clarté du règlement 

écrit et graphique. 
2. La personne responsable de la procédure de modification n°12 de PLU de Fontainebleau-Avon est la communauté 

d’agglomération du pays de Fontainebleau. 
3. Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Fontainebleau, 40 rue Grande, 77300 Fontainebleau. 
4. L’enquête publique portant sur la modification n° 12 du PLU de Fontainebleau-Avon s’est déroulée du 17 mai 2023 

à 08h30 jusqu’au samedi 17 juin 2023 à 12h30, soit 32 jours consécutifs. 
5. Le dossier d’enquête était composé comme suit : 

a. Le dossier de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 
b. Les pièces administratives annexes 
c. Les avis des personnes publiques associées et consultées 
d. L’avis de l’autorité environnementale sur le projet de PLU modifié 

6. Le public pouvait pendant toute la durée de l’enquête consulter le dossier d’enquête, au siège de l’enquête aux 
horaires d’ouverture de la mairie. Il était aussi disponible à l’adresse suivante : https://www.registre-
numérique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau, sur le site de la communauté d’agglomération à 
l’adresse : https://pays-fontainebleau.fr/les -plu-des-communes/, sur le site internet de la ville de Fontainebleau : 
https://www.fontainebleau.fr  ainsi que sur une plate-forme numérique, mise à la disposition du public au siège de 
la communauté d’agglomération et au siège de l’enquête. 

7. Pendant toute la durée de l’enquête le public pouvait consigner ses observations : 
a. Sur un registre papier dûment ouvert à cet effet coté et paraphé par mes soins, pendant les heures 

d’ouverture de la mairie. 
b. Par courrier à mon attention au siège de l’enquête, 
c. Par courriel à : modif-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau@mail.registre -numérique.fr  
d. En ligne sur la page de l’enquête publique : https://www.registre-numérique;fr/modif-n-12-plu-

fontainebleau-avon -fontainebleau  
8. Conformément à l’arrêté j’ai tenu permanence au siège de l’enquête 

a. Le mercredi 17 mai 2023 de 08h30 à 12h00, 
b. Le mercredi 31 mai 2023, de 14h à 17h30 
c. Le samedi 10 juin 2023 de 08h30 à 12h30 
d. Le samedi 17 juin 2023 de 08h30 à 12h30 

9. J’ai pu constater la publicité faite à l’avis d’enquête dans deux journaux distincts 15 jours avant et dans les huit 
jours suivant le début de l’enquête. Le rapport fait état de ces parutions. 

10. La communauté de commune a établi un certificat d’affichage de l’avis d’enquête sur tous les panneaux d’affichage 
communal. Le rapport d’enquête en fait état dans ses annexes, le comité d’agglomération a produit un certificat 
d’affichage. 

11. A l’issue de l’enquête j’ai clôturé le registre papier. 
12. Le commissaire enquêteur a rencontré dans les huit jours après l’enquête le maitre d’œuvre et lui a remis les 

observations écrites consignées dans un procès-verbal de synthèse 

Le public a pu être accueilli dans de bonnes conditions malgré des travaux dans le hall d’entrée de la mairie. Tout au long 
de l’enquête, les espaces réservés pour l’accueil étaient fluctuant, mais n’ont occasionné aucun incident notoire mettant 
en cause le bon déroulement de l’enquête et l’accès au dossier. L’accessibilité des personnes à mobilité réduite était 
facilitée par l’organisation de l’enquête dans les parties du Rez-de-Chaussée de la mairie.   

En conséquence : Je soussigné Christian HANNEZO, en ma qualité de Commissaire Enquêteur, certifie : 
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• Avoir pris connaissance du projet dans son ensemble, et constaté que le dossier était conforme à la 
réglementation, 

• Avoir procédé aux consultations nécessaires à une bonne connaissance des éléments du dossier 
d’enquête publique, 

• Avoir vérifier la présence de l’avis d’information au public avant le début et pendant le déroulement de 
l’enquête sur les panneaux d’affichage des communes. 

• Avoir vérifié l’exactitude des parutions dans la presse régionale diffusée dans le département et dans les 
délais impartis de l’avis d’enquête conformément à la législation en vigueur, 

• Avoir assuré 4 permanences dans les locaux de la mairie de Fontainebleau selon 9 de l’arrêté 2023-029. 

• Avoir vérifié, lors de chacune des permanences, la présence effective et permanente du registre d’enquête, 
paraphé par mes soins. Le registre était tenu à la disposition du public aux heures habituelles d’ouverture 
de la mairie, et ce durant 32 jours.  

• Avoir vérifié, lors de chacune des permanences, la présence effective des différentes pièces constitutives 
du dossier soumis à l’enquête, 

• Avoir vérifié régulièrement que les dossiers numériques du dossier d’enquête étaient téléchargeables sur 
le site proposé dans l’arrêté d’enquête 2023-029. 

• Avoir vérifié régulièrement le bon fonctionnement de l’adresse électronique mise en place pour la mise à 
disposition du dossier, 

• Avoir constaté que chacun avait eu la possibilité de s’exprimer librement, en étant informé, 

• Avoir été présent dans les locaux de la mairie de Fontainebleau le jour de la clôture de l’enquête, le samedi 
17 juin à 12h30. 

• Avoir clos, à l’expiration du délai d’enquête, les registres à 12h30, 

• Avoir obtenu des réponses du maitre d’œuvre aux questions posées durant l’enquête de manière à me 
permettre de rédiger mon rapport. 

• Avoir rédiger un procès-verbal de synthèse des observations déposées par le public que j’ai remis 
physiquement sous forme électronique à M Emilien MOUTAULT Responsable du service urbanisme et chef 
de projet PLUi CAPF, Madame Margot Chéron chargée de mission foncier et urbanisme CAPF, Madame 
Anne CECCONELLO directrice du pôle Patrimoine Environnement et Aménagement Développement 
durable Mairie de Fontainebleau le 26 06 2023.  

• Avoir reçu le 10 07 2023 de M Emilien MOUTAULT Responsable du service urbanisme et chef de projet 
PLUi de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF), un mémoire en réponse. 

• Avoir rédigé le présent rapport en toute indépendance et toute objectivité. 

• Avoir adressé l’ensemble de mon rapport accompagné d’avis motivés : 
o A la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau 
o A la mairie de Fontainebleau 
o Au Tribunal Administratif de Melun 

 

1.6  Climat général de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, au niveau de la préparation avec les services de l’urbanisme et de la 
Mairie de Fontainebleau et ceux de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. 

La concertation avec la municipalité Fontainebleau et la communauté d’agglomération du pays de fontainebleau dans la 
préparation de l’enquête et notamment les détails d’organisation de l’arrêté d’enquête s’est déroulée en toute cordialité. 
L’enquête s’est déroulée conformément à l’arrêté d’enquête.  

La participation du public a été forte, 62 dépositions ont été répertoriées comme suit : 40 sur le registre numérique, 21 sur 
le registre papier, 1 courrier remis en main propre au commissaire enquêteur. Ci-dessous la liste des associations qui se 
sont manifestées dans les dépositions. Les dépositions portant les numéros rouges sont relevées dans le registre 
numérique, en bleu du registre papier.  

Le commissaire enquêteur a reçu, 19 personnes au cours des permanences en Mairie, 2 personnes se sont présentées 
hors permanence et ont pu déposer sur le registre papier, 40 personnes ont déposé sur le registre dématérialisé, 1 courrier 
papier a été reçu en main propre. 

D’une manière générale, les dépositions montrent un refus catégorique du projet de la résidence étudiante de la rue du 
Rocher d’Avon. 95 % environ des dépositions sur les registres proviennent d’associations ou de résidents de la ville d’Avon. 
La succession des dépositions et des intervenants démontre un véritable collectif contre ce projet , maire d’Avon en tête. 
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Le commissaire enquêteur a remarqué une certaine redondance des observations, comme si une intention de saturer 
l’enquête et les registres pouvait avoir un effet sur les résultats. 

La ville d’Avon, d’une manière générale, n’accepte pas de ne pas être associée au projet de modification n°12 du PLU, 
d’autant que le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon aura un impact environnemental dans la zone 
paisible actuelle de la rue du Rocher d’Avon. Seuls les résidents alentours Avonnais subiront les affres de la résidence et 
ils ne sont pas associés à l’enquête. Cela leur est insupportable.  

Une tension est palpable avec les résidents et pourrait se transformer en conflit avec les promoteurs.   

Pour autant, le projet en soi est conforme aux règles en vigueur et en l’état pourrait sortir de terre.  

 

Les dépositions ont été analysées selon les sujets abordés et regroupées dans 4 catégories.  

A = caractéristiques du projet notamment de la résidence de la rue du Rocher d’Avon 

B = localisation du projet de résidence de la rue du Rocher d’Avon 

C = l’impact environnemental que créé le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon 

D = Construction du projet de modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-Avon 

 

Il n’y a eu aucun incident au cours des 4 permanences, tant sur l’organisation de l’enquête publique. L’accueil et le guidage 
quelque peu perturbés par des travaux dans le hall d’entrée de la mairie n’ont pas occasionné d’incident notoire. Les 
services d’urbanisme de la commune et de la communauté, lorsqu’ils étaient sollicités par le commissaire enquêteur, ont 
toujours fait preuve d’une grande disponibilité, réactivité et motivation. Ils ont toujours œuvré pour la réussite du bon 
déroulement de l’enquête publique. Ce bon contact a contribué aussi au bon déroulement de l’enquête. 

  

 

2 Constat et conclusions sur le déroulement de l’enquête 

Avant de se forger une opinion et de rédiger ses conclusions et son avis, le commissaire enquêteur a : 

• Examiné attentivement le dossier présenté, l’avis des personnes publiques associées, les observations du 
public. 

• Rencontré les représentants de la commune de Fontainebleau et de la communauté d’agglomération. 

• Procédé à une visite des lieux concernés par les projets de la modification n°12.  

• Les développements qui suivent ont pour objet de présenter les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur 
sur le projet de modification du PLU de Fontainebleau. Avis éclairé par sa propre lecture de la situation locale, 
son appréciation sur les observations résumées dans le rapport d’enquête et la lecture du mémoire en réponse 
aux observations du public. 

• Sur la procédure suivie et le déroulement de l’enquête, je fais les constats suivants : 
o La procédure est conforme aux prescriptions réglementaires actuellement en vigueur, concernant 

notamment le contenu du projet de modification du PLU, le contenu du dossier soumis à l’enquête et 
l’organisation de l’enquête, selon le code de l’urbanisme et de l’environnement. 

o L’information du public a été réalisée par des articles dans la presse 15 jours avant le début et à l’issue 
des huit premiers jours d’enquête. J’ai pu vérifier la présence de l’affichage de l’avis d’enquête sur les 
panneaux d’affichage communaux. Un certificat d’affichage a été produit par la communauté de 
commune. 

o Les possibilités de s’exprimer offertes au public comprenaient une adresse électronique dédiée, active 
pendant toute la durée de l’enquête et uniquement pendant celle-ci, a permis de recueillir 40 observations. 
Les registres et courriers postaux ont permis de recueillir 22 observations du public, 

o Les prescriptions de l’arrêté d’ouverture de l’enquête ont été respectées. 

• Sur le dossier soumis à l’enquête, je constate : 
o Qu’il est complet par rapport aux obligations du code de l’urbanisme 

• Sur la notification au Personnes Publiques Associées, je constate : 
o Que la notification d’enquête publique a été adressée aux Personnes Publiques Associées (PPA), les avis 

exprimés des PPA ont été suivis d’effets pour apporter les modifications demandées au PLU. 
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Je considère que l’ensemble du déroulement de l’enquête s’est fait de manière très satisfaisante  et conforme à l’arrêté 
d’enquête et aux règles en vigueur. 

 

2.1 Conclusions sur le choix de la procédure de modification du PLU  

La présente procédure est donc celle de la modification « dite de droit commun » et a été soumise à enquête publique 
conformément aux dispositions de l'article L153-41. 

Je considère que le choix de la procédure est satisfaisant et conforme aux règles en vigueur. 

 

 2.2     Résultats et affirmations obtenus au cours de l’enquête  

Le commissaire enquêteur a reçu le directeur de la SEM au siège de l’enquête.  Les projets cités dans le dossier en annexe 
du Procès-Verbal de synthèse s’inscrivent dans la dynamique territoriale qui vise à accompagner la mutation du secteur 
sud de Fontainebleau-Avon mais ne peuvent en l’état constituer un « schéma directeur » de la Zone sud de Fontainebleau. 

Le maitre d’œuvre s’engage que les projets évoqués dans la modification n°12 seront précisés dans le cadre du permis de 
construire / permis d’aménager. Ces derniers pour être validés, devront-être conformes aux règles du PLU lesquelles 
pourront être renforcées par les demandes de l’ABF aux abords des monuments historiques. 

Le maitre d’œuvre affirme que le réseau d’assainissement est suffisant pour accueillir la résidence étudiante et que le 
projet intègrera à la parcelle les règles de ruissellement en vigueur. 

Au moment de l’enquête, l’absence de vision globale « immobilière » dans toute la friche des terrains militaires a fait naitre 
dans les dépositions la crainte de saucissonnage par l’absence d’une évaluation globale environnementale de la zone citée. 

Il est ajouté dans le mémoire en réponse du maitre d’œuvre le document daté du  03 07 2023 de la commune de 
Fontainebleau « extrait du registre des délibérations du conseil municipal » sur l’aménagement sur les sites militaires 
délaissés du quartier du Bréau situés dans la partie sud de la ville. Cet extrait considère : 

-  Qu’un projet d’aménagement est envisagé sur les sites militaires délaissés du quartier du Bréau 

-  Que l’aménagement de ce quartier urbain doit se réfléchir à l’échelle d’un territoire et qu’il est nécessaire de mesurer 
les impacts d’un tel projet sur l’équilibre global de la ville et celui du cœur urbain qu’elle forme avec les villes 
alentours. 

- Que l’aménagement de ce quartier devra tenir compte des différents enjeux sociétal, économique et 
environnemental en mutation afin d’atteindre et conserver un équilibre fonctionnel. 

-  Que le nombre et la typologie des logements qui pourraient être implantés sur le quartier du Bréau ne pourront pas 
être une variable d’ajustement d’un quelconque projet d’aménagement et du bilan qui l’accompagnerait et qu’il est 
nécessaire de prendre en compte le projet et les capacités naturelles et structurelles du site, avec les besoins futurs 
de la ville en logements et en activités administratives et économiques. 

- Que la ville a le souhait de conserver sa capacité à faire fonctionner les services publics induits, les conditions de 
vie et d’activités des bellifontains et populations alentours 

- Que devront être pris en considération les modalités de circulation et les flux urbains avec des transports publics, 
des modes de déplacements alternatifs à la voiture thermique. 

- Que la définition du futur programme d’aménagement ne doit pas être pensé dans une logique de rentabilité mais 
dans une logique d’investissement pour le cœur de ville de demain de l’agglomération. 

- Qu’il y a lieu d’intégrer les mesures suivantes, pour assurer les équilibres du quartier en termes d’équipements 
structurants et de destinations au sein d’une armature urbaine végétalisée : 

           -  amélioration des conditions d’accessibilité et de stationnement : parking d’entrée de ville, en silo, pour 
les touriste et visiteurs. 

- Renforcement de l’offre culturelle : accueil d’une infrastructure couverte polyvalente et modulable 
destinée au spectacle, à l’expression artistique, aux activités associatives. 
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- Renforcement des infrastructures sportives avec un complexe couvert pour répondre aux besoins de 
Fontainebleau et Avon. 

   - Accueil de professionnels de santé : aménagement de locaux adaptés. 

       - Offre de services publics à l’échelle du quartier : annexes, compléments de services publics. 

                     - Création d’espaces publics multifonctions pour événements de rue, marché, brocantes  

                            - mixité fonctionnelles ; accueil d’entreprises par la dévolution de m² au profit du développement 
économique territorial, destinations adaptées à l’implantation d’entreprises de type artisanal (volume, 
accessibilité, travail en synergie entre prestataires ou métiers) 

                           - offre de surface dédiées à l’immobilier tertiaire 

 - maintien d’une part congrue et adaptée de nature en ville ponctuée d’aires de jeu et de sports pour   tous         
y compris pour les jeunes du quartier (aire de jeux, city stade, plateau de basket 3X3, etc… 

Emet fermement le vœu que l’implantation du quartier du Bréau devienne un espace de ville commun qui sera profitable à 
l’ensemble de l’agglomération par le modèle qu’il donnera à voir et à vivre. 

Demande que la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, personne publique propriétaire des espaces du 
quartier du Bréau, porte une vraie ambition politique pour l’aménagement dudit quartier. 

« Cet extrait de délibération du conseil municipal de Fontainebleau doit donc devenir le chapeau de tous les futurs projets 
dans la zone sud de Fontainebleau » 

Le commissaire enquêteur note que les observations du public et le questionnement au maitre d’œuvre ont quelque part 
susciter la réaction de la commune de Fontainebleau pour inscrire dans le marbre les grandes lignes du devenir de la zone 
militaire désaffectée. En ça, l’enquête publique a permis de mettre en exergue les manques et les carences dans le projet 
de la modification n°12 du PLU.   

Il aurait été opportun que cette délibération ait lieu avant l’enquête car elle apporte des réponses aux nombreux 
questionnements des   résidents à proximité du projet de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. Pour autant 
elle n’efface pas le refus de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon, par l’ensemble des dépositaires 
d’observations pour son impact considérable, de voisinage et visuel. 

 

3 Conclusions générales 

A l’issue de cette enquête, compte tenu de son déroulement et des conclusions ci-dessus, je considère que le projet de 
modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon uniquement pour Fontainebleau :  

• Répond aux prescriptions et objectifs supra communaux, lois nationales et documents régionaux de planification. 

• Nécessite, pour ce qui est de ses dispositions concrètes, des modifications dont les détails ont été pris en compte 
et dont le maitre d’œuvre s’est engagé à suivre d’effets. 

• Suite aux nombreuses observations et aux évolutions demandées au PLU, j’estime que celui-ci répond aux 
exigences réglementaires. 

• Les observations portées sur le projet de résidence de la rue du Rocher d’Avon constitue la pierre d’achoppement 
du projet de la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon portant uniquement sur Fontainebleau. Cette 
résidence concentre la quasi-totalité des observations sur les registres déposées par le collectif Avonnais. Le style 
des dépositions et leur nombre permet d’affirmer l’existence d’une certaine tension conflictuelle avec les résidents 
immédiats et les promoteurs du projet. 

• Cette enquête a mis en évidence le manque de vision globale de la zone sud de Fontainebleau que constitue la 
friches des terrains militaires et supposait un certain saucissonnage de le zone et l’absence d’enquête 
environnementale « globale ». Pour l’heure le Comité d’Agglomération du Pays de Fontainebleau affirme 
fonctionner « au cas par cas » (au fur et à mesure des projets) et les conclusions de la MRAe pour cette enquête 
ont imposé « une enquête environnementale ». Pour autant son avis porte exclusivement sur les dispositions à 
prendre sur le projet d’évolution du stade Mahut (par sa proximité avec les zones Natura 2000 et ZNIEFF) et pas 
sur le projet de résidence rue du Rocher. C’est ce qui est à l’origine de nombreuses observations et d’inquiétude 
dans la zone. La mairie de Fontainebleau dans sa délibération du 3 07 2023, soit 15 jours après la fin de l’enquête, 
apporte définitivement une réponse cohérente au futur de cette zone. Cette délibération constituera une référence 
dans l’élaboration de la prochaine révision du PLU de Fontainebleau. 
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3.1 MON AVIS MOTIVE 

Sur la forme : 

J’ai commenté au responsable du projet lors de l’examen des discussions avec les personnes qui sont venues aux 
permanences les requêtes et les manques « supposés ». Ceux-ci ont été détaillés dans le Procès-Verbal de synthèse et 
dans son mémoire en réponse, le maitre d’œuvre s’est engagé à apporter les commentaires et les modifications 
demandées. Celles-ci dans leur globalité me paraissent satisfaisantes. 

L’enquête s’est très bien déroulée avec une très bonne participation du public. 

 

Sur le fond : 

Il en ressort au final, dans le projet de modification n°12 du PLU, un point d’achoppement sur le projet de résidence étudiante 
rue du rocher d’Avon, et un conflit entre les promoteurs et les résidents de la cité de la rue du Rocher d’Avon. En tout cas, 
une tension conflictuelle a été ressentie par le commissaire enquêteur au cours des permanences et j’ai pu aussi mesurer 
un profond sentiment de ne pas être écoutés et d’être écartés du projet d’enquête qui concernera somme toute, les 
résidents Avonnais seuls dans la zone. 

Mme la Maire d’Avon soumet en date du 27 06 2023 une motion au conseil municipal d’Avon demandant le réexamen du 
projet de résidence étudiante de la rue du rocher d’Avon. En l’état la commune d’Avon n’accepte pas la modification n°12 
du PLU commun. 

Si un tel projet venait à voir le jour il déclencherait certainement un durcissement du conflit.  

Dans son rôle le commissaire enquêteur alerte l’autorité sur les conséquences de l’avènement d’un tel projet dans la zone.  

La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la commune de 
Fontainebleau. 

- Il s'agit de mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la diversité commerciale sur 
le centre-ville de Fontainebleau. 

- Ensuite, la procédure ajuste le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs afin de 
permettre la réalisation de résidences étudiantes qui s'inscrivent dans les objectifs de développement du pôle 
universitaire du territoire. 

- La modification vise également à assouplir et à redonner une cohérence aux règles de stationnement en 
hypercentre. 

- Enfin, elle doit permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut. 
-  

 

Compte tenu des réponses obtenues du maitre d’œuvre, des observations des PPA, de la MRAe et des observations 
formulées par le public et les associations, je délivre un avis favorable à la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-
Avon uniquement pour Fontainebleau, assorti d’une réserve. 

RESERVE : cette réserve porte uniquement sur l’emplacement de la résidence étudiante prévu rue du rocher d’Avon de la 
modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-Avon et de na pas classé cet emplacement en zone UDc3, ce secteur situé rue 
du Rocher / rue des Archives est actuellement classé en zone UCd au PLU en vigueur.  

 

 

Le commissaire enquêteur,  

Christian HANNEZO 

                                                                                                                                                                                   

2 août 2023 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE FONTAINEBLEAU 

44 RUE DU CHÂTEAU - 77300 FONTAINEBLEAU 
TEL : 01 64 70 10 80 – accueil@pays-fontainebleau.fr 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-

AVON, UNIQUEMENT SUR FONTAINEBLEAU 
 

Par arrêté n°2023-029 du 21 avril 2023, le Président de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau a ordonné l'ouverture 

de l'enquête publique sur le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de 

Fontainebleau. Cette procédure a pour objectif d’adapter le PLU afin de permettre : 

- L’installation de deux résidences étudiantes en accompagnement du développement du futur pôle universitaire à la caserne 

Damesme, 

- La réalisation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut (secteur Nb) notamment pour répondre 

aux ambitions de « terre de jeux 2024 », 

- La mise en place d’un linéaire de protection des activités économiques en hypercentre, 

- La correction de quelques coquilles, erreurs matérielles et réécriture de règles pour plus de clarté du règlement écrit et graphique. 
 

A cet effet, le premier vice-président du tribunal administratif de Melun a désigné M. Christian HANNEZO en qualité de commissaire-

enquêteur par une décision en date du 29 juin 2022. 

 

L’enquête publique se déroulera 

du mercredi 17 mai 2023 à 8h30  

jusqu’au samedi 17 juin 2023 à 12h30 
en mairie de Fontainebleau (siège de l’enquête publique) aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public au siège de l’enquête publique, en Mairie de Fontainebleau, aux dates et 

horaires suivants : 

- Le mercredi 17 mai 2023, de 8h30 à 12h,  
- Le mercredi 31 mai 2023, de 14h00 à 17h30, 

- Le samedi 10 juin 2023 de 8h30 à 12h30, 
- Le samedi 17 juin 2023 de 8h30 à 12h30. 

 

Le dossier d’enquête publique comprend :  

- Le dossier de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 
- Les pièces administratives annexes 

- Les avis des personnes publiques associées et consultées 
- L’avis de l’autorité environnementale sur le projet de PLU modifié 

 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique sera disponible en mairie de Fontainebleau (siège de l’enquête publique) 

40 Rue Grande - 77300 Fontainebleau, où le public pourra en prendre connaissance pendant les jours et heures habituels d’ouverture (lundi 

de 13h30 à 17h30, mardi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, mercredi de 8h30 à 17h30, jeudi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, 

vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, samedi de 8h30 à 12h30), ainsi que lors des permanences du Commissaire-Enquêteur. 

Il sera également disponible à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau, 

sur le site internet de la communauté d’agglomération à l’adresse suivante : https://www.pays-fontainebleau.fr/les-plu-des-communes/, 

sur le site internet de la ville de Fontainebleau : https://www.fontainebleau.fr/, et sur un poste informatique mis à disposition du public au 

siège de la communauté d’agglomération, 44 rue du Château - 77300 Fontainebleau (du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et les après-midi 

des lundis, mercredis et jeudis de 13h30 à 16h). 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions en langue française : 

- sur le registre papier ouvert à cet effet, à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, qui sera tenu à la 
disposition du public au siège de la mairie de Fontainebleau pendant la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- par courrier postal à l’attention de M. Christian HANNEZO, commissaire-enquêteur au siège de l’enquête en Mairie de Fontainebleau 

- 40 Rue Grande, 77300 Fontainebleau. 
- par courriel à l’adresse suivante : modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau@mail.registre-numerique.fr 

- en ligne sur la page de l’enquête publique : https://www.registre-numerique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau 
 

Les pièces-jointes ne devront pas dépasser 5 mégaoctets. 

Seules les observations et propositions reçues pendant le délai de l’enquête soit du mercredi 17 mai 2023 à 8h30 jusqu’au samedi 17 

juin 2023 à 12h30 au plus tard, y compris par voie électronique et courrier postal, seront prises en considération. 

Ces observations, propositions et contre-propositions seront tenues dans les meilleurs délais à la disposition du public au siège de l’enquête 

et les observations reçues par voie électronique seront accessibles sur le site internet https://www.fontainebleau.fr/ et sur le site 

https://www.registre-numerique.fr/modif-n-12-plu-fontainebleau-avon-fontainebleau pendant toute la durée de l’enquête. 

Il n’est pas prévu de réunion d’information et d’échanges. Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la 
disposition du public au siège de la communauté d’agglomération et en mairie de Fontainebleau aux jours et heures habituels d’ouverture 

où ils pourront être consultés dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique. A l'issue de 
l'enquête publique, le dossier de plan local d’urbanisme pourra être soumis à l’approbation au conseil communautaire, éventuellement 
amendé pour tenir compte des résultats de l’enquête. 
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Emplacement des panneaux municipaux où a été réalisé 

l’affichage règlementaire des avis d’enquête publique  

Modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 

 

Commune de Fontainebleau :  

• Rue Gabriel Fournier 

• Rue royale 

• Rue Saint-Merry 

• Place Descamps 

• Rue du Conventionnel Geoffroy 

• Rue de la Cloche 

• Rue Grande  

• Rue Aristide Briand 

• Place Stephane Mallarmé 

• Rue Lagorsse 

• Rue Jean Jaurès 

• Bd Thiers 

• Rue Pas de Loup 

• Rue des provenceaux 

• Rue Lantara 

• Rue des Mésanges (Bréau) 

 

 

Commune d’Avon :  

• Rue Rémy Dumoncel, entrée du parking 

• Derrière la mairie (rue Père Jacques) 

• GS Terrasses (avenue du Général de Gaulle) 

• GS P Mathéry (angle rue de la moinerie et rue Rémy Dumoncel) 

• GS Butte-Montceau (rue des Chênes) 

• Elémentaire Changis (rue du Haut Changis) 

• Rue Bernard Palissy, trottoir en face de la rue des Courtils  

• Rue des sapins, proximité CC Butte Montceau 

• Angle av De Gaulle/Dorion  
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Date :25 06 2023

Christian HANNEZO

18 rue de By

77810 THAMERY

cht i sti an.ha nnezo@o r ange. f r
06.73.75.94.98

Commissaie Enquêteur

Llste d'aplitude de Seine et MarneTT

Références : Enquête publique 822000063/77 du 30 juin 2022 pottant sur la modification n' 12 du PLU

de la commune de Fontainebleau

Monsieur,

Objet i Transmlsslon du dossler « Procès-verbal de synthèse » concernant I'enquête cilée en

références.

Le commissaire enquêteur remet ce jour le 26 A6 2023, is « procès verbal de synthèse » du

cornmlssaire enquêteur, concernant l'enquête relative à l'élaboration du PLU de Fontainebleau.

Monsieur le chef de Projet Ch ristia n HANN EZO

Commissaire en q uêteu rQo* L, ptésiJe'nl J, lo
Co^,t*,r,LoutZ d' o,gX lcme z oV ; a"-

{:{,,1
\an-êiltr
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Arrêté n°2023-29 du 21 avril 2023, portant ouverture d’une enquête publique portant modification  

N°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau. 

 

           Christian HANNEZO 

                    Commissaire Enquêteur 

           mercredi 5 juillet 2023 

 
 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
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1. INTRODUCTION 
 

1.1. Préambule  
Christian HANNEZO, commissaire enquêteur chargé de l’enquête publique, adresse un procès-verbal de synthèse des 

remarques, observations et questions émises au cours de l’enquête publique qui appellent des réponses de la part de la 

communauté d’agglomération du pays de Fontainebleau (CAPF) en sa qualité de chef de projet de la 12° modification du 

PLUi de Fontainebleau-Avon, portant exclusivement pour Fontainebleau. 

 

Cette 12° modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a principalement pour objet : 

• Interdire le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux identifiés dans les linéaires 
commerçants à conserver (zones UA, UB et UC) et à classer ainsi la rue Paul Seramy ; 

• Changer le zonage des 2 secteurs prévus pour la réalisation de résidences étudiantes : 
o À l’angle des rues Clément Matry et Lagorsse : actuellement classé en zone UFb au PLU en vigueur, il est 

proposé de le reclasser en zone UDc ; 
o Rue du Rocher / rue des Archives : actuellement classé en zone UCd au PLU en vigueur, il est proposé de 

le reclasser en zone UDc3 ; 

• Revoir les règles de stationnement dans les zones UAa et UAb, en faisant notamment une distinction entre les 
projets de requalification/ rénovation et les nouvelles constructions ; 

• Créer un secteur Nb2 pour permettre la réalisation de nouveaux équipements de sports et de loisirs, sur le secteur 
du stade Philippe Mahut ; 

Considérant que le site du stade Philippe Mahut est localisé en site classé de la forêt de Fontainebleau, au sein de la ZNIEFF 

de type 1 du massif de Fontainebleau et jouxte une double zone Natura 2000 du massif de Fontainebleau FR1110795 (zone 

de protection spéciale et zone spéciale de conservation) ; 

 

Les enjeux sont identifiés dans le dossier, le skate Park annoncé est prévu sur un ancien terrain de basket et qu’une dés 

imperméabilisation est envisagée pour le terrain de tir à l’arc, mais que la modification conduit à autoriser les constructions 

sur l’ensemble du nouveau secteur Nb2, en dehors des espaces boisés classés, sans que les incidences potentielles de la 

mobilisation maximale des droits à construire en résultant ne soit pleinement évaluée dans le dossier et ne fassent l’objet 

de dispositions complémentaires pour, le cas échéant, éviter ou réduire ces incidences ; 

 

1.2. Réglementation du présent Procès-Verbal de Synthèse 
Le Procès-Verbal de synthèse a été institué dans le cadre de la réforme des enquêtes publiques environnementales post 

Grenelle par l’article R 123-18 du Code de l’environnement, entré en vigueur le 1 er juin 2012. 

 

Article R123-18 

Version en vigueur depuis le 28 avril 2017 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui.  

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du 
projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 
synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme 
dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
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1.3. Déroulement de l’enquête 
Conformément à votre arrêté n° 2023-029 du 21 04 2023, l’enquête publique s’est déroulée pendant 32 jours consécutifs, 

du mercredi 17 mai 2023 08h30 au 17 juin 2023 à 12h30. 

 

J’ai tenu 4 permanences en mairie de Fontainebleau, siège de l’enquête,  

- Le mercredi 17 mai 2023, de 08h30 à 12h00 

- Le mercredi 31 mai 2023, de 14h00 à 17h30 

- Le samedi 10 juin 2023, de 08h30 à 12h30 

- Le samedi 17 juin 2023, de 08h30 à 12h30. 

-  

1.3.1. Conditions de l’accueil 

Chaque permanence se déroulait au RDC de la mairie de Fontainebleau (siège de l’enquête), facilitant ainsi l’accès aux 

personnes à mobilité réduite. Il n’y avait pas de fléchage particulier pour signaler l’endroit de la permanence, le public se  

présentait à l’accueil et était informé de l’emplacement de la permanence. Toutefois une personne s’est présentée à 

l’accueil en dehors des permanences et a eu des difficultés à consulter le dossier d’enquête (déposition n° 32 du registre 

numérique)  

 

1.3.2. Affichage réglementaire 

J’ai pu constater au cours de mes permanence, l’affichage de l’arrêté d’enquête sur les supports habituels communaux. 

 

1.3.3. Parution dans la presse 

L’avis d’enquête est paru dans la presse 15 jours avant le début d’enquête et dans les 8 jours qui ont suivi le début d’enquête 

 

 

 

2. RESULTATS DE L’ENQUÊTE 
 

2.1. Analyse des observations 
 

2.1.1. Résultats de la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Le 31 mars 2023, la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) transmet une nouvelle notification 

aux PPA du projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur Fontainebleau. Le projet 

avait déjà été transmis une première fois. Cependant il ne comportait l’évaluation environnementale demandée par la MRAe 

(Autorité environnementale) qui est désormais jointe à au dossier d’enquête. 

 

Un courrier en recommandé avec AR est envoyé aux autorités suivantes : 

 
Préfet 

Sous-Préfet de l’arrondissement de Fontainebleau 

Direction Départementale des Territoires 

Conseil Régional 

Conseil Départemental 

Chambre de Commerce et de l’industrie 

Chambre de métiers et de l’artisanat 

Chambre d’Agriculture 

Ile de France Mobilités 

SNCF Réseaux 

EPCI limitrophes en charge de SCOT 

Architecte des Bâtiment de France 

Maire de Fontainebleau 

Maire d’Avon 

Maire des communes limitrophe de Fontainebleau 
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2.2. Réponses des autorités consultées  
 

2.2.1. Réponses des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

PPA Dates Réponses  
Préfet   

Sous-Préfet de l’arrondissement de 
Fontainebleau 

  

Direction Départementale des Territoires 02 mai 2023 La DDT rappelle : 
- Le territoire est limitrophe à deux zones Natura 2000. 
- L’avis de la MRAe doit être joint au dossier d’enquête 
- L’avis de la CDPENAF doit être joint au dossier d’enquête 

La DDT souligne : 
- Que le projet est en cohérence avec les orientations du PADD 
- Qu’il aurait été opportun de créer une OAP (Orientation d’Aménagement 

et de Programmation) sur le projet de résidence universitaire sur la 
parcelle arborée de 2690 m² située rue du Rocher. Afin d’en affiner le 
cadrage celle-ci étant à proximité immédiate d’une ZNIEFF de type I 
« massif de Fontainebleau » et limitrophe à la ville d’Avon. 

- Que la notice précise les besoins en équipements sportifs ainsi que les 
incidences potentielles sur le paysage dans le projet d’équipements 
sportifs du stade Mahut en sous-secteur Nb2, adjacent à deux ZONES 
Natura 2000 et à proximité d’un ZNIEFF de type 1.  

- Ce projet s’implantant en dehors de la bande des 75 m, l’absence de 
précisions quant à l’ampleur de l’aménagement urbain du site, il serait 
opportun de réaliser une étude paysagère d’entrée de ville. 

La DDT émet : 
- Un avis favorable au projet sous réserve express d’apporter des 

précisions concernant les besoins en équipements sportifs envisagés 
et d’intégrer les observations ci-dessus dessous. 

Conseil Régional   

Conseil Départemental   

Chambre de Commerce et de l’industrie   

Chambre de métiers et de l’artisanat 06 avril 2023 Pas d’observation à formuler 

Chambre d’Agriculture 12 avril 2023 Avis sans remarque particulière 

Ile de France Mobilités   

SNCF Réseaux   

EPCI limitrophes en charge de SCOT   

Architecte des Bâtiment de France   

Maire de Fontainebleau   

Maire d’Avon 24 04 2023 La ville d’Avon émet : 
- Un avis favorable en ce qui concerne le dispositif réglementaire 

permettant la préservation de la diversité commerciale sur le centre-
ville de fontainebleau. 

- Un avis favorable aux règles d’ajustement des règles de stationnement 
en hypercentre de Fontainebleau, car pas concerné par la présente 
modification.  

- Un avis favorable concernant les modifications règlementaires 
apportées pour le projet d’installation d’une résidence universitaire à 
l’angle des rues Matry et Lagorsse, car n’étant pas impactée 
directement par ce projet. 

Concernant la résidence universitaire sociale de 165 chambres porté par la SEM 
du Pays de Fontainebleau, la ville d’Avon émet plusieurs remarques : 

- Déplore que l’enquête publique ne soit prévue qu’à Fontainebleau et pas 
sur le territoire d’Avon. En effet la résidence étudiante est projetée du 
côté de la limite administrative de Fontainebleau, elle se rattache 
nettement aux espaces urbanisés d’Avon. 

- Rappelle que « quand une commune est concernée par le projet de 
modification de PLU intercommunal, le code de l’urbanisme impose que 
le projet lui soit notifié (art.L.153-40), mais également que l’enquête 
publique ait lieu sur son territoire (art.153-42), sans rappeler que le PLU 
est commun aux deux villes. 

- Regrette qu’aucune présentation du projet de résidence étudiante n’ait 
été réalisée de la cadre de la procédure par la commune de 
Fontainebleau. 

- Sur le fond, la ville d’Avon s’interroge sur le choix judicieux de 
l’emplacement y compris celui juste en face du nouveau campus 
« Damesne » au regard de leur position « excentrée », mal desservies 
des transports en communs. 
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- Souligne l’impact de cette résidence sur le voisinage immédiat, dans la 
notice il n’est pas fait état de la zone pavillonnaire située en face du 
terrain. 

- Souligne que le projet ne peut s’inscrire dans le quartier au regard de 
l’Epannelage existant. Le passage en Zone UD permettra une 
importante augmentation des droits à construire sur ce foncier. En effet, 
le secteur UDc3 permettrait de plus que doubler la hauteur constructible 
sur ce terrain passant de 6 m en zone UCd à 15 m en zone UCd3 à 
l’égout de toit, de 11 m à 18 m au faîtage et de 7 m à 18 m à l’acrotère. 

- Le terrain étant étroit, le projet prévoit des règles de distances très 
inhabituelles en secteur résidentiel, avec un prospect de 5 m par rapport 
aux limites de propriété. 

- Le projet de construction va incontestablement modifier le paysage 
urbain actuel, représentant l’entrée de ville à caractère très boisé, en 
limite de forêt et de secteurs verts. 
 

Pour ces motifs, la ville d’Avon émet un avis défavorable au projet de modification 
n°12 du PLU de Fontainebleau Avon. 
 

Maires des communes limitrophes de 
Fontainebleau 

  

 

 

 

2.2.2. CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers) 

 

La commission a rendu un avis favorable au regard de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers sur le 

projet n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon, dans les limites de constructions annoncées dans le projet. 

Seul le point 4 de cette modification est soumis à l’avis de la CDPENAF, à savoir la transformation du STECAL Nb en STECAL 

Nb2 pour permettre l’installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade MAHUT sur la commune de 

Fontainebleau. 

 

 

2.2.3. MRAe IDF (Mission Régionale de l’Autorité environnementale) 

 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet concernent le paysage et les 

milieux naturels, ainsi que l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques. 

 

Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont de : 

 

• justifier le projet de PLU en objectivant les besoins en termes d’équipements sportifs et universitaires et présenter des solutions 

alternatives concourant aux objectifs du PLU et prenant en compte les enjeux du territoire en matière de paysage et de milieux naturels 

notamment ; 

• approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires de biodiversité et de l’état des milieux (niveau d’imperméabilisation 

par exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles (Massif forestier de Fontainebleau notamment) et réévaluer 

en conséquence les impacts du projet de PLU sur les milieux naturels et sur la biodiversité pour en définir en premier lieu des mesures 

d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, qui soient adaptées et proportionnées ; 

• étayer l’analyse paysagère liée à la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et des 

nouveaux droits à construire introduits par le projet de PLU, au regard de la sensibilité paysagère des sites (Natura 2000, ZNIEFF…) et des 

intérêts patrimoniaux à préserver ; 

• approfondir l’analyse de l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques compte-tenu des changements de destination permis 

par le projet de PLU et définir des mesures complémentaires d’évitement et de réduction en conséquence. 
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2.3. Bilan des dépositions sur les registres 
 

2.3.1. Préambule : 

 

Il y a eu 62 dépositions sur les différents registres dont certaines avec pièces jointes. 

A savoir : 

21 sur le registre papier 

40 sur le registre numérique 

1 remise en main propre 

 

Le projet de résidence étudiante rue du Rocher d’Avon regroupe la quasi-totalité des dépositions et montrent un refus net 

et sans concession du projet de résidence de la rue du Rocher d’Avon. Les différentes dépositions ont été regroupées par 

catégorie. 

 

2.3.2. Liste des associations, organismes, syndicats, autorités qui ont déposés sur les registres  

 

Registre papier et numérique 

3 et 3 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

4 PDT du syndicat les SOPHORAS 

10 SEM 

10 Eau de paris 

13 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

14 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

15 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

25 CDAS d’Avon 

30 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

32 SPPEF – Fontainebleau patrimoine 

33 Maire d’Avon 

40 FNE IDF et FNE Seine-et-Marne  

 

Autres que les dépositions déposées par les associations ci-dessus l’essentiel des dépositions proviennent des résidents 

de la ville d’Avon, ce qui prouve qu’ils se sentent concernés par le projet. 

 

2.3.3. Analyse des arguments abordés dans les dépositions des registres.  

 

Les numéros dans la colonne du tableau « numéros des dépositions, en noir registre papier et en rouge registre 

numérique ». 

Par exemple X – X, les deux chiffres identiques dans la case signifie une déposition d’une même personne sur les registres 

papier et numérique. Cela peut signifier aussi deux personnes différentes. 

Les numéros des pièces jointes sont les mêmes que les dépositions. Donc un numéro dans une case signifie que l’argument 

provient d’une déposition papier ou numérique ou de sa pièce jointe. Un numéro peut se trouver dans plusieurs 

observations. 

 

Le classement des observations dans le tableau ci-dessous est issu du regroupement des dépositions par « catégorie » 

 

2.3.4.  HORS SUJET 

 

Les dépositions sont portées à la connaissance du chef de Projet 

 

2.3.5. PROJET DE LA RUE DU ROCHER D’AVON 

 

Le projet de résidence étudiante a été le projet qui a fait le plus débat au cours de l’enquête. 
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Dans cette catégorie sont regroupées toutes les dépositions qui soulignent les aspects qui concernent la genèse du projet 

souvent considérés comme insincères. 

 

Il est souligné dans les dépositions la façon dont a été construit le projet (achat du terrain à l’ONF par la SEM, démolition  

de la maison forestière avec des délais d’affichage « très courts », modification des règles de construction sur la zone par 

le biais de la modification n°12 du PLUi commun aux deux communes) pour pouvoir construire un projet immobilier de + 

de 16 m de haut, dans un écrin verdoyant qui aura disparu, en face d’une cité pavillonnaire, dont on ne parle à aucun moment 

dans le projet. Il n’a pas été fourni dans le dossier d’enquête de plan du projet ni d’esquisse en 3D, pour autant on sait régler 

les détails des gardes corps. Comme aucun schéma n’existait, le public a pris pour modèle ce qui a été réalisé rue Lagorsse 

et ne veulent pas ce genre de bâtiment dans cette zone, bien que dans le dossier il est annoncé un projet architectural 

s’intégrant parfaitement dans le paysage. Le visuel, l’impact des 165 résidents en termes de circulation, stationnement sont 

considérés comme une agression pour les résidents de la zone paisible.  

Ces constats constituent le ferment du refus de la construction de la résidence. Pourquoi ne pas faire cette construction 

dans la friche du schéma directeur que constitue les anciens terrains militaires au sud de la ville et qui sont déjà 

imperméabilisés.   

 

La ville d’Avon par ailleurs n’est pas associée à l’enquête publique, aucune permanence n’a été prévue en mairie d’Avon. Le 

PLUi est commun à Fontainebleau-Avon. Toutes les nuisances seront vécues par Avon, aucun résident de Fontainebleau 

dans la zone. Dans l’intercommunalité la règle voudrait que l’enquête se déroule dans les mairies concernées par le projet.  

C’est état de fait est considéré par Avon, la mairie en tête, comme un mépris de la part de Fontainebleau. Comme si, toute 

la chronologie du projet était cachée à Avon et lui serait imposé « in fine ». Cela contribue largement au sentiment 

d’insincérité. 

 

La façon dont la SEM a fait l’acquisition du terrain, a fait démolir la maison forestière, que la CAPF propose la modification 

n°12 du PLUi pour permettre la construction d’un bâtiment de plus de 16 m de haut, sans pouvoir en apercevoir les  traits, 

contribue largement à l’idée que cette modification ne vise pas l’intérêt général mais à satisfaire les intérêts particuliers  de 

la SEM. 

 

Ces dépositions mettent en évidence un conflit entre les deux communautés de Fontainebleau et d’Avon. Notamment avec 

l’ancienne législature de Fontainebleau. Les conditions actuelles se sont améliorées aux dires de Mme la Maire d’Avon. 

Avon est opposé au projet, propose des solutions alternatives, la mairie dans cette opposition est largement soutenue par 

les résidents de la rue du rocher d’Avon qui ont déposé la quasi-totalité des dépositions des deux registres. La mairie d’Avon 

annonce la déposition d’un moratoire pour faire annuler ce projet. Cette mésentente politique est en partie due à une 

absence de projet communautaire pour le schéma directeur de la zone sud (voir déposition n°11 de la SEM qui donne les 

contours de ce schéma directeur). 

 

 

2.3.6. LES NUISANCES CAUSEES PAR LE PROJET DE LA RUE DU ROCHER D’AVON 

 

Il a été choisi de regrouper dans cette catégorie les dépositions qui soulignent les nuisances pouvant être occasionnées 

par le projet de résidence étudiante, rue du rocher d’Avon qui ajoute au sentiment de refus du projet. 

 

L’arrivée de 165 résidents potentiels dans cette zone apporte un impact considérable : 

- Sur les transports en commun qui aujourd’hui de sont pas adaptés au transport des étudiants « résidence – 

Damesne – gare » qui doit s’ajouter au transport des touristes « gare château gare » et des habitants de la 

communauté de leur « résidences vers le centre-ville commercial ». 

- Sur les capacités de stationnement dans la zone :  le projet vise des étudiants « sociaux » avec une capacité en 

sous-terrain de 50 places de parking. La rue du rocher ne peut accueillir de stationnements supplémentaires 

notamment les jours de foot (stade à proximité). Le doute est palpable si le nombre d’étudiants n’est pas atteint et 

que le gestionnaire serait tenté de transformer la cité « étudiante » en HLM social.  

- Sur les nuisances occasionnées par la vie des étudiants : le bruit nocturne festif bien connu des étudiants est 

redouté dans la cité pavillonnaire, réputée paisible. 

- Sur les nuisances visuelles : Les habitant dans la zone se voit imposer un bâtiment haut de 16,50 m : 
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o Les résidents n’acceptent pas ce bâtiment dont les appartements auront une vue plongeante sur leurs 

terrains privés, entre autres. 

- La construction du projet en l’absence d’étude environnementale et plus largement du schéma directeur de la zone 

sud est considérée comme un découpage en plusieurs sections « du même programme d’urbanisation » qui est 

ressenti comme une échappatoire à l’obligation d’évaluation environnementale. Cela constitue un interdit et 

alimente le sentiment d’insincérité du projet.  

 

2.3.7. LA MODIFICATION N°12 DU PLUI 

 

Sont regroupées dans cette catégorie les dépositions qui montrent le désaccord à la modification n° 12 du PLUi de 

Fontainebleau-Avon. 

 

Il est démontré par plusieurs dépositions que le projet est pervers dans les principes de base des règles d’urbanisme. Il 

n’est pas démontré dans le dossier que le PLUi soit établi à partir de considérations d’intérêt général. Les différentes étapes 

d’acquisition, de démolition, de modification du PLUi, mise à l’écart de la ville d’Avon au projet, l’absence d’information sur 

le profil du projet, accentue la poursuite d’intérêts particuliers par la SEM. 

 

Aucune règle de construction à proximité du monument historique ne figure dans le projet de la rue Matry. Cela contribue 

au refus du projet 

 

La ville d’Avon n’est pas associée à l’enquête publique alors qu’elle est concernée par les nuisances causées par la 

résidence de la rue du Rocher d’Avon. Dans une intercommunalité lorsqu’une commune est concernée par un projet elle 

doit être associée à l’enquête publique, sinon cela constitue un interdit. 

 

En l’absence d’éléments d’information sur le profil du bâtiment et d’étude environnementale et encore moins d’une OAP 

(comme suggérée par la DDT dans sa réponse PPA) et l’absence d’étude environnementale globale, il n’y a aucune 

appréciation de l’impact du projet à la résidence étudiante de la Rue du Rocher dans le dossier d’enquête. 

 -   l’évolution des services publics n’est pas connu ! 

-    l’approvisionnement des flux d’énergie et d’écoulement ont-ils été appréhendés ? 

-    Quand sera-t-il des nuisances futures en termes de bruit, de visuel, d’architecture… 

L’insincérité du projet est accentuée par l’absence d’élément d’information sur le projet et l’absence de règles 

environnementales.  

 

2.3.8. LE PROJET DE RESIDENCE RUE MATRY 

 

A aucun moment la présence d’un monument historique en face du projet n’est mentionnée dans le projet. Encore moins 

la façon dont va être intégrer dans le projet, le respect des règles de construction à proximité de ce monument historique 

que constitue la chapelle de la Sainte Famille.  

 

 

2.3.9. L’AJUSTEMENT DES REGLES DE STATIONNEMENT EN HYPERCENTRE 

 

Il semble qu’il puisse y avoir discussion entre les différents intérêts (besoins des habitants / diminution des charges de 

construction) la commune souhaite relever le seuil en deçà duquel, pour les projets de réhabilitation/requalification, la 

réalisation de places stationnement n’est pas exigée. Actuellement fixée à deux, le seuil passe désormais à 4 logements. 

Cette disposition vise à favoriser la reprise des bâtiments et à diminuer l’emprise des voitures en ville. 

 

2.3.10. DEROULEMENTDE L’ENQUETE (Accueil du public) 
 

Observations d’ambiance du 15 juin 2021 relaté dans la déposition n° 32 : 

« Je suis allée à la mairie de Fontainebleau prendre connaissance du dossier de l’enquête publique et j’ai été stupéfaite de 

la négligence de l’accueil. Entrée par la porte de la cour, il n’y avait aucun signalement ni indication concernant le lieu de 

consultation du dossier dans le hall d’entrée. Auprès de l’hôtesse d’accueil je demande où se trouve la salle de consultation 

du dossier d’enquête   publique. Elle me regarde avec stupeur et me demande « qu’est- ce que c’est ? » elle va se renseigner 
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et m’indique un petit bureau je frappe et j’entre la pièce est petite, un homme travaille dos à la fenêtre je lui dis que je viens 

consulter le dossier d’enquête, il me montre un petit cahier qui est dans son bureau et reprend son travail pendant que je 

consulte le dossier. Quand j’ai terminé je luis dis mon étonnement qu’un dossier de cette importance soit présenté de cette 

façon sans personne pour répondre à d’éventuelle questions dans un bureau occupé ce qui ne permet pas la consultation 

à plusieurs » 
 

Au cours de la permanence n°2 démarrant à 8h30, le dossier d’enquête et le registre papier n’était pas disponible pour le 

début de la permanence. Ce n’est que 45 mn plus tard que le dossier est parvenu à la permanence. 

2.3.11. Il n’y a pas eu de dépositions pour le projet du stade Mahut 

 

2.3.12. Tableau d’analyse des dépositions au cours de l’enquête 

 

Dates 
REGISTRE NUMERIQUE 

REGISTRE 
PAPIER 

CONTACTS 
ORAUX 

COURRIERS 
RECUS en mains 

propres 
OBSERVATIONS 

Visiteurs Visites Téléchargements 
De documents 

Visualisation 
de documents 

Contributions 
déposées 

Contributions 
déposées 

   

17 05 23 7 8 4 1 0 1 0 0 Ouverture d’enquête 08h30 

18 05 23 0 0 0 0 0 0 0 0  

19 05 23 5 6 0 0 1 0 0 0  

20 05 23 11 16 39 50 0 0 0 0  

2105 23 1 1 16 34 0 0 0 0  

22 05 23 3 3 4 5 0 0 0 0  

23 05 23 5 5 56 52 0 0 0 0  

24 05 23 4 5 23 55 0 0 0 0  

25 05 23 1   1 0 0 0 1 0 0  

26 05 23 2 2 6 23 0 0 0 0  

27 05 23 0 0 2 4 0 0 0 0  

28 05 23 0 0 0 1 0 0 0 0  

29 05 23 0 0 17 23 0 0 0 0  

30 05 23 5 5 25 6 1 0 0 0  

31 05 23 7 8 1 12 1 1 0 0 Permanence n°2  

01 06 23 9 10 14 9 0 0 0 0  

02 06 23 12 14 6 11 0 0 0 0  

03 06 23 7 8 2 8 1 0 0 0  

04 06 23 1 1 7 2 0 0 0 0  

05 06 23 8 12 3 1 4 0 0 0  

06 06 23 5 5 2 2 0 1 0 0  

07 06 23 2 3 0 2 0 0 0 0  

08 06 23 2 3 0 3 0 0 0 0  

09 06 23 2 2 4 3 0 0 0 0  

10 06 23 5 6 1 2 1 7 0 0 Permanence n° 3 

11 06 23 3 4 2 3 0 0 0 0  

12 06 23 3 3 1 1 2 0 0 0  

13 06 23 1 1 0 3 0 0 0 0  

14 06 23 7 12 1 7 1 0 0 0  
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15 06 23 23 30 3 5 8 1 0 0  

16 06 23 23 38 1 25 13 0 0 0  

17 06 23 21 27 0 6 7 9 0 1 
Permanence n°4 

Fermeture d’enquête  

TOTAL 185 239 240 359 40 21  1   

Visiteurs : personnes réelles venues sur le site. 

Visites : cumul de l’ensemble des connexions au site (plusieurs visites d’une même personne) 

 

Commentaires du commissaire enquêteur : 

La consultation du dossier papier pendant et en dehors des permanences du commissaire enquêteur se résume à deux 

interventions.  

Le registre numérique totalise 349 visualisations de documents, 240 téléchargements de documents. 

La tablette numérique déployée au siège de l’enquête, n’a pas été utilisée. 

 

 

 

2.3.13. Tableau récapitulatif des dépositions  

 

Classement  Sous-classement 
Numéros 

des 
dépositions 

Commentaires du commissaire 
enquêteur 

Hors sujet Consultation du dossier hors projet 1 – 8 – 1 - 18 

 
Manque d’information sur le projet 
Branger/Véolia ? 
Contre une installation au bunker 
 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Transmis au chef de projet pour information 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet de la rue du 
Rocher d’Avon  

Absence de clarté sur le projet de la rue du Rocher 
d’Avon 

2 – 2 – 25 - 33 

 
Les réponses données lors de la concertation et la 
définition des projets du dossier montrent 
certaines incompréhensions qui engendrent le 
doute et l’insincérité du projet. 
 

Le doute semble installé sur le nombre de logements 
d’étudiants  

2 – 6 – 7 – 9 -
10 - 10’ – 13 – 
7 – 9 – 27 - 

   

Entre le campus universitaire de la caserne 
Damesne et le projet des Héronnières, ce sont à 
terme 7.000 étudiants qui vont faire leurs études à 
Fontainebleau.   

- Studio 8 polyclinique            332 
- Ancien hôpital                       120 
- Héronnières clos des ébats 760 
- Subsistances                         135 
- Archives                                1000 
- Maison forestière                  165 

 

Résidence étudiante sociale  2-13- 40 

 
Ce projet créé le doute, et est refusé car 
facilement transformable en HLM sociales, les 
résidents alentours n’en veulent pas. 
 

Le projet tel qu’organisé installe une Sensation de 
mépris des résidents d’Avon et des responsables de la 
commune  

2- 6-16-18 – 
27 -  

 
Est souligné le mépris de la communauté 
d’agglomération envers Avon en écartant la 
commune d’Avon de l’enquête publique et en 
imposant un bâtiment (sur les limites de 
Fontainebleau) aux résidents de la zone 
pavillonnaire de la rue du Rocher d’Avon. 
 

 
Le permis de démolir (par ailleurs jamais affiché 
dans les délais réglementaires, affirmés par des 
témoignages oraux au cours de l’enquête) dès l’été 
2021 de la maison forestière, puis la démolition de 
la maison forestière effectuée rapidement, et 
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attendre 2023 avant le vote communautaire de la 
modification. 
 

Le dimensionnement des servitudes  
9 – 10 - 10’ -
14 – 20 – 13 - 
40 

 
Aucune étude réaliste dans le projet permettant 
d’avoir des précisions sur le sujet. 
 

Le projet ne fait état d’aucune réhabilitation de vieux 
logements « vides » 

9 – 10 - 10’ -
14 

 
Cette solution apporterait un peu d’oxygène à la 
situation 
 

Réalisation « d’une résidence étudiante sociale et 
écologique dans une maison désaffectée » 

11 

 
Le directeur de la SEM affirme que cette résidence 
sera écologique ? dans une maison désaffectée 
qui pourtant était habitée avant sa démolition. 
 

« La jauge a été estimée à 165 logements par les 
bailleurs pour permettre de répondre aux besoins du 
territoire en logement social étudiant en tenant compte 
des équilibres entre le foncier et la densité. La SEM a 
proposé le choix d’acquérir le foncier avec pour objectif 
de créer une résidence étudiante sociale qui serait 
ensuite confiée à un bailleur ».  

11 – 4 – 13 -
12 – 4 – 6 – 
19 - 23 

 
Cette affirmation de la SEM conduit à des 
dépositions qui estiment que le PLUi de 
Fontainebleau-Avon est dans la perversion des 
principes de base qui ruine le concept même des 
règles publiques. Un PLU est établi à partir de 
considérations d’intérêt général et non d’intérêts 
particuliers. 
 

Préservation des végétaux en périphérie 
11 – 19 – 16 
– 17 - 28 

 
Les arbres sont prévus d’être préservés au 
maximum dans la mesure ou leur état 
phytosanitaire le permet. 
 

Respect du schéma directeur 11 - 19 

 
Le point IV de la déposition 11 répond aux 
inquiétudes du public concernant la vision 
d’ensemble du projet immobilier de Fontainebleau. 
 

Le projet de résidence traduit la volonté d’une 
démarche d’anticipation. 

11 – 13 - 40 

 
Cette démarche d’anticipation n’est pas admise 
par le public qui considère la poursuite d’intérêts 
particuliers. 
 

Le projet est rendu caduque par l’actualité : 
- Le climat 
- L’énergie décarbonée 
- La place du travail en cohérence avec le 

logement 
- Le transport en commun adapté 

14 – 12 - 8 
A aucun moment dans le dossier n’est pris en 
compte le défi climatique. 

Obligation aujourd’hui d’un aménagement du territoire 
- Métropole parisienne trop dense  
- Déséquilibre est / ouest parisien (emploi-

logement-formation-transport) 

14 - 12 
Dans quelle mesure le projet s’inscrit dans cette 
démarche. 

« Il est prévu sur ce site un bâtiment avec un traitement 
architectural exemplaire permettant ainsi de valoriser 
l’entrée de ville et de lui donner un caractère marqué et 
qualitatif qui lui fait actuellement défaut »  

17 - 19 

 
Cette affirmation est considérée comme un 
mensonge au regard de la qualité des pavillons se 
trouvant en face. L’intervenant souhaite manifester 
sa colère sur cette affirmation qui s’ajoute au reste 
des arguments de refus du projet. 
 

 
Il est affirmé dans la chronologie qui suit, que ce ne 
sont pas des motifs d’urbanisme purs qui ont motivé la 
modification entreprise, mais la sauvegarde d’intérêts 
financiers du propriétaire actuel : la SEM du pays de 
Fontainebleau, présidé encore récemment par le 
président de la CAPF (CAPF qui est son actionnaire 
principal) et qui serait confié aux foyers de Seine-et-
Marne (dont la ville de Fontainebleau est actionnaire. 

- Le 10 mars 2021 : le service des domaines 
estime la valeur du bien à 175000 €en se 
fondant sur le PLU actuel 

- Le 19 mars 2021 : la CA de la SEM donne son 
accord de principe pour l’acquisition de la 
maison forestière pour 520000 € les 2722 

3 – 3 – 6 – 16 
– 21 – 25 - 33 

L’affirmation déposée ci-contre installe le climat de 
« suspicion » d’insincérité dans l’opération de 
modification n° 12 du PLU. 
 
Il est facile de constater que les buts poursuivis 
sont éloignés des motifs d’urbanisme purs. 
 
Le fait que la ville d’Avon ne soit pas associée à 
l’enquête sous-entend une entente cordiale entre la 
SEM, le CAPF et la ville de Fontainebleau.  
 
La chronologie ci-contre montre que la 
modification du PLU vise pour cette résidence la 
réalisation d’opérations financières. 
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m², pour un projet de 4500 m² SDP, sachant 
que le PLU ne le permet pas à cette date : on 
voit donc bien à ce stade que la SEM a traité 
avec l’ONF comme si elle était sûre d’obtenir 
une modification rendant possible sa 
spéculation. 

- Le 1° juin 2021 : le conseil municipal d’Avon 
« demande un moratoire sur l’ensembles 
des projets immobiliers de la zone afin 
qu’une étude d’urbanisation approfondie 
soit réalisée. 

- Juillet 2021 : la SEM publie une annonce 
d’un marché de conception réalisation pour 
7 millions d’euros. 

- 12 juillet 2021 la commune de 
Fontainebleau délivre le permis de démolir 
de la maison forestière. 

- 28 septembre 2021 : le conseil municipal 
d’Avon adopte la délibération suivante : « à 
l’UNANIMITE – DEMANDE au président de la 
SEM du pays de Fontainebleau de sursoir à 
la démolition de cette maison forestière, le 
temps que la concertation entre les deux 
villes ait lieu. 

- Le permis de démolir est exécuté avec un 
affichage de très courte durée sur le terrain 
ne permettant pas aux tiers de réagir dans le 
délai de recours. 

- 1er octobre 2021 : la délibération du 19 mars 
2021 de la SEM étant entaché d’un vice de 
forme (absence de présentation de l’avis des 
domaines) est régularisée 

- 24 mai 2022 : la CAPF prescrit la présente 
modification du PLU pour rendre possible ce 
projet  

- 22 juin 2022 : le maître d’œuvre est désigné 
par le CA de la SEM. 

 
La mairie d’Avon regrette qu’aucune présentation du 
projet de résidence étudiante n’ait été réalisée dans le 
cadre de la procédure. Une simple réunion 
d’information sans que le projet soit déjà avancé a eu 
lieu en juillet 2021. 
La communauté ne nie pas qu’il existe des esquisses, 
des plans et des éléments de programme sur le projet, 
c’est que l’on a une idée assez précise dudit projet.  
 
Affirme que lorsque l’on ajuste les règles sur les gardes 
du corps d’un projet, c’est que l’on a une idée assez  
 
 

 
Le commissaire enquêteur note après cette 
déposition les constats suivants : 
 

- La mairie d’Avon se sent exclue du 
projet. 

- La mairie d’Avon aurait un projet à faire 
valoir à un autre endroit, qui enlèverait 
les nuisances énoncées aux résidents.   

- Les nuisances ne concerneront que les 
résidents avonnais à proximité, il n’y a 
pas de bellifontain dans la zone. 

- Toutes les revendications avonnaises 
n’ont pas été retenues, cela génère le 
sentiment de mépris envers les 
autorités organisatrices, palpable au 
cours des permanences du 
commissaire enquêteur. 

- Le public avonnais se sent bafoué par 
les autorités organisatrices de 
Fontainebleau. 

 
Le commissaire enquêteur souligne un problème 
majeur politique entre les deux villes de 
Fontainebleau-Avon (ayant le même PLU) au-delà 
de l’intérêt de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucun plan ni esquisse n’existe dans le dossier. 
 
J’ai demandé après réception du dossier d’enquête 
que celui-ci soit complété par un plan du projet 
projeté en 3D. en réponse à ma demande il m’a été 
répondu qu’il n’existait aucun plan puisqu’aucun 
permis de construire n’était déposé.  
Pour autant la hauteur des gardes du corps étaient 
effectifs, donc le projet bien avancé. 

Artificialisation des sols 
7 – 17 – 28 - 
29 

 
Toujours plus de concentration dans les villes et 
les campagnes qui se désertifient. 
 

Impact environnemental 
16 – 17 – 23 
– 27 – 28 – 
36 - 40 

 
Il est souhaité notamment un abaissement du 
bâtiment et donc du nombre d’appartements 
Il est recommandé par la MRAe de justifier les 
impacts du projet 

« L’idée qu’une barre d’immeuble va permettre de 
structurer l’entrée de ville »  

16 - 28 

 
Il est pris pour exemple dans la déposition 16 les 
immeubles d’entrée de ville désastreuse de la 
résidence des Lilas (HLM foyer de la Seine) qui 
constitue le tout premier élément architectural 
quand on arrive à Fontainebleau (ville Impériale).  
 

 
Dès la date de classement au titre du SPR, une 
commission locale doit-être instituée pour établir un 
plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine. 
Or, un an après rien à bougé. On peut penser que ce 
plan interdirait les hauteurs et les densités autorisés 

19 – 21 – 22 - 
23 

Le dossier d’enquête ne comprend aucune relation 
à un plan de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine. 
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par la présente modification qui va à l’encontre de la 
mise en valeur de la ville comme la résidence de la rue 
Lagorsse en est la preuve au grand dam des 
bellifontains. 
 

 
La mairie d’Avon annonce le projet de soumettre au 
conseil municipal une motion demandant le réexamen   
du projet de résidence de la rue du rocher d’Avon. 
 

34  

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
Globalement le projet de résidence rue du Rocher d’Avon est refusé par les résidents, au regard des nuisances qui seront causées par le projet et du 
bouleversement occasionné dans la cité environnante. Ce refus prend naissance sur l’impact visuel du projet, pour les résidents de la cité pavillonnaire, 
et les probables nuisances sonores, de circulation déjà très encombrée et les difficultés de stationnement. Sans parler des fêtes tardives et des trafics 
en tout genre engendrés par la présence des étudiants. 
De plus, un sentiment de malhonnêteté est ressenti auprès du public sur le projet de cette résidence rue du rocher d’Avon, à cause d’une part de la 
démolition de la maison forestière sans information particulière, les propos tenus dans la présentation du projet (entrée de ville). 
L’absence de dessin en 3D du projet dans son environnement constitue un manque. 
En quoi la construction sera écologique ? 
 

 
Questionnement au chef de projet 

1. Le chef de projet peut-il apporter des compléments d’information sur le fait que la ville d’Avon (ayant le PLUi en commun avec Fontainebleau) 
ne soit pas associée à l’enquête publique ?  

2. Le chef de projet peut-il compléter le dossier d’enquête avec des plans 3D du projet de construction, sachant que l’on sait qu’il fera 16,5m, 
qu’il y aura en sous-sol un parking de 50 places. 

3. Le chef de projet peut-il apporter des compléments d’informations sur les besoins en résidences étudiants ? 
4. Le chef de projet peut-il apporter des éléments de précision en ce qui concerne le dimensionnement des réseaux d’approvisionnement (eau-

électricité…) et d’évacuation. 
5. Pourquoi ce projet de modification n°12 n’intègre pas de réhabilitations de logements anciens en résidences étudiantes au regard des 

nombreux appartements vacants (1093 en 2019 source INSEE), 
6. Quels sont les critères de construction permettant d’affirmer que cette construction sera écologique ? 
7. Dans quelle mesure le projet de modification s’inscrit-il dans un aménagement du territoire ? 
8. Dans sa déposition n° 18 M ZIMMERMAN affirme que le permis de démolir de la maison forestière n’a jamais été affiché. Le maitre d’œuvre 

peut-il enrichir le dossier d’enquête en y joignant le permis de démolir et l’acte de démolition ? 
9. Le maitre d’œuvre peut-il valider la chronologie et les affirmations de la déposition n° 3 ? 
10. Dans le but d’informer le public, qui craint de voir ériger « une cage à poule ». Le chef de projet peut-il amender le dossier   en fournissant 

les plans précis de la construction, les contours du projet, le style architectural ? le public pourrait en connaissance de cause se faire une 
idée du caractère architectural du dossier. 

11. Dans le maintien « autant que possible du paysage actuel » pour ce projet quelles sont les mesures précises et réglementaires qui seront 
données ? 

12. Est-il envisageable d’abaisser la structure (à 10 m) et à 100 appartements pour que ce projet atteigne un seuil d’acceptabilité par les 
résidents voisins ? 

13. Le maitre d’œuvre peut-il expliquer le retard cumulé de la mise en place de la commission locale (au titre du SPR) et l’élaboration du plan 
de valorisation architectural et du patrimoine de fontainebleau ? 

 
 
 

Nuisances 
causées par le 
projet de la rue 
d’Avon 

Circulation  

2-13- 5 – 8 – 9 
– 11 – 12 – 
23 – 24 – 31 
– 33 - 39 

 
L’avènement de 165 résidents dans la zone 
pavillonnaire amènera une intensification de trafic 
routier. 
 

Stationnement 
2-13 – 5- 11 – 
12 – 31- 39 

 
Il est prévu 50 places de parking en sous-sol, les 
calculs semblent basés sur le fait que la résidence 
est sociale, donc peu d’étudiants véhiculés ! les 
possibilités de stationnement dans la rue du rocher 
d’Avon sont limitées et certains jours de match 
(proximité du stade) complétement encombrées. 
 

La hauteur du bâtiment du projet (16,50 m) 
L’aspect cubique et bétonné des réalisation 
antérieures n’encourage pas l’acceptation du projet 

2-9-10-10’ – 
11 – 12 – 13 
– 14 – 16 – 
31 – 33 – 39 - 
40 

 
Toutes les habitations « en face » du projet ne sont 
pas prises en compte. Elles se situent à Avon. Les 
estimations d’intégration du projet n’est faite 
qu’avec la résidence « les SEPHORAS » située sur 
le côté. 
 

Transport des étudiants  
9 – 10 - 10’ -
13 – 14                                                                       
– 7 – 8 – 9 – 

La ligne de bus cité (n°8) n’est pas adaptée 
aujourd’hui pour l’acheminement des étudiants à la 
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11 – 12 – 23 - 
40 

gare (1.5 km) et au campus DAMENE (2 km) aux 
heures de pointe. 

Evaluation environnementale 
13 – 5 – 11 – 
16 – 23 – 24 
– 27 – 31 - 33 

 
Aucune précision apportée sur la zone du projet 
quant au risque de remontée de nappe 
Ni d’évaluation environnementale locale et 
d’ensemble du schéma directeur. 
 

Toutes les nuisances ci-dessus concernent des 
Avonnais dans la cité pavillonnaire  

33 – 36 - 39 
Aucun Bellifontain ne subit les nuisances 
énumérées  
 

Le zonage prévoit de créer une micro-zone UDc 
complétement isolée. Les auteurs de la procédure ne 
contestent pas le fait qu’il s’agit de la seule parcelle, sur 
tout le territoire de Fontainebleau-Avon, où il est 
possible d’élever une façade à 16,5 m à 5 m des limites 
de propriété. 

33 - 36 
La parcelle choisie n’est pas adaptée à l’envergure 
du programme.  

Nuisances nocturne (bruit), festives 38   

 
Commentaires du commissaire enquêteur  
Le projet de résidence dans cette zone canalise toutes les intentions de rejet. 
Une avalanche de dépositions « anti-projet rue du rocher d’Avon » inonde l’enquête publique en provenance essentiellement d’habitants d’Avon, derrière 
leur élue. Il se dessine dans cette enquête un affrontement entre les communautés de Fontainebleau et d’Avon et les entités de la CAPF et de la SEM. 
L’enquête reçoit les affrontements « politiques » qui auraient dû être joués dans les salons des mairies. Chacune revendique « un meilleur endroit et 
un meilleur projet ». La commune d’Avon ne supporte plus les opérations « rapides » de la SEM qui tente d’aboutir dans son projet avec toutes les 
interrogations qui l’entourent. Le manque d’évaluation environnementale sur le « schéma directeur » justifie la proposition d’Avon de désigner un site 
alternatif plus approprié au projet. Il apparait alors que l’accueil des étudiants ne laissent pas indifférentes le foncier de chaque MAIRIE. 
 

 
Questionnement au chef de projet : 

1. Le chef de projet peut-il apporter des précisions sur les améliorations « concrètes » qui seront apportées sur les lignes de Bus pour 
permettre l’amélioration de la situation actuelle : 

- Aux étudiants de rejoindre la gare et ou le campus aux heures de pointes  
- Au public de rejoindre les commerces gare centre-ville,  
- Les touristes pour rejoindre le château  
2. Le porteur de projet peut-il apporter des précisions sur la prise en compte du risque de remontée de nappes mises en évidence par l’étude 

environnementale du cabinet ALISE en décembre 2022, et les possibilités d’inondation affirmées ? 
 

La modification 
n°12 du PLUi de 
Fontainebleau-
Avon 

Cette modification n° 12 apparait comme irrecevable 
car motivée par des intérêts particuliers et non par 
l’intérêt général.   

4 – 3 - 3 – 4 – 
6 - 39 

 
Il est dénoncé la perversion des principes de base 
qui ruine le concept même des règles publiques. 
Un PLU est établi à partir de considérations 
d’intérêt général et non d’intérêts particuliers. 
 

Absence de concertation et communication en amont 
du projet avec les élus de la ville d’Avon et les 
habitants 

6 – 3 - 3 – 6 – 
9 – 33 - 36 

 
L’absence d’enquête à Avon pourtant concerné par 
les évolutions en bordure de son territoire apparait 
comme une erreur manifeste d’appréciation de 
l’autorité en privant les populations concernées par 
les nuisances susceptibles d’être concernées par 
le projet. Le PLU est commun à Fontainebleau et 
Avon mais ne concerne que Fontainebleau. Pour 
autant des nuisances (volume du bâtiment, 
circulation, bruit, stationnement…) sont identifiées. 
Des sentiments de mépris sont palpables, d’autant 
que toutes les nuisances concernent les habitants 
de la cité pavillonnaire avonnaise. Il n’y a aucun 
habitant de Fontainebleau pouvant subir ces 
nuisances. Il est souligné que le fait de restreindre 
pour une intercommunalité l’enquête publique à 
une des deux communes ayant le même document 
d’urbanisme alors que l’autre commune est 
évidemment concernée par l’impact des projets. 
 

Absence de vision d’ensemble sur le projet habitat 
dans l’agglomération 

7 – 11 – 13 – 
3 - 3 – 6 - 7 – 
9 – 22 – 25 - 
39 

 
L’interrogation est palpable sur les différents 
projets d’habitations sur l’agglomération de 
Fontainebleau-Avon notamment sur les anciennes 
emprises militaires désaffectées (les Héronnières-
Clos des ébats, subsistances, Bréau, bunker…) 
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Le projet n’est pas en cohérence avec le classement au 
titre des sites patrimoniaux remarquables qui doit 
conduire à la conservation – la restauration – du point 
de vue historique architectural – artistique ou 
paysager. 

15-13 - 40 

 
Cette modification est considérée comme un déni 
du patrimoine bellifontain. Au regard du projet de 
la rue Matry en face d’un site « monument 
historique » et de L’implantation d’un haut 
bâtiment dans un écrin de verdure rue du Rocher 
d’Avon. 
 

 
Le lecteur peu averti pourrait considérer que la 
présente modification a des effets limités. Ce serait 
une grave erreur, car elle poursuit l’objectif de 
l’augmentation continue des possibilités de 
construction à Fontainebleau et Avon, au mépris de 
toute logique écologique et patrimoniale. 
La loi Française et le droit Européen impose de prévoir 
les effets cumulatifs avec les projets en cours 
(subsistances, Bréau…). L’ensemble d ces 
modifications additionnées (subsistances, Bréau, 
Héronnières, maison forestière, Lagorsse,) constitue 
désormais un énorme secteur en mutation, ayant des 
effets cumulatifs très graves, d’autant plus que ces 
changements créent des nuisances 
environnementales et des besoins en termes de 
services public. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 - 3 – 6 – 7 – 
30 - 39 

 
Le dossier d’enquête n’aborde pas les effets 
cumulatifs. 
La déposition PJ n°30 apporte des preuves de 
l’effet cumulatif (la maison forestière figure dans 
ce moratoire !) 

La modification en question s’inscrit dans un projet 
plus large d’urbanisation de l’ensemble des terrains 
militaires du sud de l’agglomération appelant ainsi une 
évaluation plus globale des plans et programmes 
concernant les sites. 
Or il est évident que la modification en question 
constitue un premier pas vers la création d’un immense 
quartier sud de l’agglomération. Les impacts cumulés 
semblent ne pas être étudiés : il manque une analyse à 
une échelle suffisamment large pour réfléchir sur les 
impacts à une niveau « macro ». 

- Le mitage progressif des lisières 
forestières ; 

- L’effet barrage des immeubles pour les 
oiseaux ; 

- Les flux routiers, le bruit, les effets à faible 
bruit sur la biodiversité… 

Il convient de rappeler que le découpage en plusieurs 
sections d’un même programme d’urbanisation pour 
échapper à l’obligation d’évaluation environnementale 
est illégal 

3 - 3 – 6 – 7 – 
15 – 25 - 39 

Il n’est pas fait état dans le dossier d’une 
évaluation environnementale « d’ensemble » de la 
zone sud de l’agglomération.  

Au point 3, La déposition mentionne des réponses 
insuffisantes à l’évaluation environnementale de la 
MRAe : 

- Insuffisance des mesures paysagères et 
patrimoniales 

- Analyses paysagères  
- Bruit  

 

3 – 3 – 6 - 25 

 
Les éléments apportés n’ont pas été approfondis 
on doit se contenter de réponses stéréotypées 
générales sur de vagues renvois, soit à des 
dispositions absentes, insuffisantes soit au 
recours à l’ABF, il est cité « démonstration de 
paresse coupable de l’autorité » 
 

La régie eau de Paris transmet la déposition n° 10, au 
porteur du projet par le biais du 2° avis d’enquête 
concernant la modification n°12 du PLUi de 
Fontainebleau - Avon paru dans la presse. Et, au titre 
des articles R.1321-13 – 2 du code de santé publique 
et R. 126 – 1 du code de l’urbanisme, mentionne que 
les plans locaux d’urbanisme doivent intégrer 
l’ensemble des servitudes résultants des arrêtés 
préfectoraux déclarant d’utilité publique l’instauration 
de périmètres de protection de protection des 
captages. 

10 

Il est transmis en annexe de cette déposition : 
- La liste des parcelles dotées à Eau de 

Paris sur le territoire de la Commune de 
Fontainebleau 

- L’arrêté préfectoral n° 2021-
03/DCSE/BPE/EC du 16 07 2021 

- Carte des périmètres de protection des 
sources de Bourron, Villeron et Villemer  

- Plan des zones de protection sanitaires 
des aqueducs 

« Il est estimé que les nouvelles problématiques 
d’aménagement des villes et de l’habitat précisées 
avec emphase dans les réunions de travail du SDRIF et 
du PADD du PLUi, ne sont pas prises en compte 
(réchauffement climatique, étalement urbain) ». 

21 - 25 

Les modifications de PLUi doivent prendre en 
compte les récentes évolutions de la région dont 
les bouleversements sont nombreux : crise 
climatique – ressource en eau – conséquences 
des déplacements. 

« Les préconisations du PADD (datant de 2010) sont 
toujours en vigueur et magistralement ignorée dans la 
modification n°12 proposée ». 

21 – 22 - 26 
Il est dit dans le PADD : 

- Développement mesuré contraint dans 
les limites du site urbain et par les 
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composantes du cadre paysager qu’on 
souhaite maintenir. 

- Protéger le patrimoine paysager et 
architectural 

- Maitriser les hauteurs de construction 
- Améliorer les entrées de ville et les 

lisières forestières 
- Maitriser les déplacements (améliorer 

les desserte des quartiers sud et est de 
l’agglomération – préserver l’aspect du 
réseau des voies et l’unité générale des 
quartiers 

- Développer les circulations douces et 
améliorer l’offre de transports 
collectifs. 

La définition qui est faite du quartier dans le dossier 
n’est pas satisfaisante ! 
Inquiétude palpable à la définition « d’entrée de ville » 

26 – 29 - 37 

 
Le texte n’évoque que la résidence SEPHORA 
« c’est une exception et non la règle » 
Les évolutions réglementaires visent à autoriser ce 
projet tout en veillant à son intégration dans un 
environnement urbain actuel afin qu’il bouleverse 
le moins possible le paysage. « L doit permettre de 
structurer l’entrée de ville actuelle en lui redonnant 
une identité. 
 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le point IV « schéma directeur » de la déposition n°11 de la SEM inscrit la maison forestière dans le schéma directeur de la zone sud de 
l’agglomération ! 
 

Questionnement au chef de projet 
1. Les projets notamment présentés par le document n°11 de la SEM (schéma directeur), dans quelle mesure s’inscrivent-ils dans le plan local 

de l’habitat (PLH) et répondent-ils aux orientations suivantes : 
- Dans l’orientation n° 1 du PLH « encadrer le développement urbain tout en préservant le cadre de vie remarquable du territoire et             

l’orientation n°5 « piloter et animer la stratégie habitat du pays de Fontainebleau. 
2. Le chef de projet peut-il apporter des garanties du respect des règles de construction au regard des règles à respecter autour des sites 

classés monuments historiques et d’implantation dans une zone pavillonnaire et verdoyante ? 
3. Le chef de projet peut-il apporter des compléments d’information sur l’évolution des services publics dans le secteur ? (Par services publics 

on entend les moyens mis en place pour la prise en compte des 165 étudiants de la future résidence : Police – évacuation des eaux noires 
et ruissellement – organisation des flux - évolution transports publics)… La situation actuelle est-elle suffisante ou nécessite – t – elle  des 
évolutions. 

4. Le chef de projet peut-il apporter des éléments sur l’inexistence d’évaluation environnementale sur l’ensemble de la zone ? 
5. Il est fait état de plusieurs documents démontrant (déposition n°15) des modifications « cumulatives » rendant possibles beaucoup de 

construction, dont l’évaluation environnementale initiale du PLU ne pouvait pas tenir compte. Une nouvelle évaluation globale dans le cadre 
du « schéma directeur » évoqué par le directeur de la SEM n’eut-il pas été nécessaire, pour cette modification n°12 du PLUi.  Considérant 
que la maison forestière fait partie de ce schéma directeur, le saucissonnage est interdit, pourquoi le chef du projet a fait le choix de ne pas 
encadrer ce projet de résidence étudiante dans le cadre d’une évaluation environnementale. 

6. Le chef de projet peut-il donner en retour la prise en compte de la déposition n° 10 du courrier électronique et l’intégration des délimitations 
et prescriptions des périmètres de protection desdits captages dans le PLU ? 

7. Le chef projet peut-il ajouter au dossier la prise en compte des bouleversements actuels comme la crise climatique, la ressource en eau – 
les conséquences des déplacements ? 

8. Le projet présente des caractéristiques qui laissent perplexes les résidents à proximité et qui sont en contradiction avec le PADD :  

        - développer l’offre de transport collectif, absent du projet 

          - améliorer l’entrée de ville « avec un bloc de béton » 
          - Maitrise des hauteurs de bâtiments avec un bâtiment de plus de 16 m de haut en face d’une zone pavillonnaire. 

9. Protéger le patrimoine paysager et architectural, la maison forestière (acceptée par tous) a été démolie, des arbres ont été coupés, bien que 
le PADD prévoyait de préserver le cadre paysager. 

10. Le chef de projet peut-il apporter des informations sur les choix qui ont été faits pour bousculer autant les exigences du PADD et qui 
engendre une ambiance de n’importe quoi dans la zone. Cela génère auprès des habitants de la colère et de l’incompréhension ? 

11. Quand une commune est concernée par le projet de modification du PLU intercommunal, le code de l’urbanisme impose que le projet lui 
soit notifié (art L. 153-40) mais également que l’enquête ait lieu sur son territoire (art L. 153-42). Il n’est pas sans rappeler que ce PLU est 
commun aux deux villes. (Déposition n°33 de Mme la maire d’Avon). Monsieur le chef de projet peut-il apporter des éléments de réponses 
qui ont conduit à ne pas respecter les articles cités ? 

Le projet de 
résidence de la rue 
Dr MATRY 

Proximité d’un monument historique en face du projet 
7 – 15 – 12 – 
3 - 3 – 6 – 21 
– 25 -  

 
Il s’agit de la Chapelle de la Sainte Famille et 
l’hôpital hospice du prieuré (fin XVII ème siècle) 
situé de l’autre côté de la route. 
 

 
Commentaires du commissaire enquêteur : 
L’inquiétude de construire « n’importe quoi », au regard de ce qui a déjà été construit rue Lagorce, au droit de la route, est palpable. 
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Questionnement au chef de projet 
1. Quels sont les arguments qui ont prévalus pour proposer ce projet de résidence étudiante en face du monument historique ? 
2. Quelles sont les dispositions qui seront prises dans le périmètre de protection du monument historique ? 
3. Le PADD (Programme d’Aménagement de Développement Durable) est particulièrement clair sur cette obligation de « Protéger le 

Patrimoine paysager et architectural ». Le chef de projet peut-il préciser les dispositions qui seront prises, pour les deux résidences, 
pour respecter le PADD ? (Pour la résidence de la rue du Rocher d’Avon : le patrimoine paysager – pour la résidence de la rue Matry le 
patrimoine architectural). 

4. Le chef de projet peut-il préciser les règles d’intégration du futur bâtiment ? 
 

 
L’ajustement des 
règles de 
stationnement en 
hypercentre 

 
Il semble qu’il puisse y avoir discussion entre les 
différents intérêts (besoins des habitants / diminution 
des charges de construction) la commune souhaite 
relever le seuil en deçà duquel, pour les projets de 
réhabilitation/requalification, la réalisation de places 
stationnement n’est pas exigée. Actuellement fixée à 
deux, le seuil passe désormais à 4 logements. Cette 
disposition vise à favoriser la reprise des bâtiments et 
à diminuer l’emprise des voitures en ville. 
 

3 – 3 - 6 
Il apparait que l’impact de cette disposition n’est 
pas commenté dans le dossier. 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
 
 

Questionnement au chef de projet 
1. Le chef de projet peut-il apporter des renseignements complémentaires en apportant des précisions sur l’impact du projet de l’ajustement 

des règles de stationnement ? 
 
 

Déroulement de 
l’enquête 
(Accueil du public) 
 

 
Observations d’ambiance du 15 juin 2021 : 
« Je suis allée à la mairie de Fontainebleau prendre 
connaissance du dossier de l’enquête publique et j’ai 
été stupéfaite de la négligence de l’accueil. Entrée par 
la porte de la cour, il n’y avait aucun signalement ni 
indication concernant le lieu de consultation du dossier 
dans le hall d’entrée. Auprès de l’hôtesse d’accueil je 
demande où se trouve la salle de consultation du 
dossier d’enquête   publique. Elle me regarde avec 
stupeur et me demande « qu’est- ce que c’est ? » elle va 
se renseigner et m’indique un petit bureau je frappe et 
j’entre la pièce est petite, un homme travaille dos à la 
fenêtre je lui dis que je viens consulter le dossier 
d’enquête, il me montre un petit cahier qui est dans son 
bureau et reprend son travail pendant que je consulte 
le dossier. Quand j’ai terminé je luis dis mon 
étonnement qu’un dossier de cette importance soit 
présenté de cette façon sans personne pour répondre 
à d’éventuelle questions dans un bureau occupé ce qui 
ne permet pas la consultation à plusieurs » 
 

32 -  

Cette déposition appelle plusieurs commentaires : 
 
Rappel des règles : 
Pendant toute la durée de l’enquête le dossier 
déposé au siège de l’enquête peut être consulté par 
le public comme écrit dans l’arrêté d’enquête. 
Le commissaire enquêteur tient des permanences 
pour répondre à d’éventuelles questions. L’accueil 
du public doit être facilité : signalisation de 
l’endroit du dossier pour consultation et du poste 
numérique, accès facilité pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR), le dossier doit pouvoir être 
consulté dans les meilleurs conditions. 

 
Au cours de la permanence n°2 démarrant à 8h30, le 
dossier d’enquête et le registre papier n’était pas 
disponible pour le début de la permanence. Ce n’est 
que 45 mn plus tard que le dossier est parvenu à la 
permanence. 
 

Commissaire 
enquêteur 

Ce retard de dossier n’a pas perturbé la déposition 
de la première visite. Pour autant, mise à part la 
personne responsable de l’urbanisme peu de 
personnes n’ont d’information sur la position du 
document. 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Les deux remarques ci-dessus constituent des manques aux règles d’accès du dossier d’enquête.  
 
 

Questionnement au chef de projet 
1. Le chef de projet peut-il rappeler aux différentes composantes de l’agglomération : 

-  Les règles d’accès permanentes au dossier d’enquête 
- Ainsi que les conditions d’accès, depuis l’entrée jusqu’au dossier (Signalisation, facilité PMR...). 
- Consignes à donner au personnel successif de l’accueil, pendant toute la durée de l’enquête, 
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3. COPIES DES DEPOSITIONS 
 

3.1. Copies des Emails reçus 
 

@18 - Denis Alain  

Date de dépôt : Le 15/06/2023 à 14:50:11  

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique Etat : Observation non publiée 

Objet : gens du voyage  

Contribution : contre une installation au "bunker"  

Ville : Avon Adresse email : alain_denis77@hotmail.com (Non validée)  

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Cette observation ne concerne pas la modification n°12 du PLUi et est portée à la connaissance du chef de projet 

 

 

3.2. Copies Registre numérique  
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Commentaires du commissaire enquêteur 

Est joint à cette déposition le règlement actuel du PLUi. Le commissaire enquêteur estime non nécessaire de le reproduire 

en copie dans ces colonnes du fait qu’il en existe une copie papier dans le dossier d’enquête. Cette déposition cite son 

règlement très strict en zone verte protégée. Pour rappel le schéma ci-dessous montre que la zone concernée n’est pas 

une zone verte protégée. 
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E16 - Anne-Charlotte Hill  

Anonymat : oui  

Date de dépôt : Le 15/06/2023 à 12h15  

Lieu de dépôt : Par email  

Etat : Observation publiée  

Objet : Mes commentaires quant à la modif 12 du PLU 

Contribution : Bonjour, Merci beaucoup de tenir cette enquête publique. Veuillez trouver ci-joint mes commentaires concernant la modification 12 du PLU, 

en particulier La résidence étudiante en projet sur le site de l'ancienne Maison forestière d'Avon (ZONE 2). Pourriez-vous m'envoyer un accuser de réception 

svp ? Je crains de ne pas avoir la bonne adresse mail.  

Merci d'avance, Cordialement, Anne-Charlotte Hill Pièce(s) jointes(s) 

 
@17 - MARTIN Isabelle  

Date de dépôt : Le 15/06/2023 à 13:27:12  

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : Contre la bétonisation de nos villes  

Contribution : Les campagnes se désertifient de plus en plus et en ville c'est de plus en plus LA CONCENTRATION. ET c'est cela qui génère les problèmes 

de climat que nous connaissons ; orages violents coulées de boue…. IL faut végétaliser les villes au contraire. L'accumulation excessive de construction 

peut générer des tornades comme dans le Jura, le 2 Aout 1967. AVIS aux amateurs ! Renseignez-vous avant de faire n'importe quoi!!!  

Ville : Melun 

 
@19 - MENARD FRANCIS 

Anonymat demandé  

Date de dépôt : Le 15/06/2023 à 18:33:40  

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée  

Objet : Opposition à la modification N°12 du PLU Contribution : « La Ville ambitionne l'accueil de plus de 5 000 étudiants d'ici à 2025 » une affirmation 

totalement irréaliste et qu’aucun élu n’oserait prononcer mais qui figure pourtant dans le projet de PLU qui rajoute : « Un second campus est en gestation 

sur le terrain des héronnières » or ce campus s’il se réalise, ce qui est très incertain, est prévu avec ses logements sur son site. La réalité c’est près de 

2000 étudiants annoncés en 2022 et aujourd’hui à peine 200. Un total de 1000 à l’horizon de 3 à 5 ans parait une hypothèse très optimiste. La résidence 

qui se termine rue Lagorsse a été annoncée pour 332 logements étudiants, le projet d’une autre résidence étudiant de plus de 100 places est planifié aux 

Subsistances. La présente modification veut permettre sur des terrains exigus la construction de 2 résidences de plus de 150 logements chacune, rien 

ne le justifie donc et dans l’urgence La modification (une de plus !) veut-elle prendre de cours l’élaboration du nouveau PLU qui est lancée depuis un an 

ou s’affranchir des règlements qui auraient dus suivre le classement Site Patrimonial Remarquable (de février 2022). « Sont classés au titre des sites 

patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de 

vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public… » On notera que « Dès la date de classement au titre du SPR, une 

commission locale doit être instituée pour établir un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine », or un an après rien n’a bougé. On peut penser 

que ce plan interdirait les hauteurs et les densités autorisés par la présente modification qui va à l’encontre de la mise en valeur de la ville comme la 
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résidence de la rue Lagorsse en est la preuve au grand dam des bellifontains. Qui plus est une des résidences sera juste face à l’Hôpital ancien, monument 

classé, dénaturant ainsi le site.  

En conclusion j’exprime mon opposition à cette modification de PLU N°12 Ville : Fontainebleau Adresse email : fm539@neuf.fr (Non validée) Adresse ip 

: 185.228.229.198 Proposition(s) : - Question Maître d'ouvrage : Non Traitement CE finalisé : Non Historique de la contribution : Jeudi 15 Juin 2023 

 

 
@21 - Génin Michel  

Organisme : Association Action et Sauvegarde de Fontainebleau / ASF 

Date de dépôt : Le 16/06/2023 à 08:22:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : Contribution de l'association Action et Défense de Fontainebleau  

Contribution : Suite à notre entrevue avec le commissaire enquêteur, veuillez trouver ci joint notre contribution qui milite en faveur de l'abandon des 

modifications proposées pour les deux résidences étudiantes. Ville : Fontainebleau Adresse email : michel1.genin@gmail.com (Non validée) Adresse ip : 

2a01:cb08:6f5:6900:b0af:1408:69f0:14e3 Proposition(s) : - Question Maître d'ouvrage : Non Traitement CE finalisé : Non Historique de la contribution : 

Vendredi 16 Juin 2023 08:27 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien de confirmation dans son email 08:27 - Modération - 

Email confirmé par le déposant 08:27 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail 08:27 - Publication - Publication suite à la validation 

de l'adresse e-mail 08:27 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le destinataire 08:23 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de 

l'email confirmé par le serveur 08:22 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi du formulaire) 08:19 - Dépôt de la contribution - 

Début du dépôt (ouverture du formulaire) Pièce(s) jointes(s) 

 

 
@22 - SERRE Jacques Date de dépôt : 

Le 16/06/2023 à 09:52:56  

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : modification n°12 du PLU de Fontainebleau  

Contribution :  

La modification du PLU n°12 propose de faire de faire deux exceptions au PLU actuel pour autoriser des dépassements de hauteurs et d'emprise au sol 

pour deux résidences étudiantes. Ces augmentations de hauteurs et d'emprise au sol ne peuvent que dégrader l'architecture de notre ville en réalisant 

d'affreux blockhaus comme la résidence étudiante de la rue Lagorsse qui constitue un bon exemple d'urbanisme inesthétique défigurant le patrimoine 

immobilier de notre ville ( et ce n'est pas le seul projet de ce type à Fontainebleau) Ce type de dépassement des limites de hauteurs et d'emprise au sol 

devraient être interdit du fait du classement de la ville en Site Patrimonial Remarquable dont il n'est pas fait mention dans ce document. Il serait préférable 

d'aboutir enfin à un règlement du Site Remarquable de Fontainebleau avant d'autoriser au coup par coup des exemptions à des limites du PLU actuel, 

limites pourtant raisonnables et de bon sens. Ces deux propositions de résidence étudiante (en plus de celle de la rue Lagorsse) démontrent aussi 

l'absence total de plan directeur pour un campus universitaire digne de ce nom pour une ville de l'importance de Fontainebleau... où la place ne manque 

pourtant pas. Enfin il est inopportun d'accepter ces entorses au PLU alors que les schémas directeurs (SDRIF, SRHH et autres PDUI, SRCE...) sont en cours 

de révision. Adresse : 39 Rue Royale Ville : Fontainebleau Adresse email : jacquesserre.bleau@gmail.com (Non validée) Adresse ip : 

2a01:cb19:ca:8200:9d5f:74b5:cbb9:9383 Proposition(s) : - Question Maître d'ouvrage : Non Traitement CE finalisé : Non Historique de la contribution : 

Vendredi 16 Juin 2023 

 

 

@23 - OLZENSKI Isabelle 

 Date de dépôt : Le 16/06/2023 à 12:35:08 

 Lieu de dépôt :Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU 

Contribution : Voir fichier reponse enquête 06-2023 joint Adresse : 29 Rue Pierre Charles Comte Ville : Fontainebleau Adresse email : 

olzenski.viennot@orange.fr (Non validée) Adresse ip : 2a01:cb08:378:7800:a011:20ee:f7a8:1ad8 Proposition(s) : - Question Maître d'ouvrage : Non 

Traitement CE finalisé : Non Historique de la contribution : Vendredi 16 Juin 2023 

                 

 
@24 - RAFTON Michem  

Date de dépôt : Le 16/06/2023 à 13:44:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : Modification n°12 du PLU  

Contribution : Remarques sur les projets de 165 logements étudiants rue des Archives (ancienne maison forestière et les 511 logements aux anciennes 

Subsistances militaires) : 

1- L’environnement et l’entrée d’AVON seront impacté par ces deux blocs et rendra le sol encore un peu plus imperméable. 

2- Ce projet aura pour effet d’augmenter le nombre de véhicules. 

3-  Le manque de stationnement est déjà flagrant lors des entraînements, des tournois et autres fêtes organisées au stade Benjamin GONZO. 

Les participants et leurs familles n’hésitant pas à venir stationner dans la copropriété des Sophoras, voir même sur les pelouses.  

4-  Les nuisances sonores augmenteront  

5- Le projet des Subsistances, 511 logements, saturera la rue du Maréchal de Villars et la rue Gambetta, en direction de la gare.  

6-  Là encore, l’imperméabilisation des sols augmentera !  
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7- Pour les transports en commun, il faudra revoir la fréquence ou le dimensionnement des bus (difficile dans le Vieil AVON)  

8- Par voie de conséquence, la ligne R du RER sera un peu plus saturée.  

9- Assainissement est-il suffisamment dimensionné pour accueil ce surplus d’habitants  

10- La réfection de la rue du Rocher d’AVON vient d’être inaugurée :  

11-  Eau potable : ne faudrait-il un nouveau forage et un nouveau château d’eau. 

12-  Abstraction faite du projet des 40 places pour les gens du voyage. En conséquence, je m’oppose d’avoir ce type de projet à côté de notre 

résidence.  

 

Propositions :  

1- Construction d’une maison des associations ou autre.  

2- Aire paysagée pour accueillir les familles avec des jeux, bac à sable, aire de Beach volley, terrain de boules, … 

 Ville : Avon Adresse email : michel.rafton@orange.fr (Non validée) Adresse ip : 92.170.89.194 Proposition(s) : -  

Question Maître d'ouvrage : Non Traitement CE finalisé : Non Historique de la contribution : Vendredi 16 Juin 2023 14:03 - E-mail de confirmation 

du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien de confirmation dans son email 14:03 - Modération - Email confirmé par le déposant 14:03 - 

Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail 14:03 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail 13:44 - E-

mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le serveur 13:44 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi 

du formulaire) 13:31 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire 

 

 
@25 - LABORDE Sébastien  

Organisme : CDAS d'Avon  

Date de dépôt : Le 16/06/2023 à 15:09:21  

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Etat : Observation publiée  

Objet : Contribution du Comité de Défense d'Action et de Sauvegarde d'Avon Contribution : Pour faire suite à notre entrevue du 10 juin 2023 avec le 

Commissaire enquêteur, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les observations et l'avis émis par le CDAS d'Avon sur le projet de modification n°12 

du PLU de Fontainebleau-Avon portant uniquement sur la commune de Fontainebleau. Sébastien LABORDE Président du CDAS d'Avon Ville : Avon Adresse 

email : cdas-avon@orange.fr (Non validée) Adresse ip : 89.85.252.3 Proposition(s) : - Question Maître d'ouvrage : Non Traitement CE finalisé : Non 

Historique de la contribution : Vendredi 16 Juin 2023 
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3.3. Copies du registre papier 
 

 
 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 34 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 35 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 36 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 37 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 38 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 39 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 40 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 41 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 42 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 43 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 44 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 45 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



Enquête publique E22000063/77 du 30 juin 2022 portant sur la modification n° 12 du PLU de la commune de Fontainebleau 

 

Arrêté 2023-029 Mise à l’enquête publique du projet de modification n°12 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon, portant uniquement sur la commune de Fontainebleau 

 
Page 46 sur 163                                                          5 juillet 2023 

 

 

 

 

3.4. Copies des pièces jointes 
 

3.4.1. PJ registre papier 

 

PJ de la déposition n° 3 M Guillaume BRICKER SPEF et FONTAINEBLEAU PATRIMOINE  
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Sur l’ensemble des organismes consultés, ceux ayant transmis une réponse et/ou un avis sont les 
suivants :

 �  Préfecture de Seine-et-Marne - Direction Départementale des Territoires | Avis favorable avec 
réserves

 � Chambre d'Agriculture de la Région Île-de-France | Pas de remarques
 � Chambre de Métiers et de l'Artisanat Île-de-France | Pas d'observations
 � Ville d'Avon | Avis défavorable

Dans les tableaux des pages suivantes, seules les réserves et demandes de corrections ou d’évolutions 
sont reportées, analysées et suivies d’une réponse de la collectivité. Il est donc nécessaire de lire les 
courriers dans leur intégralité pour appréhender au mieux les avis des services et organismes. 
Tous les éléments en italique inscrits dans la colonne «Remarques» sont directement copiés des 
courriers reçus. Lorsque le texte a été coupé pour alléger le tableau (partie de texte non nécessaire à 
la compréhension, objet déjà détaillé précédemment...), cela est indiqué par les caractères suivants :  
[...] . Il conviendra alors de se reporter au courrier original pour avoir l’intégralité du texte.
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N° Remarques Réponses apportées par la collectivité Évolutions des 
pièces du PLU

1 Création de la résidence universitaire située rue Rocher en secteur UDc3

La modification n°12 a pour objet d'implanter l'une des nouvelles résidences 
universitaires sur une parcelle arborée d'environ 2 690 m², située rue du 
Rocher et limitrophe à la commune d'Avon. Ce projet est également situé 
à proximité immédiate d'une ZNIEFF de type 1 « Massif de Fontainebleau».
Il aurait été également opportun de créer une Orientation d'Aménagements 
et de Programmation sur ce projet, afin d'affiner son cadrage.

La création d'une OAP sur ce site restreint n'aurait eu pour but 
que de traduire graphiquement les prescriptions réglementaires 
écrites mises en place : recul par rapport à la voie, recul par 
rapport aux limites séparatives, zone de plantation, haies à 
conserver/recréer... Sa pertinence est donc apparue limitée et il a 
été choisi de ne garder que les prescriptions écrites s'appliquant 
selon un rapport de conformité que l'OAP qui s'applique selon 
un principe de compatibilité.

Néant

2 Équipements sportifs sur le secteur du stade P. Mahut en sous-secteur Nb2

La modification n°12 vise à créer un sous-secteur Nb2 afin d'autoriser de 
nouvelles constructions d'équipements sportifs et de loisirs. 
Pour rappel, le terrain d'assiette est adjacent à deux zones Natura 2000 du 
massif de Fontainebleau FR 111 0795 (Directives oiseaux et habitats), et est 
couvert par une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 
L'emplacement du stade Philippe Mahut est également localisé à proximité 
d'une Zone Naturelle d'intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type 1 (identifiant : 110 001 222).
Enfin, le site est contigu à la Servitude d'Utilité Publique (SUP) A7 relative 
aux forêts de protection et est notamment traversé par la SUP AC1 liée à la 
protection des monuments historiques inscrits (loi du 31 décembre 1913 
modifiée) et la SUP AC2 (loi du 2 mai 1930) relative aux sites inscrit et 
monuments naturels classés. 
Il aurait été donc opportun que la notice précise les besoins en équipements 
sportifs ainsi que les incidences potentielles sur le paysage.
Le projet s'implante en dehors de la bande des 75 mètres fixée par la 
loi Barnier. Cependant, en l'absence de précisions quant à l'ampleur de 
l'aménagement urbain du site, il serait opportun de réaliser une étude 
paysagère d'entrée de ville.

En page 39 de la notice, il est inscrit que les besoins en 
équipements sportifs sont principalement liés à la création 
d'un pas de tir à l'arc couvert PMR et d'un skatepark. Ces deux 
éléments sont reportés sur une carte afin de préciser leur 
localisation envisagée.
La notice est complétée sur l'aspect paysager et sur les besoins 
en équipements sportifs.
A noter que si le pas de tir à l'arc se situe bien en dehors de 
la bande des 75m de la loi Barnier, ce n'est pas le cas pour le 
skatepark. Il fait l'objet d'une étude entrée de ville, par le biais 
d'une procédure de révision allégée n°4, actuellement en cours. 

Notice (p.40-41)

AVIS DE L’ÉTAT (DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES)
Avis favorable avec réserves
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N° Remarques Réponses apportées par la collectivité Évolutions des 
pièces du PLU

1 [...] Toutefois, au sujet du projet de résidence universitaire sociale de 165 
chambres porté par la SEM du Pays de Fontainebleau, la ville d'Avon émet 
plusieurs remarques.
Sur la procédure : Nous déplorons que l'enquête publique ne soit prévue 
uniquement qu'à Fontainebleau et pas sur le territoire d'Avon également. En 
effet, si la résidence étudiante est projetée du côté de la limite administrative 
de Fontainebleau, elle se rattache nettement aux espaces urbanisés d'Avon, 
en limite directe avec la commune d'Avon et le quartier du Vieil-Avon, 
sur le terrain de la « Maison forestière d'Avon », détruite par la SEM dès 
son acquisition, sans que cela soit en quoi que ce soit nécessaire. Notre 
municipalité regrette cette précipitation. De plus, les ensembles résidentiels 
qui jouxtent le projet appartiennent au territoire d'Avon et non à celui de 
Fontainebleau. 
Or, quand une commune est « concernée» par le projet de modification 
du PLU intercommunal, le code de l'urbanisme impose que le projet lui 
soit notifié (art. L. 153-40), mais également, que l'enquête publique ait lieu 
sur son territoire (art. L. 153-42). Il n'est pas sans rappeler que ce PLU est 
commun aux deux villes. 
Nous regrettons qu'aucune présentation du projet de résidence étudiante 
n'ait été réalisée dans le cadre de la procédure. Une simple réunion 
d'information, sans que le projet soit déjà avancé, a eu lieu au mois de 
juillet 2021, organisée par la SEM du Pays de Fontainebleau, et non par la 
commune de Fontainebleau. Pourtant, le nouveau secteur UDc3, dédié au 
projet, va jusqu'à ajuster les règles relatives aux clôtures et aux garde-corps 
ajourés. Il est également indiqué dans la notice que ce projet portera sur 
«l'implantation de 2 bâtiments sous forme de plots», d'une hauteur de R+3 
ou R+4. 
On peut donc penser que les auteurs du projet disposent d'esquisses et 
d'éléments de programme assez avancés sur la nouvelle résidence. Il aurait 
été plus transparent et lisible pour le public, notamment les riverains, d'en 
savoir un peu plus sur l'aspect et les caractéristiques de ce programme à 
l'origine de la procédure.

Si le siège de l’enquête publique est effectivement la mairie de 
Fontainebleau, la communication publique liée à cette enquête 
à bien été menée sur le territoire de Fontainebleau et d’Avon :  
affichage des avis d’enquêtes publique sur les panneaux 
d’affichages municipaux des deux communes et publication 
d’articles sur les sites internet des deux communes.

Néant

VILLE D'AVON
Avis défavorable
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N° Remarques Réponses apportées par la collectivité Évolutions des 
pièces du PLU

1 (s) Sur le fond : 
D'une part, on peut s'interroger sur l'emplacement, surtout en comparaison 
avec l'autre projet de modification du PLU pour une résidence étudiante, 
envisagé juste en face du nouveau campus Damesme. En effet, les étudiants 
de la future résidence sociale sont relativement vulnérables au plan social 
et donc ils sont peu ou pas motorisés. Or, le site est excentré, loin des 
centres-villes de Fontainebleau et d' Avon, des équipements publics et des 
commodités. Il est également mal desservi par les transports communs, le 
trajet le plus court pour aller à la gare mesurant 2,3 kilomètres. 
D'autre part, on peut s'interroger sur les caractéristiques du terrain, qui 
paraît bien exigu pour la surface de plancher envisagée. Cela oblige à des 
artifices règlementaires consistant à créer un secteur UDc3 rien que sur le 
terrain, loin de tout autre secteur UDc, au milieu d'une vaste zone UCd assez 
homogène. 
Dans la notice de présentation du projet de modification n°12 du PLU de 
Fontainebleau-Avon, il est indiqué que « le projet n'impacte que très peu le 
voisinage immédiat». Il n'est fait référence qu'aux constructions existantes 
de logements collectifs comme la résidence « les Sophoras » à proximité du 
projet, construite pour rappel il y a 50 ans. Par ailleurs, il n'est pas mentionné 
dans ce dossier la zone pavillonnaire située en face du terrain de la « Maison 
Forestière d' Avon», composée en quasi-totalité de maisons en R+l. 
Ce secteur urbain est actuellement en zone UCd, tout comme l'unité 
foncière supportant ce projet. L'épannelage existant du quartier est pour 
majorité plus bas et le projet ne pourra donc pas s'intégrer dans un quartier 
avec les hauteurs envisagées. 
Le passage en zone UD permettra une importante augmentation des droits 
à construire sur ce foncier. En effet, le secteur UDc3 permettrait de plus que 
doubler la hauteur constructible sur ce terrain, passant de 6 m en zone UCd 
à 15 m en zone UDc3 à l'égout du toit, de 11 m à 18 m au faîtage et de 7 m 
à 18 m à l'acrotère. 
De plus, le terrain étant étroit, le projet prévoit également des règles de 
distances très inhabituelles en secteur résidentiel, avec un simple prospect 
de 5 m par rapport aux limites de propriété. Cela signifie que même pourvue 
de baies principales, une façade de 18 m de haut pourra être élevée à 
seulement 5 mètres de la propriété voisine. Il s'agit d'un des seuls terrains

Sur le choix du site et les mobilités, il faut rappeler que le site 
ne se situe qu'à 30min à pied du centre-ville de Fontainebleau 
et 25min de la gare, moitié moins en vélo. Les lignes 3 et 8 qui 
desservent actuellement le site devraient être renforcées dans 
le cadre de la nouvelle délégation de service public, et cela 
dès la rentrée 2023. L'agglomération travaille également à 
l'amélioration et au développement des itinéraires cyclables via 
un schéma directeur cyclable.
Concernant le cadre de vie et le paysage urbain, de nouveaux 
éléments réglementaires ont été portés au projet :
- Abaissement de la hauteur maximale autorisée de 18m à 16,5m. 
Il faut noter que le terrain naturel du projet, sur lequel se base le 
calcul de la hauteur des bâtiments, est situé environ 2m plus bas 
que le terrain des Sophoras. Visuellement, le projet apparaîtra 
donc nettement plus bas que les constructions voisines des 
Sophoras qui sont à 21m de haut, soit avec la différence de 
terrain près de 7m de différence entre les deux.
- Afin de conserver le caractère vert et planté de l'entrée de ville 
et de la parcelle, mais également pour accompagner l'insertion 
des futures constructions dans le site, un EVP (Espace Vert 
Protégé) strict de 3m de large va être positionné sur l'ensemble 
des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de 
maintenir les végétaux existants ; pour la partie en front de rue, 
l'obligation d'avoir une clôture doublée d'une haie vive sera 
également ajoutée.

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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1(s) couverts par le PLU où une telle atteinte à l'intimité ou l'ensoleillement 
des propriétés voisines est admise. En effet, dans les autres zones, il faut 
respecter une distance proportionnelle à la hauteur de façade. 
Je relève que l'autorité environnementale partage certaines de nos 
préoccupations. 
Dans son avis en date du 16 mars 2023, la MRAE note l'éloignement du 
projet de résidence étudiante sur le foncier de la maison forestière d'Avon 
avec le campus et l'absence de justifications de la densité et de recherches 
de solutions alternatives (§ 2.3, page 11/18). 
Des fonciers ont par ailleurs été proposés par la ville d'Avon en alternatives 
à celui de la « Maison Forestière d'Avon », à proximité immédiate de la gare 
mais aussi sur l'axe gare/hypercentre de Fontainebleau. Ces propositions 
n'ont pas été retenues à mon grand regret. 
La MRAE déplore également que la végétation du site, les conséquences 
de la densification sur les milieux naturels et le paysage ne soient pas 
davantage étudiées. Elle relève aussi l'absence de mesures règlementaires 
qui permettraient d'atténuer l'impact visuel des bâtiments, notamment du 
fait des hauteurs admises (§ 3.1 et 3.2, pages 12 et 13/18). 
Ce projet de construction va incontestablement modifier le paysage urbain 
actuel, représentant l'entrée de ville à caractère très boisée, en limite de 
forêt et de secteurs verts. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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MRAe 

+
2.
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1 Qualité du dossier et démarche dévaluation environnementale
(1) L'Autorité environnementale recommande de mieux illustrer le résumé 
non technique et de le présenter dans un document séparé, afin d’en faciliter 
la compréhension et l’accès par le public.

Le résumé non technique a été séparé et illustré. RNT

2 Qualité du dossier et démarche dévaluation environnementale
(2) L'Autorité environnementale recommande de compléter :
- (2.1) le rapport d’évaluation environnementale par le descriptif et 
l’illustration des principales modifications (zonage, règlement…) du projet 
de PLU ;
- (2.2) la liste des indicateurs par des valeurs initiales, des valeurs cibles et 
par des indicateurs complémentaires permettant de mesurer les impacts du 
projet de PLU sur les milieux naturels et sur le paysage ;
- (2.3) l’état initial des sites de projet en termes de biodiversité, 
d’imperméabilisation et de paysage pour mesurer le niveau d’impact 
et proposer des mesures d’évitement, de réduction et en dernier lieu de 
compensation, adaptées et suffisamment contraignantes au sein du projet 
de PLU.

Des compléments ont été apportés afin de compléter le rapport 
d'évaluation environnementale notamment en ce qui concerne 
les indicateurs de suivi. 

EE (p. 55-56)

3 Articulation avec les documents de planification existants
[...] En revanche, le dossier ne précise pas l’articulation avec le document 
d’objectif (Docob) du site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau », alors 
que les enjeux liés à la modification du PLU sur ce site sont importants (site 
n°3 en particulier).
L’analyse présentée est très succincte, elle ne cite pas clairement les 
références des différents documents et ne rappelle pas toujours les 
principaux objectifs des documents cadres (SRCE, SDAGE, PCAET).
(3) L'Autorité environnementale recommande de développer l’analyse de 
l’articulation du projet de modification du PLU avec les documents de rang 
supérieur notamment le SRCE, le Sdage et le PCAET.

Des compléments ont été apportés à ce chapitre, notamment le 
SRCE a été ajouté ainsi que des éléments sur le DOCOB. EE (p. 10-11 ; 46)

Avis délibéré sur la modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon (MRAe APPIF-2023-020 en date du 16/03/2023)

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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4 Justification des choix retenus et solutions alternatives
[...] le dossier ne justifie ni n’objective suffisamment les hypothèses prises 
pour définir le projet de PLU, notamment le besoin en équipements sportifs 
et universitaires, en particulier l’utilisation maximale des droits à construire 
du site n°3 en lisière de forêt de Fontainebleau et la densification permise 
pour le site n°2 en limite d’Avon plutôt éloigné du campus existant. De plus, 
il n’indique pas si différents scénarios en termes d’aménagement (choix de 
sites alternatifs au regard des milieux naturels sensibles en présence, choix 
d’intégration paysagère) ont été étudiés (cf. chapitre 3.1. ci-dessous).
L’Autorité environnementale observe qu’aucune solution de substitution qui 
permettrait d’atteindre les objectifs du PLU n’est présentée et rappelle que 
l’article R.151-3 du code de l’urbanisme prévoit la présentation des solutions 
de substitution raisonnables à une évolution d’un document d’urbanisme 
lorsqu’une évaluation environnementale est requise.
(4) L'Autorité environnementale recommande de :
- justifier les hypothèses et les besoins sous-tendant les choix du projet de PLU 
modifié, s’agissant notamment des équipements sportifs et universitaires ;
- présenter des solutions alternatives concourant aux objectifs du PLU et 
prenant en compte les enjeux du territoire en matière de paysage et de 
milieux naturels notamment.

Des éléments complémentaires de justification des choix retenus 
par la collectivité ont été apportés à la notice et à l'évaluation 
environnementale. 

EE (p.53)
Notice (p.40)

5 Conservation des milieux naturels
[...] Etant donné la forte sensibilité du site en matière de milieux naturels et 
de biodiversité, un diagnostic approfondi de la zone d’étude était attendu, 
notamment pour évaluer le niveau d’impact attendu par la modification. 
En effet, sans connaissance précise du site, l’Autorité environnementale 
considère qu’il est impossible d’affirmer que les impacts sont négligeables 
(p. 42-43). De plus le dossier affirme que « la zone de projet n°3 ne concerne 
que 0,01 % de la ZNIEFF « Massif de Fontainebleau » et se limitent au stade 
Mahut, espace déjà artificialisé » (p. 42), alors que cet impact n’est pas 
clairement quantifié et le niveau d’artificialisation du site n’est pas justifié. 
L’Autorité environnementale souligne à cet égard que les lisières forestières 
sont des zones de transition écologique qu’il faut préserver de l’urbanisation, 
permise par le projet de PLU.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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5(s) Enfin, elle note que les mesures annoncées, qui découlent de cette 
analyse peu approfondie, sont génériques et ne trouvent pas de traduction 
réglementaire au sein du PLU. Dès lors, elles ne permettent pas de réduire 
effectivement les incidences attendues. Par exemple, le dossier présente 
des mesures comme les passages à faune sans démontrer leur efficacité en 
précisant leur localisation et les modalités techniques prévues. Le dossier 
indique également qu’une désimperméabilisation d’une partie du secteur 
skatepark est prévue (p. 45) sans préciser la surface concernée, les modalités 
techniques retenues et les éventuelles mesures de renaturation envisagées.
[...] Le site n°2 est quant à lui situé à la limite de la ZNIEFF de type 1  
« Massif de Fontainebleau ». Pour ce site, l’Autorité environnementale note 
un diagnostic insuffisant étant donné la situation de la parcelle en bordure 
de site protégé et étant donné l’état apparent de végétalisation du site (cf. 
figure 5). Le projet de modification n°12 du PLU prévoit au sein de ce site un 
changement de zonage de secteur UCd (zone de construction pavillonnaire 
et petit collectif) ne permettant pas la réalisation d’une résidence étudiante 
vers un sous-secteur UDc3, créé avec des dispositions spécifiques prévoyant 
notamment des règles générales d’emprise au sol plus conséquentes (50 % 
contre 30 % auparavant). Or, les impacts potentiels de cette densification 
sur les milieux naturels, notamment liés à l’imperméabilisation, ne sont 
pas évalués. De plus, les règles de végétalisation sont énoncées sans 
démonstration ni diagnostic précis (analyse des milieux, type de végétation, 
espèces et habitats…) qui permettraient d’étayer leur pertinence. L’impact 
de la modification n°12 du PLU est jugé « faible à modéré » (p. 30, 33) pour 
cette zone alors qu’il mériterait d’être évalué plus précisément.
(5) L'Autorité environnementale recommande :
- (5.1) d’approfondir l’état initial des sites de projet par des inventaires 
de biodiversité et de l’état des milieux (niveau d’imperméabilisation par 
exemple) étant donné la présence de sites particulièrement sensibles 
(Massif de Fontainebleau notamment) ;
- (5.2) de réévaluer en conséquence les impacts du projet de PLU sur les 
milieux naturels et sur la biodiversité pour en définir en premier lieu des 
mesures d’évitement, puis de réduction et en dernier lieu de compensation, 
qui soient adaptées et proportionnées.

Les demandes de complément de la MRAe sur cette thématique, 
si elles sont entendables, n'ont pas pu être réalisées dans le 
cadre de la présente procédure, principalement pour des 
questions de temporalité, notamment sur d'autres secteurs 
que celui du stade Mahut. Néanmoins, les collectivités sont 
parfaitement consciente de cet enjeu et assure que les 
différents projets se feront en partenariat avec l'inspection 
des sites et que les choix (implantation, choix des matériaux, 
désimperméabilisation/imperméabilisation et compensation le 
cas échéant, végétalisation...) qui seront faits seront conduits 
dans le plus grand respect du site et des ses sensibilités.

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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6 Préservation des paysages
Zone n°2 [...] un diagnostic plus étayé en termes de niveau de végétation 
(nombre d’arbres en fonction du type d’essence par exemple) permettrait 
d’imposer des règles plus adaptées à l’état du site. L’analyse paysagère de la 
zone de projet est très succincte, la végétation du site étant décrite comme 
de « faible qualité et peu diversifiée (résineux principalement) » (p. 17) sans 
que cette affirmation ne soit appuyée par des données précises. L’analyse 
est dépourvue de visuels malgré la présence d’une ZNIEFF constituée par 
un parc arboré, en limite est du site, et alors que le dossier affirme que « la 
nouvelle résidence universitaire va modifier le paysage urbain actuel » (p. 17). 
De plus, le dossier évoque un « traitement architectural et environnemental 
exemplaire permettant ainsi de valoriser l’entrée de ville et lui donner 
un caractère marqué et qualitatif qui lui fait actuellement défaut » (p. 46) 
mais sans que ces caractéristiques ne se traduisent par des dispositions 
réglementaires ou des orientations spécifiques dans le projet de PLU, et 
sans que les incidences paysagères liées à la densification permise ne 
soient évaluées (augmentation des hauteurs par exemple).
Au sein du site n°3 [...] la description de l’état initial du site se résume à la 
présentation de deux photographies du site (p. 25), et ne fait pas état des 
deux monuments historiques susmentionnés. De plus, le dossier indique 
seulement qu’« une attention devra être portée à l’insertion paysagère du 
projet » (p. 36) sans évaluer par exemple les risques de covisibilité engendrés 
et renvoie aux architectes des bâtiments de France (ABF) l’analyse des 
impacts et la définition de mesures liés au paysage.
(6) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de 
l’état initial et des impacts paysagers de la modification n°12 du PLU de 
Fontainebleau-Avon compte-tenu de la densification et des nouveaux droits 
à construire qu’elle autorise, au regard de la sensibilité paysagère des sites 
(Natura 2000, ZNIEFF…) et des intérêts patrimoniaux à préserver (enjeux de 
covisibilité avec le patrimoine historique notamment).

Des éléments complémentaires ont été ajoutés sur cette 
thématique, en particulier sur les covisibilités avec le patrimoine 
historique.

EE (p. 19 ; 26-27 ;  
37 ; 51-52)

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
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7 Expositions aux pollutions sonores et atmosphériques
[...] zone n°1 [...] ce secteur se situe à proximité de la RD 606, route 
départementale classée en catégorie 3 du classement sonore des 
infrastructures de transport terrestres. La modification liée au projet de 
PLU, par le changement de zonage qu’elle implique, permet d’exposer 
de futures populations résidentes à des niveaux de bruit et de polluants 
atmosphériques potentiellement élevés, quand bien même le secteur est 
situé en dehors de la zone réglementaire d’affectation par le bruit (selon le 
dossier, situé à 20 mètres du fuseau de 100 mètres établi pour les routes 
de catégorie 3). Cette exposition nécessite d’être évaluée plus finement au 
regard des enjeux sanitaires.
Pour la zone n°3, le projet de PLU prévoit la possibilité d’implanter des 
constructions et installations à vocation sportive et de loisirs, notamment un 
skatepark. Si ces usages futurs sont moins sensibles, la présence de la RD 
607, voie classée en catégorie 2 du classement sonore des infrastructures 
de transport terrestre, témoigne d’une exposition importante en termes 
de bruit (la zone est située directement au sein du fuseau de 250 mètres 
d’affectation par le bruit). Le dossier évoque par ailleurs la présence de 
végétation aux abords du site permettant d’« atténuer largement le bruit 
de la route départementale » comme une mesure de réduction (p. 34), sans 
préciser les caractéristiques de la végétation, ni par conséquent démontrer 
son effet d’atténuation.
L’Autorité environnementale note que les enjeux en termes d’exposition 
aux polluants atmosphériques ne sont pas correctement analysés. La seule 
analyse concerne la zone n°2 et n’est menée que du point de vue de l’impact 
sur la qualité de l’air (« le choix d’implantation s’est porté sur un site relié par 
l’offre de transport en commun pour limiter l’usage de la voiture individuelle »  
p. 32).
(7) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse 
de l’exposition aux pollutions sonores et atmosphériques compte-tenu 
des changements de destination et de l’augmentation des populations 
exposées permis par le projet de PLU et de définir des mesures d’évitement 
et de réduction en conséquence.

La question des nuisances sonores et de la pollution 
atmosphérique notamment aux abords des voies de circulation 
est un sujet aux multiples paramètres (vitesse de circulation, type 
de véhicules, types d'émissions, diffusion..) qu'il est extrêmement 
difficile d'appréhender à l'échelle de petites zones telles que 
dans la présente procédure. 
Il n'y a pas d'outils aujourd'hui qui permettent à une collectivité, 
dans un document de planification comme le PLU, d'analyser 
correctement et efficacement ces paramètres et d'en tirer de 
véritables conclusions en matière de choix urbain. A défaut, la 
collectivité fait donc avec les données réglementaires disponibles 
et notamment les zonages réglementaires d'affectation par le 
bruit comme c'est le cas du secteur 1, dont il est rappelé ci-
contre, que celui-ci est situé en dehors de la zone réglementaire. 

Néant
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Dans les pages suivantes, seule une partie du rapport et des conclusions de l'enquête publique est 
reprise, celle liée à l’analyse des observations et aux évolutions à apporter au dossier. 
Le rapport complet, les conclusions motivées et l'avis du commissaire-enquêteur ainsi que les 
annexes sont à la disposition du public.
Le commissaire-enquêteur a classé en quatre catégories les observations recueillies : 

 � A = caractéristiques du projet notamment de la résidence de la rue du Rocher d’Avon
 � B = localisation du projet de résidence de la rue du Rocher d'Avon
 � C = l’impact environnemental que créé le projet de résidence de la rue du Rocher d'Avon
 � D = Construction du projet de modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-Avon

Il précise dans son rapport que "[...] ces catégories concentrent presque toutes, des dépositions 
contre le projet de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon, sans remettre en cause, pour 
autant, les autres projets de la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau – Avon (PLUi commun aux 
deux villes)."

Le tableau de synthèse et d'analyse des observations ainsi que le classement des observations par 
catégories est disponible en pages 59 à 62 du rapport du commissaire-enquêteur. 

Dans les pages suivantes, une première partie reprend la synthèse rédigée des observations réalisée 
par le commissaire-enquêteur (p. 63 à 67 de son rapport), permettant de comprendre le contexte. La 
seconde partie s'attache à reprendre les questions posées par le commissaire-enquêteur dans son 
PV de synthèse et auxquelles les collectivités ont répondus. Le tableau intègre l'avis du commissaire-
enquêteur suite à ces réponses puis l'avis final des collectivités avec la mention des éventuelles 
modifications apportées au dossier. La dernière partie détaille l'avis du commissaire-enquêteur sur le 
projet et la réponse des  collectivités sur les éventuelles réserves, recommandations ou suggestions. 
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SYNTHÈSE, PAR CATÉGORIE, RÉDIGÉE PAR LE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR SUR LES 
OBSERVATIONS ÉMISES LORS DE L'ENQUÊTE

Arguments contre le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon, de la modification n°12 du 
PLUi de Fontainebleau Avon » (arguments répertoriés sous la catégorie A)

Une majorité de dépositions s’élèvent contre le projet de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. Un collectif avonnais s’est présenté aux permanences du 
commissaire enquêteur. Ce collectif était constitué d’une part par les résidents de la rue du Rocher d’Avon, les élus de la mairie d’Avon autour de Madame le maire, et 
diverses associations de défense de Fontainebleau et d’Avon. L’endroit choisi ne convient pas du tout à tous les intervenants.
Le commissaire enquêteur a noté le caractère conflictuel des interventions qui pourrait s’envenimer jusqu’à l’affrontement entre les résidents et les promoteurs si le projet 
sortait de terre.

 � Le projet est considéré inadéquat et excentré,
il remet en cause le plan de transport en commun actuel qui sera difficilement ajustable. Il est éloigné du campus Damesne, des commerces, du centre-ville et très mal 
desservi par les transports en commun. La modification n°12 vise à faire passer la zone UCd (pavillons petits collectifs mélangés) en UCd3 (nouveaux quartiers d’habitat 
collectif sur de restructuration urbaine). Ni la parcelle ni le projet ne répondent à ce nouveau critère. Il est avancé dans les dépositions que l’évaluation environnementale 
est insuffisante et pour rappel aucun inventaire de flore comme la petite faune n’a été fait avant la démolition de la maison forestière. Il est avancé que la S.E.M était trop 
pressée de détruire la maison pour couper court aux multiples protestations des habitants (déposition n°4 du registre numérique). Il est avancé aussi que la MRAe dans 
son avis du 16/3/2023 souligne que ni l’utilité d’un tel projet de 165 logements ne sont avérés sur ce site. Il est également souligné le problème d’une densification forte 
sans prise en compte du caractère boisé initial de cette parcelle. Le projet est considéré très mauvais et mené au mauvais endroit.

 � L’inaptitude du terrain à accueillir un projet si volumineux.
La déposition n°21fait état que le nouveau projet de modification prévoit la possibilité de construire à 18 m. Cet ajustement est justifié par la présence d’une résidence 
voisine sur Avon « les SOPHORAS ». Cette résidence est considérée comme une anomalie. Tout l’environnement nord de de la parcelle est classé en UCc et d (11 m au 
faitage. Cette approche brutale ne peut être envisagée positivement. L’emprise au sol passe de 30% à 50%. Ce projet influera fortement sur le quartier.
L’exiguïté du terrain est mise en évidence dans la déposition n°23 qui Oblige à créer un zonage ainsi que des règles artificiels et incohérents.
Le passage en zone UD permettra une importante augmentation des droits à construire, UDc3 permettrait de plus que doubler la hauteur constructible sur ce terrain, 
passant de 6 m en zone UCd à 15 m en zone UCd3 à l’égout de toit, de 11 m à 18 m de haut au faitage et de 7 m à 18 m à l’acrotère.
Le terrain étant étroit, le projet prévoit également des règles de distances très inhabituelles en secteur résidentiel, avec un simple prospect de 5 m par rapport aux limites 
de propriété. Cela signifie que même pourvue de baies principales, une façade de 18 m de haut pourra être élevée à seulement 5 m de la propriété voisine. Il s’agit d’un 
des seuls terrains couverts par le PLU ou une telle atteinte à l’intimité ou l’ensoleillement des propriétés voisines est admise. Dans les autres zones, il faut respecter une 
distance proportionnelle à la hauteur de façade.

 � Absence de mesures efficaces architecturales
L’envoi de la déposition n°13 du registre numérique fait la démonstration en quelques photos que l’urbanisation jusqu’à présent autorisée l’a été sans prendre de 
mesures réglementaires efficaces pour assurer l’intégration architecturale des nouveaux immeubles (densité – hauteur – modénature – rythme des façades – types de 
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matériaux). Ces anciens projets ont créé un doute sur le projet de résidence de la rue du Rocher considéré de même nature en l’absence de plan modélisé dans le 
dossier. En tout cas les projets menés par la SEM ne paraissent pas exemplaires en ce domaine.
Les résidents alentours sont dans le doute du futur projet et au regard de ce qui a été fait par le passé, le rejette en bloc. Ils sont défavorables à une telle construction 
d’autant qu’ils n’ont été invités à participer à l’enquête. Un malaise conflictuel est palpable parmi les résidents qui pourrait dégénérer en affrontement avec les constructeurs 
si le projet aboutissait.

 � Suspicion de conflit d’intérêt
L’envoi n° 16 du registre numérique évoque un conflit d’intérêt dans cette modification n°12 du PLU.
- Achat et destruction « cavalière » de la maison forestière réalisés par la S.E.M, présidée encore récemment par le président de CAPF (CAPF qui est son actionnaire 
principal) et qui serait confié aux foyers de Seine-et-Marne (dont la ville de Fontainebleau est actionnaire). Il n’y a aucun contre-pouvoir à ce projet juteux.
- La manière dont ce projet a été mené laisse douter de l’honnêteté du projet. La ville de Fontainebleau se donne le droit de mener un projet sans concertation aucune 
alors qu’elle n’en verra pas les impacts puisque le projet de résidence se trouve en limite du territoire avonnais.
- Il est affirmé que dans les arguments du projet seuls « les Sophoras » font références aux « voisins » immédiats. Jamais les résidents en face de la rue du Rocher d’Avon 
ne sont mentionnés dans le projet. Pour les résidents alentours, les SOPHORAS sont considérés comme une anomalie dans le paysage urbain local.

Choix de la localisation de la résidence étudiante de la rue du Rocher (arguments répertoriés dans la grille 
d’analyse sous la catégorie B)

Ce projet est totalement rejeté par les résidents et les élus de la commune d’Avon.

 � Moratoire
La ville d’Avon dépose un moratoire sur les projets immobiliers sur la zone sud des communes d’Avon et de Fontainebleau la 1er juin 2021.
Mme la maire d’Avon transmet un projet de dépôt d’une motion (au conseil municipal le 27 06 2023) de réexamen du projet de résidence étudiante de la rue du Rocher 
d’Avon.

L’impact environnemental du projet de la modification n° 12 (arguments répertoriés dans la grille d’analyse 
sous la catégorie C)

Cette rubrique regroupe le plus grand nombre de dépositions contre le projet de la résidence étudiante du Rocher d’Avon pour des rubriques plutôt relatives à l’impact 
environnemental.

 � L’artificialisation des sols :
C’est l’argument le plus souvent cité. Ce qui est incompréhensif pour les intervenants, c’est la non utilisation d’espaces déjà artificialisés dans les friches militaires situées 
à proximité (moins de 300 m). Ce projet n’intègre pas le respect du principe ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Ce projet nuit aux règles de ruissellement et augmentera 
les flux dans les réseaux actuels. L’absence d’étude dans ce domaine dans le dossier accentue l’inquiétude des résidents.
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 � La perte d’espaces verts
L ’emplacement du projet de la résidence étudiante ne sera pas « idéalement » remplacé par deux barres de béton de grande hauteur, malgré les efforts de conserver 
un espace vert protégé de 3 m de large sur le pourtour. C’est surtout la disparition de la maison forestière (détruite) dans son écrin verdoyant qui attriste les résidents et 
qui leur convenait parfaitement.

 � La dégradation du cadre de vie pour les résidents alentours,
En face, les habitants avonnais, jamais cités et invités dans le projet, redoutent l’impact visuel du projet, les nuisances sonores et les nuisances de voisinage dans ce 
quartier calme.
En effet, la hauteur du bâtiment projeté à 16,5 m, aura une vue plongeante sur les terrains privés situés dans la cité pavillonnaire en face, sur la commune d’Avon. De plus 
l’ensemble des dépositaires ne sont pas convaincus que ce bâtiment améliore « l’entrée de ville » au lieu de l’espace vert (aujourd’hui en partie détruit).
Les résidents avonnais redoutent des nuisances sonores causées par les futurs 165 résidents, notamment lors de soirées festives très connues dans les cités étudiantes. 
L’augmentation estimée du trafic routier, des bus et des véhicules personnels dans la zone, inquiète les dépositaires qui affirment aujourd’hui la saturation de la rue du 
Rocher d’Avon. L’arrivée de cette résidence nuira à la quiétude de cette zone.
De plus, les résidents redoutent les nuisances de voisinage pouvant être occasionnées par cette population. Outre les problèmes de circulation et de bruit il est souvent 
évoqué la crainte de voir dans leur rue se développer des trafics en tous genres (bien connus dans de telles résidences avec l’alcool et la drogue), avec une accentuation 
de la circulation et la dégradation de la sécurité en général.
D’une façon générale les résidents Avonnais et les élus subiront les aléas de la présence de cette résidence étudiante. A ce stade il faut souligner qu’il n’y a aucun 
résident bellifontain à proximité.
Malgré leurs alertes auprès de Fontainebleau, qu’ils ne veulent pas de cette résidence, Madame la maire d’Avon (dans son envoi 34 registre numérique) soumet au 
conseil municipal d’Avon le 27 juin 2023 une motion demandant le réexamen du projet de résidence étudiante sociale de la rue du Rocher d’Avon. Dans son envoi n° 
33 le 16 juin 2023, en pièces jointes, consigné dans le Procès-Verbal de synthèse en annexes du présent rapport, Madame la maire déplore que l’enquête ne soit prévue 
uniquement qu’à Fontainebleau et pas sur le territoire de la ville d’Avon. Dénonce par le fait que : lorsqu’une commune est concernée par le projet de modification de 
PLU intercommunal, le code de l’urbanisme impose que le projet lui soit notifié (art. L. 153-40), mais également, que l’enquête publique ait lieu sur son territoire (art. L. 
153-42). Rappelle que ce PLU est commun aux deux villes.
Les résidents et les élus ont manifesté leur résolution contre ce projet qu’ils ne veulent pas dans ces conditions. Une réduction de hauteur à 10 m et une limite à 100 
chambres à même été évoqués dans les rencontres du commissaire enquêteur lors des permanences.

Construction du projet de la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau – Avon (arguments répertoriés sous 
la catégorie D)

Bon nombre de dépositions relatent des incohérences et des incertitudes d’une part dans la politique menée dans la zone sud de Fontainebleau-Avon que constitue les 
anciennes friches des quartiers militaires et les caractéristiques architecturales des projets nouveaux.

 � Absence de vision d’ensemble du projet
Le projet de résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon vient s’ajouter aux 511 logements des subsistances prévus non loin de là, ainsi qu’à d’autres projets de 
constructions envisagés sur les anciens terrains militaires du Bréau, le clos des ébats, les héronnières, etc…tous ces projets présentent un effet cumulatif inquiétant. 
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Les modifications du PLU se succédant pour permettre à chaque fois de nouvelles réalisations à proximité de constructions de logements déjà en cours. Il est évoqué à 
plusieurs reprises une suspicion de saucissonnage et de stratégie pour ne pas avoir à mener d’étude approfondie sur les impacts en termes d’environnement, de réseaux 
de distribution et de services publics.

 � Justification du nombre de logements étudiants neufs
Comme le démontre la déposition n°23, la demande de logements neufs s’est effondrée en 2022 et ce mouvement se poursuit. Les ventes de logements neufs ont 
reculé de 25% au premier trimestre 2023 et les réservations des particuliers sont au plus bas depuis 1995 (source fédération des promoteurs immobiliers mars 2023, « 
débat éco » Th Piketty/D. Seu, France inter, 26 05 223). La République de Seine-et-Marne (05/06/2023), s’en fait l’écho en notant que les 322 logements étudiants de la 
résidence Lagorsse, 100 seulement sont à ce jour réservés.
La déposition n°25, ajoute que la CAPF ne semble pas avoir de vision d’ensemble justifiant un afflux conséquent de nouveaux habitants. Quid des services publics ? Quid 
de la circulation ? Quid de la ressource en eau ?

 � Incohérence du projet
Déposition 23 suite, la CAPF déclare que « la ville a besoin de se renouveler, d’évoluer avec son temps, avec les nouveaux modes de vie tout en préservant le cadre 
de vie et précise dans l’ambition n°2 de son projet de territoire (voté par la ville de Fontainebleau), la volonté de protéger et valoriser les patrimoines bâtis, naturels et 
paysagers ». Les élus répètent lors des visites de quartiers, qu’il faut préserver « l’ADN de notre ville », une qualité architecturale, qui semble largement oubliée au vu des 
constructions nouvellement sortis de terre !
Le projet est supposé aller à l’encontre du patrimoine bellifontain. L’objectif d’un PLU est de définir l’orientation de la commune dans le cadre de son développement à 
court, moyen et long terme, en vue d’une planification ordonnée de son urbanisme. Les modifications successives du PLU montre la perte de cet objectif.
Ce projet est estimé aller à l’encontre de l’intérêt général, il impose une densification démesurée à un site alors que d’autres sites plus adaptés (anciens terrains militaires) 
pourraient accueillir des projets urbains modérés et respecter le principe de Zéro Artificialisation Nette (ZAN).
Au regard de la MRAe ce projet est mal justifié au regard de ces impacts, proximité de la zone Natura 2000 et ZNIEFF et risques pour la ressource en eau en zone de 
captage de Valvins.

 � Le projet de résidence étudiante rue du Dr Matry
Dans sa déposition n°25 le comité de défense d’Avon cite : « alors que la construction d’une résidence étudiante est déjà en cours non loin de là rue Lagorsse, 
construction qui s’avère être une véritable agression architecturale et paysagère au cœur de la ville, comment est-il possible d’envisager un tel projet avec une densité 
analogue ». Comment la CAPF peut-elle justifier ce projet sachant que cette future résidence sera en covisibilité avec l’hôpital-hospice du Mont Pierreux et de sa 
magnifique Chapelle de la Sainte Famille, site historique relevant de la législation des bâtiments Historiques ?
ABF ne peut représenter un rempart suffisant aux réalisations, notamment celles citées (maison bunker 6 rue jacob Petit, RU rue Lagorsse qui écrase esthétiquement de 
sa masse monstrueuse tout le quartier et le nouvel EHPAD de la rue Matry qui ressemble à un empilement d’Algeco et dont la décoration imite celle d’un parking en 
hauteur d’un centre commercial.
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

Sur le thème du projet de la résidence de rue du Rocher d’Avon

1 Pourquoi Avon n’est pas 
associé à l’enquête ? 

Réponse des collectivités

Le cadre réglementaire a été respecté. La publicité de l’enquête publique a été faite 
sur les deux communes : sur le terrain par le biais de l’affichage et sur les sites internet 
des deux communes ainsi que celui de la CAPF. Il faut de plus rappeler l’Art. L153-
42 du code de l’urbanisme qui dit que : « Lorsque la modification d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique 
peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes ». C’est pourquoi, la ville 
de Fontainebleau a été le siège de l’enquête de la présente modification n°12 qui ne 
concernait que son territoire. D’autant qu’au regard des nombreuses contributions de 
la part des habitants d’Avon, cette organisation ne les a pas empêchés de se manifester.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

2 Le dossier peut-il être 
complété par une vue 
graphique ?

Réponse des collectivités

Commentaire du commissaire-enquêteur

Le schéma 3d proposé en vue plongeante tente d’écraser la hauteur visuelle du bâtiment 
et n’offre pas une appréciation réaliste de l’impact visuel, notamment en comparant la 
hauteur des bâtiment en face dans la zone pavillonnaire.

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES QUESTIONS/RÉPONSES À L'ISSUE DU PV DE SYNTHÈSE, 
AVIS DÉFINITIFS ET SUITES À DONNER AUX OBSERVATIONS
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

3 Compléments 
d’informations sur les 
besoins en résidences 
étudiantes ?

Réponse des collectivités

De nouveaux établissements ou de nouvelles sections vont ouvrir dans les années 
à venir. Tout d’abord, à la rentrée prochaine (septembre 2023), plusieurs niveaux de 
l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ouvriront et l’Institut Universitaire de Kinésithérapie 
de Fontainebleau s’agrandit. La Ville estime sa population étudiante à près de 5 500 
étudiants d’ici à 2025.
L'offre de logements étudiants est aujourd'hui le second critère d'attractivité après 
le type de formation, en fonction duquel se décident les familles. Or même les 
établissements existants, dotés en internats, ne peuvent pas loger tous leurs élèves. 
C'est le cas des lycées François Ier par exemple ou de Couperin, dont les BTS ne sont 
pas logés, d'autant que certains internats ferment le week-end et ne peuvent donc pas 
répondre à la demande des étudiants venant de loin. Le territoire dispose actuellement 
de seulement 350 logements étudiants, auxquels vont s’ajouter les 332 logements livrés 
cet été, un chiffre insuffisant au regard de la population estudiantine actuelle estimée à 
3 500. Si le territoire de la Ville de Fontainebleau n’a pas vocation à fournir un logement 
à chaque étudiant, elle souhaite néanmoins proposer une offre cohérente et diversifiée. 
Or la plupart des résidences étudiantes qui se réalisent aujourd’hui sur le territoire sont 
des résidences privées. Il est alors indispensable de développer une offre sociale, plus 
accessible et répondant aux étudiants ne pouvant se loger dans le parc privé. C’est 
pour cela que la résidence de la rue du Rocher est nécessaire pour l’offre de logements 
estudiantins dont la commune souhaite se doter

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

4 Concernant le permis 
de démolir de la maison 
forestière

Réponse des collectivités

Le permis de démolir accordé par la ville ainsi que le constat d’huissier attestant 
l’affichage sur place de ce permis est joint au présent document (PJ n°4 du mémoire 
en réponse).

Commentaire du commissaire-enquêteur

Les colonnes de l’enquête sont marquées par une mésentente entre les deux communes 
Fontainebleau et Avon (notamment avec l’ancienne législature de Fontainebleau) 
partageant le même PLU. N’ayant pu trouver une entente en amont c’est l’enquête 
publique qui en est le témoin. Une majorité écrasante des dépositions sont contre le 
projet de résidence de la rue du rocher d’Avon. Pour autant l’aspect réglementaire de 
l’enquête est respecté. En ça, elle est crédible et justifiée mais pas acceptée.
Mais, l’ambiance de refus ressentie tout au long de l’enquête (95% des dépositions sont 
contre) pour l’emplacement choisi, la hauteur du bâtiment (16 m) que l‘angle de vue sur 
le schéma ne met pas en évidence, diverses suspicions de passage en force, d’imposer 
aux avonnais l’impact visuel et environnemental et les inconvenants d’une cité étudiante 
à proximité immédiate d’un quartier calme est sensible à toutes les évolutions, rend le 
projet délicat. La tension est palpable parmi les habitants du quartier qui manifeste 
l’intention d’en découdre avec les promoteurs si le projet est poursuivi.
Dans sa déposition (n° E34 le 17/06/2023) sur le registre numérique Mme la maire 
d’Avon annonce qu’elle soumettra au conseil municipal, le 27 06 2023, une motion 
demandant le réexamen du projet.
Avon considère subir toutes les affres liées aux projets de résidence de la rue du 
Rocher d’Avon et n’est même pas invité à participer à l’enquête. Pourquoi choisir cet 
emplacement-là, acquisition de la SEM que certains affirment poursuivre des intérêts 
fonciers plutôt que l’intérêt général alors qu’il existe tellement d’autres emplacements 
dans les friches militaires à proximité et qui ne nuiraient pas à l’entourage. La SEM 
d’ailleurs dans ce projet tente de répondre aux besoins du territoire en logement social 
étudiant en tenant compte des équilibres entre le foncier et la densité.

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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Projet approuvé

PLAN LOCAL D’URBANISME  • Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau + Communes de Fontainebleau & Avon

MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

Sur le thème de l'impact environnemental

5 Compléments 
d’informations sur le 
dimensionnement 
des réseaux et flux 
d’alimentation ?

Réponse des collectivités

Les services de la CAPF, compétents sur l’eau potable l’assainissement et les eaux 
pluviales exigent notamment que toutes les nouvelles constructions disposent d’un 
système d’infiltration des eaux pluviales sur le terrain propre de l’opération. Ce système 
doit être adapté à la surface imperméabilisée et aux caractéristiques du sol. Il est exigé 
de prendre en compte pour le dimensionnement des ouvrages, une pluie de retour 
vingtennale sur une durée de 2 à 6 heures et pour un temps de vidange de l’ouvrage 
inférieur ou égal à 48h. Les projets de PC seront donc soumis à cette obligation. La 
capacité des équipements et réseaux d'eau, d’électricité et d'assainissement est par 
ailleurs suffisante pour les projets inscrits dans la modification. 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

6 Absence de 
réhabilitation de 
logements anciens  
dans le projet de 
modification ?

Réponse des collectivités

La production de logements neufs et la remise sur le marché de logements vacants 
sont deux axes nécessaires et complémentaires et ce pour toutes les typologies de 
logements, pour répondre à tous les besoins, y compris spécifiques (séniors, étudiants, 
handicapés) et faciliter le parcours résidentiel des familles et des individus. La ville 
de Fontainebleau a confirmé l’importance de la sortie de la vacance en inversant la 
proportion des objectifs dans le PLH Intercommunal pour augmenter le nombre de 
logements à réhabiliter en 6 ans de 156 tels qu’arrêtés en avril 2023 par la CAPF à 400 
logements lors de son conseil municipal du 3 juillet dernier. Dans son plan d'actions 
opérationnelles, le PLH prévoit le déploiement d'outils incitatifs, voire coercitifs, pour 
lutter contre la vacance structurelle dont avec la Ville de Fontainebleau une OPAH- RU 
sera lancée prochainement avec l’accompagnement d’un maître d’œuvre en animation 
et ingénierie.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

7 Quels critères de 
construction la qualifiant 
d’écologique ?

Réponse des collectivités

La SEM indique que la résidence de la rue des archives est au niveau de performance 
RE 2020 et répond au cahier des charges Cerqual et du bailleur FSM qui sont plus 
contraignant que la norme. Par ailleurs, le programme a induit des prescriptions 
techniques en termes de préservation des végétaux et de construction bioclimatique. 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

8 Dans quelles mesures la 
modification s’inscrit-elle 
dans un aménagement 
du territoire ?

Réponse des collectivités

Le projet s’inscrit dans une volonté globale des collectivités d’accompagner ce quartier 
en pleine mutation, laquelle a été amorcée avec l’accueil du siège picard, du cinéma, et 
qui se poursuit avec les réflexions sur la reconversion des friches militaires. A ce jour, il 
n’y a pas d’autre « plan » arrêté. Le document évoqué par la SEM qui ne concerne pas le 
terrain de la maison forestière n’est en aucun cas un plan finalisé, validé et opposable. Il y a 
bien entendu, et c’est le rôle des collectivités d’avoir un regard prospectif sur l’évolution 
de leur territoire, des études et des réflexions en cours. D’ailleurs, dans le cadre de 
ses réflexions, la Ville a délibéré le 03 07 2023 sur les orientations d’aménagement du 
quartier du Bréau, cette Ces réflexions s’inscrivent notamment dans la perspective du 
futur PLUi et du PLH et d’une réponse efficiente aux objectifs de renouvellement et de 
rénovation du tissu urbain existant, de limitation de la consommation foncière et de 
lutte contre l’étalement urbain, objectifs nationaux fixés par le législateur 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

9 Quelles sont les mesures 
précises pour le maintien 
du paysage actuel ?

Réponse des collectivités

Les collectivités inscriront dans cette modification n°12 les mesures précises et 
réglementaires : Inscription d’un EVP (Espace Vert Protégé) strict de 3m de large sur 
l’ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de maintenir 
les végétaux existants (si leur état phytosanitaire le permet), le cas échéant, les clôtures 
doivent uniquement être constituées d’un grillage doublé d’une haie vive d’essences 
variées et compatibles avec l’environnement local pour garder le linéaire « vert et 
végétalisé » actuel. Pour la partie en front de rue, le règlement impose une clôture 
doublée d’une haie vive ». Retrait minimal des constructions par rapport à l’alignement 
de 10m et dans la marge de recul, il est exigé la plantation d’au minimum 4 arbres de 
haute tige.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

10 Est-il envisageable 
d’abaisser la structure  
à 10 m et à 100 
logements ?

Réponse des collectivités

Comme l’indique la SEM dans son courrier envoyé au cours de l’enquête : la jauge a 
été estimée à 165 logements par les bailleurs pour permettre de répondre aux besoins 
du territoire en logement social étudiant et en tenant compte des équilibres entre le 
foncier et la densité.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

11 Quelles seront les 
améliorations concrètes 
qui seront prises sur les 
transports collectifs entre 
la résidence – la gare – le 
campus Damesne ?

Réponse des collectivités

Le projet de la rue des archives sera desservi par les lignes 3 et 8 dont le premier 
arrêt (Rocher d'Avon) est situé à 300m du site. Ces lignes desservent aussi bien la 
gare (5 min) que le centre-ville de Fontainebleau (7 min). Elles desservent également 
le campus Damesme à certains horaires. Ce dernier est également accessible en 11 
minutes à vélo (3 km), l'IUT se situe quant à lui à 13 min (3,7 km) et la gare à 9min 
(2,3 km). En ce qui concerne les transports en commun, une nouvelle délégation de 
service public pour l'exploitation des lignes de l'agglomération est en cours pilotée par 
l’'autorité organisatrice des mobilités Ile-de-France Mobilités. Le transporteur désigné 
TRANSDEV travaille à la lisibilité et à l’optimisation de ce parcours. Ces changements 
devraient être effectifs à la rentrée scolaire de septembre 2023. L’augmentation de 
la fréquence des transports en commun devra accompagner les projets une fois que 
ceux-ci seront plus aboutis. La CAPF a informé IDF Mobilités et le délégataire Transdev 
de la mutation prochaine des quartiers sud de l’agglomération (Subsistances, résidence 
étudiante) et de l’adéquation à mener en termes d’offre de transports en commun. 
La ligne 1 du réseau qui permet la grande offre du territoire permet aux touristes de 
rejoindre le château de puis la gare et n’entre pas en concurrence avec le déplacement 
des étudiants depuis la maison forestière jusqu’aux établissements d’enseignement 
supérieur. Les différentes opérations devront respecter les dispositions du PLU, du 
PDUIF et du code de la construction en matière de stationnement que ce soit pour les 
véhicules motorisés ou non motorisés 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Les réponses apportées par le maitre d’œuvre sur l’organisation du transport en 
commun et son évolution en s’engageant à respecter que Les différentes opérations 
respecteront les dispositions du PLU, du PDUIF et du code de la construction en matière 
de stationnement que ce soit pour les véhicules motorisés ou non motorisés. Le maitre 
d’œuvre s’engage à faire évoluer le plan transport du sud de Fontainebleau au fur et 
à mesure de l’évolution des constructions des friches militaires au Nord de la rue des 
archives.

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90



31 |
+

MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

12 Prise en compte des 
remontées de nappes

Réponse des collectivités

La SEM a fait réaliser dans le cadre du projet une étude de sol G2 PRO. Le terrain ne 
présente aucun risque de remontée de nappe ni d’inondation à cet endroit. Le sous-
sol est en sable et situé bien plus haut que la nappe. Il existe un puits maçonné ancien 
dans la parcelle à plus de 15 m de profondeur. Par ailleurs, la SEM a déjà construit 
deux projets immobiliers à proximité : le complexe des halles de Villars et le site Picard 
Surgelés. Aucune remonté de nappe ni inondation n’a été observée en 12 ans bien que 
deux crues centennale aient été subies en 2016 et 2018. 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

13 Quelles évolutions du 
service public ?

Réponse des collectivités

Le réseau d’assainissement est suffisant pour l’accueil des projets de résidences 
étudiantes liés à la présente procédure de modification du PLUi. Les eaux de ruissellement 
devront être gérées à la parcelle, par tous les moyens possibles (infiltration, bassin, 
noue, récupération et réemploi…), selon la nature du terrain.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

14 Pourquoi n’y a-t-
il pas d’évaluation 
environnementale de 
la grande zone sud de 
Fontainebleau (Bréau, 
subsistance, clos des 
ébats, Héronnières…) ?

Réponse des collectivités

Le PLU, lors de son élaboration, a fait l’objet d’une évaluation environnementale globale. 
Par la suite, les procédures d’évolution font l’objet d’évaluation environnementale, 
au cas par cas et après avis de la MRAe. Les évaluations environnementales alors 
éventuellement réalisées sont proportionnées aux sujets et enjeux de chacune des 
procédures. La présente procédure de modification n°12 a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale jointe au dossier et circonscrites aux évolutions portées par la 
procédure.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

15 Il est demandé 
une évaluation 
environnementale 
du schéma directeur 
évoqué par la SEM ?

Réponse des collectivités

Le document évoqué par le directeur de la SEM n’est pas un document contractuel. Il s’agit 
d’une cartographie constituée de réflexions sur le devenir du territoire mais il n’y a pas 
de document rédigé ni arrêté qui aurait une quelconque valeur réglementaire. Il ne peut 
donc pas y avoir une évaluation environnementale sur le sujet. Il n’y a pas de volonté de 
« saucissonnage », les évolutions portées par les différentes procédures de changement 
du PLU se font dans le cadre donné par le code de l’urbanisme et ses articles L151-31 
et suivants. Il n’y a rien d’illégal dans la réalisation de ces différentes procédures qui se 
réalisent au fil du temps et des évolutions du territoire et que le législateur a justement 
prévu pour donner une certaine souplesse au document. Le PLU commun des villes 
de Fontainebleau et Avon est devenu obsolète depuis 2011, date de son approbation, 
et en l’absence de SCOT, le manque de cadre et de prospective est latent. Le PLUi 
en cours de réalisation sur le territoire de la Communauté d’Agglomération doit venir 
corriger ce manque et ce dernier fera bien l’objet d’une évaluation environnementale. Il 
faut rappeler cependant que la présente procédure et le projet de résidence étudiante 
cité ont bien fait l’objet d’une évaluation environnementale.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

16 Dans le maintien « autant 
que possible du paysage 
actuel », pour ce projet 
de résidence de la rue 
du Rocher, quelles sont 
les mesures précises 
et réglementaires qui 
seront données ?

Réponse des collectivités

Les collectivités inscriront dans cette modification n°12 les mesures précises et 
réglementaires : Inscription d’un EVP (Espace Vert Protégé) strict de 3m de large sur 
l'ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de maintenir 
les végétaux existants (si leur état phytosanitaire le permet), le cas échéant, les clôtures 
doivent uniquement être constituées d'un grillage doublé d'une haie vive d'essences 
variées et compatibles avec l'environnement local pour garder le linéaire « vert et 
végétalisé » actuel. Pour la partie en front de rue, le règlement impose une clôture 
doublée d'une haie vive. Retrait minimal des constructions par rapport à l'alignement 
de 10m et dans la marge de recul, il est exigé la plantation d'au minimum 4 arbres de 
haute tige.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

Sur le thème du projet de la modification n°12

17 Pourquoi ce projet 
de modification 
n°12 n’intègre pas 
de réhabilitations de 
logements anciens en 
résidences étudiantes 
au regard des nombreux 
appartements vacants 
(1093 en 2019 source 
INSEE)

Réponse des collectivités

La production de logements neufs et la remise sur le marché de logements vacants 
sont deux axes nécessaires et complémentaires et ce pour toutes les typologies de 
logements, pour répondre à tous les besoins, y compris spécifiques (séniors, étudiants, 
handicapés) et faciliter le parcours résidentiel des familles et des individus. La ville 
de Fontainebleau a confirmé l’importance de la sortie de la vacance en inversant la 
proportion des objectifs dans le PLH Intercommunal pour augmenter le nombre de 
logements à réhabiliter en 6 ans de 156 tels qu’arrêtés en avril 2023 par la CAPF à 400 
logements lors de son conseil municipal du 3 juillet dernier. Dans son plan d'actions 
opérationnelles, le PLH prévoit le déploiement d'outils incitatifs, voire coercitifs, pour 
lutter contre la vacance structurelle dont avec la Ville de Fontainebleau une OPAH- RU 
sera lancée prochainement avec l’accompagnement d’un maître d’œuvre en animation 
et ingénierie.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

18 Prise en compte 
dans le projet de 
modification n°12 
des bouleversements 
actuels comme la 
crise climatique, la 
ressource en eau, les 
conséquences des 
déplacements.

Réponse des collectivités

L’une des réponses à la lutte contre le changement climatique est la limitation de la 
consommation foncière et la lutte contre l’étalement urbain. Le choix réalisé par la 
Ville de Fontainebleau de projets compacts dans le tissu urbain actuel entre donc 
dans cette réponse aux enjeux climatiques. Le projet devra maintenir à minima 15% 
des espaces non bâtis en espace vert plantés ce qui participera à la végétalisation de 
l’espace et à l’infiltration des eaux pluviales. En densifiant les espaces urbains existants, 
la Ville favorise le rapprochement des espaces d’habitat et des polarités (équipements, 
commerces, services), favorise l’utilisation des modes de transport alternatif à la voiture 
individuelle (vélo, marche, transport en commun…) et limite l’extension des réseaux 
(eau, assainissement électricité). L’ensemble de ces actions contribuent aussi à lutter 
contre le changement climatique

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

19 Dans quelles mesures la 
modification s’inscrit-elle 
dans un aménagement 
du territoire ?

Réponse des collectivités

Le projet s’inscrit dans une volonté globale des collectivités d’accompagner ce quartier 
en pleine mutation, laquelle a été amorcée avec l’accueil du siège picard, du cinéma, et 
qui se poursuit avec les réflexions sur la reconversion des friches militaires. A ce jour, il 
n’y a pas d’autre « plan » arrêté. Le document évoqué par la SEM qui ne concerne pas le 
terrain de la maison forestière n’est en aucun cas un plan finalisé, validé et opposable. Il y a 
bien entendu, et c’est le rôle des collectivités d’avoir un regard prospectif sur l’évolution 
de leur territoire, des études et des réflexions en cours. D’ailleurs, dans le cadre de 
ses réflexions, la Ville a délibéré le 03 07 2023 sur les orientations d’aménagement 
du quartier du Bréau. Ces réflexions s’inscrivent notamment dans la perspective du 
futur PLUi et du PLH et d’une réponse efficiente aux objectifs de renouvellement et de 
rénovation du tissu urbain existant, de limitation de la consommation foncière et de 
lutte contre l’étalement urbain, objectifs nationaux fixés par le législateur 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Pour autant, la maison forestière apparait sur le schéma directeur proposé par la SEM. 
La délibération du 03 07 2023 permet à la ville de Fontainebleau de déployer sur la 
vaste zone des friches militaires abandonnées, une certaine philosophie de la gestion 
de l’espace, qu’il conviendra à l’avenir de la compléter par un plan d’aménagement 
global, avec étude environnementale.  

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

20 Prise en compte de la 
déposition n°10 « eaux 
de Paris » ?

Réponse des collectivités

Le courrier de la part d’Eau de Paris n’a pas de rapport avec la procédure de modification. 
Il sera par ailleurs, annexé au PLU par une procédure de mise à jour.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM90-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM90
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MODIFICATION N°12 DU PLU DE FONTAINEBLEAU-AVON | Synthèse des évolutions après avis des PPA, de la MRAe et enquête publique

N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

21 Plusieurs dépositions 
mentionnent des écarts 
avec le PADD (Projet 
d’Amélioration et de 
Développement  
Durable ?

Réponse des collectivités

Toutes les évolutions sont compatibles avec le PADD, sans quoi elles ne seraient pas 
possibles et ne seraient pas admises par l’État qui a émis, certes des réserves, mais a 
donné un avis favorable au projet de modification n°12. Les modifications successives 
du PLU démontrent son ancienneté et sa capacité devenue limitée à prendre en compte 
les enjeux actuels (limitation de la consommation foncière, densification, adaptation 
aux changements climatiques...) C'est d'ailleurs pour cela que la Communauté 
d'Agglomération s'est lancée depuis mars 2021 dans l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal qui remplacera à terme le PLU actuel. Ce nouveau 
document permettra d'afficher les ambitions de la Ville et du territoire du Pays de 
Fontainebleau déjà en œuvre comme le développement de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche qui constitue un des axes du développement territorial répondant à 
un besoin prégnant et essentiel pour son avenir.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

22 Quelles évolutions du 
service public ?

Réponse des collectivités

Le réseau d’assainissement est suffisant pour l’accueil des projets de résidences 
étudiantes liés à la présente procédure de modification du PLUi. Les eaux de ruissellement 
devront être gérées à la parcelle, par tous les moyens possibles (infiltration, bassin, 
noue, récupération et réemploi…), selon la nature du terrain 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

23 Dans l’orientation 
n°1 du PLH il est 
mentionné « encadrer le 
développement urbain 
en préservant le cadre 
de vie remarquable du 
territoire » et l’orientation 
n° 5 piloter et animer la 
stratégie habitat du pays 
de Fontainebleau ?

Réponse des collectivités

Les projets cités dans le courrier de la SEM sont réalisés ou en cours de réalisation, à 
l’exception du déplacement de l’EHPAD qui n’est pas porté par la Ville et pour lequel, elle 
n’a pas d’informations à ce jour. Ces projets s’inscrivent dans la dynamique territoriale 
qui vise à accompagner la mutation du secteur Sud des villes de Fontainebleau et Avon.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

Commentaires du commissaire-enquêteur sur le thème de la modification n°12

Les projets cités dans le courrier de la SEM (déposition n°10 du registre papier) s’inscrivent dans la dynamique territoriale qui vise à accompagner la mutation du 
secteur sud de Fontainebleau-Avon. Le maitre d’œuvre s’engage que les projets évoqués dans la modification n°12 seront précisés dans le cadre du permis de 
construire / permis d’aménager. Ces derniers pour être validés, devront-être conformes aux règles du PLU lesquelles pourront être renforcées par les demandes de 
l’ABF aux abords des monuments historiques.
Le maitre d’œuvre affirme que le réseau d’assainissement est suffisant pour accueillir la résidence étudiante et que le projet intègrera à la parcelle les règles de 
ruissellement en vigueur. Au moment de l’enquête, l’absence de vision globale « immobilière » dans toute la friche des terrains militaires a fait naitre dans les dépositions 
le souci de saucissonnage par l’absence d’une évaluation globale environnementale de la zone citée. Il est ajouté dans le mémoire en réponse du maitre d’œuvre le 
document daté du 03 07 2023 de la commune de Fontainebleau « extrait du registre des délibérations du conseil municipal » sur l’aménagement sur les sites militaires 
délaissés du quartier du Bréau situés dans la partie sud de la ville.
Cet extrait considère :

 �Qu’un projet d’aménagement est envisagé sur les sites militaires délaissés du quartier du Bréau
 �  Que l’aménagement de ce quartier urbain doit se réfléchir à l’échelle d’un territoire et qu’il est nécessaire de mesurer les impacts d’un tel projet sur l’équilibre global de la ville 
et celui du cœur urbain qu’elle forme avec les villes alentours.
 �  Que l’aménagement de ce quartier devra tenir compte des différents enjeux sociétal, économique et environnemental en mutation afin d’atteindre et conserver un équilibre 
fonctionnel.
 �  Que le nombre et la typologie des logements qui pourraient être implantés sur le quartier du Bréau ne pourront pas être une variable d’ajustement d’un quelconque projet 
d’aménagement et du bilan qui l’accompagnerait et qu’il est nécessaire de prendre en compte le projet et les capacités naturelles et structurelles du site, avec les besoins futurs 
de la ville en logements et en activités administratives et économiques.
 �Que la ville a le souhait de conserver sa capacité à faire fonctionner les services publics induits, les conditions de vie et d’activités des bellifontains et populations alentours.
 �Que devront être pris en considération les modalités de circulation et les flux urbains avec des transports publics, des modes de déplacements alternatifs à la voiture thermique.
 �  Que la définition du futur programme d’aménagement ne doit pas être pensé dans une logique de rentabilité mais dans une logique d’investissement pour le cœur de ville de 
demain de l’agglomération.
 �  Qu’il y a lieu d’intégrer les mesures suivantes, pour assurer les équilibres du quartier en termes d’équipements structurants et de destinations au sein d’une armature urbaine 
végétalisée - amélioration des conditions d’accessibilité et de stationnement : parking d’entrée de ville, en silo, pour les touristes et visiteurs.
 �Renforcement de l’offre culturelle : accueil d’une infrastructure couverte polyvalente et modulable destinée au spectacle, à l’expression artistique, aux activités associatives.
 �Renforcement des infrastructures sportives avec un complexe couvert pour répondre aux besoins de Fontainebleau et Avon.
 �Accueil de professionnels de santé : aménagement de locaux adaptés.
 �Offre de services publics à l’échelle du quartier : annexes, compléments de services publics.
 �Création d’espaces publics multifonctions pour événements de rue, marché, brocantes
 �  Mixité fonctionnelles ; accueil d’entreprises par la dévolution de m² au profit du développement économique territorial, destinations adaptées à l’implantation d’entreprises de 
type artisanal (volume, accessibilité, travail en synergie entre prestataires ou métiers).
 �Offre de surface dédiées à l’immobilier tertiaire.
 �  Maintien d’une part congrue et adaptée de nature en ville ponctuée d’aires de jeu et de sports pour tous y compris pour les jeunes du quartier (aire de jeux, city stade, plateau 
de basket 3X3, etc…

Emet fermement le vœu que l’implantation du quartier du Bréau devienne un espace de ville commun qui sera profitable à l’ensemble de l’agglomération par le 
modèle qu’il donnera à voir et à vivre.
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

 Demande que la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, personne publique propriétaire des espaces du quartier du Bréau, porte une vraie ambition 
politique pour l’aménagement dudit quartier.
« Cet extrait de délibération du conseil municipal doit donc devenir le chapeau de tous les futurs projets dans la zone sud de Fontainebleau »
Le commissaire enquêteur note que les observations du public et le questionnement au maitre d’œuvre ont quelque part susciter la réaction de la commune de 
Fontainebleau pour inscrire dans le marbre les grandes lignes du devenir de la zone militaire désaffectée. En ça, l’enquête publique a permis de mettre en exergue les 
manques et les carences dans le projet de la modification n°12 du PLU en ce domaine.
Il aurait été opportun que cette délibération ait lieu avant l’enquête car elle apporte des réponses aux nombreux questionnements des résidents à proximité du projet 
de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon. Pour autant elle n’efface pas le refus de la création de la résidence étudiante de la rue du Rocher d’Avon par 
l’ensemble des dépositaires d’observations pour son impact considérable dans le voisinage et visuel.

Sur les autres thèmes de la modification ayant fait l'objet d'une déposition

24 Quels sont les 
arguments qui ont 
prévalus pour proposer 
ce projet de résidence 
étudiante rue Matry 
en face du monument 
historique ?

Réponse des collectivités

La Ville encadre un projet issu d’une vente d’un terrain du domaine privé du CHSud77 
à un promoteur privé. Ce dernier a proposé la réalisation d’une résidence étudiante car 
le site se situe juste en face du campus Damesme.

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

25 Quelles sont les 
dispositions qui seront 
prises dans le périmètre 
de protection du 
monument historique ?

Réponse des collectivités

Les dispositions réglementaires du PLU visent déjà à encadrer les projets afin qu’ils 
s’intègrent dans le paysage Bellifontain. De plus, le projet sera soumis à un avis conforme 
de l'ABF, garant de la compatibilité et de l’insertion du projet avec la proximité du 
monument historique. 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

26 Le chef de projet 
peut-il apporter des 
renseignements 
complémentaires en 
apportant des précisions 
sur l’impact du projet de 
l’ajustement des règles 
de stationnement ?

Réponse des collectivités

Comme indiqué dans le commentaire ci-dessous, cette nouvelle règle vise à favoriser 
la reprise des bâtiments en hypercentre et à diminuer l’emprise de la voiture en ville. 
Cette mesure est une recherche de solution à la vacance dans le parc de logements 
évoquée précédemment et au changement climatique en favorisant l’utilisation des 
transports en commun, de la marche ou du vélo pour les déplacements en hypercentre 
afin de diminuer la pollution notamment et de réduire la dépendance aux énergies 
fossiles. 

Commentaire du commissaire-enquêteur

Sans commentaire

Avis définitif des collectivités

Idem PV de synthèse

Évolutions des pièces

Néant

Commentaire du commissaire-enquêteur

La quasi-totalité des observations concernent le projet de la rue du Rocher d’Avon. Quelques observations traitent du projet de la résidence étudiante de la rue 
Matry. Pour l’essentiel, ces remarques sont concentrées sur la covisibilité affirmée du projet proche d’un monument historique. La CAPF répond que la construction 
sera validée par ABF avant la signature du permis de construire. Malgré ce dispositif de « validation par ABF » les dimensions et la forme des constructions rue 
Lagorsse, récemment construites, n’enchantent pas les dépositaires d’observations. Ils ne veulent pas ce type de bâtiment qui va à l’encontre du style architectural de 
Fontainebleau. Ce bâtiment a servi de référence dans ce que ne voulaient pas voire à nouveau, dans les projets des nouvelles résidences.

Résidence étudiante récemment construite rue Lagorsse

Les quelques autres sujets des dépositions sur des sujets traités dans la modification n° 12 du PLU ont été traités dans le PV de Synthèse pour lesquels le maitre 
d’œuvre y a apporté des réponses.
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N°
Question du 

commissaire-enquêteur 
dans son PV de synthèse 

Réponse des collectivités au PV de synthèse & avis du commissaire-enquêteur Avis définitif des collectivités & évolutions 
des pièces du PLU

Avis définitif des collectivités

Suite au commentaire du commissaire-enquêteur et prenant acte des nombreux commentaires au cours de l'enquête quant au style architectural des nouvelles 
constructions réalisées ces dernières années et à leurs hauteurs, les collectivités décident de modifier le règlement du secteur UDc. Tout d'abord à l'article 7, relatif 
à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, afin d'éviter les constructions aux formes pyramidales qui s'intègrent mal dans le tissu bâti de 
Fontainebleau. Si une forme contemporaine est autorisée par le biais de l'attique, les étages inférieurs doivent maintenir un monobloc, plus proche du style architectural 
traditionnel qui caractérise la Ville. Ensuite, l'article 10 relatif à la hauteur est également modifié afin d'abaisser les hauteurs maximales initialement permises. De 18m 
au faitage ou à l'attique, la hauteur est abaissée à 15m. La hauteur de façade est quant à elle abaissée à 12m (ou 13m en cas d'acrotère) au lieu de 15m (ou 16m) 
actuellement. Ces évolutions visent à assurer une meilleure intégration des futures constructions dans l'environnement bâti existant et dans l'épannelage traditionnel.
Une erreur matérielle a également été corrigée dans le règlement de la zone UDc3 en ce qui concerne le caractère de la zone en tête de chapitre (p.68 du règlement). 
En effet, il avait été omis de mentionner le nouveau secteur UDc3 dans la liste des différents secteurs qui composent la zone. Il est donc ajouté que le secteur UDc3 est 
"Une zone [UDc3] accueillant des résidences étudiantes et notamment la résidence du Rocher d’Avon".

Évolutions des pièces

Notice (p. 21, 24,  26, 29)
Règlement (p. 68, 78, 81)
EE (p. 34, 37, 51-52)
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CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR SUR LE PROJET DE 
MODIFICATION N°12

" A l’issue de cette enquête, compte tenu de son déroulement et des conclusions ci-dessus, je considère que le projet de modification n°12 du PLU de Fontainebleau-Avon 
uniquement pour Fontainebleau :
• Répond aux prescriptions et objectifs supra communaux, lois nationales et documents régionaux de planification.
• Nécessite, pour ce qui est de ses dispositions concrètes, des modifications dont les détails ont été pris en compte et dont le maitre d’œuvre s’est engagé à suivre d’effets.
• Suite aux nombreuses observations et aux évolutions demandées au PLU, j’estime que celui-ci répond aux exigences réglementaires.
•  Les observations portées sur le projet de résidence de la rue du Rocher d’Avon constitue la pierre d’achoppement du projet de la modification n°12 du PLU de 

Fontainebleau-Avon portant uniquement sur Fontainebleau. Cette résidence concentre la quasi-totalité des observations sur les registres déposées par le collectif 
Avonnais. Le style des dépositions et leur nombre permet d’affirmer l’existence d’une certaine tension conflictuelle avec les résidents immédiats et les promoteurs du 
projet.

•  Cette enquête a mis en évidence le manque de vision globale de la zone sud de Fontainebleau que constitue la friches des terrains militaires et supposait un certain 
saucissonnage de le zone et l’absence d’enquête environnementale « globale ». Pour l’heure le Comité d’Agglomération du Pays de Fontainebleau affirme fonctionner 
« au cas par cas » (au fur et à mesure des projets) et les conclusions de la MRAe pour cette enquête ont imposé « une enquête environnementale ». Pour autant son avis 
porte exclusivement sur les dispositions à prendre sur le projet d’évolution du stade Mahut (par sa proximité avec les zones Natura 2000 et ZNIEFF) et pas sur le projet 
de résidence rue du Rocher. C’est ce qui est à l’origine de nombreuses observations et d’inquiétude dans la zone. La mairie de Fontainebleau dans sa délibération du 3 
07 2023, soit 15 jours après la fin de l’enquête, apporte définitivement une réponse cohérente au futur de cette zone. Cette délibération constituera une référence dans 
l’élaboration de la prochaine révision du PLU de Fontainebleau. "

Avis motivé
Sur la forme :
J’ai commenté au responsable du projet lors de l’examen des discussions avec les personnes qui sont venues aux permanences les requêtes et les manques « supposés ».  
Ceux-ci ont été détaillés dans le Procès-Verbal de synthèse et dans son mémoire en réponse, le maitre d’œuvre s’est engagé à apporter les commentaires et les 
modifications demandées. Celles-ci dans leur globalité me paraissent satisfaisantes.

Sur le fond :
Il en ressort au final, dans le projet de modification n°12 du PLU, un point d’achoppement sur le projet de résidence étudiante rue du rocher d’Avon, et un conflit entre 
les promoteurs et les résidents de la cité de la rue du Rocher d’Avon. En tout cas, une tension conflictuelle a été ressentie par le commissaire enquêteur au cours des 
permanences et j’ai pu aussi mesurer un profond sentiment de ne pas être écoutés et d’être écartés du projet d’enquête qui concernera somme toute, les résidents 
Avonnais seuls dans la zone.
Mme la Maire d’Avon soumet en date du 27 06 2023 une motion au conseil municipal d’Avon demandant le réexamen du projet de résidence étudiante de la rue du 
rocher d’Avon. En l’état la commune d’Avon n’accepte pas la modification n°12 du PLU commun.
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Si un tel projet venait à voir le jour il déclencherait certainement un durcissement du conflit.
Dans son rôle le commissaire enquêteur alerte l’autorité sur les conséquences de l’avènement d’un tel projet dans la zone.
La présente modification vise à permettre plusieurs évolutions réglementaires sur le territoire de la commune de Fontainebleau.
- Il s'agit de mettre en place un dispositif réglementaire permettant la préservation de la diversité commerciale sur le centre-ville de Fontainebleau.
- Ensuite, la procédure ajuste le dispositif réglementaire (zonage et règlement écrit) de deux secteurs afin de permettre la réalisation de résidences étudiantes qui 
s'inscrivent dans les objectifs de développement du pôle universitaire du territoire.
- La modification vise également à assouplir et à redonner une cohérence aux règles de stationnement en hypercentre.
- Enfin, elle doit permettre l'installation de nouveaux équipements sportifs sur le secteur du stade Philippe Mahut. 

Compte tenu des réponses obtenues du maitre d’œuvre, des observations des PPA, de la MRAe et des observations formulées par le public et les associations, je délivre 
un avis favorable à la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau- Avon uniquement pour Fontainebleau, assorti d’une réserve.

RÉSERVE : 
Cette réserve porte uniquement sur l’emplacement de la résidence étudiante prévu rue du rocher d’Avon de la modification n°12 du PLUi de Fontainebleau-Avon et de 
ne pas classé cet emplacement en zone UDc3, ce secteur situé rue du Rocher / rue des Archives est actuellement classé en zone UCd au PLU en vigueur.

Réponse des collectivités

Les collectivités ont bien entendu les diverses observations du public émises au cours de l'enquête et la réserve du commissaire-enquêteur. Cependant, le maintien des 
règles propres au secteur UCd tel qu’il figure au PLU en vigueur, conduirait à une remise en cause profonde du projet de résidence étudiante de la rue des Archives / 
rue du Rocher d’Avon, tant du point de vue de l’emprise au sol, de l’implantation, que de la hauteur des constructions envisagées. De plus, un éventuel projet au sein du 
secteur UCd ne permettrait pas de contribuer à apporter une réponse satisfaisante aux besoins en logements à destination des étudiants, induits par l’attractivité et le 
développement à venir du pôle universitaire de Fontainebleau-Avon. 
Il faut également rappeler que l’implantation d’une résidence étudiante rue des Archives / rue du Rocher d’Avon est inscrite dans la convention Etat- Commune de 
Fontainebleau- Foyers de Seine et Marne délibérée au conseil municipal le 8 février 2022 permettant de contribuer au triple objectif du législateur et des besoins du 
territoire :

- Tendre vers le « Zéro Artificialisation Nette » fixé par la loi "Climat et résilience"
- Atteindre les objectifs de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain
- Favoriser le logement étudiant en résidence gérée

A la suite de la concertation,  des modifications ont d'ores et déjà été apportées sur le secteur de la résidence étudiante rue des Archives / rue du Rocher d’Avon afin 
d'améliorer l'insertion paysagère des constructions prévues :

  - Abaissement de la hauteur maximale autorisée pour les constructions nouvelles, passant de 18m à 16,5m ;
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  - Ajout d’un espace vert protégé strict de 3m de large sur l'ensemble des limites séparatives (latérales et de fond de parcelle) afin de maintenir les végétaux existants ;
  - Pour la partie en front de rue, obligation de réaliser une clôture doublée d'une haie vive ;
  - Obligation de réaliser des ouvertures en pieds de clôture afin d'assurer le déplacement de la petite faune.

Pour l'ensemble de ces raisons, les collectivités choisissent de maintenir le projet de résidence rue du rocher/rue des archives, en secteur UDc3.

Évolutions des pièces

Néant 
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ACCORD TRIPARTITE DE PARTAGE DE DONNEES PERSONNNELLES DANS LE CADRE DE LA 
DEPENALISATION 

 

 

ENTRE  

PayByPhone, SAS, au capital de 294.492€, dont le siège social est situé 62bis Avenue André Morizet, 92100 
Boulogne-Billancourt, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 512 573 106, représentée en la personne 
de Madame COLLOC Sylvia en qualité de Directrice France, 

Ci-après dénommée « PAYBYPHONE » 

ET 

La société INTERPARKING France SA, société anonyme au capital de 33 704 000 €, dont le siège social est 15 
Bd des Italiens, 30 rue de Gramont 75009 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le numéro 692 051 113,  

Représentée par Monsieur Marc GRASSET, en qualité de Directeur Général Délégué, dûment habilité, d’autre part,   

Ci-après dénommée « INTERPARKING » 

ET 

La Ville de FONTAINEBLEAU, dont le siège social est 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par 
M. Julien GONDARD, en qualité de Maire, dûment habilité par la délibération n°23/92 du 25 septembre 2023, 

Ci-après dénommée la « Ville » 

Dénommées conjointement ou individuellement ci-après les « Parties » ou la « Partie », 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

PAYBYPHONE exploite la solution PayByPhone (« Solution PayByPhone ») destinée à la vente à distance des 
titres de stationnement sur voirie, notamment par mobile et sur internet. 

Par contrat (« Contrat Ville ») de délégation de service public avec effet au 1er janvier 2013, la Ville de Fontainebleau 
a confié à INTERPARKING la gestion du stationnement payant sur voirie. 

C’est dans ce cadre que la Ville de Fontainebleau a conclu un contrat de service avec PayByPhone le 1er avril 
2017(« Contrat Principal ») pour la mise en place de la Solution PayByPhone pour le paiement du stationnement à 
distance, notamment par mobile et internet.  

L’objectif poursuivi par la mise en place de la Solution PayByPhone et le contrôle du stationnement nécessite 
l’échange de données personnelles des automobilistes ayant utilisés la Solution PayByPhone pour le paiement du 
stationnement sur la voirie de la Collectivité (« Utilisateurs »). 

L’Accord définit les principes et les procédures qui ont été convenus entre les Parties pour permettre l’échange des 
données personnelles des Utilisateurs, ainsi que les objectifs pour lesquels les données personnelles peuvent être 
utilisées.  

Les " Lois sur la protection des données " sont :   

 la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée (ci-après la 
« Loi informatique et libertés ») et, 

 le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE [règlement général sur la protection des données] (le 
« RGPD »), 

Cet Accord définit les responsabilités respectives des Parties relatives au Traitement des données à caractère 
personnel des Personnes Concernées conformément aux Lois sur la protection des données dans le cadre des 
services fournis en vertu du Contrat Principal. 
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Les conditions contenues dans cet Accord viennent compléter et modifier les conditions existantes relatives à la 
protection de la vie privée et des données du Contrat principal.   Tous les termes commençant avec une lettre 
majuscule dans la présente convention auront la signification indiquée dans le Contrat Principal ou dans les Lois 
sur la protection des données. 

Aux termes de l’Accord, les notions de « Responsable de traitement », « Sous-traitant » et « Données 
Personnelles » utilisés dans le présent Accord ont la même signification que dans le RGPD. 

 

IL A AINSI ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET  

Le présent accord (ci-après « Accord ») établit le cadre de l’échange et du partage des données personnelles des 
Utilisateurs entre les Parties. 

L’objectif de l’échange et du partage des données personnelles entre les Parties est de permettre à PAYBYPHONE 
de communiquer les données transactionnelles des Utilisateurs afin qu’INTERPARKING puisse effectuer le 
contrôle du paiement du stationnement sur la voirie de la Collectivité (« Objet de l’Accord »). 

 

ARTICLE 2 – ENTREE EN VIGUEUR 

L’Accord entre en vigueur à compter de sa date de signature par les Parties.  

 

ARTICLE 3 – DUREE 

L’Accord est conclu pour une période identique à celle du Contrat Principal (ci-après « Durée »).  

L’Accord prendra automatiquement fin à l’expiration du terme du Contrat principal.  

 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITE DE TRAITEMENT 

PAYBYPHONE et la Ville sont Responsables indépendants de traitement: sous réserve de toutes les restrictions 
énoncées dans cet Accord et dans le Contrat principal, y compris toutes les conditions et politiques 
supplémentaires, PAYBYPHONE et la Ville détermineront indépendamment les finalités et ses moyens du 
traitement des données personnelles des Utilisateurs en vertu de la loi sur la protection des données, PayByPhone 
pour la facilitation du paiement du parking et ses activités commerciales et la Ville pour le contrôle du paiement du 
stationnement.  

INTERPARKING intervient en tant que co-responsable avec la VILLE tel que défini dans la DSP. 

Pour chacune des Parties, un contact référent est désigné :  

- EPPING Michael EPPING, dpo-france@paybyphone.com pour PAYBYPHONE ;  

- Xavier LOUVET, xlouvet@interparking.com pour INTERPARKING ; 

- Jeanne LAFORE, jeanne.lafore@fontainebleau.fr pour la Ville de FONTAINEBLEAU 

-  Anne CECCONELLO, anne.cecconello@fontainebleau.fr pour la Ville de FONTAINEBLEAU 

(Ci-après « Contact Référent »).  

Il est entendu qu’en aucun cas PAYBYPHONE et la Ville agiront à titre de sous-traitant l’un pour l’autre. Aucune 
autre partie ne peut être désignée comme Responsable de Traitement, sauf accord écrit des deux Parties. 

 

ARTICLE 5 – VIOLATION DES DONNEES PERSONNELLES 

Chaque Partie devra informer l’autre Partie dans les meilleurs délais et, au plus tard, 48 heures après avoir pris 
connaissance d'une violation de Données Personnelles.  
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La Partie devra fournir à l’autre une description de la violation de données personnelles, le type de données qui a 
fait l'objet de la violation de données personnelles, (dans la mesure où elles sont connues) les catégories de 
personnes concernées par les données, et d'autres informations requises par les Lois sur la protection des 
données, dès que ces informations peuvent être collectées ou deviennent disponibles, et coopérer avec l’autre 
Partie pour toute demande concernant la violation de données personnelles. 

Les Parties conviennent de se fournir mutuellement l'assistance raisonnable nécessaire pour faciliter le traitement 
de toute violation de sécurité des données personnelles de manière rapide et conforme. 

 

ARTICLE 6 – DONNEES PERSONNELLES TRAITEES  

Pour l’Objet de l’Accord, les Parties doivent traiter et échanger les données des Utilisateurs suivantes :  

- Plaque d’immatriculation ; 

-  Statut du véhicule (résident, Handicapé, Personnel Médical, etc..)  

- Code de localisation pour chaque transaction ;  

-  Date de la transaction ; 

  Durée du stationnement 

(Ci-après les « Données Collectées »).  

Ces données seront communiquées entre les Parties par moyen sécurisé.  

Les Parties devront s’assurer d’avoir la base légale nécessaire au sens des Lois sur la protection des données en 
vigueur pour tout traitement de données personnelles des Utilisateurs 

 

ARTICLE 7 – OBLIGATION DES PARTIES 

a) Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les Parties sont tenues de respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel (« Loi sur la protection des données ») 
et, en particulier, le RGPD, à tout moment, et pendant toute la Durée de l’Accord. A ce titre notamment, 
les Parties s'engagent à traiter les Données Collectées de manière légale, équitable et transparente, 
conformément aux principes de protection des données mentionnées à l'article 5 du RGPD.   
 

b) Les Parties traiteront les données personnelles des Utilisateurs d’une manière compatible avec les 
finalités convenues.  
 

c) Les Parties reconnaissent que l’Accord établit un transfert légal de données à caractère personnel entre 
elles et ne met à leur charge aucune contrainte nouvelle ou supplémentaire en matière de respect des 
législations de protection des données personnelles.  
 

d) Conformément à la Loi sur la protection des données, chaque partie mettra en œuvre et maintiendra toutes 
les mesures techniques, administratives et organisationnelles appropriées requises pour : (i) garantir un 
niveau de confidentialité et de sécurité adapté aux risques représentés par le traitement et la nature des 
données personnelles des utilisateurs ; et (ii) empêcher le traitement non autorisé ou illégal des Données 
Personnelles des Utilisateurs, la perte, la divulgation ou la destruction accidentelles des Données 
Personnelles des Utilisateurs ou les dommages qui leur sont causés. 
 

e) Chaque partie s'assurera que seul le personnel qui peut être requis pour l'aider à remplir ses obligations 
en vertu du Contrat principal ou du présent Accord aura accès aux Données personnelles des Utilisateurs 
et que ce personnel est lié par des obligations de confidentialité appropriées, et prendra toutes les mesures 
raisonnables conformément aux meilleures pratiques du secteur pour assurer la confidentialité des 
Données personnelles des utilisateurs. 
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ARTICLE 8– RESPONSABILITE DES PARTIES 

Il est entendu que le présent Accord ne confère pas de partage de responsabilité entre les Parties qui resteront 
responsables de leurs activités de traitement respectives, sous réserves d’une faute imputable à l’une des Parties 
et entrainant la responsabilité de l’autre Partie. 

 

ARTICLE 9 – CONSERVATION ET SUPPRESSION DES DONNEES PERSONNELLES 

Les Parties continueront à conserver les Données Collectées conformément à toutes les périodes de conservation 
légales ou professionnelles applicables en France et/ou secteur d'activité respectifs ainsi que conformément à leurs 
politiques de conservation des données respectives. 

 

ARTICLE 10 – TRANSFERTS DES DONNEES PERSONNELLES 

Les Données seront accessibles par INTERPARKING via le Backoffice de PayByPhone, comme prévu au Contrat 
principal, notamment à son article 6 mais également transmis via le protocole défini par le prestataire 
d’INTERPARKING collectant l’intégralité des données de stationnement (API IER) 

 

ARTICLE 11 – DROIT DES UTILISATEURS    

Les Utilisateurs ont le droit d'obtenir des informations sur le traitement de leurs données personnelles par le biais 
d'une demande d'accès aux données. Les Utilisateurs peuvent également demander la rectification, l'effacement, 
la portabilité, l’opposition et/ou le blocage de leurs données personnelles. 

Les Parties doivent documenter les demandes d'accès aux données personnelles, les décisions prises et toute 
information échangée. Les dossiers doivent comprendre des copies de la demande d'information, des détails sur 
les données consultées et partagées. 

Les Parties conviennent également que la responsabilité de se conformer à une demande d'accès incombe à la 
Partie qui reçoit la demande d'accès si elle concerne le traitement qu’elle effectue.  Dans le cas contraire, elle devra 
fournir les coordonnées du DPO de l’autre Partie afin que l’Utilisateur puisse loger sa demande auprès du bon 
responsable de traitement. 

Les Parties conviennent de fournir une assistance raisonnable et rapide afin de leur permettre de se conformer aux 
demandes d'accès aux données et de répondre à toute autre question ou plaintes des Utilisateurs. 

 

ARTICLE 12 – RESOLUTION DES LITIGES 

En cas de litige ou de réclamation introduite par un Utilisateur ou par une autorité de protection des données 
compétente concernant le traitement des données personnelles des Utilisateurs à l'encontre de l'une ou l'autre ou 
des Parties, les Parties s'informeront mutuellement de ces litiges ou réclamations. 

Chaque Partie demeure responsable des réclamations qu’elle reçoit et les traitera en toute autonomie, mis à part 
le fait d’en informer l’autre Partie. En cas de responsabilité partagée, les Parties conviennent de coopérer afin de 
traiter la réclamation concernée. 

Les Parties conviennent de répondre à toute procédure de médiation non contraignante initiée par un Client ou par 
une autorité de protection des données compétente. Les Parties conviennent également d'envisager de participer 
à toute autre procédure d'arbitrage, de médiation ou de règlement des litiges élaborée pour les litiges relatifs à la 
protection des données personnelles des Utilisateurs. 

En ce qui concerne les violations relatives à l’Accord, chaque Partie doit se conformer à la décision d'un tribunal 
compétent ou de toute décision contraignante d’une autorité de protection des données personnelles compétente. 

 
ARTICLE 13 – CONFIDENTIALITE 

Les Parties s’engagent à garder confidentiel les informations et les données qui ne sont pas accessibles au public. 
Cette obligation s’applique également aux informations et aux données dont le caractère confidentiel est incertain.  
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Les Parties s’engagent à ne pas communiquer, exposer ou mettre à la disposition de tiers tout ou partie des 
informations de cet Accord et ses annexes le cas échéant, sans l’autorisation préalable écrite de l’autre Partie.  

Cette obligation de confidentialité prend effet avant même la signature de l’Accord, et subsiste après la fin de celui-
ci et l’accomplissement de l’Objet.  

Les Parties s’engagent à répercuter les présentes règles de confidentialité dans les contrats qu’elles concluent 
avec leurs intervenants, et leurs éventuels sous-traitants. 

 

ARTICLE 14 - FORCE MAJEURE 

La responsabilité de l’une ou l’autre des Parties ne serait pas engagée en cas de manquement à l’une de leurs 
obligations respectives qui résulterait d’un événement extérieur, irrésistible et imprévisible au sens de l’article 1148 
du Code civil tel qu’interprété par la jurisprudence de la Cour de cassation et qui aurait pour effet de paralyser, de 
retarder ou de gêner la bonne exécution de cette obligation. 

La Partie qui serait victime d’une circonstance susceptible de l’exonérer de sa responsabilité pour inexécution devra 
notifier immédiatement à l’autre Partie, par courriel et par lettre recommandée avec accusé de réception, le 
commencement puis la cessation de cette circonstance. La notification de commencement d'une circonstance de 
force majeure devra mentionner la durée prévisible de ladite circonstance. 

Les Parties feront leurs meilleurs efforts pour prévenir et diminuer les effets de l’inexécution de l’une des obligations 
des présentes causée par un cas de force majeure. 

En cas de circonstance de force majeure se prolongeant plus de trois (3) mois, l’Accord pourra être résilié de plein 
droit et sans formalité judiciaire par l'une ou l'autre des Parties, sans donner lieu à dommages et intérêts de part et 
d'autre. 

 

ARTICLE 15 - INTEGRALITE DE L’ACCORD 

Il représente l'intégralité des engagements existant entre les Parties. Il remplace et annule tout engagement oral 
ou écrit antérieur ayant trait à l'Objet de l’Accord. 

L’Accord ne pourra être modifié que par voie d'un ou de plusieurs avenants signés des deux Parties. A ce titre 
notamment, aucune modification substantielle ne pourra intervenir sans la signature d'un avenant. 

 

ARTICLE 16 - DIVISIBILITE 

Au cas où une quelconque disposition de l’Accord est inopposable ou non valable selon la loi applicable ou 
considérée comme telle par décision du Tribunal, une telle inopposabilité ou non-validité ne rendra pas cet Accord 
inopposable ou non valable dans son ensemble, et, dans ce cas, cette disposition sera modifiée et interprétée afin 
d’atteindre au mieux les objectifs de cette disposition inopposable ou non valable dans les limites de la loi applicable 
ou des décisions du Tribunal. 

 

ARTICLE 17 - DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

L’Accord est soumis au droit français. 

A défaut d’accord amiable dans un délai maximum d’un (1) mois à compter de la notification de leur différend par 
l’une des Parties à l’autre, par lettre recommandée avec accusé de réception, tous différends entre les Parties, 
relatifs à la validité, l’interprétation, l’exécution et la résiliation de l’Accord que les Parties ne pourraient résoudre à 
l’amiable, seront soumis au tribunal compétent nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie.  

Cette attribution de compétence s’applique également pour les procédures d’urgence et les procédures 
conservatoires. 
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ARTICLE 18 - TOLERANCE 

Toute tolérance ou renonciation de l’une des Parties, dans l’application de tout ou partie des engagements prévus 
dans l’Accord, quelles qu’en aient pu être la fréquence et la durée, ne saurait valoir modification de l’Accord, ni 
générer un droit quelconque. 

 

 

Fait à _______________,  

Le ________,  

En autant d’exemplaires que nécessaire, 

 

PayByPhone, SAS     La Ville de Fontainebleau  

 

 

Mme Sylvia COLLOC     M. Julien GONDARD 
Directrice France      Maire  
 
 
 
La société INTERPARKING France SA, 
 
 
 
 
 
M. Marc GRASSET 
Directeur Général Délégué 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM92-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM92



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM93-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM93



AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM93-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM93



Délégation du Service public du stationnement de la Commune de Fontainebleau Avenant n°6 

 
 1/3 

 
AVENANT N°6 

 
Au contrat de Délégation de Service Public 

conclu entre la Ville de Fontainebleau 
et la société Interparking France SA 

pour le stationnement sur voirie et en ouvrages 
 
 
 
 
 

ENTRE 
 
La Commune de Fontainebleau, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à cet 
effet par délibération n°23/93 du Conseil municipal du 25 septembre 2023. 
 

Ci-après dénommée « la Ville » 
 

D’une part, 
 
ET 
 
La société INTERPARKING France SA, 15 Boulevard des Italiens – 30 rue de Gramont, 75002 
PARIS, société anonyme au capital de 22.015.500 Euros, enregistrée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 051 113 
 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 
  

D’autre part, 
 
Ci-après désignées seules « la Partie » ou conjointement « les Parties ». 
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PREAMBULE 
 
La Ville a confié au Délégataire par contrat de délégation de service public en date du 11 janvier 
2013 le service public du stationnement payant sur voirie et en ouvrages de la commune (ci-
après « la Convention »). 
 
En date du 31 octobre 2014, un premier avenant a été signé entre les Parties adaptant les 
stipulations de la Convention aux faits nouveaux ayant modifié les conditions d’exécution du 
contrat depuis sa mise en vigueur.  
 
En date du 20 décembre 2017, un deuxième avenant a été signé entre les Parties définissant 
l’organisation technique, administrative et financière de la mise en œuvre de la réforme du 
stationnement payant sur voirie prenant effet au 1er janvier 2018.  
 
Dans le cadre de cet avenant, la société INTERPARKING avait pour mission la surveillance 
du stationnement payant ainsi que la gestion et la collecte des forfaits post-stationnement (FPS).  
La gestion et le recouvrement des FPS impayés étaient réalisés par l’ANTAI dans le cadre d’une 
convention de type « cycle partiel ».  
 
En date du 23 décembre 2019, un troisième avenant d’une durée d’un an a été signé entre les 
Parties actant de la prolongation de l’exploitation du parking « Place d’Armes » et ayant 
modifié les modalités d’exploitation du parking « Place d’Armes » pour établir une nouvelle 
répartition des bénéfices au profit de la Ville.  
 
Les Parties ont signé un quatrième avenant le 12 juillet 2022 actant de la prolongation de 
l’exploitation des parkings « Place d’Armes » et « Château », de nouvelles modalités de calcul 
de la rémunération du Délégataire, de la prise en charge du coût des travaux supplémentaires à 
réaliser par le Délégataire, les compensations financières liées aux circonstances imprévues 
(Taxe Annuelle sur les Surfaces de Stationnement, crise sanitaire) et introduisant une clause 
relative à la protection des données et au principe de neutralité.  
 
Un cinquième avenant approuvé par délibération n°23/10 du conseil municipal du 13 février 
2023 actant de la suppression de la gratuité du parking « Place d’Armes » et complétant 
l’annexe 1 visée à l’avenant 4 « Grille tarifaire » de la manière suivante : « Le parking Château 
est gratuit de 19h à 9h ».  
 
A partir d’octobre 2023, une voiture équipée du dispositif LAPI (Lecture Automatisée de 
Plaques d’Immatriculation) va entrer en fonctionnement sur la ville de Fontainebleau. Celle-ci 
permettra de faciliter le contrôle du stationnement payant réalisé par la société 
INTERPARKING. 
 
Afin de disposer d’une gestion globalisée des FPS, la ville de Fontainebleau a approuvé par 
délibération n°23/xx du 25 septembre 2023 la signature d’une convention relative à la mise en 
œuvre du forfait post-stationnement de type cycle complet avec l’Agence nationale de 
traitement automatisé des infractions (ANTAI).  
A ce titre, l’ANTAI aura pour mission la gestion et la collecte des FPS (envoi de l'avis de 
paiement du FPS au domicile du titulaire du certificat d'immatriculation) ainsi que la gestion et 
le recouvrement des FPS impayés.  
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Il est donc nécessaire de procéder à la modification de l’article 9 de l’avenant n°2 de la 
délégation de service public pour tirer les conséquences de l’abrogation de la convention 
relative à la mise en œuvre du forfait post-stationnement de type cycle partiel conclu entre la 
ville et l’ANTAI et la signature de la nouvelle convention de type cycle complet.  
 
Cette modification est prise sur le fondement de l’article R. 3135-7 du Code de la commande 
publique qui autorise la modification d’un contrat de concession en dehors des cas de 
modifications substantielles du contrat qui se définissent notamment comme les modifications 
de l’équilibre économique du contrat. L’équilibre du contrat n’étant pas altéré, la présente 
modification entre donc dans le cadre d’une modification non-substantielle.   
 
Par conséquent,  
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

La convention de type « cycle partiel » préalablement conclut avec l’ANTAI pour la gestion et 
le recouvrement des forfaits post-stationnement impayés est abrogée à compter du 1er octobre 
2023 et remplacée par une convention de type « cycle complet », tel que décrit ci-avant.  

 
En conséquence, l’article 9 de l’avenant 2 est modifié ainsi :  
 

« Le déléguant signera une convention de type « CYCLE COMPLET » avec l’ANTAI et 
le délégataire assumera les engagements du déléguant ». 

 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
Le 

 

Commune de Fontainebleau    Interparking France SA 

Julien GONDARD     Marc GRASSET 

 

 

 

Maire       Directeur général délégué 
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Annexe à la délibération N°23/94 

 

ANNEXE 1 
 

Période N° 
facture 

Référence bordereau et 
titre 

Montant 

Avril 2022 35176 Bordereau 138 / titre 
1157 

30,60€ 

35175 Bordereau 138 / titre 
1198 

19,92€ 

Mai 2022 35968 Bordereau 144 / titre 
1287 

43,20€ 

35967 Bordereau 144 / titre 
1337 

29,04€ 

Juin 2022 36945 Bordereau 157 / titre 
1443 

55,80€ 

36944 Bordereau 157 / titre 
1499 

38,84€ 

Juillet 2022 38126 Bordereau 176 / titre 
1709 

216,30€ 

 
TOTAL 

 
433,70€ 
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Annexe à la délibération N°23/94 

 
ANNEXE 2 

 
 

Période N° facture Montant 
Juillet 2022 38120 7,20€ 

38121 14,40€ 

 
TOTAL 

 
21,60€ 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉ·ES : 

 
ASSOCIATION ORCHESTRE A L’ECOLE 
20 rue de la Glacière - 75013 PARIS 
Représentée par 
Madame Marianne BLAYAU, Déléguée Générale 
Ci-après désignée l’Association 
D’une part, 
 
ET 
 
VILLE DE FONTAINEBLEAU 
40 rue Grande – 77303 FONTAINEBLEAU 
Représentée par 
Monsieur Julien GONDARD, Maire 
Ci-après désigné le Bénéficiaire 
D’autre part, 
 

 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
PREAMBULE 
 
L’Association Orchestre à l’École, Centre National de Ressources des orchestres à l’école, signataire d’une convention 
cadre avec les Ministères de la Culture, de l’Education Nationale et de la Cohésion des Territoires a pour objet le 
développement de la pratique de la musique au sein des établissements scolaires, notamment à travers toute action 
permettant la création, le financement, le développement et la diffusion du dispositif Orchestre à l’École. Dans ce but, 
elle lève des fonds qui lui permettent d’acquérir des parcs instrumentaux destinés aux orchestres à l’école mis en 
place au sein des établissements scolaires. L’Association se charge de choisir les orchestres bénéficiaires de la mise à 
disposition de ces instruments. Le conseil de l’Association examine les dossiers fournis par les orchestres et 
sélectionne les projets selon les critères définis dans la charte de qualité des orchestres à l’école. Cette charte de 
qualité constitue le document de référence de tout orchestre souhaitant bénéficier du soutien de l’Association, les 
signataires de cette convention s’engagent à respecter les termes de la charte et à s’y référer pour toute décision 
concernant la vie de leur projet.  
 
La mise en œuvre de cette convention est subordonnée à l’adhésion annuelle à l’association Orchestre à l’Ecole du 
Bénéficiaire pour la durée de cette convention, soit 6 ans. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition à la rentrée scolaire 2023/2024 
d’instruments de musique par l’Association au profit du Bénéficiaire dans le cadre de l’orchestre à l’école de 
l’établissement scolaire désigné ci-dessous : 
 
Ecole Lagorsse  
20 rue Emile Cheysson – 77300 FONTAINEBLEAU 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
 
Les instruments de musique mis à disposition du Bénéficiaire sont référencés ci-dessous : 
 

INSTRUMENT MARQUE REFERENCE VALEUR 

Saxophone alto  Yamaha YAS280 N40601 950 € 

Saxophone alto  Yamaha YAS280 M31288 950 € 

Saxophone alto  Yamaha YAS280 M31653 950 € 

TOTAL TTC 2850 € 

 
 
ARTICLE 3 – PROCEDURE  
 
Les instruments sont mis à disposition d’occasion par l’Association. Ils seront à retirer par le Bénéficiaire au siège de 
l’Association.  
 
 
ARTICLE 4 – ENTRETIEN DU PARC INSTRUMENTAL 
 
Le Bénéficiaire s’engage à faire effectuer à ses frais la maintenance des instruments financés par l’Association et à 
garder le parc en bon état. Pour cela, le Bénéficiaire s’engage à présenter les instruments chaque année et à faire 
effectuer avec diligence et à ses frais tous les travaux nécessaires à la réparation des instruments endommagés par 
un·e luthier·e réparateur·ice de proximité. 
 
A cette occasion, le luthier ou la luthière devra compléter l’inventaire des instruments suivant la grille fournie par 
l’Association en indiquant l’état et les réparations effectuées sur chacun d’entre eux. Ce document devra 
impérativement être fourni par le Bénéficiaire à l’Association chaque année dans les délais imposés par l’Association 
pendant toute la durée de la convention.  
 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCE DES INSTRUMENTS 
 
Le Bénéficiaire s’engage à faire assurer les trois instruments, ou à faire assurer chaque instrument par la famille de 
l’enfant récipiendaire, et ce pour la valeur de l’instrument stipulée dans l’article 2. En cas de perte, de vol ou de casse, 
le Bénéficiaire ou l’utilisateur·ice final·e fera jouer son assurance pour le remplacement de l’instrument. 
 
 
ARTICLE 6 – COMMUNICATION 
 
Le Bénéficiaire s’engage à informer l’Association de tout événement, concert, manifestation de l’orchestre à l’école. Il 
mentionnera dans toute communication relative à la vie de l’orchestre le partenariat avec l’Association. Il fera 
parvenir à l’Association tous les documents concernés (photos, vidéos, articles de presse…). A cet effet le logo de 
l’Association sera fourni au Bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 7 – EVALUATION ET SUIVI 
 
Le Bénéficiaire s’engage à faire parvenir à l’Association les résultats d’évaluation du projet chaque année en fin 
d’année scolaire dans les délais impartis par l’Association. A cet effet une trame sera proposée par l’Association. 
 
Centre National de Ressources des orchestres à l’école, l’Association se tient à la disposition du Bénéficiaire pour 
répondre à toutes questions, besoins ou difficultés rencontrés au cours du projet.  
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Toute évolution du projet d’origine tel que défini dans le dossier de candidature à l’appel à projet devra faire l’objet 
d’une information du Bénéficiaire à l’Association. L’Association pourra alors décider de modifier cette convention par 
un avenant qui sera signé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 – USAGE DES INSTRUMENTS 
 
Le Bénéficiaire s’engage à utiliser les instruments de musique désignés à l’article 2 uniquement dans le cadre du 
fonctionnement de l’orchestre à l’école. Le Bénéficiaire ne pourra, à titre gratuit ou onéreux, consentir ou laisser 
acquérir de quelconques droits sur ces instruments.  
Pendant toute la durée de la présente convention, le Bénéficiaire demeure responsable des dommages causés aux 
instruments mis à disposition et assume toutes responsabilités liées à leur utilisation. L’Association ne saurait en 
aucun cas être tenue responsable des dégradations ou pertes des instruments de musique mis à disposition du 
Bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 9 – ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS  
 
Tout manquement de la part du Bénéficiaire dans les engagements définis dans les différents articles de cette 
convention de partenariat pourra faire l’objet d’une dénonciation de la part de l’Association. 
 
 
ARTICLE 10 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature des parties. Elle est conclue pour une durée de 6 années 
sauf dénonciation écrite par l’une des parties intervenant au plus tard le 31 août de chaque année. 
 
En cas de dénonciation par l’une ou l’autre des parties, le Bénéficiaire s’engage à rendre sans délai à l’Association tous 
les instruments de musique désignés dans l’article 2 en bon état de fonctionnement. Une révision par le luthier ou la 
luthière chargé·e de l’entretien devra être effectuée dans les deux mois précédents la reprise des instruments par 
l’Association. Si la révision n’a pas été effectuée, l’Association pourra la faire effectuer par un·e luthier·e de son choix 
et en facturer le coût au Bénéficiaire. 
En cas de non-restitution et après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée sans effet 
dans un délai de quinze jours, le Bénéficiaire devient immédiatement redevable de la valeur à neuf de chaque 
instrument non restitué. 
 
A la date anniversaire des 6 ans de la signature de la convention, le Bénéficiaire devra fournir un bilan du 
fonctionnement de l’orchestre, un inventaire du parc instrumental ainsi qu’une attestation signée de la poursuite du 
projet sur une septième année. Après examen de ces éléments par l’Association et sous conditions que le Bénéficiaire 
soit adhérent à l’Association, l’ensemble des instruments listés dans l’article 2 sera définitivement cédé, à titre gratuit, 
par l’Association au Bénéficiaire. Un accord de cession sera alors signé entre les deux parties, mettant fin à la présente 
convention.  
Dans le cas contraire, les instruments devront être restitués par le Bénéficiaire à l’Association. La restitution aura lieu 
au siège de l’Association. 
 
 
ARTICLE 11 – LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s’en 
remettre à l’appréciation des tribunaux compétents du ressort de Paris, après épuisement des voies de recours 
amiable. 
 
Fait en double exemplaire à Paris, le  
 
Pour l’Association Orchestre à l’École     Pour la Ville de Fontainebleau  
Madame Marianne BLAYAU     Monsieur Julien GONDARD 
Déléguée Générale     Maire 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM95-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM95



Mise à jour Juin 2023

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM95-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM95



SOMMAIRE

Avant-propos  
L’origine de la Charte 3

Préambule   5

Article 1   
Un objectif partagé : l’épanouissement des jeunes 6

Article 2   
Un projet de territoire 7

Article 3   
Une aventure collective pour les élèves 9

Article 4   
Un dispositif ancré dans le temps scolaire 11

Article 5   
Une pédagogie adaptée 13

Article 6   
Un parc instrumental de qualité 15

Article 7   
Des locaux permettant la pratique  
instrumentale dans de bonnes conditions 17

Article 8   
Des familles impliquées 18

Article 9   
Un projet co-construit entre les parties prenantes 19

Article 10   
Un financement anticipé, un budget maîtrisé 21

Article 11   
L’après Orchestre à l’École  22

Textes de référence 23 

Sommaire interactif : liens actifs vers les pages.  
Retour au sommaire par le titre courant en bas de chaque page « Charte... »

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM95-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM95



Juin 2023 - Charte de qualité des orchestres à l’école - 3

Avant-propos

L’ORIGINE DE LA CHARTE

C’est en 1999 que le premier orchestre à l’école voit le jour à l’initiative de la 
Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale (CSFI). Rapidement, les projets 
se multiplient : 10 ans plus tard, on recense déjà plus de 450 initiatives locales. 
Toutes partagent une ambition commune : constituer pour les établissements 
qui les accueillent un véritable projet à la fois musical et pédagogique.

L’association Orchestre à l’École est créée en 2008, pour accompagner la 
progression formidable du nombre d’orchestres à l’école, à raison de plus d’une 
centaine par an répartis sur l’ensemble du territoire. En juin 2011, l’association 
Orchestre à l’École et la Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale décident 
de poursuivre leur chemin chacune de leur coté, elles seront désormais deux 
organisations indépendantes.

En 2012, Orchestre à l’École signe une première convention-cadre avec le 
Ministère de la Culture et participe à l’écriture d’une circulaire sur la pratique 
orchestrale en collaboration avec le Ministère de l’Éducation nationale et la 
Direction Générale de l’Enseignement Scolaire (DEGESCO). Depuis 2017, 
l’association est signataire d’une convention cadre avec le ministère de 
l’Éducation nationale, le ministère de la Culture et le ministère de la Ville. 
Elle aborde alors un tournant de son histoire en devenant Centre national de 
ressources. Elle se fixe désormais un double objectif : soutenir les orchestres 
à l’école, et promouvoir le développement du dispositif sur l’ensemble du 
territoire. 
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Pour cela, elle s’appuie sur les équipes locales des orchestres à l’école qui 
s’investissent au quotidien pour offrir aux enfants l’opportunité de participer 
à cette aventure unique. Elles sont la condition sine qua non du succès de 
chacune de ces initiatives partout en France.

C’est pourquoi l’association a organisé en janvier 2017 les premières « Assises 
Nationales des orchestres à l’école  », réunissant autour d’elle près de 300 
participants, parties prenantes du dispositif : adhérents, acteurs de l’Éducation 
nationale, du domaine culturel, des collectivités territoriales, partenaires 
publics et privés. 

De ces premières assises et de ces riches travaux est née la présente charte qui 
expose les critères de qualité incontournables et les facteurs d’amélioration 
vers lesquels chaque projet territorial doit tendre. Elle n’est pas simplement 
indicative  : elle est volontairement exigeante, et l’association ne saurait 
s’engager aux côtés d’initiatives contournant ouvertement ses dispositions 
ou refusant de tendre dans leur direction.

Document de référence du dispositif, cette charte évolue en fonction des retours 
du terrain et dans le respect constant du cadre législatif et réglementaire. 

L’association se tient à la disposition de toutes celles et tous ceux qui souhaitent 
s’engager à remplir au mieux les préconisations contenues dans cette charte.
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Préambule

L’association est pleinement consciente de la diversité des orchestres à l’école : 
chaque initiative est un projet unique de son territoire dont l’identité et la 
spécificité doivent être respectées.

Toutefois, chaque orchestre à l’école doit adhérer à un socle commun de 
valeurs et un niveau minimum d’exigence, garants de l’efficacité et de la qualité 
du dispositif.

Concrètement, cela se traduit par un document construit sur trois niveaux de 
lecture. Pour chaque thématique abordée, sont ainsi précisés :

-  Les incontournables  : ce sont les intitulés des articles et les précisions en 
gras. Chaque orchestre à l’école doit absolument respecter ces critères 
indispensables à la mise en œuvre de la pédagogie du dispositif.

-  Les conseils : le reste du texte

-  Dans l’idéal : cette dernière catégorie fixe les conditions idéales de création et 
d’existence d’un orchestre à l’école. Si vous les atteignez, surtout ne changez 
rien !

Un orchestre à l’école est un projet de territoire artistique et culturel mais aussi 
éducatif, social et citoyen. Il est basé sur l’enseignement, dans le temps scolaire, 
de la pratique instrumentale collective aux enfants et aux adolescents. Chaque 
orchestre réunit un groupe d’élèves de primaire ou de collège pendant trois ans 
en moyenne. Centre national de ressources, l’association Orchestre à l’École 
accompagne les acteurs qui le souhaitent, dès la conception du projet.
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Article 1 

UN OBJECTIF PARTAGÉ :  
L’ÉPANOUISSEMENT DES JEUNES

Trois objectifs indissociables

• L’ouverture culturelle et l’accès à la pratique instrumentale
à travers un projet artistique exigeant, le dispositif constitue une opportunité 
unique pour de nombreux jeunes de découvrir la pratique musicale. La gratuité 
pour les familles, seule garante d’une réelle égalité des chances, est à ce titre 
un critère indispensable. Plus largement, l’aventure Orchestre à l'École ouvre 
aux élèves un nouvel univers culturel. Les équipes éducatives ont d’ailleurs 
à cœur de promouvoir la pratique instrumentale au-delà de l’expérience au 
sein de l’orchestre. Elles offrent aux jeunes la possibilité de poursuivre, s’ils le 
souhaitent, au sein d’une école de musique ou encore d’un orchestre présent 
sur le territoire. 

• L’inclusion sociale des jeunes
Les élèves sont amenés à s’écouter et à travailler ensemble. La réussite 
collective du groupe passe par la réussite de chacun. Une donnée qui modifie 
en profondeur la relation entre les élèves, et celle qu’ils entretiennent avec leurs 
enseignants. Par ailleurs, l’orchestre à l’école est amené à participer à la vie 
locale du territoire, afin d'éveiller la conscience citoyenne des jeunes. 

• Favoriser la réussite scolaire et personnelle
À travers la pratique instrumentale, les enfants acquièrent progressivement 
rigueur et discipline. Les progrès qu’ils réalisent leur donnent confiance en eux, 
cela rejaillit sur leurs résultats scolaires et leur permet de s’épanouir.
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Article 2

UN PROJET DE TERRITOIRE

Un orchestre à l’école est un projet fédérateur qui participe à l’animation du 
territoire, en adéquation avec le contexte social et culturel local.

Ainsi, chaque orchestre repose sur un partenariat réunissant a minima :

-  un établissement scolaire (école élémentaire, collège, lycée) ; 

-  un établissement d’enseignement artistique spécialisé (conservatoire, 
école de musique territoriale ou associative)  – Il est également possible de 
s’appuyer sur des musiciens intervenants. En cas d’absence d’une structure 
d’enseignement de la musique, des professeurs d’écoles de musique provenant 
d’autres territoires peuvent être sollicités ; 

-  et une collectivité territoriale (commune, communauté de communes ou 
agglomération, métropole, conseil départemental, région). 

Il est également recommandé de recourir aux services d’un fournisseur 
d’instrument local (luthier ou facteur d’instrument). Nous entendons par 
local un fournisseur qui se situe idéalement dans un rayon de 250 km autour 
de l’établissement scolaire accueillant le dispositif. Bien entendu, cette 
recommandation ne peut s’appliquer aux instruments rares dont les spécialistes 
sont moins nombreux (instruments baroques, traditionnels, etc.).

L’orchestre à l’école doit pouvoir s’inscrire de manière durable dans la politique 
culturelle du territoire. Grâce aux partenariats conclus avec les acteurs de 
proximité (lieux de diffusion, d’expositions, associations culturelles), les enfants 
participant au projet peuvent bénéficier d’un parcours culturel complet. À 
travers un véritable parcours de spectateur, les jeunes se voient proposer une 
approche globale du spectacle vivant pour mieux en maîtriser les codes.
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L’orchestre à l’école contribue à entretenir le lien intergénérationnel et peut 
s’intégrer dans la vie citoyenne du territoire à travers divers événements  : 
cérémonies de vœux, inaugurations, commémorations, etc.

L’orchestre à l’école contribue ainsi à la collaboration transversale entre les 
acteurs culturels, éducatifs et sociaux du territoire.

Dans l’idéal
-  Faire intervenir ponctuellement ou dans le cadre de projets suivis 

des artistes et/ou des acteurs culturels locaux pour différentes 
rencontres avec les jeunes.

-  Dans certains cas, un orchestre à l’école peut même être à l’origine 
de la création d’une école de musique sur un territoire qui en était 
dépourvu.
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Article 3

UNE AVENTURE COLLECTIVE  
POUR LES ÉLÈVES

Chaque orchestre réunit un groupe d’élèves pendant en moyenne trois ans. 
Cette durée est d’expérience nécessaire pour que le dispositif porte pleinement 
ses fruits.

De même, il est avéré que plus l’apprentissage commence jeune, plus son 
impact sur les enfants est important. Ainsi en fonction des contraintes du 
territoire, il est conseillé de privilégier l’école élémentaire et de développer le 
dispositif au sein du collège dans un second temps.

Dans l’idéal 
Afin de permettre au plus grand nombre de participer à l’aventure 
Orchestre à l’École, il est préférable de ne pas se limiter à une seule 
cohorte mais de lancer une nouvelle « classe orchestre » chaque 
année jusqu’à couvrir toutes les classes d’un cycle.

La constitution du groupe revient à l’équipe éducative, en fonction des critères 
de sélection propres à chaque établissement. Il est rappelé que les enfants 
n’ont aucun besoin d’être musiciens au préalable.

L’association Orchestre à l’École préconise que les bénéficiaires de cette 
pédagogie soient réunis en classe entière ou par niveau en école élémentaire, 
voire éventuellement répartis en deux demies-classes avec un emploi du 
temps aménagé au collège. 

La formation d’orchestres avec des élèves aux profils variés, conduisant les élèves 
les plus avancés à collaborer avec les plus fragiles, permet le développement 
de l’entraide et contribue à l’instauration d’une bonne dynamique de groupe. 
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Il convient de sensibiliser les enfants en amont sur le dispositif Orchestre à 
l’École afin de susciter chez eux l’envie d’y prendre part. Le volontariat est en 
effet un excellent moyen de s’assurer de leur motivation à intégrer l’orchestre.

Dans l’idéal 
Veiller à intégrer dans ces classes les enfants qui en ont le plus 
besoin. Ne pas hésiter à dépasser leurs réticences en cas d’absence 
de candidature spontanée de l’enfant.
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Article 4

UN DISPOSITIF ANCRÉ  
DANS LE TEMPS SCOLAIRE

L’orchestre doit impérativement se dérouler pendant le temps scolaire. Au 
moins une des deux heures hebdomadaires dévolues au projet sera ancrée dans le 
temps de l’école, l’autre partie de l’enseignement pouvant s’effectuer sur le temps 
périscolaire à la condition que l’enseignant (Éducation nationale) soit présent sur 
ce temps. 

Au collège, le temps de l’orchestre à l’école ne se substitue pas à l’heure 
d’éducation musicale prévue dans les programmes scolaires, mais vient en 
complément de celle-ci.

Dans l’idéal 
Un stage annuel favorise l’apprentissage de la musique et permet 
d’éveiller la curiosité des jeunes et leur ouverture à d’autres formes 
d’expressions culturelles.

Deux temps distincts, chacun d’une durée significative sont à prévoir  : un 
temps de travail par pupitre et un temps de travail pour l’orchestre. 

Pour le bon fonctionnement de l’orchestre, l’association recommande a minima 
deux heures d’enseignement hebdomadaires : une heure « de pupitre » (par 
petits groupes) et une heure « de tutti » (tous ensemble).

Dans l’idéal 
L’association recommande de privilégier deux jours différents dans 
la semaine (idéalement non-consécutifs) afin d’inciter les jeunes à 
jouer davantage de leur instrument.
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Enfin, l’orchestre à l’école doit figurer dans les projets d’école et les projets 
d’établissement ; de l’établissement scolaire qui l’accueille et de la structure 
d’enseignement artistique partenaire. À ce titre, il ne s’agit pas d’un projet isolé ; 
il se doit au contraire d’être articulé avec les autres apprentissages dispensés. 
Il figure au titre des projets pédagogiques portés par l’établissement (chorale, 
danse, théâtre, cuisine, sciences, etc.). 

Orchestre à l’École est un projet pédagogique qui s’intègre dans les nouvelles 
organisations du Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle (PEAC) de 
l’Éducation nationale et de la Culture. Il peut à ce titre, au collège, faire l’objet 
de l’épreuve orale du nouveau DNB.

Dans l’idéal 
Plusieurs options permettent d’améliorer le lien entre l’établisse-
ment scolaire et la structure d’enseignement artistique : 
•  la présence au conseil de classe / des maîtres d’un représentant de 
la structure d’enseignement artistique partenaire ;

•  la présence au conseil d’établissement de la structure d’enseigne-
ment artistique partenaire d’un représentant de l’école ou du col-
lège accueillant l’orchestre à l’école ;

•  l’inscription de l’orchestre à l’école sur le livret scolaire, avec 
appréciation conjointe de l’enseignant et du référent musique pour 
valoriser l’implication des jeunes.
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Article 5

UNE PÉDAGOGIE ADAPTÉE

Les enseignements artistiques sont dispensés par des professeurs de musique 
issus de la structure d’enseignement artistique partenaire du projet, et/ou par 
des musiciens intervenants (notamment titulaires d’un Diplôme Universitaire 
de Musicien Intervenant  – DUMI), conjointement avec un ou plusieurs 
professeur(s) de l’Éducation nationale (professeurs des écoles, professeurs 
d’éducation musicale au collège, etc.).

Un pupitre composé de 3 à 5 élèves garantit un confort idéal pour le professeur 
et un apprentissage de qualité pour les enfants. De même, il est préférable que 
plusieurs professeurs se partagent les interventions, plutôt qu’un professeur 
multi-instrumentiste. En effet, cela permet un partage plus riche et des apports 
pédagogiques différents, ainsi qu’une plus grande pérennité du projet. Un 
orchestre reposant sur un seul intervenant est en effet plus fragile, ainsi on recense 
généralement entre 3 et 7 intervenants pour une classe orchestre.

Au collège, conformément à la circulaire de janvier 2012, le professeur 
d’éducation musicale du collège est le responsable pédagogique du projet.

Dans l’idéal
La participation, en tant que musicien, des enseignants de l’école 
élémentaire ou des professeurs du collège (autre que celui 
d’éducation musicale) à l’orchestre à l’école modifie en profondeur 
la relation qu’ils entretiennent avec les élèves.

Chaque orchestre a la liberté de choisir la méthode pédagogique qu’il souhaite 
utiliser entre un apprentissage basé principalement sur l’oralité, l’utilisation 
du codage, ou encore le recours à une formule mixte.
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Quelle que soit l’option retenue, à l’issue des trois ans, les jeunes doivent avoir 
appris les bases du codage pour pouvoir poursuivre facilement la pratique 
musicale dans un autre cadre, s’ils le souhaitent.

Les orchestres ont la possibilité de solliciter l’association pour des formations et 
des bilans de fonctionnement (diagnostics, remarques, conseils, etc.).

Le même principe prévaut quant au choix du répertoire qui revient à l’équipe 
éducative. Il est nécessaire de veiller à utiliser un répertoire adapté au niveau 
des élèves. Les possibilités sont multiples : l’équipe éducative peut procéder à 
l’arrangement de morceaux existants, à l’écriture de morceaux « sur-mesure », 
ou encore se tourner vers l’association qui dispose d’un répertoire adapté à 
disposition des orchestres ou qui peut répondre à des demandes particulières.

Dans l’idéal
Faire participer les élèves au choix du répertoire peut être un 
bon moyen de les impliquer davantage encore dans le projet. De 
même, faire participer la communauté éducative à ce choix permet 
de renforcer le lien avec les autres apprentissages et projets 
d’établissement.

Enfin, la pédagogie des orchestres à l’école, fondée sur la pédagogie de projets, 
prévoit l’organisation de représentations publiques au minimum trois fois 
par an (dès la première année), qui permettent de renforcer la motivation des 
élèves et de valoriser les progrès réalisés.
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Article 6

UN PARC INSTRUMENTAL DE QUALITÉ

Le parc doit être de qualité et garantir un instrument par enfant. Il est acheté 
chez le fournisseur local partenaire en charge de son instrument.

Dans l’idéal 
Pour les instruments lourds et volumineux, prévoir l’instrument en 
double (un pour la maison et un à l’école) ou, à défaut, un instrument 
plus léger pour permettre l’entraînement à la maison.

Le choix des instruments qui constitueront l’orchestre doit s’effectuer selon les 
critères suivants (par ordre d’importance) :
-  Les ressources humaines (compétences du personnel des structures 

d’enseignement artistique et de l’Éducation nationale impliqué dans le projet) ; 
-  La culture locale et les formations musicales déjà présentes sur le territoire, 

susceptibles de devenir partenaires du projet ; 
-  Les instruments de musique déjà à disposition localement ; 
-  Le projet artistique et pédagogique de la structure d’enseignement artistique ; 
-  Le budget disponible.

Après essai de tous les instruments par les enfants, la répartition des 
instruments par bénéficiaire est soumise à l’arbitrage des professeurs de 
musique et des enseignants de l’Éducation nationale. 

Ils effectuent leur choix en tenant compte du vœu et de l’aisance des enfants 
avec les différents instruments. Nous recommandons fortement un minimum 
de 3 instruments différents présents dans l’orchestre pour garantir polyphonie 
et richesse de timbres. 

Tout au long de leur participation à l’aventure Orchestre à l’École, les élèves 
sont habilités à emmener les instruments qui leur sont confiés à leur domicile.
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Pour cela, il convient d’assurer les instruments aussi bien durant leur utilisation 
dans l’établissement scolaire qu’au domicile de l’enfant, dans les transports et 
lors des concerts.

Lors du lancement de l’orchestre, les élèves reçoivent la visite du fournisseur ou du 
luthier partenaire pour leur présenter chacun des instruments et leur dispenser 
les consignes élémentaires d’entretien.

Chaque année, le spécialiste se verra confier l’intégralité du parc instrumental 
pour révision, et réparations si nécessaires. A cette occasion, un inventaire des 
instruments sera établi.

Dans l’idéal 
-  Organiser une visite de l’atelier du luthier avec la classe.
-  Le fournisseur peut former les professeurs et les jeunes à 

l’organologie (étude des instruments de musique) afin de renforcer 
leur autonomie.
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Article 7

DES LOCAUX PERMETTANT  
LA PRATIQUE INSTRUMENTALE  
DANS DE BONNES CONDITIONS

Tout orchestre à l’école doit disposer de locaux d’accueil, idéalement au 
sein de l’établissement scolaire. Des salles de travail adaptées, de par leurs 
dimensions et leur mobilier, à la pratique instrumentale en pupitre ou en 
formation orchestrale. 

Il convient également de prévoir un lieu de stockage aménagé et sécurisé pour 
entreposer les instruments.

Dans l’idéal
-  Une salle en libre accès permettant aux élèves de s’entraîner de 

manière autonome, sous l’autorité d’un adulte de l’école. 
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Article 8

DES FAMILLES IMPLIQUÉES

En les impliquant dans la vie des orchestres, le dispositif a aussi pour objectif de 
favoriser le lien entre les familles et les différents partenaires. 

Chaque orchestre à l’école doit veiller à informer et impliquer les parents des 
enfants bénéficiaires, pour en faire des partenaires privilégiés. La participation 
des familles les conduit à adhérer pleinement au projet : elles s’engagent en 
particulier sur la présence de leur enfant à tous les temps de l’orchestre, y 
compris les concerts se déroulant sur le temps extrascolaire.

Leur signature est requise dès la mise en place de l’orchestre à l’école pour : 
-  Le contrat de prêt de l’instrument, rappelant les engagements liés à son 

utilisation et à son entretien et son contrat d’assurance ;
-  Le droit à l’image des enfants, selon les textes en vigueur.

Il convient donc de présenter le projet en amont aux parents des enfants 
concernés. Par la suite, l’orchestre doit les associer à tous les événements 
qui rythment son existence : invitation aux représentations, organisation de 
sorties, etc.

Dans l’idéal
-  Créer une association des « Amis de l’orchestre à l’école » permet 

d’intégrer davantage les familles au projet à travers une structure 
associative partenaire pouvant collecter des fonds, participer au 
pilotage du projet et faciliter l’organisation logistique de la vie  
de l’orchestre.

-  Inciter les parents à débuter un instrument en même temps que 
l’enfant.

-  Associer les parents musiciens à se joindre aux enfants lors des 
concerts.
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Article 9

UN PROJET CO-CONSTRUIT  
ENTRE LES PARTIES PRENANTES

La création d’un orchestre à l’école : un projet collectif
Chaque orchestre à l’école se fonde sur la collaboration d’au moins trois 
partenaires  : l’Éducation nationale, une structure d’enseignement artistique 
spécialisée et une collectivité. Il convient d’y associer également un fournisseur 
d’instruments.

Outre ces partenaires fondateurs incontournables, d’autres acteurs peuvent 
contribuer au succès de la démarche : acteurs artistiques et culturels (salles 
de spectacle, médiateurs, artistes, etc.), acteurs sociaux, services de l’État, 
associations caritatives, entreprises, élus.

Quel que soit le porteur de projet (enseignant, directeur d’établissement, élu, 
parent d’élève, association culturelle, etc.) à l’origine de l’initiative, il est essentiel 
de réunir dès la phase de conception l’ensemble des parties prenantes au 
sein d’un comité de pilotage. La concertation est en effet primordiale : chaque 
projet doit recueillir l’adhésion totale de tous les partenaires pédagogiques 
et financiers.

La création de l’orchestre à l’école est entérinée par la signature d’une 
convention par tous les partenaires opérationnels. 

L’inauguration de l’orchestre doit s’effectuer en présence de tous les 
partenaires (parents, élus, partenaires financiers) et de la presse locale. 
Véritable cérémonie officielle, il s’agit d’un moment de rencontre important 
dans la vie de l’orchestre et déterminant dans l’implication de chacun.

Dans l’idéal
Le comité de pilotage est composé d’acteurs de l’établissement 
scolaire, de l’établissement d’enseignement artistique, et de la 
collectivité territoriale impliquée dans le projet. Il multiplie les 
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points de vue et les réunions pédagogiques afin de rester au plus 
proche de la vie de l’orchestre. Des enfants et des parents peuvent 
également y être associés.

La vie d’un orchestre à l’école : une gestion collégiale

Un orchestre à l’école doit faire l’objet de réunions de pilotage et de concertations 
pédagogiques régulières. Afin de calibrer correctement les attentes et objectifs 
de l’orchestre, le comité de pilotage se réunira une première fois avant le début du 
projet. Cette réunion pourra être accompagnée d’un membre de l’association. 
Dans une optique de progression permanente, la présence d’un bilan annuel 
aux différentes parties prenantes est particulièrement recommandée  : 
Éducation nationale, structure d’enseignement artistique et collectivité.

Un impératif : l’évaluation

L’évaluation du dispositif doit être prévue dès sa conception. Elle permet de 
veiller au respect des exigences de qualité, et d’améliorer constamment le 
projet. Elle peut être menée par le comité de pilotage ou faire appel à un acteur 
extérieur.

Il convient également d’évaluer les progrès des élèves (assiduité, autonomie, 
implication, etc.), à travers d’une part, les objectifs musicaux liés à la pratique 
instrumentale, et d’autre part, l’impact du dispositif dans l’acquisition du 
socle commun de compétences, de connaissances et de culture, défini par 
l’Éducation nationale. 

Dans l’idéal
Instaurer un livret de suivi de l’orchestre à l’école, en concertation 
directe avec le professeur des écoles (primaire) ou le professeur 
principal (collège).

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230929-20230925CM95-DE
en date du 29/09/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230925CM95



Juin 2023 - Charte de qualité des orchestres à l’école - 21

Article 10

UN FINANCEMENT ANTICIPÉ,  
UN BUDGET MAÎTRISÉ

Chaque orchestre à l’école doit prévoir en amont :
-  le financement initial nécessaire à l’achat du parc instrumental, 
-  le budget dévolu à la masse salariale pour assurer le paiement des enseignants 

spécialisés des conservatoires et écoles de musique mobilisés.

Dans l’idéal
Rémunérer, en plus des heures dédiées au projet, une heure de 
concertation mensuelle permettant aux équipes de faire le point sur 
le pilotage de l’orchestre.

Tout projet doit également prévoir un budget annuel nécessaire à la vie de l’orchestre :
-  les « consommables » et le matériel d’orchestre ; 
-  les partitions et droits d’auteur ; 
-  l’entretien annuel des instruments ; 
-  l’assurance du parc instrumental.

Dans l’idéal
Disposer de financements complémentaires dédiés aux heures 
d’arrangements musicaux et à la vie des projets : organisation de 
concerts, déplacements, etc.

Lors de la conception du projet, il ne faut pas hésiter à chiffrer un budget permettant 
des conditions de vie optimales pour l’orchestre, pour ensuite réunir les financements 
nécessaires auprès des partenaires. Ne bridez pas vos ambitions en amont, il sera 
toujours temps de réduire la voilure !

Dans l’idéal
Si les financements publics ne suffisent pas à boucler votre budget, 
privilégier un financement mixte.
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Article 11

L’APRÈS ORCHESTRE À L’ÉCOLE 

Dès le montage du projet, il est essentiel de prévoir, en étroite collaboration 
avec les autres acteurs du territoire :

-  des «  passerelles  » pédagogiques (exemple  : poursuite au collège d’un 
orchestre à l’école initié en classe élémentaire, accueil pédagogique spécifique 
dans les écoles de musique), 

-  financières (exemple : négociations d’une tarification spéciale pour l’inscription 
à l’établissement d’enseignement artistique), 

-  ou encore musicales (exemple : accord avec le parcours spécifique au sein du 
conservatoire) permettant aux jeunes de poursuivre la pratique instrumentale 
à l’issue de l’aventure Orchestre à l’École.

Dans l’idéal
-  L’instauration de «  bourses  » pour permettre aux jeunes de 

poursuivre la pratique instrumentale.
-  La création d’un orchestre local, véritable projet d’animation du 

territoire, rassemblant les jeunes issus des orchestres à l’école et 
d’autres musiciens.
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sports « afin de promouvoir les pratiques artistiques et culturelles , etc. via les 
contrats de ville » 

-  Orchestre à l’École : bilan des observations dans le département de la Mayenne, 
Académie de Nantes, septembre 2015 

-  La circulaire de janvier 2012 relative au développement des pratiques 
orchestrales à l’école et au collège 

-  Le référentiel PEAC – Éducation nationale
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L’association s’est dotée d’une politique de protection des publics fragiles,  
vous pouvez la retrouver sur notre site internet. 

Association Orchestre à l’École
20 rue de la Glacière 75013 Paris • 01 53 60 36 99

• creation-suivi@orchestre-ecole.com

www.orchestre-ecole.com
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2023 
ASSOCIATION Ensemble Le Caravansérail 

 
 
 

 
La présente convention est établie entre : 
 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien GONDARD, 
Maire, dûment habilité par délibération n°23/97 en date du 25 septembre 2023, 
 

Ci-après désignée « la Ville », d’une part, 
Et 
 
L’association Ensemble Le Caravansérail située au 4 allée des Aulnes à Vaires-sur-Marne (77360), 
représentée par Gilbert-Charles GROSHENS, agissant en qualité de présidente, dûment habilité aux fins des 
présentes, 

Ci-après désignée « l’Association », d’autre part,  
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 

Fondée en 2015, Ensemble Le Caravansérail est une association dédiée à la musique baroque associant 
l'interprétation historiquement informée à une vision résolument moderne de la musique. Il offre aussi des 
concerts, masterclasses, éditions de partitions et enregistrements phonographiques. 
 
Au titre de la présente convention, l’association s’engage à réaliser les actions en relation avec cet objet. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et matériels à 
l’association. 
 
Ces moyens sont les suivants : 

▪ Une subvention de fonctionnement dont le montant est arrêté par délibération du conseil municipal. 

▪ Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition et l’allocation font l’objet d’une 
convention distincte et annexée à cette convention générale. 
 
Afin de contribuer au maintien de son activité, l’association Ensemble Le Caravansérail a lancé un programme 
de recherche de partenaires financiers.  
 
Dans le cadre des projets 2023 de l’association, la Ville souhaite s’associer, à nouveau, au développement et au 
maintien de celle-ci sur le territoire de Fontainebleau en versant à l’association une subvention. 
 
Article 2 – Engagements de la ville 

La Ville a attribué par délibération n°23/46 du 15 mai 2023 une subvention à l’association Ensemble Le 
Cravansérail d’un montant de 1 550 € pour l’année 2023.  

La Ville s’engage à mettre à disposition de l’association Ensemble Le Caravansérail la salle P. Fiévet du 
Conservatoire pour son fonctionnement et l’exercice de ses activités selon les créneaux et les dates 
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préalablement définis et arrêtés par la Ville via le Conservatoire en concertation avec l’association et encadrés 
par une convention de mise à disposition. 

Cette mise à disposition du local l’est à titre précaire, révocable et gracieux, et comprend la prise en charge par 
la Ville de l’entretien (nettoyage), des frais liés aux fluides (chauffage, électricité, eau) sachant que l’association 
devra s’engager à en faire une utilisation rigoureuse. 

 
Article 3 – Engagements de l’association 

▪ L’association s’engage à réaliser les actions liées à l’objet de ses statuts. 

▪ L’association s’engage à favoriser l’accès des Bellifontains à ses actions par tous moyens jugés 
opportuns notamment une communication ad-hoc. 

▪ L’association s’engage à respecter l’ensemble des principes de fonctionnement et des règles établis par 
la municipalité. 

▪ L’association s’engage à poursuivre les objectifs suivants : 

o Organiser des répétitions et un filage du projet “Rome 1650” au Conservatoire. 
o Offrir aux élèves du conservatoire la possibilité de suivre une répétition 

▪ L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles liées à son 
action :  4 séances de médiation avec les musiciens de Rome 1650 : un organiste et un claveciniste 

▪ L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles en 
partenariat avec la Ville : 4 séances de médiation du 26 septembre 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
en lien avec les projets éducatifs du territoire au Conservatoire de musique de Fontainebleau.  

Article 4 – Communication 

Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc.) restent à la charge de l’association. Les 
supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire apparaître 
la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils devront être soumis à 
la validation du service communication avant diffusion (envoi à communication@fontainebleau.fr).  

La Ville s'engage à relayer la communication transmise sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux 
sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est taguée sur les posts 
promouvant la manifestation soutenue, elle pourra les relayer en story sur son compte Instagram. 
 
Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci signé par les deux 
parties du présent contrat. 
 
Article 6 – Durée de la convention - Résiliation 

La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2023. 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée adressée 
deux semaines au moins avant l’expiration la période. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
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Article 7 – Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
Fait à FONTAINEBLEAU 
 
Le  
 
Pour la Ville  Pour l’Association 
Le Maire,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
Julien GONDARD  Gilbert-Charles GROSHENS 
  
 
 
 
 
 
Monsieur Gilbert-Charles GROSHENS agissant en qualité de président de l’association Ensemble Le 
Caravansérail sise 4 allée des Aulnes à Vaires-sur-Marne (77360), atteste qu’il lui a été remis, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération N° 23/97 du conseil municipal du 
25 septembre 2023 correspondante le …………………………………………… 
 
Signature : 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2023 
ASSOCIATION ARTS & CULTURE SOLIDAIRE 

 
 
 

 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien 
GONDARD, Maire, dûment habilité par délibération n°23/98 en date du 25 septembre 2023, 
 

Ci-après désignée « la Ville », d’une part, 
 
Et 
 
L’association ARTS & CULTURE SOLIDAIRE située 6 rue du Mont Ussy à Fontainebleau (77300), 
représentée par Fabrice MILOCHAU, agissant en qualité de président, dûment habilité aux fins des 
présentes, 

Ci-après désignée « l’Association », d’autre part,  
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 

ARTS & CULTURE SOLIDAIRE est une association qui a pour but de promouvoir, organiser et développer 
des projets culturels ou artistiques en lien avec de grandes causes sociétales ou environnementales.  
 
Depuis 2017, elle offre chaque année un festival de photographie dédié à la place des femmes, Phémina, 
photo festival. Il vise à valoriser la femme en tant que photographe, mais aussi en tant que sujet de 
photographie. 
 
Au titre de la présente convention, l’association s’engage à réaliser les actions en relation avec cet objet. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et matériels à 
l’association. 
 
Ces moyens sont les suivants : 

 Une subvention de fonctionnement dont le montant est arrêté par délibération du conseil municipal. 

 Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition et l’allocation font l’objet d’une 
convention distincte. 

 
Afin de contribuer au maintien de son activité, l’association ARTS & CULTURE SOLIDAIRE a lancé un 
programme de recherche de partenaires financiers.  
 
Dans le cadre des projets 2023 de l’association, la Ville souhaite s’associer, à nouveau, au développement et 
au maintien de celle-ci sur le territoire de Fontainebleau en ayant versé à l’association une subvention de 
1000 euros. 
 
Article 2 – Engagements de la ville 

La Ville a attribué par délibération n°23/46 du 15 mai 2023 une subvention d’un montant total de 1 000 € 
pour l’année 2023 à l’association ARTS & CULTURE SOLIDAIRE. 

La Ville s’engage à mettre à disposition de l’association ARTS & CULTURE SOLIDAIRE la salle des fêtes et la 
salle de spectacle du Théâtre Municipal pour l’exposition photographique « Phémina » du 4 au 12 novembre 
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2023 selon les créneaux préalablement définis et arrêtés par la Ville et le Théâtre municipal en concertation 
avec l’association et encadrés par une convention de mise à disposition.  

La Ville s’engage à mettre à disposition de l’association ARTS & CULTURE SOLIDAIRE du matériel dont : 
Panneaux d'exposition, sonorisation, tables, chaises pour l’exposition photographique « Phémina ». 

Cette mise à disposition du local l’est à titre précaire, révocable et gracieux, et comprend la prise en charge 
par la Ville de l’entretien (nettoyage), des frais liés aux fluides (chauffage, électricité, eau) sachant que 
l’association devra s’engager à en faire une utilisation rigoureuse.  

 
Article 3 – Engagements de l’association 

 L’association s’engage à réaliser les actions liées à l’objet de ses statuts. 

 L’association s’engage à favoriser l’accès des Bellifontains à ses actions par tous moyens jugés 
opportuns notamment une communication ad-hoc. 

 L’association s’engage à respecter l’ensemble des principes de fonctionnement et des règles établis 
par la municipalité. 

 L’association s’engage à poursuivre les objectifs suivants : 

o La médiation culturelle : l'association prévoira une préparation en collaboration avec les 
encadrants tels que les écoles et les professeurs, en amont des activités. Elle assurera 
l'accueil des différents publics, offrira des visites commentées et fournira de la 
documentation aux visiteurs. 

 L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles liés à son 
action : 

o L'association collaborera avec les services sociaux de la ville pour un projet visant à valoriser 
des femmes en difficulté en utilisant la photographie comme moyen de redécouverte de soi. 

 L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles en 
partenariat avec la Ville : 

o 6ème édition du festival photographique Phémina, du 4 au 12 novembre 2023 : consacré à la 
place de femmes dans le monde photographique (femmes photographes et femmes 
photographiées). 

o Projet éducatif de territoire : invitation des écoles, collèges et lycées à visiter 
l'exposition/réflexion- sensibilisation et implication d’étudiants en BTS dans l'organisation 
du festival. 

o Développement d'un volet photographie et action sociale en lien avec les services sociaux de 
la ville autour de l'estime de soi et l'image de soi auprès de femmes fragilisées. 

Article 4 – Communication 

Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc.) restent à la charge de l’association. 
Les supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire 
apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils devront 
être soumis à la validation du service communication avant diffusion (envoi à 
communication@fontainebleau.fr).  

La Ville s'engage à afficher l’affiche validée sur 8 panneaux grand format en ville et à promouvoir 
l'événement sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux sociaux numériques et l'agenda du site 
Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est taguée sur les posts promouvant la manifestation 
soutenue, elle pourra les relayer en story sur son compte Instagram. Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de 
publier une interview de l'artiste ou un article sur l'événement dans le magazine Le Bellifontain. 
 
Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci signé par les 
deux parties du présent contrat.  
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Article 6 – Durée de la convention - Résiliation 

La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2023. 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
adressée trois mois au moins avant l’expiration la période. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

 
Article 7 – Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
 
 
Fait à FONTAINEBLEAU 
 
Le  
 
Pour la Ville  Pour l’Association 
Le Maire,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
Julien GONDARD  Fabrice MILOCHAU   
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Fabrice MILOCHAU agissant en qualité de président de l’association ARTS & CULTURE 
SOLIDAIRE sise 6 rue du Mont Ussy à Fontainebleau (77300), atteste qu’il lui a été remis, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération N°23/98 du conseil municipal du 
25 septembre 2023 correspondante le …………………………………………… 
 
Signature : 
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